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ÉTATS ANNEXES

(Modifications apportées par la commission.)

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'cré/rcice îvM, au titre des dépenses civiles et militaires de
Juivitioinunnent et d' équipement.

(Montant des crédits.)

DÉPENSES DE FONGTIOSSJîMENT DES SERVICES CIVILS

Affaires économiques.

Chap. 5Oi0. — Remboursement de charges fiscales à certaines acti
vités indus trielles et agricoles, tO milliards de francs.

Total pour les dépenses de fonctionnement des services civils,
40 milliards de francs.

DEPENSES MILITAIRES ' DE FONCTIONNEMENT ET D ÉQUIPEMENT

Etats associés. — France d'outre-mer.

H. — Dépenses militaires.

2« section. —.Etats associés.

Chap. 5505. — Armées nationales des Etats associés, 19.900 mil
lions de francs.

Total pour les dépenses militaires de fonctionnement et d'équi
pement, d-i.ÛîXi millions de francs.

État B. — Tableau des voies et moyens applicables au budget général
de l'exercice 1952.

I. — IMPÔTS ET MONOPOLES

l" Produits des contributions directes.

Contributions directes, perçues par voie d'émission de rôles,
329.115 millions de francs.

Total, 7 73.315 millions de francs.

>» Produits des douanes.

Droits d'importation, 223.500 millions de francs.

Total, 231.310 millions de francs.

Total pour la partie I, 471.051 millions de francs.

. Total pour l'étai B, 2. 765 .2 il. 7S1.0OP F.

ANNEXE N° 186

(Session de 1952, — Séance du 9 avril 1952.)

'AVIS présente an nom de la commission de la produc/ion .indus
trielle sur le projet de loi de finances pour l'exercice 1952, adopté
par l'Assemblée nationale, par Al. Delfortrie, sénateur (l).

PRÉAMBULE

La France est devant une véritable option: l'Europe s'éibauehe,
quel rôle la France y jouera-t-elle et, en particulier, sera-t-elle
l un des partenaires majeurs ou, au contraire, l'un des- partenaires
mineurs !

Votre commission estime que la France doit en l'occurrence jouer
ln rôle prépondérant et qu'à cet elïet 11 faut lui donner tous les
moyens nécessaires.

La situation est à cet égard loin d'èlre favorable.
La progression du produit national est nettement plus faible

en France qu'à l'étranger, en particulier dans le domaine industriel
et agricole; par ailleurs, le déficit persistant de notre balance des
comptes s'accroît, uotif pris d'une insuffisan te exploitation de nos
ressources nationales et de l'élévation continue de nos prix do
revient.

Aussi votre commission a-t-elle cru devoir, à l'occasion de la
loi de finances, examiner plus particulièrement divers facteurs défa
vorables de notre situation, tout au moins dans le domaine qui lui
est propre.

Son attention a été spécialement attirée sur la faiblesse des inves
tissements français comparés aux investissements étrangers, sur la

faiblesse des bénéfices et profits des entreprises industrielles et
commerciales françaises lorsqu'on les met en face de ceux réalisés
même dans les pays où la fiscalité parait lourde.
Cet état de choses est certainement dft au déclin de l'épargne

et tout spécialement de celle d'investissement sans laquelle il n'y
a ni accroissement de l'outil de production, ni augmentation du
produit national, ni expansion de la masse salariale distribuée,
l'estimation étant faite en valeur absolue.
Le comité de l'épargne, que préside M. Abel-Durand, a déjà

fait connaître son sentiment sur l'un des aspects de ce problème,
celui de la lourdeur des droits de succession qui frappent essen
tiellement les entreprises personnelles et dont M. Paul Reynaud
dénonçait déjà les excès bien avant-guerre.
Mais il n'est pas possible d'ignorer d'autres aspects non moins

graves.
La dépréciation accélérée de la monnaie et la hausse des prix

corrélative ont poussé l'État, à court de trésorerie, à accroître sans
cesse ses prélèvements, non seulement en augmentant les taux
des impôts, mais encore en en élargissant l'assiette au sein meme
des entreprises et en réduisant ainsi le montant des sommes déduc
tibles des profits soumis à taxation.
L'effet s'est fait sentir rapidement: déclin de la recherche techni

que, arrêt de la recherche minière, indifférence à l'égard de la
recherche pétrolière, diminution de l'actif net réel des entreprises
de production
Le propos de votre commission est d'attirer l'attention du Gou

vernement et des assemblées sur les aspects les plus apparents
de ces problèmes, d'une part, en procédant à une première étude
des erreurs commises en matière de stock-outil, d'amortissement
de l'équipement, de recherches minières, pétrolières et techniques
en général, d'impôt sur les sociétés et sur les entreprises person
nelles, d'autre part, en proposant des remèdes sur ces points limités
à l'occasion de la loi de finances.
La présente étude sera donc divisée en 2 parties:

Première partie. — Rapporteur: M. Armengaud:

I. — Le déclin de l'épargne et la légende des profits capitalistes.
IL — La politique des amortissements vue sous l'angle fiscal.
III. — Le problème fiscal de l'évaluation des stocks.

IV. — Les aménagements particuliers en faveur des industries
mises dans un marché commun.

• Deuxième partie. — Rapporteur: M. Longchambon:
La fiscalité et la recherche technique, minière et pétrolière- —

Conclusions.

PREMIÈRE PARTIE

Rapporteur: M. Armengaud.

I — Le déclin de l'épargne et la légende des profits capitalistes (1)»

La période d'entre deux guerres a vu s'ouvrir le procès du capi
talisme. L'instruction en avait commencé dès J<i29 au lendemain
du krach de Wnll Street. Les conceptions politiques qui ont prédo
miné en France depuis la Libération ont prononcé un verdict de
condamnation. Aussi bien la part dt: s revenus du capital dans le
revenu français national est-elle passée en 1918 à moins de 3 p. 100
alors qu'elle représentait environ 15 p. 100 dix ans auparavant.
Cet effondrement n'a pas été, comme on l'imagine souvent, com

pensé par une augmentation sensible de la masse des revenus du
travail, charges sociales comprises. Ce sont, on fait, les revenu 1;
mixtes (exploitations personnelles) qui ont connu la hausse la plus
nette (1«938: 32,4 p. m — 1948 : 42,1 p. 100).
Il est incontestable que ce résultat marque le triomphe de l'ana

chronisme: à l'ère des organisateurs, notre pays oppose la prédo
minance des petites affaires, domai no essentiel de l'évasion fiscale
et des bénéfices non déclarés.

Mais ce n'est pas la structnre de notre économie que l'on peut
déplorer mais un état d'esprit qui porte en lui les germes d'une conti
nuelle régression.

La France n'a pas le monopole de la petite entreprise. On a bien
souvent rappelé, en effet, la part importante que tenait la petite et
moyenne entreprise aux Etats-Unis d'Amérique. Le véritable drame
de la société économique française est que les petites affaires ont
pris conscience de l'intérêt qu'elles ont à ne pas devenir grosses
entreprises. Tel est le résultat indéniable d'une politique fiscale
ignorante des impératifs économiques et par là-même responsable
du divorce de l'évolution économique française avec la ma rehe du
progrès.

H suffit, d'ailleurs, de comparer les variations des indices des cours
des valeurs mobilières de la Bouive de Paris avec celles des prix
de gros pour avoir une traduction flagrante de cet état de choses.
Des statistiques plus récentes ne font que confirmer des résultats

du même ordre:

31 décembre 1950, l'indice des prix de gros était supérieur
a 2.400 (base luo au 31 décembre 1938). L'indice correspondant des
valeurs françaises à revenu variable était évalué à 9U.
Ainsi, la France a rompu avec une de ses traditions essentielles;

elle n est plus un « pays d'épargne ».
La fiscalité et le déclin de l'épargne:

a) Il serait vain de vouloir attribuer à une seule cause la dis
parition progressive de l'épargne dans noire pays. Aussi bien, d'in

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n«» 3031, 3108, 3129
et 3.1.37; Conseil de la République, n" l.'Si et 185 (année 1952), (1) Ce terme s'applique à la notion du profil des capitaux investis

et non a la qualité des entreprises, privées ou publiques.
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nombrables raisons ont-elles é té invoquées pour expliquer ce qui
constitue un véritable bouleversement économique et social.

On en a tout naturellement attribué la principale responsabilité
aux conflits successifs que la France a connus depuis un demi-siècle.
"'.ais peut-on réellement penser que cette épargne, qui avait apporté
au lendemain de la guerre de 1870 quarante fois ce que le Gouver
nement lui demandait alors, qui avait financé pour les trois quarts
les dépenses de la première guerre mondiale, a pu succomber sous
le seul poids de la guerre 1939-1>15 7

En 'vérité, si coûteuse qu'ait été cette période de guerre el d'occu
pation, elle n'avait pas interdit, en elle-même, la possibilité d'un
redressement financier et économique. A l'appel de « l'emprunt de la
Libération », l'épargne souscrivit alors pour 16 1 milliards.

La politisation des nationalisations porte sans doute, elle aussi,
une large part de responsabilité limitée dans la. disparition de la
confiance. Tandis qu'ils voyaient s'engloutir dans l'océan des dépen
ses publiques le produit de l'emprunt de 1911, la foule des petits
épargnants se trouvait largement spoliée par des opérations d'indem
nisation volontairement détournées d'un esprit d'équité et de juste
compensation.

b) Il n'en reste pas moins que la fiscalité a joué dans ce domaine
le rOle véritablement déterminant, aussi bien par ses manifestations
dites exceptionnelles que dans ses aspects permanents.

Les expédients fiscaux qui, parallèlement à l'inflation, se sont atta
qués aux diverses formes de la richesse grevant le capital (impôt
de solidarité, prélèvement exceptionnel) et même les revenus non
encore acquis (acomptes provisionnels) ont tari du même coup les
sources permanentes de l'épargne. En même temps, la France recou
rait au désinvestissement extérieur et contractait de nouveaux

crédits pour un montant d'environ 6 milliards de dollars (1914-11)50).

Il ne semble pas, cependant, que ce fut sous cette forme exception
nelle que la fiscalité joua vis-à-vis de l'épargne, le rôle le plus per
nicieux, et c'est bien au système fiscal dans ses manifestations per
manentes que l'on doit imputer le recul continuel de l'épargne et
surtout sa disparition progressive comme facteur d'enrichissement
économique.

L'accroissement des impositions sur les revenus a, d'autre part,
restreint de plus en plus les possibilités individuelles d'investisse- .
ments.

Il est bien évident, d'autre part, que toutes les formes de pré
lèvement fiscal ont enlevé directement ou indirectement une partie
de ta substance même de l'épargne Mais si l'on s'en tient aux seuls
impôts frappant les opérations de bourse et les revenus des seuls
capitaux mobiliers, on décèle facilement leur influence néfaste:
n'ont-ils pas produits plus de 21 milliards en 1949, malgré la stagna
tion des transactions boursières.

Le dernier rapport du conseil national du crédit ne fait que con
firmer ces constatations. Il reconnaît que la « fiscalité et le coût
élevé de la gestion des portefeuilles ont assez nettement diminué
l'attrait des placements en valeurs mobilières ». Il précise que « la
très petite épargne, sensible au montant élevé des commissions et
des droits de garde, s'est éloignée de la bourse », en méme temps
qu'on constatait « une certaine" raréfaction des ordres importants qui
serait imputable, dans une certaine mesure, au désir d'échapper par
des placements anonymes à la charge fiscale qui frappe les grandes
lortunes ».

Et c'est précisément ce souci de l'anonymat qui caractérise la
réaction de l'épargne en face d'une fiscalité croissante.

Les transactions officielles sur l'or représentent, chaque jour, un
volume très supérieur à l'ensemble des négociations de titres effec
tuées à la Bourse de Paris.

Au cours de l'année 1919, la valeur boursière des actions et des
parts de fondateur, cotées à Paris, est tombée de 911 à 830 milliards,
et cela malgré l'introduction de quelques valeurs nouvelles -et les
apports de l'épargne, sous forme de souscription aux augmentations
de capital (environ 24 milliards). Depuis le 1er janvier 19i>0, la chute
na lait que s'accentuer: l'indice général des valeurs à revenu varia
ble s'établit actuellement à son niveau le plus bas depuis la Libéra
tion: le marché financier est atteint de l'anémie la plus persistante
de son histoire.

Comparée au budget de l'État qui, pour l'année 1950, s'élève à
2.215 milliards, toute la fortune mobilière inscrite à la Bourse de
l'aris, qui valait à l'époque deux fois le budget de 1938, n'en vaut
plus que le tiers environ; encore cette perte de 5/6 est-elle inter
venue malgré les apports effectués par des augmentations de capital
au cours de ces onze années.

Or, le marché boursier est l'instrument principal destiné, dans un
système économique rationnel, à permettre le financement des
moyens de production. En s'attaquant à cet intermédiaire indispen
sable, la fiscalité a fait perdre peu à peu à l'épargne son véritable
rôle: alors qu'elle est destinée a servir de moteur à une économie
moderne, l'épargne française d'aujourd'hui a tendance à ne jouer
qu'un rôle de conservation par la constitution de réserves ou de
volants de trésorerie.

:n nouveau regard sur le dernier rapport du conseil national
du crédit fait apparaître que l'épargne de conservation s'était
accrue en 1950 par rapport au résultat de l'année 1919 alors que
l'épargne investie sur le marché financier avait subi une diminution
Sensible.

Épargne de conservation en 1949 et 1950.

(En milliards de francs.)

Augmentation des dépôts dans les caisses d'épargne, 1919,9o<
1950, 124. ' '
Bons du Trésor placés dans le public (1) (excédent des souscrip

tions sur les remboursements), 1949, 30; 1950, 56 (A).
Augmentation des dépôts à échéance dans les banques,1919 20'

1950, 22. '' '
Épargne investie au cours de l'année par l'intermédiaire des

compagnies d'assurance-vie et capitalisation (2), 1949,12 /»,.
1900, 18 (A). • ' \ 1,

Total de l'épargne de conservation, 1949, 152; 1950, 220.

Épargne investie sur le marché financier.

(En milliards de francs.)

Valeurs à revenu fixe:

Secteur public et semi-public:

1. — État: rente 5 p. 100 1919 108; Crédit national et postes, tt%
graphes et téléphones, 150, 31.
2. — Collectivités locales et emprunte de sinistrés, 1919 07:

1950, 25.
3. — Entreprises nationalisées, 1949. 14,3 ; 1950, 15,5.
4. - Caisse nationale de crédit agricole (3), 1919, néant; 1950, 3,5,
5. - Crédit foncier, 1949, 4: 1950, 8.

Totaux, 1919, 127; 1950, 83,
Secteur privé:
Obligations industrielles, 1949, 9.8; 1950, 10,7.

Totaux des valeurs à revenu fixe, 1949, 130,8; 1950, 93,1
Valeurs à revenu variable :

Actions (4), 1919, 41; 1950, 31.
Parts de sociétés à responsabilité limitée, 1919, 9; 1950, 9,7.

Totaux, 1919, 50; 1950, 40,7.
Total de l'épargne apparente investie en valeurs mobilières,
1949, 180,8; 1950, 134,4.

Te! était à peu près à la même époque le montant des besoins
de crédit d'une seule entreprise nationale, comme Électricité de
France par exemple. Ainsi restreint, le marché financier devient
d'autant moins attirant et les transactions sur l'or gardent leur séduc
tion auprès des particuliers pour qui la fiscalité est devenue syno
nyme de confiscation. Comment en serait-il autrement d'ailleurs
alors que le rendement des placements de capitaux n'a cessé de
décroître depuis quarante ans.
Ces considérations suffiraient sans doute i justifier une désaffec

tion des Français pour l'épargne volontaire ouvertement consentis
sur le marché financier mais « les capitalistes ont sans doute d'au
tres raisons d'abstention car au mépris de l'épargne est venue s'ad
joindre la dégradation du profit ».

Lés profits capitalistes.

En 1913, le revenu national- était évalué à 36 milliards de francs
germinal. Les dividendes distribués par les sociétés françaises i
leurs actionnaires représentaient 1,5 milliard environ, soit 4 p. 100
du revenu national total (supportant la taxe sur le revenu au tau*
de 4 p. 100).
En 1936, le revenu national était évalué à 200 milliards sur les

mêmes bases. Les dividendes distribués par les sociétés françaises
figuraient dans ce total pour un produit brut de 8 milliards, soit
encore sensiblement 4 p. 100 du revenu national. Mais la taxe ur
le revenu était de 21 p. 10O (18 p. 100 pour les titres nominatifs
possédés par des personnes physiques), aussi bien le produit net
des actions des sociétés françaises ne s'établissait-il plus 9"
3 p. 100 environ du revenu national.
En 1948, pour un revenu national évalué à 6.000 milliards, le!

dividendes bruts se sont élevés approximativement à 30 înilliaw
soit 0,5 p. 100 du revenu national.
Le produit de la taxe sur le revenu étant de 7 milliards 450 mill i*

au taux de 25 p. 100, la distribution nette est tombée à 23 milî*
environ, soit 0,38 £. 100 du revenu national.

(A) Évaluation. - (B) Chiffre 19:19 rectifié. Y compris les muw»
de la caisse nationale d'assurances sur la vie.

(1) On a admis que toutes les catégories de bons du Trésor sal
formules étaient placées dans le publie.

(2) Les assurés versent aux compagnies des primes que®»
emploient en partie au règlement de leurs frais généraux et m
leurs prestations et dont le montant représente l'épargne brme
du public. On a admis que l'épargne nette investie par luit"*
médiaire des compagnies d'assurances était égale à l'augmentatio»
de leurs réserves mathématiques. Le chiffre de 20 milliards «
francs avancé l'an dernier a été ramené à 12 milliards de frai»
parce qu'il correspondait, en partie, à la réévaluation du porte
feuille des compagnies.

(3) La caisse nationale de crédit agricole a émis, en 1950,
millions de bons à intérêt progressif, dont 1.300 environ ont el»
souscrite par remise de bons antérieurement émis. Les souscripW»
en argent frais représentent ainsi à peu près 3.500 mitions.

(4) Non comprises les souscriptions directes de l'État à «s
mentations de capital d'entreprises dans lesquelles il est majoritaire!
savoir: en 1919, 4.600 millions et, en 1950, i. 100 millions.
Si l'on tient compte des amortissements divers sur titres antérieu

renient émis et des souscriptions effectuées par les organismes «y1'
teurs d'épargne qui n'ont fait qu'investir sur le marché de l»iwr, 'ç
dite de conservation, l'épargne nette investie par le public en valant
mobilières ne ressort plus en chiffres ronds qu'à: 105 niilMi™ ^
1950.
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Cette évolution peut être illustrée par une comparaison des indices
des dividendes Jistribués et des prix de détail (1).

A. — Base 100: 1900-1910:

1900-1910: indice dividendes, 100; indice prix détail, 100.
1913: indice dividendes, 131; indice prix détail, 120.
1919: indice dividendes, 105; indice prix délai!, 200.
1930 : indice dividendes, 728; indice prix détail, 614.
B. — Base 100 : 1938 :

1938: indice dividendes, 100; indice prix détail, 100.
1939: indice dividendes, 93; indice prix détail, 108.
1911: indice dividendes, 53; indice prix délail, 285.
1948- indice dividendes, 610; indice prix détail, 1.632
Ainsi, dans les dix années qui ont suivi 1938, les prix sont montes

de 1 i 16 cependant que les revenus du capital mobilier augmen
taient seulement de 1 à 6, soit une dépréciation relative de 62, 5 p. 100.
Cet amenuisement devait avoir ses répercussions sur le produit

de l'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers (valeurs françaises).
En 1913, ce produit était de 138 millions avec un taux de 4 p. 100.
Calculé en francs 1913, ce produit était:
En 1926 de 401 millions malgré un taux de 18 p. 100.
En 1938 de 821. millions malgré un taux de 27 p. 100.
En 1919 de 121 millions au taux de 18 p. 100.
L'importance prétendue des « profits capitalistes » et des « béné

fices patronaux » sert couramment de thème à des doctrines poli
tiques plus soucieuses de slogans que de vérités.
Cette polémique de second ordre où l'on confond volontiers béné

fices avec chiffre d'affaires, amortissement avec fraude fiscale,
(etc.) n'est pas sans jeter quelque trouble dans les esprits: les allé
gations les plus fantaisistes répandues copieusement et impunément
par voix de presse ne peuvent être démenties avec la même publi
cité.
Les résultats financiers des sociétés industrielles françaises, tels

qu'ils ressortent de l'enquête effectuée chaque année par la direc
tion des prix sont infiniment moins brillants.
Portant sur un chiffre d'affaires de près de mille milliards et

sur 168 sociétés, cette élude fait apparaître un bénéfice net moyen
de 1.0 1 p. loo.
Ces résultats détaillés nous ont paru devoir être reproduits ci-après:
Cette enquête de la direction des prix sur les résultats financiers

des sociétés industrielles pour l'exercice 1950 fait ressortir ce qui
suit.

a) Domaine de l'enquête.

Le domaine de l'enquête est demeuré le même que les années
précédentes, c'est-à-dire que l'industrie privée seule a été interrogée,
à l'exclusion du commerce, des banques, des assurances et des
établissements nationalisés.
Le questionnaire établi par M. Dosmond, commissaire aux prix,

a été adressé aux mêmes sociétés que précédemment au nombre
de 300 approximativement. Le nombre des réponses utilisables reçues
s'est élevé à 168, portant sur un chiffre d'affaires de 974 mil
liards, au lieu de 729 milliards et 167 sociétés pour l'exercice 1040.
En fait, le nombre des .réponses reçues en 1951 est plus faible

qu'en 1950, car, en 1950, le dépouillement de l'enquête ayant eu
lieu dès le début du mois de septembre, il n'avait pu être tenu
compte des réponses de 17 sociétés parvenues ultérieurement.
Le nombre des sociétés ayant répondu en 1951 comme en 1950

au questionnaire de la direction des prix s'élève à 148.

b) Répartition des sociétés selon le chiffre d'affaires.

Montant du chiffre d'affaires:

1. — 'Entre 50 et 100 millions, nombre de sociétés, 1; pourcentage
Jû chiffre d'alfaires, 0,01 p. 100.

2. — Entre 100 et 500 millions, nombre de sociétés, 10; pourcen
tage du chiffre d'affaires, 0,35 p. 100.
3. — Entre 500 millions et 1 milliard, nombre de sociétés, 19;

pourcentage du chi/l're d'affaires, 1. 10 p. 100.
4. — Entre 1 milliard et 2 milliards, nombre de sociétés, 35;

pourcentage du chilfre d'affaires, 5 p. 100.
5. — Entre 2 milliards el 5 milliards, nombre de sociétés, 48;

pourcentage du chilfre d'atTaires, 16,2 p. 100-
6. — Entre 5 milliards et 10 milliards, nombre de sociétés, 24;

pourcentage du chiffre d'affaires, 17 p. 100.
7. — Entre 10 milliards et 20 milliards, nombre de sociétés, 23;

pourcentage du eiiilfre d'affaires, 33,30 p. 100.

8. — Supérieur à 20 milliards, nombre de sociétés, S; pourcentage
du chiffre d'affaires, 26,74 p. 100.

Total: nombre de sociétés, 16S; pourcentage du chiffre d'affai
res, 100 p. i<0.

c) Répartition des sociétés par branche d'aclivité

(en millions de francs).

Branche d'activilé:.

Métallurgie, constructions mécaniques, constructions électrique;,
nombre de sociétés, 52; chiffre d'atTaires en 1950, 310.500.
Pétrole, nombre de sociétés, 6; chiffre d'affaires en 1950, 199.24S.

Chimie, nombre de sociétés, 19; cintire aairaires en wu, utMj.io
Alimentation, nombre de sociétés, 25; chilfre d'alfaires en 19..0,

115.280.

Caoutchouc, nombre de sociétés, 4; chiffre d'affaires en 19o0,
56.559

Textiles, nombre de sociétés, 19; chiffre d'affaires en 1950, 55.682.
Transports, nombre de sociétés, 8; chiffre d'aUaires en 1950,

37.721.
Travaux publics, nombre de sociétés, 7; chiffre d'affaires en 19 >0,

27.726.

Carrières, ciments, nombre de sociétés, 7; chiffre d'affaires en
1950, 21.459.
Divers, nombre de sociétés, 19; chiffre d'affaires en 1950, 31.226.

. Total: nombre de sociétés, 163; chiffre d'affaires en 1950,.
971.046.

. â) Résultats généraux de l'exercice 1950 comparée aux résultats de
l',exercice 1949 pour l'ensemble des sociétés ayant répondu à
l'enquête.

EN VALEUR

absolue

(millions de francs».

EN POURCENTAGE

du

chiffre d'affaires.

1919. 19i0. 1949. 1950.

p. 100. p. 100.

rhinpû i\ ' n ni i res 70Q , A 1 fi- A '. f!

K'nf ce net 1 M i <) ,'il 1 ','i 1 t 1

Do talion pour approvisionne
mnnln ♦ rt o >, vs i T f. 4.210 O 0*7*7 A r.n A O I

Provision pour iiuctuauon ie
cours 2.535 5. 618 0,35 0,57

e ) Comparaison des résultats de l'exercice 1950 avec les résultats de
l'exercice 1U19 pour les li8 sociétés ayant répondu à l'enquête
pour ces deux exercices.

EN VALEUR

absolue

(millions de francs)

EN POURCENTAGE

du

chiffre d'affaires.

1919. I9."i0. 19 i9. 1950.

D. 100. P. 100.

rniffro ri *.» ffn c . . . nnn QT-

A llllliisSH I M I s -et i , 1 .( . /

UUtil I l'.Ml 'Ull U \ 1S1U1 tiio-
monlo techniques / r/va 0 OAT fi ri fi o-.

'iuviMoii JOUI jiucuuuion des
cours 2.081 5.352 0,29 . 0,61

Pour ces 118 sociétés, la progression du chiffre d'affaires global
de l'exercice- 1Ji9 à l'exercice 1950 est de 19,23 p. 100.
Cette progression n'est pas uniforme dans chaque branche d'acti

vité. Voici le montant observé pour chacune d'elles:

NOMBHE

de

sociétés.

BRANCHE D'ACTIVITÉ

PROGRESSION

du chiffre

d'affaires

de 19 <9 à »9.0

D 100.

n Pétrole •U i

1O evers

/) Résultats généraux de l'exercice 1950 en fonction
du chitfre d'affaires.

Parmi les 108 sociétés ayant répondu à l'enquête sur les résultats
de l'exercice 1950, 31 ont annoncé un chiffre d'atTaires supérieur à
10 milliards et 107 un chiffre d'affaires inférieur à 10 milliards. Les

(1) Cf. Bulletin statistique 1933-1934, pages 691 et suivantes: « Divi
dendes, valeurs boursières et taux de capitalisation des valeurs mobi
lières françaises ». Annuaire statistique 1910, el bulletin statistique
janvier-mars 1950, page 100.
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31 sociétés dont le chiffre d'affaires a dépassé 10 milliards totalisent
à elles seules un chiffre d'affaires global de 585 milliards suit 00 p. 100
du chiffre d'affaires total recensé:

Résultats des sociétés
dont le chil/re d'affaires est supérieur à 10 milliards.

V Al.I TI R POTÎRCENTAfiF

(en million??). d'affaires. o-— ~*- w<

p. 100.

m.iff.-û l " !1 f f 'i ! Tv r» d . . rot T'.O OTA fi '.A

o,Du p. IW.

V,-A p. J.W.

Ut- S t.ïOV U,>/ p. 1W.

Résultats des sociétés
dont le chiffre d'affaires est inférieur à 10 milliards .

V A T, E TT R pnrnr.F,NT\r,v

(en millions). d'affaires.
v**""

p. KHI.

ri 1 1 rr --o ^1 '.»! f f •< ; i-.-^ QOll OAÎ /.A n- A: c.

U,-X -i'/V.

U:' S cours V,Jl U,o; p. lou.

El ce n'est pas sans une certaine t ris fesse que nos compatriotes
compareront ces données succinctes, ainsi que celles figurant dans le
rapport n° 8iS. année 1951 de M. Berthoin, avec les chittres des inves
tissements américains annuels qui sont le témoin, quelque élevé que
soit le taux de l'impôt sur les B. 1 C. ou les revenus, de l'accroisse
ment constant du potentiel des r. S. A. ou encore avec les chiffres
des profils d'entreprises suisses, anglaises, canadiennes, hollandaises.
Jieiges. américaines.

H. — LA POLITIQUE DES AMORTISSEMENTS
AU POINT DE VUE FISCAL

Ce chapitre de notre étude est divisé en deux parties:
1° L'amortissement fiscal à l'étranger;
2° Les recommandations de votre commission.

1° L'amortissement fiscal à l'étranger.

La nécessité d'imposer les seuls bénéfices réels des entreprises en
sauvegardant les moyens permettant de renouveler l'outil écono
mique national, se fait jour depuis longtemps à l'étranger.
Si elle répond à ce but essentiel, les mesures adoptées y par

viennent de façon dilferente selon qu'elle tend à remédier aux incon
vénients de la dépréciation monétaire et à son incidence sur la fisca
lité, ou qu'elle vise à sauvegarder les moyens de trésorerie des entre
prises.

A des degrés divers, ces principes ont été retenus dans la plupart
des pays étrangers. Ils ont tantôt constitué les éléments moteurs et
permanents d'une fiscalité dirigée vers le progrès économique, tantôt
apporté les moyens de faire face aux efforts imposés aux pavs pour
des raisons de défense nationale, par exemple:
Grande-Bretagne. — L'Income Tax de 1945 comporte un certain

nombre de déductions pour l'outillage, matériels et les bâtiments
industriels qui sont, en principe, les suivants:
a) Une déduction initiale pratiquée lors de l'imposition au cours

de laquelle la dépense a été engagée;
b) Une déduction annuelle pratiquée pour la première fois, à

condition que l'immobilisation soit en service a la fin de la période
d imposition ;

c) fine déduction compensatrice destinée à compenser, lors de la
mise hors de service, l'excédent du prix de revient de l'élément
amorti sur le fonds d'amortissement majoré du prix de vente de
1 élément amorti.

Dans la pratique, ces déductions n'entrent pas en ligne de coMu
pour le calcul même du bénéfice. Elles sont établies d'une manière
extracomptable et déduites ensuite, sur demande, de la tbase imnr!
sable au moment de l'imposition, les amortissements réellement m
tiques par l'entreprise ayant été réintégrés.

Si les déductions ainsi calculées excèdent la base d'imposition
la différence peut être reportée jusqu'à épuisement et ajoutée ani
déclarations afférentes aux années suivantes.

11 a été de plus admis que la déduction pour amortissements peut
créer un déficit ou augmenter un déficit existant, mais le report du
déficit est limité, en principe, à six ans.

La déduction initiale concernant l'outillage et le matériel fut portée
h 10 p. 100 à partir de 1919 pour les immeubles et les constructions
industrielles; elle avait été fixée dès ly-iJ à 10 p. 100.

Signalons que les frais d'aménagement et investissement dans
des locaux existants en vue d'y installer du matériel, sont traite
comme des dépenses de matériel et d'outillage et peuvent être amwlia
à ce titre.

Ajoutons que par les termes « immeubles ou constructions indus
trielles », celte législation entend aussi bien certains bâtiments cm
fruits à l'usage du personnel, tels cantines, garderies d'entants, pavil-
Ions de sports, etc...
Sans doute les nouvelles dispositions fiscales pour l'année 1953

sont-elles quelque peu revenues en arrière mais n'oublions pas deu:
faits: l'investissement en outillage neuf a été considérable en tarie-
Bretagne depuis 1940, notamment dans le cadre du prêt-bail et de
l'aide Marshall, et grandement facilité par des mécanismes de tn!Jiis
appropriés et des dégrèvements de droits de douane ; par ai/Jews,
ie principe demeure acquis et les taux élevés d'amortissement seront
repris avec toute l'ampleur passée dans un proche avenir, les indus
tries fondamentales continuant à être favorisées.

U. S. A. — Le « Revenue Act », de 1950 a ouvert la possibilité
d'amortir en cinq ans les investissements faits dans l'intérêt de li
défense du pays.
Pendant la seconde guerre mondiale, la section 124 du code atlo-

r;sait les contribuables à amortir les investissements destinés à li
«éfense nationale sur une période de soixante mois au moins
pendant la « période d'urgence ». Le pouvoir de certifier la naturelles
dépenses était donné aux départements de l'armée et de la marine
dans le cadre des règles fixées par le président et se trouvait délégué
au conseil de la production de guerre. Cette législation prévoyait
également que la période critique, pendant laquelle les investisse
ments pourraient être certifiés, prendrait fin lorsqu'une proclamation
présidentielle déclarerait que de telles mesures n'étaient plus néces
saires dans l'intérêt de la défense nationale, et prévoyait, de plus,
qu'au cas où la période critique prendrait fin avant l'expiration de
l'amortissement en soixante mois d'un bien donné, le contribu®
pourrait recalculer son amortissement sur la période plus courte cls
par la déclaration du président.
Les dispositions du Revenue Act de 1950 sont très voisines de «S»

prévues pendant la deuxième guerre mondiale et sont applicables us
exercices taxables, clos après le 31 décembre 1949. Une nouvelle
section 124 a est introduite dans le code. Cette section prévoit l'amor
tissement accéléré sur une période de soixante mois des éléments
certifiés « essentiels » au lieu d'un amortissement normal pour dépré
ciation, pendant la période critique présente.

Le contribuable dont les investissements auront été « certifiés >
par l'autorité qui doit être mise en place par le président dans n
décret d'exécution, pourra choisir d'amortir ainsi la dépense 'P
contribue à l'effort de défense et ce choix pourra être révoque »
gré du contribuable. Le Revenue Act de 1950 prévoit qu'une par
tie seulement de l'investissement peut être déclarée essentielle.
Bien qu'il n'y ait pas eu de telles dispositions dans la législation
pendant la seconde guerre mondiale, des certificats limitant l ,ani |J-r-
tissenient à un pourcentage du coût total de l'investissement ans
été délivrés peu avant la fin de la guerre.

La loi actuelle prévoit également que la plus-value de la ^
ou de l'échange d'un « bien de crise », dans la mesure où el|f l fl> '
vient de l'excédent de l'amortissement spécial autorisé sur 1'®*
tissement normal, sera considérée comme un revenu ordinaire.

Ces dispositions s'appliquent également au cas où le contri®^®
acquiert un autre bien :

Soit par voie d'échanges, non taxables de « biens de crise » ij!
ont bénéficié de cet amortissement spécial;
Soit au moyen de la plus-value réalisée sur la vente ou Wclisn?

d'un « tbien de crise » spécialement amorti.
Ainsi les échangistes ou autres acquéreurs verront une pwW*

leur plus-value traitée comme un revenu ordinaire dans la n?-'
où celte plus-value correspond à celle constatée chez le propriété
ini t. al du bien en cause, avant la vente ou l'échange.

Le surplus, naturellement, .pourra être assujetti aux disposilM1
concernant les gains en capital. |
Comme la législation du temps de guerre, la nouvelle loi stil'jjj j

que la période critique pendant laquelle les investissements ]>■ 1 j
ront être « certifiés » prendra fln avec la proclamation ou la®
ration par le président qu'il n'est plus nécessaire aux iiitwet-
la défense nationale de délivrer de tels certificats; ma ' 3 . "'.IM
trouve dans le nouveau texte aucune disposition analogue a y ,
prévues dans l'ancienne législation permettant au contribuan!- .
recalculer ses amortissements au cas où la période d'urgence M"
lin. I)e plus, il est important de souligner que seule l« I>J n j n' 1
coût de l'immobilisation certifiée comme étant faite pour des
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de défense peut être spécialement amortie. Les dispositions du nou
veau texte permettront également une plus grande souplesse dupli
cation.

En bref, tous les contribuables (personnes physiques, etc.) peuvent
bénéficier de cette mesure, et tous les investissements, au sens
le plus large du terme, réalisés pendant la période d'alerte, peuvent
être retenus.

Notons, par exemple, que le terme « facilities » désigne des inves
tissements et peut s'appliquer à un terrain, alors qu'en principe
le coût d'un terrain ne peut être amorti.
Allemagne fédérale. — Aux termes de la législation fédérale alle

mande, les contribuables peuvent pratiquer des déductions impor
tantes directes les deux premières années de l'utilisation d'un élé
ment d'investissement, soit au regard de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques (Einkomuiensteueren), soit au regard de l'impôt
parles sociétés (Korpersleueren). Dans le principe, aucune distinction
n'est faite entre les contribuables ni entre les éléments industriels
j(bStiments, matériel, outillage) (1).
Peur ce qui concerne le matériel et l'outillage, l'amortissement

.spécial par déduction initiale plus forte s'applique aux biens acquis
ou fabriqués entre le 1er janvier 1949 et le 31 décembre 1952, à condi-
tion que ces biens soient destiné# à remplacer des éléments rendant
des services analogues et devenus hors d'usage. Lesdits éléments
disparus ou hors d'usage, doivent avoir été acquis ou fabriqués
avan t juin 1918.

Les contribuables peuvent choisir entre deux types de déductions:
Dans la limite de 100.000 Dm. par an pour l'ensemble des éléments

nouveaux de leur entreprise, ils peuvent déduire pour chaque élé
ment un montant total de 50 p. 100 des frais d'acquisition ou de
fabrication au titre de l'année de l'acquisition ou de la fabrication,
ou au titre de l'année suivante;

Ou bien sans limitation, ils peuvent déduire 15 p. 100 des frais
d'acquisition ou de fabrication des éléments en cause chacune des
deux premières années (paragraphe 7 a de la loi du 28 décembre
1950. et paragraphe 9 du décret d'application de même date).

Signalons enfin, que par une disposition spéciale concernant
l'impôt sur l es revenus des personnes physiques, la loi allemande
prévoit un traitement préférentiel pour une partie du bénéfice non
prélevée. Les contribuables commerçants, industriels ou agriculteurs
peuvent déduire, en vue du calcul des impositions, 50 p. 100 de la
fraction des bénéfices qu'ils n'ont pas prélevée mais laissée dans
leur entreprise, sous condition, toutefois, que cette somme ne
dépasse pas 15 p. 100 du bénéfice total de l'entreprise.

La nouvelle loi allemande du 1 janvier 1952, destinée à faciliter
le financement des investissements des industries de base par l'en
semble du secteur privé de l'industrie et du commerce, a porté les
amortissements à 50 p. 100 la première année pour les installations
industrielles et 30 p. 100 pour les bâtiments (2).

Italie. — En Italie, réserve faite des dispositions très favorables
sur la réévaluation des actifs des sociétés (articles 8, 9, 10 du décret
436 du 25 mai 1916, et 1, 2 du décret du 11 février 19 18), deux dispo
sitions essentielles permettent de déduire des réserves imposables,
des amortissements exceptionnels.

11 s'agit tout d'abord de la loi du 1er avril 1919, n° 91, dont l'ar
ticle 3 s'exprime ainsi:

« Dans les bilans des cinq premiers exercices clos postérieurement
au 31 décembre 1918, peut être formé méue par dérogation aux
dispositions statutaires, et en plus des quotes-parts d'amortissements
normales, un fonds spécial pour l'amortissement constitué au moyen
de quotes-parts annuelles égales à celles de l'amortissement admis
par le lise, à destiner au renouvellement ou à la modernisation des
installations.

« Les sommes Inscrites au fonds visé à l'alinéa précédent peuvent
être déduites du revenu imposable à l'impôt rfi ricchezza mobHe. La
déduction n'est pas admise si les sommes ne sont pas utilisées pour
l* renouvellement ou la modernisation des installations dans les
deux années qui suivent celles de l'exercice au cours duquel elles
ont été constituées. »

D'autre part, l'article 12 d'une loi de ré'ome fiscale, récemment
votée par le Parlement, s'exprime ainsi:

« La durée de l'amortissement des nouvelles installations cons
truites depuis le 1er janvier lu 10, ainsi que des agrandissements,
transformations et reconstructions des installations existantes effec
tués postérieurement à la même date, peut, à la demande du contri-
Huiable, être réduite des deux cinquièmes. Le montant des quotes-
parts d'amortissement relatives à la période ainsi écourtée est
compté, en addition aux quotes-parts normales, dans l'exercice au
cours duquel a été faite la dépense et dans les trois exercices sui
vants, dans des conditions telles cependant que, pour chacun de ces

exercices, l'amortissement anticipé ne puisse pas dépasser 15 p. 100
de la dépense.

« Le contribuable doit indiquer dans la déclaration des quotes-
parts d'amortissement anticipés qu'il veut déduire des revenus
déclarés. Pour les exercices clos avant l'entrée en vigueur de la
présente loi, la déduction est admise pour les revenus qui sont décla
rés ou précisés sur intervention du contribuable dans les quatre
mois de l'entrée en vigueur de la présente loi. »

Ainsi, les mesures prises dès avant guerre ont été plus ou moins
reconduites, de manière à pousser au réinvestissement maximum
des profils détaxés (1).

Japon. — Au Japon, l'élévation considérable des taux des impôts
avant guerre a été compensée par l'exonération totale, pendant
cinq ans des profits taxables à due concurrence des sommes inves
ties pour augmenter ou améliorer l'équipement.

U. R. S. S. — En U. R. S. S., ne sont pas comptées comme bénéi
fices taxables les sommes affectées au développement de la pro
duction de l'entreprise et fournissant les fonds de roulement pré
vus au titre du plan, pour le fonctionnement normal de l'ent repliée.
En outre, les dépenses etfecluées dans des exploitations auxiliaires
des Kolkhozes (maréehalerVs, ateliers de réparation, petites sta
tions électriques par exemple), sont également déduites des béné
fices imposables.

Enfin, pour encourager la recherche technique et la recherche
minière, ne sont pas passibles de l'impôt sur les salaires ou reve
nus assimilés « les chercheurs de platine et d'or ■», et pour partie
« les inventeurs ayant reçu des récompenses ».

Suède. — En Suède, des dispositions analogues l celles préva
lant aux U. S. A. et en Allemagne sont de pratique courante: les
pourcentages d'amortissement font l'objet de décisions des autorités
fiscales après discussion avec les intéressés; mais ces décisions sont
établies d'après une jurisprudence consécutive à de nombreux
arrêts de la Haute Cour; dans l'ensemble, l'amortissement des
matériels neufs pour l'équipement industriel en un an est devenu
classique (2).

Suisse. — En Suisse, pays pourtant admirablement équipé, de
nouvelles dispositions ont été prises par l'arrêté fédéral du 20 dé
cembre 1950 assouplissant les règles en matière d'amortissement,
notamment de ceux correspondant à des investissements nécessités
par la défense nationale.

Nous ne .pouvons faire mieux que de citer le texte môme de la

(1) Rappelons à ce sujet que les anciennes dispositions de la loi
italienne, prévalant pendant la période mussulinienne, avaient prévu
des mécanismes d'amortissement à peu près superposab'es aux dis
positions allemandes.

(2) Règlements fiscaux suédois en matière d'a mo i- 1 issenieii t.
Les règles ayant trait aux amortissements d'actifs, considérés du

point de vue fiscal, ressortent pour la plupart des dispositions du
paragraphe 29 de la loi d'impôt communal du 28 septembre 1928.
Les machines et autres équipements destinés à un usage perma
nent, sont en principe amortis suivant une réduction annuelle de
la valeur inscrite au bilan, et conformément à un plan d'amor
tissement que l'entreprise considérée est tenue de soumettre aux
autorités fiscales. En règle générale, on admet un amortissement
annuel de 10 à 15 p. 100 suivant la nature de ces installations.
Si la durée utile de l'équipement n'est pas estimée à plus de

trois ans, le coût total peut cependant en être amorti au cours d'un
seul exercice. Si au cours d'un certain exercice, les amortissements
prévus n'ont pu être réalisés en raison de résultats financiers insuf
fisants, les amortissements peuvent être reportés sur les exercices
suivants, sous certaines conditions. Si, d'autre part, il peut êlre dé
montré que la valeur effective de l'actif a baisé sensiblement au-
dessous de la valeur comptable, une fois réalisés les amortissements
prévus, une réduclion supplémentaire est autorisée. Des frais extra
ordinaires résultant par exemple de mouvements occasionnels de la
conjoncture, peuvent être également compris dans l'amortissement.
Lorsque certains éléments de l'actif sont venius, le reliquat de leur
valeur peut être amorti dans la mesure où il n'est pas couvert par
le montant de la vente. Aa contraire, dans le cas où le prix de
vente dépasse la valeur comptable du même actif, ia dilléreive doit
être enregistrée comme profil.
Les sociétés par actions, les associations d'ordre économique, les

entreprises de crédit ou d'assurances mutuelles peuvent é Ire auto
risées, après en avoir fait la demande auprès des autorités fiscales,
à pratiquer « l'amortissement libre » des machines et autres actifs
du même ordre inscrits dans leur bilan. Celte procédure d'amortis
sement libre est d'ailleurs soumise à des règles spéciales.
L'amortissement d'actions, de parts sociales ou d'autres actifs de

ce genre est admise par le fisc dans le seul cas où il ne s'agit pas
de perte de capital.
Les immeubles ne bénéficient jamais de l'amortissement lib-e, ces

éléments étant en règle générale amortis sur la base d'un pourcen
tage annuel. En ce qui concerne les immeubles d'habitation en
pierre, situés dans une ville, il est coutume d'accorder seulement
un amortissement de 0,6 p. 100 par an. Les édifices industriels
peuvent être amortis, suivant leur nature, dans des proportions plus
grandes qui varient entre 1 et 3 p. 100 pour les installations de
première classe, et jusqu'à 10 p. 100 pour des installations d'une
nature plus modeste ou d'une durée utile limitée.
Les mines et carrières sont amorties en proportion de la durée

d'exploitation estimée.

(1) Voir rapport n» &i (année 1951) de votre commission de la
proiluctiim industrielle sur le pool charbon-acier.
Toutefois, des mesures différentes sont prévues pour le matériel

et l'outillage, d'une part, et, d'autre part, pour les bâtiments, ma
gasins, etc. non susceptibles d'une usure rapide.

(2) Rappelons la loi allemande du 1er juin 1933, qui avait permis
l'amortissement accéléré en un an de tous les matériels d'équipe
ment neufs, en particulier des machines-outils, satisfaisant à des
normes techniques déterminées, à condition qu'ils soient d'origine
allemande et de qualité internationale, loi grâce à laquelle l'ûge des
machines-outils en Allemagne, lors de la déclaration de guerre, ne
dépassait guère six à sept ans et, par conséquent, était le plus faible
du monde.
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noie établie par la Société anonyme fiduciaire suisse en janvier 1951
sur M sujet (1). , , . ,
En bref, la défense de l'outil de production a été, dans le domaine

in il LI s I rio t et parfois -dans le domaine agricole, la préoccupation
dominante des gouvernements et des législateurs étrangers.

2° Les recommandations de votre commission.

En France, de légers assouplissements ont été prévus au cours
des dernières années, notamment dans la loi de finances de 1U51 et
dans ,es projets gouvernemnlaux qui nous sont soumis.
Les efforts de votre commission ne sont pas demeurés totalement

vains.

Dans une intervention faite au nom de votre commission et de
celle des affaires économiques, le i mai 1958, les principes de l'amer,
tissernent accéléré (en fonction du vieillissement technique ou da
l'usure anormale due il un -mploi intensifi et du dégrèvement de
certains réinvestissements productifs en matière d'impôt sur les
sociétés ou de taxe proportionnelle sur les bénéfices industriels et
commerciaux, avaient été défendus, motif pris des mesures de même
ordre prises à l'étranger.
Sans doute et sur l'instant, n'avions-nous pas été suivis par le

Gouvernement, motif pris des dispositions rigoureuses de l'article iJ
de notre règlement, qui malheureusement s'appliquait à l'amende
ment ci-après qu'avait accepté foire commission des finances:

« Los entreprises qui procéderont à de» investissements de natue
à accroître le rendement et à abaisser les prix de revient, et qui
appartiennent à des industries dont la liste sera fixée par un décret
contresigné par le ministre des finances et des affaires économiques
et par le ministre du commerce et de l'industrie sur le rapport du
commissaire général au plan de modernisation et d'équipement Wi&
ficieront d'une réduction de 75 p. 1<X>, de l'impôt cédulaire allèrent à
la fraction de bénéfice réinvestie en sus des sommes provenant dfs
amortissements, dans les conditions prévues à l'article premier, para
graphe 2 ci-dessus. »
Depuis, l'accroissement du taux des impôts sur le revenu des

personnes physiques et de l'impôt sur les sociétés a conduit le Gou
vernement à proposer au Parlement des mesures tendant à favoriser
les investissements dans les industries nécessaires à la défense
nationale.

Les faveurs sont d'ailleurs très timides et elles n'ont pjj été
obtenues sans peine.
Rappelons, en effet, les débats du i janvier 1951, au CoUR des

quels l'amendement, défendu par M. Félix Gaillard à l'Asseiuilée
nationale et repris devant le Conseil de la République, fut repoussé,
malgré sa modération, en vertu de l'article 47 du règlement, ml
interprété, d'ailleurs.

« Des règlements d'administrations publiques seront pris avant le
28 février 1U51 en vue:

« D'autoriser les entreprises industrielles et commerciales à pra
tiquer un amortissement accéléré aux investissements réalisés en
certains matériels et outillages achetés ou fabriqués depuis le 1er jan
vier 1>51 et de fixer les taux d'amortissement correspondants. •
Quoi qu'il en soit, ainsi que le rappelle 1« rapport de M. Barangé,

n° i701, page 101, du 10 février 1952, le décret n° 51-iawt du
8 mars 1951, pris en application de l'article 1CT de la loi n° 51-2}
du 8 janvier 1051, a prévu la possibilité d'accroître d'une annuité
normale d'amortissement la première annuité, c'est-à-dire de doubler,
en pratique, la première annuité d'amortissement du matériel d'une
durée normale d'utilisation minimum de cinq ans et correspondant
& certaines définitions techniques (opérations industrielles de fabri
cation, de transformation, de manutention ou de transport).
Mais cette amélioration légère de la politique traditionnelle d'amor

tissement n'a pas paru suffisante à la commission des finances
de l'Assemblée nationale: elle a, en effet, proposé une disposition
nouvelle tendant à tripler la 'première annuité d'amortissement.
Cette proposition est reprise ci-après:
« Un décret en conseil d'État, contresigné par le ministre des

finances et des affaires économiques, le ^ministre du budget, 1«
ministre de l'industrie et de l'énergie et le secrétaire d'État aux
affaires économiques, pris après avis du commissaire général ta
plan et publié avant le lvr avril 1052, déterminera les catégories de
matériels et d'outillages acquis à partir du 1er janvier 1'M pour
lesquelles les entreprises industrielles et commerciales seront auto
risées, en vue de développer leur productivité, à pratiquer un
amortissement accéléré déductible pour le calcul de l'impôt sur
le revenu des personnes physiques et de l'impôt sur les sociétés
imposées au bénéfice réel ou au forfait.

« Ces matériels et outillages devront être utilisés pour des opé
rations industrielles de fabrication, de transformation, de manuten
tion ou de transport et avoir une durée normale d'utilisation supe
rieure À cinq ans.
« Pour ces matériels et outillages, le montant de la premim

annuité d'amortissement calculée d'après la durée d'itilis®".
normale de chaque matériel sera triplée, la durée d'aœorlissew»
étant dès lors réduite de deux années. ».

Mais le caractère fragmentaire de ces mesures ne donne aucuns
garantie d'avenir à l'industrie. Pour que le climat change, pour P
les industriels éprouvent le désir permanent d'améliorer leur outil
lage et d'investir des sommes souvent importantes dans des «1JJ'
pements nouveaux qui abaisseront leurs prix de revient et perme 1"
Iront un accroissement de la production (ce qui conduirait a u »
augmentation de la masse salariale distribuée), il convient q» 1 '
puissent amorcer une politique à long terme dans ce domaine e
sachant qu'ils seront encouragés, de façon systématique et au nu "
titre que leurs concurrents étrangers, à poursuivre un®, e (
tenace en vue d'un perfectionnement constant de leur outillage
d'une amélioration constante de la productivité de l'entreprise.
Or, l'examen des lois étrangères auxquelles nous avons rapi.e

ruent fait allusion fait ressortir que, d'une manière ou d une jsu >
le fisc, soit de façon systématique, soit par des accords direct» <i
les intéressés, est arrivé à prévoir des dispositions qui, pour j
matériel donné, instituent, à partir d'une annuité d'amortis»si j
initiale assez importante, un taux constant d'amortissement F j
sur la valeur résiduelle; ainsi en fonction de l'importance au <:
la courbe d'amortissement s'aplatit plus ou moins rapifeu ;
quand on regarde par ailleurs la courbe des investissemenis
gers on lui voit épouser une forme ascendante presque s)""-
de la courbe descendante des valeurs d'amortissement^ ^
L'amortissement se faisant en fait d'autant plus TjJJJflL va

durée d'amortissement est plus courte-et le taux plus éiev ,

(1) Jusqu'à présent, les personnes physiques, aussi bien que les
personnes morales ne pouvaient déduire que « les amortissements
el réseives d'amortissement autorisés par l'usage commercial et
correspondant à la dépréciation subie ». Les mots « correspondant
à la dépréciation subie » sont maintenant supprimés. Le message
du conseil fédéral du 4 décembre 1të0 s'exprime comme suit au
sujet des amortissements;

■ï lin supprimant les mots « correspondant à la dépréciation
subie », que la pratique administrative et la jurisprudence ont tou
jours rapportés à des circonstances survenues dans la période de
calcul, ont obtient l'assouplissement envisagé en matière d'amortis
sements. Des amortissements peuvent aussi être autorisés par
l'usage commercial môme s'ils vont plus loin que la dépréciation
subie pendant la période de calcul. On pourra en particulier
admettre la déduction d'amortissements qui compensent après coup
des diminutions de valeur survenues pendant des périodes anté
rieures. Mais l'amortissement, pour être reconnu par le fisc, doit
Vire réellement, dans le cas particulier, autorisé par l'usage com
mercial. Il en est de même des comptes rectificatifs 'de valeur figu
rant au passif du ibllan (amortissements indirects) qui remplacent
des amortissements directs. Ce qui vient d'être dit vaut aussi pour
les personnes morales, que la pratique et la jurisprudence n'autori
saient jusqu'ici également qu'à procéder aux amortissements cor
respondant à la dépréciation subie pendant la période de calcul,
iien que l'article 19, premier alinéa, lettre c, de l'arrêté relatif à
l'impôt pour la défense nationale ne l'ait pas prévu expressément. »

Il ressort de ce qui précède que les principes de prudence qui
ont fait leur preuve en matière de bilan pourront à l'avenir être
appliquée d'une manière plus générale.
Comme il n'est pratiquement pas possible aux autorités de taxa

tion de déterminer, dans chaque cas particulier, si l'amortissement
comptabilité est « réellement autorisé par l'usage commercial »,
l'administration fédérale des contributions, après entente avec le
comité de la conférence des fonctionnaires fiscaux d'ifitat et après
consultation des associations économiques intéressées, a édicté des
règles pour l'amortissement des valeurs immobilisées par les per
sonnes physiques et les personnes morales (art. 22, al. 1er , lit. b
cl art. i9, al. 1er , lit. c, Ain) dont nous donnons ci-après le texte:

« a ) Taux normaux: peuvent èlre admis comme maximum des
amortissements autorisés par l'usage commercial sur la valeur
Comptabilisée :

« 1 p. 100 sur les séries de maisons locatives des sociétés irmo-
Iniières et les colonies ouvrières des entreprises;

« 2 p. 100 sur les ibâtiments commerciaux;
« 5 p. 1(K) sur ies fabriques et immeubles artisanaux;
« 15 p. 100 sur les conduites d'eau industrielles, les voies ferrées,

les réseaux électriques, les constructions mobilières sur fonds d'au
trui. etc.;

« 20 p. 100 sur le mobilier de bureau et de magasin, machines d»
iburc.ui, installations d'aleliers et d'entrepôts ayant un caractère
mobilier, e tc ;

« '15 p. 100 sur les valeurs immatérielles servant à l'activité à
Ibut lucratif, comme par exemple: brevets, raisons sociales, droits
d'édition, concessions, licences et autres droits de jouissance, good-
will:

« 25 p. 100 sur les appareils et machines servant à la fabrication
ou à la production d'énergie et moyens de transport de tout genre,
à l'exception des moyens de transport motorisés;

« 30 p. sur les machines travaillant dans des conditions spé
ciales, telles que les lourdes machines servant à travailler la
pierre, ou exposées à un haut degré à des actions chimiques nui
sibles, les véhicules à moteur de toute nature, gros outillage et
instruments spéciaux, etc.;

« 35 p. :100 sur l'outillage manuel, les ustensiles d'artisans, ins
truments, machines-outils, vaisselle et linge d'hôtel, etc. (les outils
complètement usés au bout d'un exercice peuvent être amortis di
rectement par frais généraux).

« Pour les amortissements sur la valeur d'acquisition, les taux
ci-dessus seront réduits de 1/3 à 1/2. »

« (i) Cas spéciaux; sur les nouvelles installations qui, pour des
raisons spéciales (production de matériel de guerre, etc.), ne sont
vraisemblablement utilisables que pendant une période très courte,
on peut, en règle générale, procéder à des amortissements allant
jusqu'à 50 p. 100 de la valeur d'acquisition. »
Les taux d'amortissement mentionnés peuvent être admis par

les autorités de taxation sans que le contribuable ait à apporter les
preuves particulières; par rapport aux directives en vigueur jus
qu'à présent, ces taux ont tous été augmentés. L'administration
fédéva'e des contributions remarque à ce sujet: « Le fait que les
•taux d'amortissement ont été relevés ne donne pas droit à récu
pérer la différence par rapport aux anciens taux. Les amortisse
ments apres coup dont parle le message du conseil fédéral sont
prévus pour les cas où l'entreprise contribuable, en raison de la
mauvaise marche de ses alla ires, ne pouvait pas procéder à des
amortissements suffisants pendant les années antérieures.
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de soi qu'il ne s'agît pas de prévoir systématiquement des taux
abusifs qui aboutiraient à encourager des investissements somp
tuaires; il faut, par conséquent, déterminer, pour chaque type de
matériel et dans chaque catégorie d'entreprises et en fonction de
la durée normale d'utilisation dans l'entreprise, un taux d'amor
tissement qui lui soit propre
La durée d'amortissement découle d'autorité du taux d'amor

tissement; or, ce dernier est relativement élevé, 50 p. 100 par
exemple, la valeur résiduelle du matériel amorti est quasiment
mille et, le plus souvent, inférieure même à la valeur de riblon-
nage, après cinq ans; en effet, elle est de: 100 — 97,125 = 2,875
p. 100 (1).
ll faut par ailleurs que le taux d'amortissement varie par nature

de matériel ou d'iaveslissèment pour que les dépenses productives
mais somptuaires ne bénéficient d'aucune faveur et soient même
pratiquement empêchées; l'objet des dispositions favorisant l'inves
tissement « à bon escient » est d'accroître le rendement de l'entre
prise, ce qui signifie améliorer la productivité et abaisser le prix de
revient sans qu'il soit porté atteinte au salaire de l'unité de main-
d'œuvre.

En bref, l'objectif à atteindre est d'encourager l'industriel à
procéder à des investissements amortissables dans des conditions
telles que les courbes de productivité et de production de l'entreprise
aient une courbure opposée à celle de sa courbe d'amortissement,
sous réserve de quelques correctifs que l'expérience seule déterminera,
par catégorie d'entreprises et en fonction des rendements atteints
■par chacune par comparaison avec les autres de la même profes
sion.

En particulier, il paraît bien évident qu'un tour de production,
destiné à usiner exclusivement une pièce déterminée en acier dur et
travaillant avec des outils au carbure de tungstène et 16 heures
par jour, 6 jours par semaine, doit être amorti beaucoup plus vite
qu'une raboteuse-fraiseuse travaillant dans un atelier de mécanique
générale quelques heures par semaine et en général des pièces en
acier ordinaire.

Dans le premier cas, il y a tendance à l'échauffement, besoin
de refroidissement, cadence excessivement rapide d'usinage. Dans
le second, travail lent, irrégulier, sans grande surveillance par la
main-d'œuvre. Amortir le premier tour sur l'ensemble des pièces
qu'il doit produire, c'est-à-dire celles d'une série déterminée, et sur
deux ou trois ans, par exemple, parait raisonnable.
Une raboteuse-fraiseuse, par contre, doit durer des années et

nous en connaissons, dans des ateliers de mécanique générale, qui
ont quinze ou vingt ans, dont la précision aux normes « Salmon »
est parfaite et qui répondent à tous les besoins l condition qu'on
utilise pour l'usinage des pièces, des montages appropriés.

De même, il serait déraisonnable qu'une entreprise disposant
d'une batterie de ours parallèles d'un certain âge mais de bonne
construction, recevant une commande de pièces données en très
grande série, se débarrasse de ses vieux tours et les remplace pour

- exécuter sa commande par une batterie de tours parallèles de même
capacité que ceux qu'il possède encore mais qui n'en diffèrent que
par la puissance et le jeune âge. Autoriser un tel investissement
en le faisant bénéficier d'un amortissement accéléré no serait pas
raisonnable.

Par contre, si ce même industriel fait un montage particulier
nouveau pour finir d'utiliser ses vieux tours, en vue de fabriquer
les pièces de série précitées qui lui ont été commandées, et prévoit
& cet effet des équipements particuliers pour ses tours, il est nor
mal qu'il puisse amortir rapidement et sur la durée de la série
ses montages particuliers et une partie de la valeur résiduelle des
tours avant de les vendre et d'en racheter d'autres.

De même, s'il remplace cette batterie ancienne de tours par des
tours moins nombreux mais plus modernes, tels que des tours à
outils multiples à cycle automatique ou des tours révolvers, dont
il pourra se servir pour d'autres fabrications avec d'autres mon
tages d'usinage, il doit pouvoir bénéficier d'un amortissement plus
rapide parce qu'il aura amélioré indiscutablement le rendement à
la lois de son matériel et de son personnel, ne serait-ce que par
le gain de temps et la réduction du nombre d'opérations nécessaires
à chaque fabrication.

Le propos de votre commission est dès lors de faire admettre
te principe d'un taux d'amortissement uniforme pour chaque caté
gorie de matériel au sein d'une même branche d'activité et en
[onction de l'emploi de ceux-ci, de manière à la fois il favoriser
les investissements en matériel de haute production et de haut
rendement, à condition qu'ils soient employés pleinement et qu'ils
correspondent à des nécessités techniques.

Nous serions en période de larges crédits et de monnaie stable
qu'il ne serait sans doute pas nécessaire de prévoir des réserves
aux conditions d'amortissement des matériels, les conditions d'em
ploi de ceux-ci pouvant être considérées comme secondaires. Dans
l'état actuel des choses où les crédits et les matières premières
sont rares, il convient, en même temps qu'on it'avorise les investis
sements, d'éviter tous ceux qui ne sont pas à rentabilité certaine
et rapide ou qui auraient un caractère somptuaire ou de « garantie
or »; d'où l'obligation de prévoir certaines clauses de sauvegarde
avec le concours des organisations professionnelles qualifiées.
Nos recommandations aboutissent d'ailleurs à faire établir par

le ministère des finances et le ministère de l'industrie et du com

merce un décret prévoyant, par analogie avec le bulletin F du
ministère des finances aux Etals-Unis qui fixe les durées normales
d'amortissement et les conditions d'amortissement accéléré, un
taux normal d'amortissement par catégorie de matériel et d entre
prise, variable en fonction des nécessités économiques.
A titre d'exemple, si les industries mises dans un marché com

mun. comme c'est le cas pour le charbon et l'acier, bénéficient dans
un pays de la communauté de dispositions fiscales particulières
plus favorables en vue de besoins d'investissements détermines (et
c'est le cas actuel pour l'Allemagne), il convient que le taux d amor
tissement, prévalant en France pour les équipements de ces in
dustries, soit élevé à parité, en attendant des dispositions com
munes à toutes les industries mises en pool.

Ainsi, à titre d'exemple, il conviendra, pour les équipements des
industries minières et sidérurgiques, de prévoir, pour les années
qui viennent et jusqu'à l'unification des législations fiscales au
sein de la communauté, un taux d'amortissement qui permette en
cinq ans l'amortissement à peu près intégrai des matériels indus
triels en cause; ce qui revient, grosso modo, à prévoir pour l'in
dustrie sidérurgique un taux constant d'amortissement de 40 p. 100
par an. Pour les bâtiments, il conviendra de faire de même afin
que la durée moyenne d'amortissement ne dépasse pas une dizaine
d'années, l'amortissement initial étant dès lors de l'ordre de
20 p. 100.

Dans un esprit comparable, et en malière de recherches minière
et pétrolière, il y a lieu de prévoir un amortissement approprié des
gisements sur une période dont la durée est égale, en nombre
d'années, au chiffre obtenu par la division de son tonnage reconnu
par la production annuelle moyenne prévue, puis réalisée. Là
encore, les dépenses minières les plus élevées étant généralement
celles initiales consécutives à la prospection et l'installation des
premiers matériels d'exploitation, le taux d'amortissement devrait
être tel qu'au cours des deux ou trois premières années l'essentiel
des investissements soit déjà très largement amorti.

Dans ces conditions, voire commission proposera de rédiger comme
suit le paragraphe 2 de l'article 39 du code général des impôts,
étant entendu que ces dispositions ne seront applicables qu'aux
résultats de l'exercice comptable ouverts en 1952:

<- Article 39-1;

« 2° Les amortissements réellement effectués par l'entreprise, y
compris ceux qui auraient été différés au cours d'exercices anté
rieurs déficitaires.

« Cn décret fixera, après avis des organisations professionnelles
quaîitiées, pour chaque catégorie de biens (matériel, outillage,
bâtiments d'exploitation) au sein d'une même branche d'activité»
ainsi que pour les investissements consacrés à des travaux de
recherches techniques, minières et pétrolières:

« a) Un taux "d'amortissement uniforme; moyen, appliqué la pre
mière année à la valeur totale du matériel et des biens nouvelle
ment acquis et chacune des années suivantes à la valeur résiduelle
déterminée après déduction des amortissements antérieurement
effectués, compte tenu des réévaluations éventuelles opérées en
application des articles 45 à 49 du code général des impôts.

« b) Les conditions auxquelles devront satisfaire les investisse»
rjfnts réalisés pour bénéficier d'un taux élevé permettant un
amorlissement accéléré. »

III. — LE PROBLÈME FISCAL
DE L'ÉVALUATION DES STOCKS

Les débals qui ont précédé le vote de la loi du 8 janvier 1051 por
tant autorisation d'un programme de réarmement et des dépenses
de défense nationale pour l'exercice 1951, et fixant les modalités de
leur financement, ont donné un nouvel exemple des erreurs qui
marquent l'application de la fiscalité dans le domaine industriel.
Nous voulons évoquer ici le problème fiscal des stocks; c'esl-à-dire

essentiellement de leur évaluation en vue de la détermination du
bénéfice imposable.
Par un réflexe désormais courant, les adminislrations fiscales fran

çaises identifient Jà constitution des stocks, soit à un procédé de
spéculation, soit à un moyen de dissimulation des bénéfices.
Une conception aussi simpliste apparaît d'autan plus étonnante

que le problème de l'évaluation des strcks se pose depuis longleuips:
on aurait pu légitimement s'attendre à ce que l'expérience de ces
quinze dernières années et l'exemple des législations étrangères aient
conduit l'administration à proposer des solutions plus saines et plus
conformes aux besoins normaux de l'industrie.

Pressés par des impératifs budgétaires, les gouvernements ne se
sont véritablement préoccupés que d'éluder un examen objectif (t;.

(t) Il va de soi qu'au cas où la valeur résiduelle des matériels
amortis deviendrait inférieure à 5 p. 100 de sa valeur initiale, rééva
luée le cas échéant, les matériels non rihlonnés pourraient être
considérés comme entièrement amortis et figurer au bilan pour un
franc.

(1) Rappelons notamment le rejet pour irrecevabilité de l'amen
dement déposé devant le Conseil de la République, dans le cours de
sa séance du 4 janvier 1951;
La deuxième partie de cet amendement était ainsi rédigée:
« A l'article 38, paragraphe 3, du code général des impôts, sont

ajoutés les deux alinéas suivants:
« Toutefois, les stocks pourront être maintenus à la valeur inscrite

dans l'inventaire précédent jusqu'à concurrence des quantités figu
rant dans cet inventaire précédent.

« Les entreprises autorisées à constituer des provisions pour fluc
tuations de cours devront opter entre l'application du système des
provisions pour fluctuation de cours ou l'appliealion de la méthode
d'évaluation prévue à l'alinéa précédent ».
L'application de l'article 47 du règlement fut le seul argument

opposé à celle rédaction qui marquait indéniablement un pas vers la
définition du stock-outil.
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Les dispositions mêmes qui ont commandé l'application de la loi
du 8 janvier 1951 montrent bien, outre le caractère fâcheusement
occasionnel, l'insuffisance de la solution choisie (1).
Les prélèvements sur la trésorerie des entreprises qui entraîne la

taxation des plus-values de stocks, sont d'autant plus intolérables
(lue les prix ont marqué des évolutions plus accentuées, qu un aeii.it
plus profond des finances publiques a accompagné le mouvement,
et que les taux des impôts ont été parallèlement augmentes.
Avant de vous proposer les solutions qui sont susceptibles d être

retenues, rions <frV.rirons le méeaiiisme <lti prélèvement qui dt^oule
de la taxation des plus-values. Nous rappellerons les principales
nualions accordées par l'adininislrnlion depuis une quinzaine <1 an
née, et nous passerons en revue les principes qui régissent les légis
lations étrangères dans ce domaine.

Le mécanisme du prélèvement et la théorie du stock-outil.

Prenons comme exemple une entreprise qui aurait un stock ainsi
composé :
Matières premières, 200 millions de francs* produits en cours,

100 millions de francs; produits finis. 50 millions de francs.
Toi al, 350 millions de francs.

Ces éléments des valeurs d'exploitation figurent à l'actif du bilan
et doivent être, d'après le code général des impôts comptabilisés au
prix de revient moyen ou au cours du jour de clôture de l'exercice
(«lats le cas où ce prix est inférieur au prix de revient).
V'ivons ce qui se passe lorsque les prix évoluent en hausse.
Supposons un produit dont le prix de revient est constitué par:
Matière première, tuO F; frais de fabrication, 50 F.

Prix de revient, 150 F.

Si l'ensemble des prix accuse une hausse de 20 p. 100, le prix de
revient doit devenir:

Matière première, 120 F; frais de fabrication, 60 F.
Prix de revient, 180 F.

Certaines administrations avaient émis la prélention de retarder
la (hausse du prix de vente pour 'Vouler le stock rt l'ancien prix:
en vérité la nécessité d'une répercussion immédiate est tacite à
démontrer.

Si l'on prélève 100 francs dans le magasin de matières pre
mières, il. faut dépenser 120 francs pour la même quantité de
matières premières et rétablir le magasin en quantité.
Il n'en est pas moins vrai que 20 francs doivent aller grossir

le compte de profils et pertes.
Il n'en serait pas ainsi dans le cas où l'achat d» remplacement

payé 120 francs serait entré en magasin pour ion francs; cette
entrée en magasin occasionnerait une perte de 20 francs venant
compenser le bénéfice du stock.
Si l'on admet que les magasins sont constitué» en quantité au

niveau nécessaire pour assurer la bonne marche (b's ateliers, le
stock représente non pas un élément d'exploitation, niais un
véritable élément fonctionnel de l'entreprise assimilable- à une
immobilisation (hAlimeuts, machines, outillage) ; d'où la théorie
du stock-outil basée, en délinitivo, sur le maintien du prix du
stock au .cours du. moment où il a été constitué, quelles .que
soient les évolutions de prix ultérieures.
lians la pratique, on ne s'attacherait pas à comptabiliser les

opérations comme dans l'exemple ci-dessus; on se contenterait
d'établir un inventaire de fin d'année aux mêmes prix unitaires
qu'au débul ; ceci annulerait globaleinient tous les bénéfices sur
stocks et rie laisserait dans le compte de profils et pertes que
les profils réalisés sur les opérations industrielles proprement
cl il es.

Les principes du prélèveMeni de Ut loi fiscale.

En fait, la loi fiscale n'autorise pas une telle méthode; la tenue
des comptes de magasin au prix de revient se fait ainsi:

Entrée:

Stock avant, quantité, d.0OO.0OO; prix unitaire, 100. — Montant,
i oi,i. LKXi. 000.

Achat, quantité, lo.oOo; prix unitaire, 120. — Montant, 1.200.000.
Stock après, quauliié, 1.OIO.OOo; prix unitaire, 100,19. — Mon

tant, 101.200SJ00.

Sortie (par le débit du prix de revient), quantité, 1.000; prix
unitaire, too,l'j. — Montant, 1oO.l'.H».
On voit qu'avec les entrées et sorties successives, le prix uni

taire augmente 'jusqu'à rejoindre le nouveau prix d'achat de
120 francs.

(l'est ainsi que le bénéfice unitaire sur stock est .maximum au
moment de la hausse et se réduit progressivement, mais il est
facile de comprendre que si les quantités ne varient pas, le béné-
liee total sur .stock est la diiférence de valeur en Ire le début et
la fin de la période comptable.
Le temps d'ajustement varie suivant la rotation des stocks;

dans le cas de magasins contenant plusieurs articles, l'ajuste
ment est retardé par certains d'entre eux oui se renom client
moins vite.

Reprenant l'exemple chiffré du début, la hausse de 20 p. ioo
se .réperculerait intégralement comme suit:
Matières premières, 2iO millions de F; produits en cours. 120 tni].

lions de F; produits finis, 60 millions de F.
Total, 420 millions de F.

soit un bénéfice total de 70 millions; en fait, ce bénéfice peut
ressortir sur plusieurs exercices (soit deux exercices pour prendre
un exemple) et on peut trouver en fin du premier:
Matières premières, 230 millions de F; produits en cours, 112 mil

lion* de F; produits finis, 51 millions de F.
Total, 3% millions de F.

Les matières premières s'ajustent d'abord.
Le bénéfice sur stocks du premier exercice est de 1G million;,

celui du second est de 21 millions.

Les iiouvcments de cette fiscalité.

Dans l'état de la législation acluelle, les 46 millions doivent
subir une taxation qui atteint maintenant 34 p. 1X>.
Or, si les quantités en stock n'ont pas varié, l'entreprise n'i

pas réalisé d'enrichissement réel, car ce sont les quantités, mu les
valeurs, qui importent pour elle; tant que dure l'exploitation, m
quantités doivent élre maintenues dans les magasins au rnèine
litre que les machines dans les ateliers.
Le bénéfice sur stock est uniquement une plus-value d'actif.
Bien entendu. l'entreprise n'a trouvé dans ses ventes que II

trésorerie correspondant à ses bénéfices industriels, car les Mai-
lices sur stocks sont automatiquement réinvestis dans ceux-d
Pour payer les impôts, il faut les prélever ailleurs si l'on ali

laisser intact le fonds de roulement, il faut les prendre sur b ptt
de l'actionnaire; c'est une injustice puisque sa taxation eslitji
établie et sur des bases fort lourdes.

H est également parfaitement concevable, étant donné le (m
de l'impôt, que cette part ne soit pas suffisante, et a lors c'est
un prélèvement sur les moyens d'action de l'entreprise elle-
même.

On dépasse alors véritablement la cote d'alerte.
Au surplus, le contrôle a une tendance à réévaluer les stock;

l une valeur arbitraire (prix de revient multiplié par un cwlti'
cient supérieur à l'unité en raison de la hausse générale des
prix entre la date d'achat et la date d'inventaire), alors que 1»
vraie valeur du stock est sa valeur vénale, qui peut, dans les
circonstances présentes, être très inférieure au prix d'achat, p«
peu qu'il s'agisse de produits dont la demande a baissé depuis
que la production est redevenue normale eu quantité et qualité.
Au contraire, le banquier auquel le conseil national de crédit

donne des instructions sévères, a une tendance à sous-évalier
les stocks, afin d'avoir une garantie certaine du découvert *ti
consent.

Lorsque le contrôleur et le banquier prennent des dispositif
aussi opposées, l'intéressé perd doublement: d'abord, il est ta-
d'une part sur des bénéfices fiotils et, dès lors, perd de l'argent
sans espérer le récupérer; par ailleurs, il se voit refuser des
crédits au moment où la conjoncture nécessiterait une extensiuD
de ceux-ci.

On conçoit que des solulions aient dû Être recherchées pw W
administrations fiscales. Nous allons voir que les remèdes aifofjc»
ont, avant tout, traduit dans leur manque d'homogénéité les licsi-
lations de la doctrine lis. -aie t s'engager dans une voie véritaMw*»
libérale.

L'élévation fiscale des stocks en France depuis quinze ans,

Les règles posées par l'administration des roniriliuti.iris diredc'
en ce qui concerne l'évaluation des stocks des entreprises l" eu [
l'assic! le de l'impôt sur tics bénéfices industriels et commerciaux, #lit
été différentes au cours des trois périodes suivantes:
Avant 19.H9 ; de 1939 à lf'5 ; depuis 1915.

•A. — Avant 1939. , ..
L 'administration, a va nt la guerre, ne s'était guère préowf-

dc la façon dont l'industrie évaluait ses stocks, car elle C»IISI»'' L
qu'en définitive 1 cvs bénéfices résultant de la réévaluation des j
finiraient tôt ou lard par élre imposés.
F,u ce qui concerne plus spécialement l'industrie textile, »

accord était intervenu entre , celle induslrie et l'administration <•
192.s, aux termes duquel l'évaluation des stocks pouvait M»
1née en retenant la moyenne arithmétique des trois cours tes F
bas de la matière, première cotée entre 1890 et 1914, muitP'wL
un coefficient de dépréciation du. franc par rapport au dollar. M ? ,•
dans l'industrie textile, les stocks constituent nn élément très
tant de l'actif et la matière première est sujette à des L
des cours très considérables. L'évaluation des stocks au cours ml j ,,
peut, par conséquent, en période de hausse des cours,
raitre un bénéfice considérable et purement comptable puisqu » 1
avoir disparu l'année suivante en cas de baisse. , .. jm j.
Ainsi, une évaluation trop rigoureuse risquait d'amener H .

nistration, en période de hausse, à réclamer un impôt sur 1es u
fiées lici ifs et. en période de baisse, à se voir privée de tout i j
puisque le stock de départ du bilan se serait trouvé anorniat -
gonllé et par conséquent d'une valeur Ires supérieure au stw-
lin d'année.

B. - Période de 1939 à 1945.. . ^
Ce n'est que parce que, au début de la guerre, a ee '

un impôt sur les bénéfices de guerre, que s'est^posée J»
l'évaluation des stocks; en effet, les bénéfices de .Ritw' j
constitues par la différence cuire les bénéfices à venir ei -
nces réalises eu période normale.

(1) A défaut, eu eitel, d'avoir procédé aux aménagements néces
saires, le décret du 8 mars 1951 n'a, en fait, institué qu'une série
d'impositions d'une année pour les exercices clos en 1950
Voir notamment u ce sujet le rapport cte M. Robert I'avelle adopic-

p'tr la chambre de commerce de Paris dans sa séance du tS avril 1951.
il» uossiat. wt Ï.A stwni.iQrR. — s. de 1952. — 21 octobre l!>r,2. 10
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Ainsi, dans la mesure o'i les stocks avaient été jusqu'alors
évalués A des cours inférieurs au prix de revient, il est nécessaire
de permettre à l'industrie de réévaluer des stocks de façon à obtenir
un bénéfice de base raisonnable. Sinon, la sous-éyatuation des
stocks en 1939, dans la mesure où elle entraînait une diminution
du bénéfice de 1939, risquait de faire apparaître pour l'assiette de
l'impôt sur les bénéfices de guerre une différence anormale entre
les bénéfices de la période de guerre et les bénéfices de la période
dé référence.
L'administration a donc demandé à l'industrie de réévaluer ses

stocks, mais étant donné l'importance du supplément d'impôts
au tilre des B. I. C. qui pouvait résulter de cette réévaluation,
l'administration a admis que le recouvrement du supplément résul
tant de cette réévaluation sont échelonné sur cinq ans.
Cette disposition ne réglait que le passé et laissait subsister les

inconvénients signalés de l'évaluation des stocks au prix de revient,
pour l'avenir. Mais, dès il» il, la direction des contributions directes,
comprenant les inconvénients de ce principe, admettait la possibi
lité d'effectuer les provisions pour .renouvellement des stocks.
A cet effet, chaque année, l'administration déterminait un

coefficient variable suivant les professions et qui correspondait aux
hausses du prix de la matière oremière mise en œuvre. L'entreprise
était tenue d'évaluer son stock au prix de revient, mais pouvait,
en contrepartie, constituer au passif une provision pour renouvel
lement de stocks égale au chiffre obtenu en appliquant le coefficient
de l'année au stock de départ total, c'est-à-dire au stock 1911. Avec
ce système, les p'us values sur stocks dues à la hausse des prix
échappaient à l'impôt sur les B. I. G.

C. — Troisième période (depuis 19'i5}.
Cette possibilité d'effectuer des provisions pour renouvellement

des stocks a été supprimée par l'ordonnance du 15 août iyi5 qui
permet, en contrepartie, la révision des bilans.
La révision des bilans permet lait bien ci l'entreprise de pratiquer

dorénavant des amortissements normaux puisqu'ils s'effectuaient
sur un prix d'achat réévalué: mais cette possibilité d'amortissement
ne s'appliquait qu'aux immeubles et au matériel; élie laissait donc
subsister entièrement les inconvénients de l'évaluation des stocks
au prix de revient.
Aussi, des atténuations ont-elles été accordées.
Aux termes de la loi du 13 mai i>i8 (article (). le taux de l'impôt

sur les B. I. C. a élé réduit en ce qui concerne la fraction du béné
fice de l'année 1917 investie dans les stocks. L'impôt étant de
24 p. 100, il était prévu que le bénéfice sur stocks était taxé pour
moitié mais Je taux général était augmenté à 28 p. 100, de sorte que
le bénéfice sur stocks était taxé à 14 p. 100.
Pour les comptes de l'ilS qui devaient enregistrer un mouvement

particulièrement important des prix intérieurs, l'administration a
choisi une autre solution (décret du 9 décembre 194s, art. 280 1.
Elle a autorisé les entreprises à constituer une provision d'appro

visionnements techniques en fixant des limites assez larges
Cette provision était taxée à 15 p. 100 au lieu de 24 p. 100, le solde

étant d'ailleurs considéré comme une taxation différée.
Pour les comptes de 1949, il n'était rien prévu et, au contraire,

le bénéfice sur stocks était l'objet d'une taxation renforcée puisque,
non distribuaMe par sa nature, il tombait sous le coup de la taxe
sur les bénéfices non distribuée.

Un texte est venu tardivement (décret du 6 octobre 1950)
redresser la rigueur de ces dispositions et a reconduit la provision
d'approvisionnements techniques, mais avec des précautions plus
restrictives.

Parallèlement !i ces mesures d'une portés générale, le décret du
9 décembre 19'K prévoyait la faculté de constituer une provision
pour fluctuation des cours, applicable seulement aux entreprises de
première transformation des matières premières soumises aux évo
lutions des cours des marchés internationaux.
dette provision était exonérée d'impôt. Elle doit être révisée

tous les ans, de sorte qu'elle disparaît si elle devenait sans objet
par suite d'une baisse des cours.
Il faut ajouter que les iiénétieiaires sont très limitativernent déter

minés; il faut que ce soient des premiers transformateurs et que fa
matière première soumise A fluctuation soit la matière première
principale, c'est-à-dire celle occupant te premier rang en valeur dans
l'ordre des approvisionnements de l'entreprise.
Pour l'exercice t950, un décret du 8 mars 195 1, pris en applica

tion de la loi du lo janvier 19M, a apport une exonération inscrite
dans les limites du plafond arrêté par la loi de finances. El le con
sistait dans une certaine décote sur la valeur des stocks qui s'eKt
révélée d'une portée médiocre.
En résumé. l'ensemble de ce-! textes e U loin de constituer un

système homouène se résume A des mesures d'opportunité dont la
portée se trouve limitée.
En évitant l'adoption d'un système permanent, l'administration

s'est contentée de donner l'apparence d'une libéralité; elle n'a fait
qu'atténuer la taxation et elle a maintenu sur les bénéfices sur
stock», des prélèvements très lourds à des époques où les hausses
fie prix exigai'iit des entreprises des efforts de trésorerie très durs
pour mettre leurs fonds de roulement au niveau de leur activité.
Ces prélèvements lui ont conservé, en fait, des rentrées impor

tantes et exceptionnelles qui, normalement, devaient être laissées à
a disposition des entreprise-.

L'évaluation des stocks au point de vue fiscal
dans quelques pays étrangers.

Les divers systèmes fiscaux étrangers ne traitent pas de la même
'aeon la question de l'évaluation des stocks en vue de la détermina-
ion du bénéfice imposable
l»ans la mesure où il n'existe pas de variation importante des

prix ou de la monnaie, le mode d'évaluation autorisé ou imposé

n'a, en définitive, que des conséquences limitées sur le maintien
des stock» nécessaires à l'entreprise. Nous avons vu que ces. con
séquences peuvent être, au contraire, extrêmement dangereuses si
les variations sont importantes;
Soit en raison des fluctuations des cours ou des prix de certaines

matières ou produits;
Soit en raison des variations légales ou de fait de la monnaie

nationale. ,
Dans ce cas, en effet, la taxation éventuelle de bénéfices « fictiis <

pourrait conduire à l'amenuisement progressif des stocks de l'entre
prise et compromettre ainsi sa lionne marche.
Le problème qui se pose ainsi avec plus ou moins d'équiié. soit

à certaines branches d'activités, soit à l'industrie et au commerce
tout entier, a été pris en considération par les autorités fiscales de
la plupart des pays étrangers qui ont admis des solutions satisfai
santes dans une large mesure.
f»'une manière générale, ces conditions consistent à autoriser

l'ensemble de l'industrie et du commerce ou certaines branche.s
seulement à pratiquer une évaluation prudente des mardiaiidise-s
à l'actif :
Soit en maintenant un stoek outils à une valeur de base prati

quement constante ;
Soit en autorisant la mélhode complahle « last in. fi rs t ont »

(dernier entré, premier sorti), qui donne des résultats analogues
dans beaucoup de cas;
Soit en tolérant une sous-évaluation du stock, notamment au

moyen de demies forfaitaires.
11 est d'ailleurs intéressant de souligner que ces assouplissements

ont été jugés nécessaires dans des pays où la variation des pritr
intérieurs est pourtant loin d'atteindre celle des prix français.

ETATS-UNIS

Aux Kials-rnis. l'application de la méthode comptable « last in,
first ont » permet aux entreprises de considérer que les stocks
existants -ont d'abord ceux qui figurent A l'inventaire précédent.
Les entreprises maintiennent ainsi tout au moins pour une partie des
stocks, les évaluaious aux prix de revient les plus anciens, donc
les plus oas en cas de hausse.
Une méthode dérivée de la méthode « last in, firsl ont » est

prévue pour les commerces de ilélail (grands magasins par exemple).
Cette méthode, dite « dollar value », permet de comparer non pas
les marchandises existant aux inventaires successifs, mais leur
valeur affectée d'un coefficient destiné A tenir compte des variations
de valeur du dollar d'un inventaire à l'autre. En fait, on applique
aux différentes catégories de produits les indices de prix publiés
par le ministère du travail. On atténue ainsi les conséquences de
la hausse des prix «tans la mesure où le permettrait la méthode:
« last in, first ont » proprement dite.
L'extrait ci-après d'un guide fiscal américain donne quelques pré

cision» A Ce sujet :

Mrllwrie i'éxmlmtiort des stocks aux Mais-Unis.

(llxtrait de « U. S. Master Tax Guide », pour 1950,
paragraphes -91 et suivants.)

Paragraphe 291. — Évaluation des inventaires.

Le code prévoit deux règles fondamentales pour les inventaires:
deux-ci doivent eue conformes à la meilleure pratique comptable

dans le commerce ou l'industrie intéressé.
Ils doivent exprimer clairement le revenu.
Le commissaire du revenu intérieur indique que, pour l'appli

cation de la seconde condition, il faut attacher plus d'importance
à la permanence de la méthode d'évaluation d'une année h l'autre
qu'a la particularité même de la méthode.
Il y a deux tba.-es courantes d'évaluation des inventaires, l'uuo

ou l'autre pouvant être retenue:

a) Le prix de revient;
b) La valeur la plus laibie du prix de revient ou de la valeur

marchande.

La seconde méthode doit être effectivement appliquée à chaque
élément de l'inventaire, 'ai conséquence, un contribuable n'est pas
autoriser à inventorier la totalité de son stock au prix de revient,
mais au cours du jour et à retenir ensuite le plus faible des deux
résultats. Les exceptions autorisées au principe précédent sont
décrites ci-après aux paragraphes 2>". et 293 (a)... Certaines méthodes
d'évaluation sont expressément rejetées par le code (I).

Les produits inventoriés qui sont invendables ou inutilisables dans
le cadre de transactions normales en raison de leur usure, de leur
désuétude ou du fait qu'ils sont dépareillés, doivent être évalués
de bonne foi au prix de vente possible diminué des frais de vente.
c'est-à-dire au prix auquel ces biens sont offerts .durant une période
qui _ ne peut excéder les trente jours suivant la date de l'inventaire.
L'évaluation sur une base raisonnable, non inférieure à la valeur

de rebut est autorisée pour les matières premières et les pro
duits demi-finis invendable* ou inutilisables.

Paragraphe sc. — Évaluation au prix de revient.
a) Le prix des marchandises produites par le contribuable depuis

le début de l'année comprend:
1° Le coût des matières premières et fournitures incorporées nu

consommées pendant la fabrication du produit;
2® tes charges directes de main-d eu vre ;

;i! Voir notamment fin du raroaraps» îR'2.
11 COSsRJI. un u Rmmuow!. — S. de 19f#2. — 21 octobre 195J,
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3° Les dépenses indirectes engagées pour la production des mar
chandises, y compris les dépenses de la direction, mais non com
pris les trais de vente ou l'intérêt du capital.

IJ) Le coût des marchandises achetées pendant l'année comprend
le prix d'acquisition moins les escomptes.
Les escomptes de baisse peuvent être réduits du prix d'acquisi

tion à la demande du contribuable si une pratique constante est sui
vie en celle matière.

c) IAÎ coût des marchandises en stock au début de l'année est leur
prix d'inventaire.
Quand les régles ordinaires de calcul du prix de revient ne peu

vent être appliquées, le prix de revient peut être déterminé
approximativement à partir d'une base raisonnable conforme à la.
pratique commerciale courante. Ce système s'applique en particu
lier aux commerçants en détail qui utilisent la méthode de l'inven
taire de détail et aux entreprises industrielles qui fabriquent des
produits de genres ou de tailles différents en une rnOrne opération.
Le système d'évaluation connu en comptabilité sous le nom de

« méthode du stocks de hase », « méthode du maximum » ou « mé
thode du coussin » qui consiste à évaluer à un prix constant
toutes les matières qui n'excèdent pas en quantité le stock nor
mal, a été rejeté par la cour suprême. L'emploi de la méthode
« dernier entré, premier sorti » permet d'obtenir approximative
ment le même résultat dans certains cas.

Paragraphe 293. — Méthode « Dernier entré, premier sorti »,
tl.asl in, first out).

La méthode d'évaluation des inventaires « dernier entré, premier
sorti », peut être appliquée par tout contribuable qui l'utilise d'une
façon permanente, sous réserve de l'approbation de cette méthode
par le commissaire du revenu.
La méthode consiste à inventorier tous les produits au prix de

revient (la valeur marchande n'entre pas en ligne de compte). Les
marchandises en stock à la clôture de l'exercice sont considérées
connue élant:

1° Celles existant déjà ft l'inventaire d'ouverture de l'exercice
(dans leur ordre d'acquisition), dans les limites de cet inventaire
d'ouverture;
2° Celles acquises pendant l'exercice.
Les marchandises figurant à l'inventaire d'ouverture du premier

exercice au cours duquel la méthode est utilisée au point de vue
fiscal sont considérées comme ayant été toutes acquises en même
temps ,et leur prix de revient doit être déterminé par la méthode
du prix de revient moyen.

Quand nn adopte celte mélhode du «dernier entré, premier sorti»,
l'inventaire de clôture de l'exercice précédent doit être corrigé sur
la base du prix de revient si une autre méthode était utilisée jus
qu'à ce moment. Pour les exercices suivants, celle même méthode
spéciale doit être utilisée jusqu'à ce que le commissaire du re
venu approuve un changement de méthode ou impose un tel chan
gement lorsqu'il a découvert que le contribuable a utilisé, au point
de vue commercial, une rnéthod-j différente.
Le contribuable peut, utiliser cette méthode spéciale pour tous

ses produits ou seulement pour une certaine catégorie de' produits,
s'il a plusieurs sortes de produits; mais il ne peut l'appliquer
qu'aux produits qui ont été spécifiés au moment de l'accord avec
le commissaire.

t'n producteur ou un transformateur qui a adopté cette méthode
peut de plus décider de ne 1'apphquer qu'aux matières premières
(y compris les matières premières mises œuvre et les matières
premières incorporées dans les produits finis). Deux exemples de
cette procédure concernent l'industrie cotonnière et l'industrie de la
conserve de porc. Pour appliquer cette méthode aux matières pre
mières seulement, le contribuable doit adresser une note écrite au
commissaire du revenu.

La méthode appliquée ainsi seulement à la matière première peut
s'appliquer également à toute phase isolée de la procédure de fabri
cation qui permet de fabriquer un produit vendable. Elle peut éga
lement s'appliquer à une des matières premières parmi celles qui
entrent dans un produit fini, mais aucune matière première précé
demment comprise parmi celles auxquelles s'applique la méthode. ne
peut en être séparément exclue.
Celle méthode spéciale ne peut être employée que si le contri

buable utilise la règle « dernier entré, premier sorti », d'une
manière .permanente, pour l'établissement des rapports annuels aux
actionnaires, associés, porteurs de parts ou pour obtenir des crédits.
Mais il n'est pas déchu du droit d'utiliser cette mélhode au point
«le vue fiscal si, en appliquant la règle « dernier entré, premier
sorti » à des fins autres que fiscales. il a retenu la valeur mar
chande au lieu du prix de revient ou si des .rapports mensuels,
semestriels ou d'autres rapports intérimaires ont été établis sur une
uase différente.

Paragraphe 293 (#). — Inventaire des commerçants de détail
« valeur du dollar ».

La cour (Tax Court) a décidé que les dispositions légales concer
nant la méthode « dernier entré, premier sorti », « Last in, First out »
>;i « L. I. F. O. » étaient suffisamment souples pour autoriser une
comparaison de la valeur du dollar dans les inventaires d'ouverture
et de clôture et pour corriger ensuite les inventaires en fonction
de cette variation du dollar, afin de traduire la montée ou la chute
des prix durant l'année pour une marchandise donnée. Cette
néthode constitue une variante de celle qui consiste à comparer
les marchandises en stock au début et à la fin de l'année, comme il
est fait d'ordinaire lorsqu'on utilise la méthode « L. I. F. O. ».

En conséquence, le bureau du revenu a modifié ses règlements
afin d'autoriser expressément l'emploi de la méthode « L. 1° F 0 !
par les contribuables qui utilisent la méthode de l'inventaire de
détail (I) et a posé certains principes pour l'emploi de la méthode
« L. I. F. O. » .par de tels contribuables.
En premier lieu, comme cette méthode exige qu'on retienne le

prix de revient, le prix de vente au détail des marchandises com
prises dans l'inventaire d'ouverture et achetées pendant l'année
doit être corrigé en fonction de la différence, aussi bien en moins
qu'en plus (par rapport au prix de revient), constatée durant l'an
née, sans qu'il soit tenu compte de ce que le contribuable taisait
auparavant.
En second lieu, les indices de prix nécessaires au calcul de la

variation des prix des différentes catégories de marchandises en
cause, doivent être acceptés par le commissaire. Le bureau des
statistiques du travail publie semestriellement une série de nom-
bres-indices des prix de détail qui peuvent convenir à chaque
branche des établissements de commerce. Ces indices sont acceptés
par le commissaire, lorsqu'il utilise ces indices par catégories de
marchandises, le contribuable doit dresser un inventaire séparé pour
chacune de ses branches et lui appliquer l'indice du groupe auquel
appartient la branche.

Paragraphe 293 (b). — Déduction pour vente de marchandises
non renpla ées.

Dans la méthode .< dernier entré, premier sorti », les ehiîTreî
de l'inventaire demeurent pratiquements constants, les dentiers
achats de marchandise de chaque sorte étant considères «NOM
balançant, les ventes de même nature. Ainsi, sans qu'il soit (CHU
compte de l'identification des articles, l'inventaire les consent tu-
jours au prix de revient des premiers achats en date. Ainsi, vu
exemple, des inventaires actuels peuvent faire apparaître des ff-
rnents à leurs prix de 1913 ou 19U, tandis que les valeurs de rein-
placement sont considérablement plus élevées. Tant que les m»
ct.andi. es sont remplacées au fur et à m»?ure qu'elles suit ven
dues, il n'y a aucune nécessité de correction. Mais, en raison des
circonstances de guerre indépendantes de la volonté des contribua
bles, de nombreux stocks de hase s'épuisèrent. Dans de tels oas,
une exonération est prévue qui donne au contribuable la rossil.ilité
de choisir irrévocablement, h l'époque de la déclaration concernant
l'année ai cours de laquelle la liauidation involontaire de ces mar
chandises est survenue (n'importe quelle année débutant avant le
1er janvier 1918), de se placer dans les conditions prévues par la
section 22 du code. Ce choix n'a pas d'effet sur l'inventaire men
tionné dans celte déclaration.

L'effet de ce choix consiste en un ajustement du revenn (an
regard des impôts prévus dans les chapitres I et II du code: impfit
sur le revenu, impôt sur les bénéfices excédentaires, taxe sur la
valeur déclarée des profits excédentaires, surtaxe sur les holdings
personnels, etc...) en plus ou en moins rétroactivement pour l'an
née de la liquidation, lorsque les biens sont ensuite remplacés,
pour les exercices fiscaux antérieurs qui en sont affectés et pour
tous les exercices intervenus entre l'année de la liquidation et
l'année du remplacement, si le remplacement survient au cours
d'un exercice se terminant avant le 1er janvier 1951:
Si le prix de remplacement global, est inférieur au prix de revient

global des marchandises tel qu il découle de l'inventaire d'ouver
ture de l'année de la liquidation, le revenu de l'année de la liqui
dation devra être augmenté de la différence entre le prix de revient
et le prix de remplacement. Si la valeur de remplacement global
est supérieure à la valeur d'inventaire, le revenu de l'année de la
liquidation sera réduit en conséquence.
Toutes les périodes de prescriptions seront prolongées (sauf dans

le cas de transactions) pour le règlement de ces insuffisances ou
de ces excédents au regard de l'impôt sur le revenu et de l'impût
sur les profits exceptionnels qui peuvent résulter de ces disposi
tions, jusqu'à l'expiration d'un délai de trois ans suivant la date de
la déclaration faite pour l'année du remplacement.
Le bureau a établi une procédure intérimaire ou accélérée k

remboursement en ce qui concerne les payements excédentaires
faits par les contribuables qui se réclament du bénéfice de la «ç
tion 22 du code. Aux termes de celte procédure, un crédit de
pour 100 de la réduction de taxe tenant à l'a justement sera est'
senti à de tels contribuables et calculé sur les éléments soumis fil
le contribuable. Les contribuables qui désirent un tel crédit doi
vent souscrire une déclaration sous serment. La formule peut Cère
obtenue auprès du collecteur d'impôt local. Le montant de tout cré
dit intérimaire sera affecté à l'extinction de foute dette d'impôt
sur le revenu ou d'impôt sur les profits excédentaires et tout ex'-v
dent sera versé au contribuable.

G RANI>E-BÏU:TAGNE

En principe, le système fiscal anglais ne prévoit pas de méthode
obligatoire pour'évalucr les stocks et se réfère à la pratique cornu*'*
clale courante. La jurisprudence et l'administration du reverra en
ont néanmoins déduit que la méthode normale consistait à retenir
la valeur la plus faible du prix de revient eu de la valeur mar
chande.

Toutefois, des bases d'évaluations exceptionnelles peuvent être
admises lorsqu'elles sont employées d'une manière sérieuse et per
manente par la branche d'activité en cause ,
C'est ainsi que l'évaluation du stock-outil à un prix constant es'

encore acceptée dans certaines industries (exemple: filature
colon et produits colorants) et que des systèmes de décote senu.e1"

(1). Cette méthode consiste en une détermination en quelque ». •
forfaitaire du prix de revient ou de la valeur marchande du stock
à retenir au point de vue fiscal.
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également exister dans d'autres branches, par exemple celles du
caoutchouc et du thé.

Nous croyons utile de vous soumettre ci-après un extrait d'un
ouvrage fiscal anglais:

Mélhode d'évaluation des stocks en Grande-Bretagne.

(Extraits de l'ouvrage Simon's In corne Tax, volume 2, paragraphe 178.)

■ La méthode d'évaluation du stock consiste à déterminer le prix
de revient et la valeur marchande de chaque élément, puis à retenir
celle des deux évaluations qui est la plus basse. Le fondement réel
de cette méthode repose sur une pratique comptable bien établie,
mais cette pratique a été reconnue en justice:

« Par exemple, les principes courants de la comptabilité commer
ciale exigent que, dans le compte de « profils et pertes » d'un com
merce ou d'une industrie, les valeurs du stock à l'ouverture et à
la clôture de l'exercice soient comptabilisées au prix de revient ou
au prix du marché (le plus faible des deux), bien que les lois
fiscales ne prévoient rien à ce sujet ». (Aff. Whimster et Ce , 1925.)

Le « revenu » interprète le « prix de revient », (cost), comme
comprenant, en ce qui concerne le stock de produits fabriqués, les
Irais accessoires qui s'ajoutent aux coûts directs ou initiaux, y com
pris ceux de ces frais qui doivent être supportés pendant l'exer
cice comptable indépendamment de la quantité de produits fralwi-
qués (frais fixes). Cette interprétation est généralement acceptée
pair les comptables.

La valeur marchande (market value) est communément interprétée
comme étant l'estimation de la valeur de réalisation du stock, sous
sa forme première ou après l'incorporation dans le produit fini nor
malement vendu, compte tenu des frais à supporter avant la vente.

Bien que la méthode établie consiste à évaluer le stock en pre
nant pour chaque élément le ch i /Ire le plus >bas du prix de revient
ou de la valeur marchande, l'administration du revenu s'efforce
d 'obtenir une évaluation globale aux termes de laquelle le total du
«•rock évalué au prix de revient est comparé au total des évalua lions
à la valeur marchande et le chiffre inférieur de ces deux totaux,
seuls admis. Cette méthode d'évaluation est obligatoire pour les
déductions concernant les perles de stock à retenir à la fin de la
période d'application de la taxe sur les bénéfices exceptionnels.

Des bases d'évaluations exceptionnelles sont adoptées dans cer
taines branches d'activité et lorsqu'elles sont employées d'une
manière sérieuse et permanente, elles sont admises par le revenu.
Les méthodes suivantes sont par exemple retenues:

1° Évaluation au prix de réalisation ultérieure diminué des Irais
de vente, adoptée par les groupes de production du thé et du caout
chouc et par quelques entreprises minières;

2° Évaluation au prix du stock de base (stock-price), aux termes
de laquelle une quantité fixe de matières premières est évaluée à
un prix constant en vertu du principe qu'elle constitue un élément
immobilisé, méthode adoptée par les groupes de la filature de coton
et les usines de produits colorants.

BELGIQUE

La loi tiscaîe belge ne prévoit pas de règles rigides en matière
d'évaluation de stocks. On se réfère, d'une manière générale, aux
métlioies de saine gestion commerciale. C'est ainsi que divers arrêts
de la cour, de cassation ou de cours d'appel out jugé que le bilan
commercial vaut, au point de vue fiscal et que i'administration
d'une entreprise demeure maîtresse de ses évaluations, à condition,
naturellement, qu'elles soient rationnelles et logiquement défen
dables. Sous celle réserve, un produit peut être inscrit au bilan pour
une valeur inférieure à son prix d'achat ou à son prix de revient.
L'arrêt «te cassation du 22 mai 1929 a, en particulier, consacré la
thèse selon laquelle une sous-évaluation d'inventaire no constitue
pas un amortissement taxable, attendu que les industriels doivent
faire leurs évaluations avec sincérité et de ibonne foi, mais aussi
avec prudence. Il déclare que les valeurs des matières premières
dépendent toujours des prix incertains qu'elles atteindront au cours
des exercices suivants: si l'on ne peut admettre une évaluation
purement nominale ou symbolique, le fisc ne peut contester une
évaluation prudente s'élablissant notablement au-dessous des cours
du jour.

L'administration fiscale belge qui, jusqu'à présent, n'avait pas
soutenu de règles particulières, vient néanmoins, dans une cir
culaire n° 411 du 14 juin -1950, de poser des règles d'évaluation au
prix de revient ou au cours du jour. II ne semble toutefois pas que
celte circulaire puisse être appliquée d'une façon rigide. Des conver
sations sont actuellement en cours avec les milieux industriels et
commerciaux et tout porte à croire que les assouplissements néces
saires et admis depuis longtemps ne seront pas supprimés,

Suisse

iien que l'administration fiscale suisse considère que les mar
chandises doivent être estimées dans les bilans à leur prix de revient
ou à leur valeur marchande si celle-ci est inférieure, elle tolère, en
pratique, des sous-évaluations prudentes par décotes qui peuvent
atteindre des pourcentages de 30 à 40 p. 100.

De plus, au cas particulier où l'entreprise en cause a, pour des
besoins de défense nationale, accepté de gonfler ses stocks, la
valeur des stocks excédentaires peut être diminuée par le moyeu
d'une provision spéciale.

NORVÈGE

La loi fiscale norvégienne prévoit que le stock doit être compta»
bilisé au prix de remplacement ou au prix de revient, si ce dernier
est inférieur. En pratique, on autorise une réduction raisonnable d«
cette valeur pour couvrir le risque d'une chute éventuelle des prix,
particulièrement lorsqu'il s'agit de marchandises sujettes à de gran
des variations de prix ou d'une marchandise qui n'est pas généra
lement très rapidement vendue.

SUiDE

En Suède, les règles d'évaluation des stocks s'apparentent à celles
qui prévalaient en France avant 1939, assouplies encore par des
abattements pour amollissements.

Les stocks jugés invendables peuvent être amortis dans leur tota
lité. Par ailleurs, les autorités fiscales sont disposées, en général,
à reconnaître des amortissements jusqu'à 25 à 30 p. 100 de la valeur.
Dans la mesure où ces réductions d'actifs se retrouvant à la suite
de ventes, le montant ainsi récupéré doit être sujet à l'impôt.

Cette faculté a permis aux entreprises industrielles suédoises de
tirer profit des bénéfices considérables réalisés par elles au cours
des deux ou trois années qui ont suivi la guerre, pour perfectionner
ou renouveler leur équipement et développer leurs installations. Il
s'agit là, semble-t-il, d'un des principaux facteurs qui, *n - dépit
de salaires élevés, ont pu donner à l'industrie suédoise la position
favorable qu'elle occupe dans beaucoup de domaines, en particulier
dans celui de la construction navale, vis-à-vis de ses concurrents
étrangers.

Les allégements fiscaux possibles et la détermination du stock-outil.

Les résultats de l'expérience française et l'exemple étranger
font apparaître la nécessité d'adopter une doctrine fiscale définie,
qui se traduise par des dispositions ayant un caractère permanent.
Il est à peine besoin d'insister sur les méfaits de l'incertitude

fiscale qui pèse sur les entreprises françaises depuis plusieurs années.
Le fait que notre pays soit le seul où le problème n'a pas été résolu,
interdit de tergiverser plus longtemps.

Cette position étant nettement arrêtée, il reste à définir ici les
éléments principaux d'un système permettant d'éviter la taxation
des plus-values sur stocks, dans la mesure où celle-ci aboutit à
imposer des bénéfices fictifs.

Or, à partir de l'interprétation même des mots « bénéfices investis
dans les stocks », plusieurs systèmes-types sont possibles, pour déter
miner, aussi bien la part des bénéfices investis qu'il convient de
dégrever, que les modalités de ce dégrèvement.

Nous opporterons ici les idées directrices qui nous paraissent devoir
retenir l'attention du Parlement et de l'administration fiscale.

A. — Le système indiciaire.

L'exonération partielle ou totale ne porterait que sur la part
de bénéfice « comptable » qu'il aurait fallu investir dans les stocks
à concurrence de la somme nécessaire pour maintenir à ce stock
sa valeur réelle d'ouverture, indépendamment de tout gonflement de
la valeur nominale dû à la hausse des prix. Le bénéfice exonéré
ne serait autre, dans ce cas, que la différence entre le stock d'ouver
ture muiliplié par le rapport des indices à la clôture et à l'ouverture
de l'exercice, d'une part, et le stock d'ouverture, d'autre part.

Exemple :
Soit les éléments suivants:

Stock au 1er janvier 1950 : 100 F.
Stock au 31 décembre 1950 : 170 F.

Indices des prix au 1CT janvier 1950: 1.
Indices des prix au 31 décembre 1050 : 1,3.
Le bénéfice exonéré serait de:

100 x 1,50

1

Dans ce cas, l'entreprise a investi 70 F dans ses stocks, mais cet
investissement, à concurrence de 50 F, n'a eu pour effet que de
maintenir la valeur réelle du stock initial, il serait logique qu'il
soit effectué en franchise d'impôt.

Le bénéfice a exonérer est d'ailleurs toujours de 50 F et ce,
quelle que soit la valeur effective du stock au 31 décembre 1950.
Elle est ici de 170 F; elle pourrait être, tout aussi bien, de 80 F,
c'est-à-dire inférieure à la valeur du stock d'ouverture.

(Comme on ne considère ici que le stock d'ouverture réel, on
pourrait adopter la variante suivante et estimer que le montant
du bénéfice à exonérer devrait être égal à la différence entre,
d'une part, le chiffre obtenu en multipliant la valeur du stock
d'ouverture du premier exercice arrêté en 1950, par te rapport des
indices des prix de gros industriels constatés pendant chacun des
mois précédant respectivement la clôture et l'ouverture de l'exer
cice considéré, et, d'autre part, la valeur de ce même stock d'ou
verture régulièrement déterminée et comptabilisée,).
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Quoi qu'il en soit, une telle mesure aurait pour effet d'aider les
«(reprises qui chercheraient à maintenir leur potentiel intact, mais
rie manquerait pas de défavoriser celles d'entre elles dont le stock
d'ouverture était réduit au minimum.

Nous sommes' ainsi conduits à envisager un second système ten
dant à l'évaluation directe des besoins de l'entreprise, c'est-à-dire
du stock-outil (1). (Voir ci-dessous la définition du stock-outif telle
qu'elle ressort de l'élude de mars 1930 de IM« Sindou, avocat à la
{our d'appel de Paris, sur le régime fiscal du stoek-ouiil).

B. — La détermination du stock-outil.

Deux problèmes doivent être alors résolus:
a) Fixer l'importance du stock-outil en durée et en valeur;
0) Déterminer le montant de la réserve à exonérer.

a) Importance du stock-outil:
En durée. — Nous pensons qu'il convient, a priori, d'éliminer la

notion de durée de rotation. La durée de rotation, en ell'et, est liée
à la Donne ou à la mauvaise gestion de l'entreprise, mais n'est
pa s forcément en rapport avec ses nécessités techniques.
En outre, baser une exonération sur le stock de rotation revient

également à défavoriser les entreprises qui, par souci de saine
gestion ou tout simplement pour faire face à des nécessités finan
cières, ont réduit leur stock à sa plus simple expression.

11 n'existe à vrai dire aucune règle permettant de déterminer
rationnellement l'importance du stock-outil. Théoriquement, un
approvisionnement capable de couvrir les délais de livraison devrait
sutlire; pratiquement, si l'on tient compte du lait que pour obtenir
des prix avantageux il faut pas-er commande de quantités impor
tantes, que le stock est toujours alourdi de marchandises d'usage
peu courant mais qu'il faut néanmoins avoir sous la main pour
faire face à une demande éventuelle, on pourrait estimer raison
nable de fixer, pour la plupart des industries, aussi bien que les
matières premières que pour les produits fabriqués une du nv nor
male de rotation du slock-outil par catégorie de produits (cette durée
a été retenue dans les calculs ci-dessous).

Une fois fixée la durée normale de rotation du stock-outil, il
suffit pour déterminer sa valeur en fin d'année de se baser -sur la
consommation moyenne de l'année en la corrigeant par l'application
bt la moyenne des indices des prix selon la formule:

hn

SO = On x x n
I m'

(1) (Ju'entend-on par stock-outil? (extrait de l'élude ci-dessus
mentionnée) ; le slock-outil, c'est pour l'industriel ini slor-k de pro
duits divers non vendus qui constitue une provision, un réservoir
dans lequel on puise pour l'exécution des commandes. La constitu
tion de ce stock est une nécessité aibsolue s'imposant dès l'origine
de l'entreprise. C'est en quelque sorte un agent de production au
même titre que l'outillage, les machines et l'immeuble industriel
lui-même.

Le jeu de ce stock est facile à analyser. Lorsqu'une demande
est exécutée, le chef d'entreprise doit se couvrir immédiatement par
un achat de matière brute correspondante, afin de ne pas entamer
le stock-outil, ou si l'on veut, afin de le rétablir sur le champ dans
son intégrité et dt; le conserver intact comme moyen île production.
Ce stock n'est sans doute pas immuable, Il penl varier suivant

l'activité des ateliers et il doit toujours être maintenu au niveau
«de la production. Mais, de tonte façon, il n'intervient dans l'ope
ration que pour prêter une matière première qui lui est restituée
aussitôt. Dès lors, dans ce prêt et cette restitution, la nature et la
quantité seules de la matière sont à considérer, mais non sa valeur.
Le « stock-outil n fait l'avance de tant de matière -- en poids, en
volume ou en métrage, mais non de tant de francs de matières.
D'où il suit que son évaluation est indépendante du prix auquel
sont reçues les commandes, de même que celle du matériel ou
des immeubles Industriels.

Précisons davantage. Prenons une période de hausse sur la matière,
première. Que va-t-il se passer ?
Le stock est, nous l'avony vu, vrpélueliemeni renouvelé; son

prix de revient suit donc, la marche des cours. Il acquiert en temps
de hausse une plus-value, par suite du remplacement des matières
qui sont livrées à l'atelier de fabrication par d'aulres matières qui
entrent A une valeur supérieure.

D'un autre cOlé, on enregiste, lors de chaque commande en sus
des profits industriels, un gain sur la matière brute employée
pour l'exécution des commandes et qui est naturellement comptée
aux clients au cours du jour, ayant été payée antérieurement par
la société à des cours moins élevés... Mais ce gain sur matières
premières est absorbé entièrement par l'achat eh cou vert ure qui
suit immédiatement la commande, si bien qu'il est représenté en
Iln d'exercice, non par des espèces, mais par la plus-value du stock
invendu.
Cette plus-value ne serait acquise que si on arrêtait l'exploitation

le jour de l'inventaire pour la liquider. En l'état, elle représente
une valeur aléatoire sujette étire réduite ou même a disparaître
en cas de baisse. C'est l'augmentation de valeur purement passagère
d'un outil qui est inaliénable tant que les ateliers conlinuonl à
produire. Il s'agit donc de dégager le bénéfice industriel, celui que
l'on a précisément pour objel de réaliser, des plus-values de son
stock-outil. A celte fin, il. faut rétablir lors de la présentation des
comptes, les résultats de chaque exercice, en retirant de l'ensemlde
des bénéfices enregistrés le montant reçu indûment du fait de la
hausse des cours.

Dans laquelle:
SO : stock-outil;

Cm: consommation moyenne de l'exercice pour un mois:
lm: indice moyen des prix pour les n derniers mois, n étant Ii

durée normale dé rotation du stock-outil, variable suivant les indus
tries ;
lin : indice moyen des prix pour les 12 mois de l'exercice.

(>) Détermination du montant à exonérer:
L'exonération totale ou partielle porterait alors sur les bénéfices

qu'il aurait fallu investir pour maintenir la valeur réelle du stock-
outil, c'est-à-dire pratiquement la différence entre le stock-outil i
la clôture et à l'ouverture de l'exercice.

Exempta :
Soit les éléments suivants :
l ne industrie dont i» stock-on'i' a été fixé à 3 mois;
Une entreprise, dont la consommation de matières premières a

été de ;m millions pour un exercice donné, et de 840 mitai
pour l'exercice suivant. <
Les indices des prix sont:
Janvier, pour la première année, 1; pour la teuxième année, 6.
Février: pour la première année, 1; pour la deuxième année, l
Mars: pour la première année. 2; pour la deuxième année, 6.
Avril: pour la première année, 2; pour la deuxième année,!.
Mai: pour la première, année, 2; pour la deuxième année, 1,
Juin, pour la première année, 2; pour la deuxième année, 1.
Juillet: pour la première année. 3; pour. la deuxième année, 7
Août : pour la première année, 4 ; pour la deuxième année, i.
Septembre: pour la première année, -S; pour la deuxième année T.
Octobre: pour la première année, i; pour la deuxième année, V
Novembre: pour la pre m ère année, 5; pour la deuxième année, 8.
Décembre: pour la première année, fi; pour la deuxième année. 9,
(Moyenne de l'année: pour la première année, 3; pour la deuxième

année, 7.
Moyenne des trois derniers mois (durée du slock-outil) : pour 1»

première année, ô; pour la deuxième année, f.
Le problème se résout comme suit:
Stock-outil à la fin de la première année:

300 X 3 5
• x — = 150 millions.

12 3

Stockviulil à la lin de la deuxième année:

810 x 3 8

x — = 2-50 millions.
t2 1

Montant à exonérer: 2ifl — tïO = 90, bénéfice qu'il aura faM
investir pour conserver intact le stock-outil.
Le même raisonnement s'appliquerait à la détermination du stM-

outil en produits finis en parlant des ventes exprimées en prii
de revient usine (inventaire au i» janvier + fabrication de l'an»»
— inventaire au li1 décembre.

En bref.

Les principes qui ont été dégagés ci-dessus incitent à opter en
faveur du deuxième système servant à la détermination du béné
fice imposable par référence au stock-outil.

Mais il eût été insuffisant d'opter pour un système sans avoir
procédé à un examen des hausses des prix et des indices. É
Cet examen nous a conduit à préconiser une différenciation,

non pas entre les professions, mais entre les produits, afin d'aboutir
à une évaluation ausbi précise que possible des variations de H
valeur du .slock-outil.

Certes, il serait vain d'espérer fixer un nombre d'indices Ws
important, mais un petit nombre d'indices groupant les divers pro.
duits en fonction des hausses, moyennes, pourrait parfaitement être
déterminé. A cet égard, les appréciations devraient être faites sa
vant les différents stades (commerces de gros, transformation, pro
duits finis, commerce de détail). Des indices particuliers pourra*»
être établis pour les produits mélangés.

Enfin, pour éviter que puissent être désavantagés les entreprise^
dont les stocks auraient subi une diminution quantitative, il convien
drait d'admettre, pour celles-ci, le principe de la constitution M
provisions.

Mais, si le système indl-ialre aménagé de telle sorte qu'il IjejM»
compte au maximum des diverses situations économiques, consul»
un indiscutable progrès par rapport au régime jusqu'ici en Tig#®™;
il n'en reste pas moins que tous les moyens doivent être reclierciiw
pour se rapprocher au maximum des variations effectivement on»-
t a lé os.

Il est bien évident, en effet, que les entreprises dont l'objet P*
cipal est de négocier ou de transformer les matières brutes
plus que d'autres alieinles par la hausse des prix.
Pour ces entreprises, un système basé sur des comparaisons

litatives pourrai! être retenu" Cela ne constituerait pas, à propre»m
parloir, une innovation puisque, dans le système pour provision
llucliiation des cours, une méthode de cet ordre est l'un des teni
de l'option offerte aux entreprises bénéficiaires.
Ainsi, les entreprises autorisées fi appliquer une méthode

litalive pourraient évaluer, à concurrence des quantités Jnvenwr
l'année précédente et sur la base des prix retenus à la mwme épi •
les produits figurant sur une liste déterminée. .
Lors de l'étude du projet de loi portant dégrèvement et '-f\

sillons fiscales en vue du budget de J952, la commis» 10»!,
finances de l' Assemblée nationale a constaté la nécessité M 1 . ^
une doctrine permanente qui suppose la dé fini li lion u"
néces-aiies i l'en I reprise.
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Cette initiative constituerait indiscutablement une étape essen
tielle si elle obtenait l'adhésion du Parlement (1).

Notons qu'il est d'un intérêt majeur qu'elle stipule une modifica
tion du code général des impôts et, par là même, qu'elle prenne
place définitivement dans notre législation fiscale.
Notons que la deuxième partie de cet amendement qui montre

un mécanisme de compensation justifie de très sérieuses réserves
de notre part (2).
Mais il n'est pas douteux que le règlement d'administration

publique visé au code général des impôts ainsi modifié donnera
seule à cette réforme une portée réelle. Ses rédacteurs devront
s'inspirer des conclusions que nous avons voulu apporter ici, pour
.tenir compte, dans la plus large mesure, des réalités économiques.
Certes, nous ne pouvons rester ignorants des nécessités propres

aux finances publiques et nous estim oip qu'il ne faudrait en aucun
cas négliger les objections des administrations fiscales et les possi
bilités de fraude que celles-ci peuvent redouter.
En effet, il est très difficile, sauf dans des cas bien déterminés,

d'établir quelle doit être l'importance du slock-oulil en quantité. Le
stock des entreprises varie en fonction de bien des facteurs:
Facilités d'approvisionnement;
Nature des carnets de commandes;
Évolution de la technique, de la transformation ;
Développement de l'entreprise.
La constitution du stock-outil peut se faire à des époques diffé

rentes et sans qu'il soit facile de discriminer ce qui entre dans
la constitution du stock -d'avec la reconstitution qui résulte de la "
.transformation.
Si la transformation ne peut pas contrôler le stock, elle peut,

par contre, redouter les abus qui consisteraient a lui masquer des
bénéfices d'exploitation par des achats excédentaires qui seraient
portés, en vertu de la théorie du stock-outil, à des prix intérieurs
au prix d'achat. Les pertes résultant de cette opération permet
traient de cacher dans le 'bilan des bénéfices réellement taxables.
Mais, en face de cette vue « pessimiste » des choses, il faut dire

que, quand bien même certaines défaillances seraient constatées
dans l'application d'un système libéral, les bénéfices ainsi soustraits
à a taxation finiraient toujours par être soumis au cours des
exercices ultérieurs et que l'administration est loin d'èlre dépour
vue de moyens de défense.
Ceci dit, votre commission avait déjà proposé, au cours de la

séance du 4 janvier 1951, le texte reproduit ci-après, qui n- pro
duisait d'ailleurs celui de l'amendement déposé par ' M. Gaillard
devant l'Assemblée nationale et qui faisait suite au texte cité
à l'occasion des amortissements:

« Des règlements d'administration publique seront pris avant le
28 février en vue:

« De modifier de la manière suivante le régime d'évaluation des
stocks prévus par l'article 38, paragraphe 3, du code générai des
impôts:

« Les stocks pourront être maintenus à la valeur inscrite dans
l'inventaire précédent jusqu'à concurrence des quantités figurant
dans cet inventaire précédent. Un système forfaitaire sera déter
miné pour être appliqué aux entreprises pour lesquelles la compa
raison des stocks en quantité s'avérerait impossible.

« les entreprises autorisées- à constituer des provisions pour fluc
tuations de cours devront opter entre l'a ppi ica ! i on du système des
provisions pour fluctuation de cours ou l'application de la méthode
d'évaluation prévue à l'alinéa précédent

« Les conditions d'application du présent paragraphe d seront
Axées de telle sorte que la diminution de l'impôt à prélever sur les
sociétés pour tes exercices clos en 1950 ne dépasse pas un total de
Il milliards. »

Le rejet de cet amendement, motif pris de l'article 47 du règle
ment et des pouvoirs du Conseil de la République en la matière,
les études successives faites au Conseil économique et à la chambre
de commerce et tout dernièrement à l'Assemblée nationale par la
commission des finances sur le même sujet, conduisent votre com
mission, à accepter sous réserve d'une légère modification le texte
de l'article 37 du projet de loi de finances pour l'exercice 1952
(n a Je31 A. N.).
ïtaU donné qu'est laissé au Gouvernement le pouvoir de déter

miner, par un règlement d'administration publique, les conditions
dans lesquelles pourront être considérés comme stock-outil néces
saire à la vie de l'entreprise les volumes de stocks non soumis à
taxation en cas de plus-value, nous pensons que la sagesse est de
faire l'expérience dans le cadre du texte accepté par la commission
des finances de l'Assemblée nationale et c'est en fonction <le celte
expérience que nous envisagerions sa modification ou ses aménage
ments tors de la discussion du budget de 1953.

C'est dans ces conditions que votre commission vous propose
l'adoption de l'article 37 sous la rédaction suivante qui fait plus
nettement ressortir qu'il n'y a aucun lien entre la notion de bene*
lice et celle du stock-outil.

Article 37.

Sommes investies dans les approvisionnements techniques.

Le paragraphe 3 de l'article 38 du code général des impôts es>
abrogé et remplacé par le texte suivant:

§ 3. Pour l'application des paragraphes 1'° et 2° précédents, un
règlement d'administration publique fixe les règles d'évaluation des
stocks de manière que le bénéfice net défini ci-dessus ne comprenne
pas les sommes utilisées ou destinées à maintenir les stocks néces*
saires à 1 entreprise.
Ce décret fixe notamment le mode de détermination du stock

indispensable visé à l'alinéa précédent et les régies de calcul do
la réduction qui peut être pratiquée, soit par l'application d'une
décote à l'évaluation susvisée, soit par voie de dotation constituée
au passif du bilan et revisée à la clôture de chaque exercice. Il
peut prévoir que ce calcul sera effectué dans certains cas au moyen
d'indices fixés par décret en fonction de la variation des prix de
gros industriels, les variations ne dépassant pas 10 p. 100 du prix
de base pouvant être négligées.
il précise, en outre, les conditions dans lesquelles il doit être tenu

compte, pour la détermination du bénéfice imposable de l'exercice
1951 et, le cas échéant, des exercices suivants, de la décote ou de
la dotation appliquée ou constituée sur les résultats de l'exercice
1950 en application de l'article premier, paragraphe 1er , (I, 2° de
la loi n° 51-29 du 8 janvier 1951 et du décret n° 51-308 du 8 mars
1951 Cl) .

IV. — LES AMÉNAGEMENTS PARTICULIERS EN FAVEUR
DES INDUSTRIES MISES DANS UN MARCHE COMMUN

Taxe à la production sur les transactions et sur les prestations
de services.

Les industries mises dans un marché commun international,
comme celles qui relèvent par exemple de la communauté acier-
charbon, doivent être mises à même de jouer librement le jeu de
la concurrence sans être soumises à des charges particulières dues
à la législation fiscale française interne.
Des mesures ont déjà été prises aménageant le code général des

impôts, par exemple, en faveur des industries exportatrices sens
une forme qui constitue une véritable subvention et qui s'appa
rente d'ailleurs au dumping tant de fois reproché à nos compéti
teurs allemands, ce qui tendrait à signifier que ce qui est fâcheux
chez les autres est bon chez soi.
De même, dans les déparlements français d'outre-mer bénéficient,

en vertu du décret n» 52-152 du 13 février 1952 et du 14 février
1052 (article 18 en particulier), d'avantages particuliers en matières
d'amortissements ou de réinvestissements de profils dans des acti
vités productrices et reconnues comme telles par le ministère des
finances et des affaires économiques et le ministère de la France
d'outre-mer.
Il n'est donc pas choquant que, pour des industries vitales pour

le- pays et qui sont niMes dans un marché commun, des avantages
particuliers leur soient consentis sans que pour autant des recettes
fiscales disparaissent, Il mécanisme actuellement en vigueur en
France, .en ce qui concerne les taxe» indirectes, consistant en fait
à taxer à chaque stade la valeur ajoutée aux différents taux de la
taxe à la production, de la taxe sur les transactions et de la taxe
sur les prestations de services.
Le rapport n» 6i, Conseil de la République, sur le pool charbon-

acier, a fait ressortir la charge anormale supportée par l'industrie
du charbon et l'industrie de l'acier en France par rapport à celle
pesant sur l'industrie allemande de l'acier, principale concurrente
de la nôtre.

Les dispositions nécessaires à l'adaptation et, plus généralement,
des conditions de marche des industries françaises à celles des
industries étrangères, ont été vidées dans les chapitres 2 et 3 do
la présente partie du rapport; eltrs tendent à reviser, en consé
quence, les articles du code général des impôts concernant les
amortissements accélérés et le stock-outil.
En ce qui concerne la taxe à la production, la taxe sur 'es

transactions et la taxe sur les prestations de services, dans in
mesure où ces taxes ont un effet sur les prix à la production et à
la consommation des produits mis dans un marché commun —
et dans l'immédiat le charbon et l'acier — votre commission estime
qu'il y aurait lieu d'intégrer dans un projet de réforme du régime
des taxes sur le chiffra d'affaires, des aménagements s'inspirant
des suggestions ci-après; avant l'ouverture du marché commun.

Article 256 du code général des impôts.
Modifier comme suit les paragraphes 1° et 20 :
1° En ce qui concerne les ventes, à une taxe de 15.35 p. 100. C.3

taux est réduit à 5,50 p. 100 pour les opérai ions définies à l'arti
cle 202 ci-après et aux taux pré vus à l'article 262 bis pour les indus
tries mises dans un ma relié commun.
2° En ce qui concerne toutes autres opérations, à une taxe de

5,50 p. 100, sauf celles visées à l'article 262 ter.

(1) Extrait du rapport Barangé sur le projet de loi portant réforme,
dégrèvement et dispositions fiscales en vue de l'équilibre du budget
de" 1952 :
Art. 38. — Le paragraphe 3 de l'article 38 du code général des

impôts est abroge dans ca rédaction actuelle et remplacé par le
texte suivant:

§ 1(1. — Pour l'application des paragraphes lor et II précédents,
un règlement d'administration publique fixe les règles d'évaluation
des stocks de manière que le bénéfice net défini ci-dessus ne com
prenne pas les sommes utilisées ou destinées à maintenir les stocks
nécessaires à l'entreprise.
La compensation de la perte de recettes résultant de l'application

des dispositions prévues a l'alinéa précédent sera réalisée par une
augmentation correspondante du taux de l'impôt sur les bénéfices.
Cette augmentation sera prononcée par décret, sur avis conforme

de la commission des finances de l'Assemblée nationale, et après
avis de la commission des finances du Conseil de la République.

.(.2) La dernière rédaction de l'article 37 remédie à celte situation.

(1) Noter que le mot « réduction » appliqué à l'évaluation du
bénéfice taxable ne signifie pas qu'il y ait obligatoirement augmen
tation de la valeur nominale du stock: il signifie en l'occurence
abattement de la valeur d'un poste de l'actif pour des raisons éco
éco
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Article 262 bis nouveau du code général des imputs.

La taxe à la production, visée à l'article 256, est fixée, pour tous
produits mis dans un marché commun, en vertu de conventions
internationales ratifiées par le Parlement, à un taux tenant compte
de la charge imposée par les taxes analogues ou assimilées portant
sur les mêmes produits dans les territoires étrangers de la com
munauté.

Un règlement d'administration publique fixera à chaque nouvelle
convention les taux auxquels sont soumis les produits qui y sont
[vises.

Article 262 ter nouveau du code général des impôts.

La taxe sur les prestations de services, visée au 2" de l'article 256,
est fixée pour tout servies destiné aux entreprises dont la produc
tion est mise dans un marché commun, en vertu de conventions
internationales ratifiées par le Parlement, à un taux tenant compte
de la charge globale imposée aux entreprises homologues dans les
autres pays de la communauté.
Un règlement d'administration publique fixera à chaque nouvelle

convention les taux auxquels sont soumis les services qui y sont
visés.

Ces mesures pourraient s'insérer dans un article 53 bis nouveau
du projet de loi n» 3135 relatif à diverses dispositions d'ordre
financier.

DEUXIÈME PARTIE

LA FISCALITÉ ET LA RECHERCHE TECHNIQUE MINIÈRE
ET PÉTROLIÈRE

Rapporte ur: M. Longchambon.

Le rapport n° 816 de la sous-commission chargée de suivre et
«l'apprécier la mise en œuvre de la convention de coopération éco
nomique européenne a fait ressortir — comme le confirme l'état
actuel de notre balance des comptes — le très grave déficit français
dû à nos importations de charbon, de produits pétroliers et de cer
tains minerais ou métaux, de fibres textiles et de bois et pâtes
à papier, en provenance de zones monétaires autres que la zone
franc.

Rappelons pour mémoire ces divers postes:
Pétrole brut: environ 18 millions de tonnes, soit 100 milliards de

francs.
Charbon: environ 1,0 millions de tonnes, soit 80 milliards de francs.
Coke: environ ii.uOO.Ou0 tonnes, soit 27 milliards de francs.
Cuivre: environ 115.000 tonnes, soit 35 milliards de francs.
Etain: environ 10.000 tonnes, soit 10 milliards de francs.
Mélaux non ferreux divers: environ 55.000 tonnes, soit 5 milliards

de francs (1).
Soufre: environ 122.000 tonnes, soit 3 milliards de francs.
Pâte à papier: environ 7XU.0U0 tonnes, soit 53 milliards de francs.
Colon: environ 250.ooo tonnes, soit 110 milliards de francs.
Laine: environ 80.000 tonnes. soit 100 milliards de francs
Laissons de côté les productions qu'il n'est possible d'accroître

que par la culture et l'élevage et dont le monde n'est pas, pour
l'instant, particulièrement démuni. C'est le cas de la laine et, à un
moindre degré, du coton.
Reconnaissons qu'en ce qui concerne le pétrole la situation s'amé

liore, sous réserve d'incidents politiques nouveaux dans le Proche-
Orient, du fait des livraisons payables en francs dont bénéficie la
Compagnie française des pétroles, en échange des payements en
livres de sa quote-part des dépenses d'exploitation de l'Irak Petro
leum.

Ce même rapport a relevé les possibilités qui s'ouvrent à la France
dans ce domaine, à condition que la volonté gouvernementale se
manifeste dans un sens favorable aux investissements nécessaires.
Depuis plusieurs années, votre commission rappelle l'inéluctable

nécessité pour la France de satisfaire par elle-même à une large part
de ses besoins en développant les productions nationales, non pas
celles à prix de revient élevé, mais celles à prix de revient compé-
tilif. C'est une politique d'investissement nouvelle à inaugurer ten
dant non seulement à développer la production de produits qui nous
fait détail, niais aussi à compenser nos importations par l'expor
tation de matières premières que nous pourrions produire et assu
rées de débouchés aisés.

Si nous voulons en particulier améliorer notre balance commer
ciale avec la zone dollar, il faut observer que les achats effectués
par les Elats-I'nis sur les marchés étrangers consistent principale
ment en matières premières minérales. Pendant le premier semestre
de 1951 les Etats-Unis ont importé pour une valeur de 744.3)3.533 dol
lars de minerais et métaux bruts, alors que leurs importations de
produits manufacturés sont infimes.
Les ressources de l'Union française, si elles étaient mises en valeur,

nous permettraient de prendre place dans ce courant d'échanges,
sans compromet Ire pour autant l'alimentation de nos industries,
mais en permettant au contraire leur alimentation par des matières
premières minérales payables en francs.

' Pour aboutir à une telle politique d'investissements, il convient
d'y inciter au mieux les capitaux et surtout les capitaux oisifs ou
rendus clandestins par une mauvaise conception de la fiscalité.
Celte nécessité apparaît d'autant plus évidente qu'en matière de

recherches minières, des projets d'initiative gouvernementale ont
envisagé la création d'un bureau de recherches minières métropo
litaines, doté de crédits budgétaires, afin de promouvoir de nou
velles recherches, motif pris de ce que les capitaux privés ne s'y

investissent plus, pour des raisons d ailleurs évidentes. En effet, dès
que les prospections d'une société minière française s'avèrent heu
reuse les taux de taxation des bénéfices industriels et commerciaux
et les impots-frappant les dividendes et les revenus des personnes
physiques, c'est-à-dire frappant les actionnaires, sont tels qu'il n'y a
pUÏs de conlre-partie aux risques considérables de la recherche, alors
qu'il est toujours beaucoup plus difficile et plus spéculatif de faire
de la recherche et de l'exploitation minière que de lancer des fabri
cations industrielles.

En matière de recherches minières, on estime couramment qu'il
faut en moyenne étudier cinq gisements pour en trouver un dont
l'exploitation soit rentable. Et l'étude d'un gisement exige en
moyenne de 300 à 500 millions de francs, investis en recherches avant
investissements d'exploitation.
Des activités qui comportent de tels risques ne peuvent être trai

tée» sur le même pied qu'une affaire commerciale ou industrielle
courante.

Pé même, en ce qui concerne le pétrole, l'absence d'une fiscalité
poussant à la recherche a abouti à interdire en fait aux capitaux
privés français de s'y intéresser, si ce n'est par des souscriptions
aux sociétés étrangères comme ia « Royal Dutch »; il en résulte que
depuis quelques années le monopole de la recherche dans l'Union
française appartient à des sociétés nationalisées ou quasi nationa
lisées et à certaines sociétés à large participation étrangère, dont les
sociétés apparentées à l'étranger bénéficieront de dégrèvements fis-'
eaux dans le cadre des lois nationales.

La politique fiscale française, consistant h financer des industries
aussi fondamentales par un impOt de plus en plus chichement réparti
en raison de la fuite du contribuable devant l'impôt, ou par des
sociétés étrangères, aboutit ainsi â éliminer progressivement le capi
tal privé national des recherches minières et des recherches pétro
lières, et à en rendre très insuffisants le volume et la cadence.
C'est contre cette absurdité que votre commission estime indis

pensable de proposer une solution qui s'apparente aux solutions p
ont prévalu à l'étranger.
Le rapport n» 33 (année 1051) de votre commission de la produc

tion industrielle sur tes recherches de pétroles a résumé, dans son
annexe I. tout le mécanisme de la fiscalité américaine en la matière,
prévoyant:
Un amortissement approprié des réserves estimées du gisement;
Un amortissement quasi instantané du matériel de recherche;
Une provision sur le chiffre d'affaires des sociétés pour les inciter

à se créer des réserves financières d'auto-investissement;
Une détaxation des bénéfices réinvestis dans la recherche de

pétrole.
L'annexe VI reproduit cette documentation.
Une législation à peu près identique, et résumée en annexe n» Y,

a été mise en application aux U. S. A. et au Canada en matière
de recherches minières, tout au moins en ce qui concernelesP10'
visions et les amortissements.

La mesure fiscale connue sous le nom de « dopletion allouante »
permet une franchise d'impôt en faveur des mines métalliques »
concurrence de 15 p. 100 du chiffre d'affaires, en même temps q»
des amollissements très rapides des installations.
Votre commission a proposé l'an dernier, à l'occasion du deuxième

plan quinquennal de recherches du pétrole, des solutions précises
s'apparentant aux solutions américaines. Nous vous renvoyons,*
cet égard aux pages 5G à 58 du rapport précité de votre commis
sion.

L'at'>ministration française, après un long silence, a envisagé des
mesures reproduites en annexe n° VII.
A peine de continuer à voir décroître le déficit de la balance des

comptes, à être incapable d'exporter vers d'autres pays d'Europe m
certain nombre de matières minérales alors que la mise sur 1
marché commun du charbon et de l'acier nous en fait une qu«
obligation, votre commission estime indespensable que soient pris»
dos mesures comparables à celtes constamment mises en ffUW»
l'étranger et qui ont. abouti à une expansion considérable des lw
ciuc fions nationales. .

Il va de soi, en raison de notre pénurie en charbon, qjie le-
mesures envisagées s'appliquent aussi à Charbonnages de rra' 1
de manière à asseoir davantage leur position sur le marché €011111»
européen.
Dans ces conditions, en s'inspirant des taux de provisions n»

en application aux Etats-Unis depuis des années, votre c .0Iliml.bSj f ,
propose un texte qui, pour la première lois, et dans tespm
recommandations précises du ministère de l'industrie et « »
mrece introduit dans une loi de 'finances la volonté de votre
blée et d'une partie du Gouvernement de voir se développer tm
des productions essentielles à toute l'activité nationale.

Cet amendement est ainsi conçu (1) : .
Insérer entre le premier et le deuxième alinéa du paragraphe

de l'article 39-1 du code général des impôts, le texte suivant:
« A dater de l'exercice comptable ouvert en 1952, les Prm'',S!s

d'équipement constituées par les entreprises produisant des
premières minérales et métaux essentiels pour l'économie I,r™\ ,;e
dont la liste sera fixée par arrêté, dans la limite d'un ppon«» e
de leur chiffre d'affaires tfe chaque exercice relatif auw
substances.

« Ce pourcentage sera égal à: ter.
« 15 p. 100 en ce qui concerne les minerais et minéraux nui

reux ;

(!) Chrome, molybdène, vanadium, bore, tungsK-ne*

(1) MM. Lacoste et Jules Julien ont déposé à l'AssemWée "îL^
un nmonOement conçu dans le même esprit limité à ta
minière.
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« 5 p. 100 en ce qui concerne les charbons;

« 27,5 p. 100 en ce qui concerne les pétroles. w
« Cette provision portée à un compte spécial du passif devra

Être réemployée avant l'expiration d'un délai de trois uns à partir
de la clôture de l'exercice, sous la forme d'immobilisations ou de
travaux de recherches nouveaux, la mise eu valeur des mêmes
substances dans l'Union française, le Maroc et la Tunisie, ou sous
la forme de participations financières dans c'>es sociétés nouvelles
concourant exclusivement aux mêmes objets. Les éléments d'actif
seront dès lors considérés comme amortis d'avance d'un montant

égal au solde prélevé sur le compte spécial. A l'expiration du délai
de trois ans précité, les tonds non utilisés conformément aux dispo
sitions ci-dessus seront reportés aux bénéfices ».
En ce qui concerne les aménagements à prévoir pour développer

la recherche technique française, votre rapporteur y reviendra lors
tfe l'examen du projet de loi n® 3135 (A. N. 2e législature) relatif à
diverses dispositions d'ordre financier.

CONCLUSIONS

La commission (le la produclion industrielle, a fi n que ne soit pas
opposé l'article 47 du règlement à ses propositions, se permet de
faire observer ce qui suit:

a) Tout d'abord, il ne peut pas y avoir de pertes de recettes
fiscales, puisque les mesures proposées ne peuvent viser que les
bénéfices de raturée 1952 frappés en 1953.

Qu'il y ait ou non acomptes provisionnels, les recettes de l'État
pour l'exercice 1952 ne sont pas modifiées, puisque de tels acomptes
sont calculés en fonction des bénéfices réalisés sur l'exercice 1051.

Au surplus, s'agirait-il de même d'un déraisonnable quatrième tiers
à paver en 1952, il serait à valoir sur des bénéfices de 1»5â taxables
en 1953, non déterminés à l'avance.

t>) Il n'est pas douteux, et l'expérience étrangère le montre, que,
chaque fois que des mesures ont été prises pour encourager la pro
duction, elles se sont traduites dans les branches encouragées, dans
les quelques mois qui ont suivi l'investissement, par un accroisse 
ment général de la production et des recettes corrélatives. Cet
accroissement s'est manifesté, en moyenne, moins d'un an après
les premières dépenses d'investissements neufs (1). 11 est donc à
prévoir que, dès 1953 et pour des bénéfices taxables en 1954, le
fisc retrouvera largement la contrepartie de ses éventuelles pertes
de recettes, en 195:', à supposer que l'augmentation de la production
de biens d'investissements n'ait pas sensiblement accru les ventes
de matières premières et demi-produits et, par suite, le montant
des recouvrements au titre des taxes indirectes.

A titre d'exemple, on peut faire observer, la taxe à la production
représentant (avec les taxes diverses qui s'y ajoutent) près de
21; p. 100 de la valeur d'un matériel, qu'il suffirait d'un investisse
ment deux fois et demi supérieur à ce qu'il est aujourd'hui dans les
Industries considérées, si l'on admet un taux d'amortissement de
50 p. lut) pour la première année, chiffre moyen nettement supérieur
aux usages actuels — ou d'un investissement équivalent à l'actuel
pour un taux d'amortissement moyen de 20 p. 100 l'an — pour qu'il
n'y ait pas de perle de recettes fiscales.

c) Les crédits d'investissement, virés aux entreprises au titre du
F. M. E. ou du B. R. E., seront diminués des sommes réinveslies
directement par les entreprises sans faire appel à des fonds publics
et, par conséquent, il ne s'agira souvent que d'une opération de
transfert.

d) Certains prétendront que l'initiative de voire commission abou
tit à proposer des dégrèvements avantageux pour une catégorie limi
tée de citoyens ou d'entreprises et s'apparenterait ainsi aux erre
ments reprochés au Parlement consistant à proposer des dépenses
sans proposer de recolles. Cet argument ne tient pas; il s'agit
d'investissements productifs générateurs de recettes nouvel.es
accrues et n'apportant aucun trouble aux recelles de 1i52. Au
surplus, rien n interdit au Gouvernement de mettre fin aux exoné
rations anormales de plusieurs catégories d'entreprises ou de contri
buables.

Nous nous permettons d'ajouter un autre argument. Les gouver
nements, malgré les suggestions permanentes de votre commission
l'invitant à étudier de près le mécanisme des investissements produc
tifs, reportent d'une année a l'autre loute amorce de solution;
pendant ce temps, les gouvernements étrangers développent, pour
le plus grand bien de leurs industries, les mesures que votre com
mission a rappelées, ce qui a pour effet d'aecroilre régulièrement la
production nationale, de ; ousser la recherche technique; et ainsi,
sur tous les marchés, la production française piétine ou recule, sauf
rares exceptions.

Au moment où s'amorce une politique tendant à encourager les
restes de l'épargne nationale à s'investir à bon escient, et "à plus
long terme, à reconstituer l'épargne d'investissement, votre commis
sion ne saurait trop recommander au Gouvernement de s'inspirer do
l'esprit, sinon de la lettre, de nos propositions; la réforme fiscale qui
nous est, une fois de plus, promise, et à laquelle il appartiendra de
codifier toutes les mesures à envisager pour que notre fiscalité
devienne enfin motrice, sera pour nous un test sérieux de la
volonté gouvernementale et de la sincérité de son choix.

ANNEXE N°187

(Session de 1952. — Séance du 9 avril 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement A
prendre l'inilialive d'abroger les disposilions de la loi du 12 avril
19U et l'arrêté du 5 janvier 1012 interdisant dans certains dépar
tements le cumul des professions de marchand de chevaux et de
marchand de bestiaux, présentée par M. Naveau el les membres du
groupe socialiste et appareillés, sénateurs. — (Renvoyée à la com
mission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 12 avril 1911 et l'arrêté du 5 janvier
19à2 ont prévu que, dans certains déparlernenls, les marchands de
bestiaux, courtiers, commissionnaires et importateurs en ibesliaux
patentés et inscrits au registre du commerce comme tels ne peuvent
prétendre à la carte professionnelle délivrée par le comilé national
interprofessionnel des chevaux el mulets, sauf dérogation prévue à
l'article 2 de l'arrêté du 5 janvier 1912.
Ces dispositions qui pouvaient s'expliquer en période de guerre,

à un moment où il imposait de réglementer l'exercice des pro
fessions susvisées, ne semblent plus êlre d'aucune utilité actuelle
ment.

11 semble actuellement très opportun d'abroger les dispositions
restrictiv es susindiquées.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Con=eil de la République invite le Gouvernement i prendre
l'initiative d'abroger les dispositions de la loi du 12 avril 1911 et de
l'arrêté du 5 janvier 19î2 interdisant, dans certains départements,
l'exercice concomitant des professions de marchand de bestiaux et
de marchand de chevaux.

ANNEXE N 188

(Session de 1952. — Séance du 9 avril 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION lendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi portant modification de l'article 1078
du code civil relatif à la rescision pour cause de lésion des partages
d'ascendants, présentée par M. Jô/eau-VIariaiié, sénateur. — (Ren
voyée à la commission de la justice et de législation civile. cri
minelle el commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs. dans le but d'éviler les consie-lalions qui
pourraient s'élever entre les enfants sur la forma liou et l'attribution
de leur lot au décès de leurs parents. le code civil offre h ces der
niers la possibilité d'eJTecluer, de leur vivant, le partage de leurs
biens entre leurs descendants

L'usage de celle sorte de règlement anticipé de succession s'est
largement répandu dans nombre de régions
Nous sommes malheureusement dans l'obligation de constater

aujourd'hui que, par suite de la déprédation de la monnaie, une
disposition destinée à écarter les contestations aboutit, bien sou
vent, au résiliai inverse.
Il est évident que, dans la plupart des cas, les paris revenant

aux héritiers ne peuvent recevoir des compostions identiques. Les
unes sont formées, par exemple, par des biens meubles ou immeu
bles, les autres pur l'équivalent en numéraire.
Aucune difficulté ne se prési-nle si le numéraire e ; t versé dès la

conclusion de l'acle; il n'en va pas de morne si le versement est
effectué au moment du décès des ascendants. L'opéra lion se ii-aduit
alors par une véritable spoliation des héritiers n'ayant pas reçu des
biens dont la valeur est susceptible de suivie, l'évolution des prix.
Plaçons-nous, par exemple, dans l'hypothèse où il y a deux

enfants. Une donation partage est intervenue dans les années qui
ont précédé la guerre. Le premier enfant a reçu un immeuble évalué
à 50.U00 F; le second enfant s'est vu allribué la même somme en
numéraire, étant entendu que les fonds ne seraient versés qu'au
décès des parents.
Le décès se produit en 1951.
Le premier enfant conserve l'immeuble dont la ■valeur est aujour-

d'hui estimée à 1 million de francs, alors que le second enfant lui,
ne peut réclamer que le versement d'une somme de 50.000 F. Ainsi,
un partage, à l'origine équitable, se traduit en fait, au moment ou
il est effectivement réalisé, par une dépossession à l'eu près totale
de l'un des liériliers.
— Certes, nous n'ignorons pas que l'article 1078 du code civil per
met à cet héritier de demander la rescision du partage s'il a subi
un lésion de plus du quart; mais, le même an-tic te ajoute que,
pour juger s'il y a lésion dans le partage fait entre \il\ on estime
les biens suivant leur valeur au jour de l'acte.
Dans l'hypothèse envisagée, l'article 1078 ne peut évid'-uunoni

pas êlre invoqué puisque, à l'époque de l'acle, les héritiers avaient
été placés sur un pied d'é^alilé. il

(1) Dans l'industrie mécanique légère: six mois; dans l'industrie
sidérurgique, deux ans.
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Les textes actuellement en vigueur nous laissent donc totalement
désarmés en face de cette injustice manifeste.
Nous pensons qu'il est nécessaire de les ootnpV'ter si. nous vpu-.

lons conserver à' celle institution bienfaisante qu'est la donation
nan'iaue toute son efficience.
Pour ce faire, il suffirait de prévoir dans l'article 1o"8 du code

fjvti ine tes biens seront estimé* suivant leur \ aleur au décès, au
cas oii un des lots est composé en tout ou en partie de numéraire
i recevoir au décès.
Nous reviendrions alors, sur un point particulier, a une règle en

usage avant tWB puisqu' aussi bien c'est une loi du 7 lévrier 1938
vj.it a introduit dans notre législation le principe suivant lequel la
lésion s'ap|irécie au jour de la. donation; auparavant, c'est au décès
tiu donateur qu'il fallait se placer.
Mois un tel retour sur ce point si particulier n'a pas pour but de

porter atteinle à la pensée qui a guidé le législateur de 1i'38, ni au
principe général posé par lui.
On a alors voulu assurer la. stabilité des partage?.
Le rapporteur de la loi de iy3S devant le Sénat ne déclarait-il

pas : , .
•< L'innovation principale qui vous est proposée, en vue d assurer

la s|;t bilité des partages, consiste à fixer au jour de la donation
■partage et non plus au jour du décès la date à laquelle il faudra
estimer les ïiicns pour sunir s'il V a lésion. »

U ne fait aucun doute que le législateur ne pouvait pas alors
prévoir les fluctuations monétaires qui sont intervenues avec l'état
Ac guerre.

.Ainsi la stabilité recherchée ne pourra-t-elle être acquise et l'éga
lité des partages maintenue que par le moyen de la modeste réforme
à laquelle nous vous demandons de souscrire en approuvant la pro
position de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

T.e tVmscii île la République iwite le Gouvernement à déposer,
dans le plus bref délai possible, un projet de loi portant modification
de l'article JnT.S «lu code civil en stipulant que, pour juger s'il y a
lésion de plus du quart dans un partage attribuant à un ou plusieurs
descendants un lot compo-é en tout ou en partie de numéraire à
recevoir au moment du décès. les biens seront estimés suit ant leur
Kiieur au décès des ascendants.

ANNEXE N* 189

(Session du 1'.ii. — Séance du 9 avril 1&2.)

RAPPORT fai I au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposiiion de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à supprimer la condition île résidence exigée pour l'éligi
bilité aux conseils de prud'hommes, par l'article 23 «lu livre IV du
code du travail, par M. i-ranijois Ruin, au nom de M. Menu, séna
teurs M). .

Non. — f'.e document a élé publié au Journal officiel du 12 avril
P.02. (Comple rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du il avril ).y.">2, page 1937, 2« colonne.)

ANNEXE N 190

(Session de 1102. — Séance «lu 0 avril 1052.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à modifier l'article 30 «lu livre IV du code du travail relatif

aux élections prudhomales, par M. François Ruin, au nom de
M. Menu, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a élé publié au Journal officiel dn 12 avril
l"j52. (Compte rendu in eirtenso de là séance du Conseil de la Répu
blique du. 11 avril ly52, paye 1U37, 1«' colonne.)

ANNEXE N 4 191

(Session «le 1052. — Séance du 10 avril 1âû2.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture- sur la pro
position de loi, déposée au Conseil de la République, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 29 de l'ordon
nance )i° -45-2:12:» du 12 octobre li*4.r> relative au statut juridique de
la coopération agricole, par M. Driant, sénateur $),

NOTA. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N" 192

[Session de 1Ô52. — Séance du 10 avril 191/2.)

AVIS présenté au nom de la commission du travail et 'de l« sécurité
sociale sur le projet de loi de finances pour l'exercice 1952, adopté
par l'Assemblée nationale, par M. Tharradin, sénateur (i).
NOTA. — Ce dominent a été publié au Journal officiel du tl avril

•lftj.2. (Compte rendu in estenso «le la séance du Conseil de la Repu-'
blique du 10 avril 1952. page 903. l re colonne.)

ANNEXE N' 193

(Session de 1952. — Séance du 10 avril 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
faire voter, conformément au troisième alinéa de l'article 16 de la
Constitution, la loi organique qui réglera le mode de présentation
du budget d'une façon" telle que le vote du budget des dépenses de
l'Iitat ne puisse intervenir qu'après le vote de la loi de finances,
présentée par M. Robert Le Guyon, sénateur. — (.Renvoyé à la «i»
mission des llnances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les chefs d'entreprises, de même que tous lot
pères de famille, tous les particuliers, établissent chaque année le
budget de leur dépenses en fonction de leurs ressources.
il en est de même de nos communes.
Pour l'établissement du budget de l'État ces règles salutaires sont

oubliées' et nous assistons à la pratique du monde à l'envers.
Nous votons d'abord les dépenses sans prendre en considération

les moyens par lesquels on pourra ensuite se procurer les recettes '
correspondantes
Il s'ensuit qu'on s'engage d'année en année dans des dépenses

sans cessi plus élevées qui aboutissent à un «létlcit sans cesse accru.
Malgré le vote «le nouveaux impôts toujours plu* écrasants pont

les contribuables, les gouvernements qui se succèdent éprouvent les
plus grandes difficultés à 'équiliberr le budget de. lEtat, et ils n'y par
viennent que par une inflation progressive qui explique la désagré
gation de la valeur de la monnaie.
L'article 16 de la Constitution dispose bien dans son troisième alinéa

qu' « une loi organique réglera le mode de présentation du budget»
Mais cette loi n'a jamais vu le jour.
Pour partiquer une saine gestion des affaires de l'État il convient

de revenir sans plus tarder a une méthode de ibon sens qui forcera
aux économies que tout le pays réclame. Et cette obligation est d'au
tant plus impérieuse que l'exercice budgétaire actuel nous fournit le
tableau d'un budget des dépenses voté depuis plus «le trois mois,
provoquant par la suite la chute de deux gouvernements incapables
de trouver des procédés de financement convenables.
Il n'est pas possible de se trouver à nouveau dans une telle «IM*

Mon où risqueraient de sombrer à la fois notre monnaie, notre relè
vement économique et peut-être nos institutions.
En conséquence. mois vous demandons d'adopter la proposition de

résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à faire voter
conformément au troisième alinéa- de l'article 16 de la Constitution,
la loi organique qui réglera, le mode de présentation du budget d'une
façon telle que le vote du budget des dépenses de l'État ne fBii»
intervenir qu'après le vote de la loi de finances..

ANNEXE N° 194

(Session de 1952. — Séance du 10 avril 1S52.)

PROPOSITION DE LOI tendant à réglementer la profession de pro
fesseur de judo et de jiu-jitsu et 1 ouverture de salles destinées a
l'enseignement de ces sports de combat, présentée par M.
Debu-Bridel, sénateur, et transmise au bureau de l'Assepw»»
nationale contorménient à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans notre rapport n° 871.' annexé au prWj^
verbal de la séance du 26 septembre îyil, nous déplorions. le ;re ■
dans lequel se trouve la France en ce qui concerne leduça i
physique de la jeunesse dont la santé et Jà vigueur sont mat i •
iégées. Cette carence, constitue la plus grave et la plus reuouw
dilapidation du plus précieux «le nos capitaux nationaux. s
Nous considérions surtout, alors, la faiblesse des moyens nnai-j

dont disposait la direction générale de la jeunesse et des sports p
baliser, l'équipement sportif du pays. .

(1) voir: Assemblée nationale (2e legisl.), n0» lofl, 2278 et
in-H" 239; Conseil de la République, n° 73 (année 1952).

(2) Voir : Assemblée nationale :2® légi.si,), ir» 2184, 2500 et
>11-8® 25.'.; Conseil de la République, n° 105 (année 1952'
t3) Voir. Conseil de la Béoulilique. n°» Oni (année 1951) et 1<>2

(année 1952; ; Assemblée nationale (28 léiist.). n"» tfs9,2109, 2987
et in-8" 293.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n"" -3W, Jl^> ^
et n-8» 309; Conseil de la République, n08 184, 185 ci 11,(1 v
1952],
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'Or, la préservation de la jeunesse, plus encore que sous l'angle
des ressources financières mises à la disposition des organismes inté
ressés, ># >it, parfois, être envisagée sous celui des incidences que des
Intérêts particulier» apportent ou- risquent d'apporter dans la pra
tique de certains sports et, notamment, dans ceux dits « de combat ».
Ces incidences peuvent constituer un élément nocif, entre tous
redoutable, qui n'est autre chose que l'exploitation sordide de la
jeunesse sportive et la commercialisation de toute une zone de
l'éducation physique.
La présente proposition de loi concerne un sport de combat en

plein essor qui compte actuellement, en France, environ 200.000
adeptes et dont le développement foudroyant a déjà mis notre pays
en tête des nations européennes.
Nous voulons parler du « judo » et du «jiu-jitsu», sports éminem

ment éducatifs qui font appel aux facultés intellectuelles bien plus
qu'aux moyens physiques et qui sont surtout pratiqués par une
élite sportive.
Tant pour sa valeur éducative que pour le fait qu'il constitue un

sport idéal du point de vue de la défense nationale, le « judo »
mérite une sollicitude particulière et appelle une réglementation
rigoureuse.
Ce sport de combat, le plus efficace de tous, dont la pratique est

devenue de .règle dans les corps de combattants d'élite tels que les
parachutistes et les commandos, exige de ceux qui le pratiquent
ine discipline intellectuelle et morale . qui dépasse. la simple édu
cation physique et dont la jeunesse ne peut que retirer un grand
profit. Malgré son. efficacité universellement reconnue, ce sport est
cependant, celui qui provoque le moins. d'accidents lorsqu'il est
enseigné sous le contrôle de professeurs qualifiés. Il ne devient un
jeu particulièrement dangereux que lorsqu'il est pratiqué sous la
direction de professeurs n'ayant pas les connaissances ou les qualités
requises.
Issu d'études patientes et. empiriques, représentant le fruit. d'une

expérience plusieurs fois séculaire, le « judo » exige la connaissance
et une pratique. longue .et constante de prises utilisant le plus souvent
les points faibles de l'organisme humain. Exécutées dans des condi
tions qui ne seraient pas rigoureusement orthodoxes, ces prises sont
singulièrement dangereuses et peuvent être mortelles.
D'autre part, l'application des méthodes de réduction des luxa

tions ou de rappels, à la connaissance, particulières au «judo»,
acquises par les mêmes moyens empiriques, ne saurait présenter
de garanties suffisantes de la part de professeurs ne possédant pas un
minimum de connaissances anatomiques.
Nous savons, par exemple, que la réduction de certaines luxations

effectuée par des opérateurs incompétents peut provoquer des lésions
vasculo-nerveuses transformant une blessure anodine en infirmité,
définitive.

A notre renaissance, des accidents sérieux: fractures, luxations,
etc., sont déjà survenus dans des salles installées avec des tapis
de fortune et dirigées par des «professeurs» plus soucieux de réa
liser des bénéfices que d'enseigner correctement.
Avant que ne se produisent des accidents mortels qui porteraient

un tort grave à ce sport si utile, nous avons pensé qu'il fallait
jeter un cri d'alarme. Mieux encore, proposer, après l'étude appro
fondie de la question à laquelle nous nous sommes livrés depuis
plusieurs mois, le correctif qui s'impose à la situation actuelle:
donner aux autorités qualifiées les moyens de préserver la santé
et la vie des pratiquants du «judo» et du « jiu-jitsu » en contrôlant
efficacement l'exercice du métier de professeur de ce sport et l'ou
verture de salles destinées à sa pratique.
Le moyen de contrôle, en ce qui concerne la pratique du « judo »

et du « jiu'jitsu » existe Sous la forme d'organismes particulièrement
qualifiés: la Fédération française de judo et de jiu-jitsu et le Collège
des ceintures noires de France comprenant l'ensemble des prati
quants français du «judo» avant acquis la' qualification d'expert,
conformément aux règles admises par toutes les fédérations mon
diales.

Dans l'état actuel des choses, et en attendant que le développe
ment de l'organisation du «judo» permette l'attribution de diplômes
d'État, seule une Commissian composée par l'élite des ceintures
noires de France est' apte & discerner si un professeur de « judo»
ou un candidat professeur possède les connaissances et les qualités
nécessaires pour l' enseignement de ce sport. Nous estimons qu'il y
a grande urgence à agir en ce sens.

C'est pourquoi, mesdames et messieurs, nous ous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«-. — L'enseignement du sport de combal dénommé « judo »
et du « jiu-jitsu » qui en est un dérivé ne peut être pratiqué que
par des professeurs agréés par. la direction générale de la jeunesse
et des sports, sur avis d'une commission composée d'experts dési
gnés parmi les ceintures noires françaises les plus élevées en grade.
Art. 2. — Seuls, les citoyens ou sujets français ou ressortissants

de . pays faisant partie de l'Union française peuvent diriger des
salles consacrées a renseignement du «judo». Cependant, eu égard •
à l'origine étrangère de ce sport dont les professeurs français sont
loin de posséder tous les secrets, des dérogations à cette règle pour
ront: être. admises Ces dérogations, toujours révocables, -seront •
accordées par décision du ministre chargé de la jeunesse et des .
sports.

Art.- 3. —• Les salles déjà installées et les professeurs en exercice
avant la publication de la présente loi seront l'objet d'une enquête,
et l'autorisation d'enseigner, de même que celle de maintenir
ouvertes les salles, sera accordée ou refusée, compte tenu de l'avis
émis pai la commission d'experts.

Art. 4. — Les infractions aux dispositions de la présente loi seront
réprimées comme les infractions en matière d'enseignement.
Art. 5. — Un décret fixant les détails d'appliealion de la présente

loi et. notamment, les mesures transitoires rendues nécessaires par
le respect des situations acquises, compte tenu des règles énoncées
aux articles ci-dessus, sera pris sur rapport du ministre chargé des
sports et du ministre de l'intérieur dans les deux mois de la pro
mulgation de la présente loi

ANNEXE N ' 19 5

(Session de 1952. — Séance du 10 avril .1952.)

AVIS présenté au nom de la ornmKsion <1e l'agriculture sur le
projet de loi de finances pour l'exercice 1952, adopté par l'Assem- -
Llée nationale, par M. Driant, sénateur (I).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 11 avril 1
1952. (Compte rendu in e.etenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 10 avril 1952, page 903, 2" colonne.)

ANNEXE N 196

(Session de 1052. — Séance du 10 avril 1052.)

PKCtfET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant: I» ouver
ture et annulation de crédits sur l'exercice 1951; 2° ratification de
décrets, transmis par M. le préMdent de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la tïépublique (2). — (Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris, le 10 avril 1952.
. Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 avril 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant: 1° ouverture et annulation de crédits sur '
l'exercice 1951 ; 2° ratification de décrets.
Conformément aux dispositions cie l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de co
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien rn'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

le président de l'Assemblée nationale,
Signé: KiiouAiiD Ilwnuor.

L'Assamblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET !E LOI

Sio-nos I — Dépenses de fonctionnement des services civils.

Art. lfr . — Il est ouvert aux ministres, au titre du budget général
de l'exercice 1951, en addition aux crédits ouverts par les lois
relatives au développement des crédits affectés aux dépenses de.
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951 et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme totale de 30.707 mil
lions 307.000 F et répartis par service et par chapitre, conformément
à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux ministre*, au titre du budget

général de l'exercice iJùi, par les luis relatives au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice Ji/51 et par des textes spéciaux, une somme
totale de 6.47o.708.0o0 F est définitivement annulée, conformément ,
& l'état B -annexé à la présente toi.

SRTIOV ll. — Dépenses d'équipement des services civils.

Art. 3 — Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses d'équi
pement des services civils imputables sur le budel général dc
1'exercice 1"»51, en addition au* autorisations de programme et cré
dits de payement alloués par la loi n® 01-C.W du 24 mai 1951 et
par des textes spéciaux, des autorisations de programme et des

^ crédits de payement s'élevant respectivement à 1.07;t.8i5.000 et
1.023.815.000 F et répartis par service et par chapitre, conformément
à l'état C annexé à la présente loi.
Art. 4. — Sur les autorisations de programme et les crédits de

payement ouverts aux ministres au titre des dépenses d 'équipe
ment des services civils imputables sur le budget général de l'exer-

. cice 1951, par la loi n» 51-599 du 24 mai 195) et par des textes
; spéciaux, une somme totale de M. 700.000 F est définitivement annu
lée; conformément S l'état > annexé k- la présente loi.

SECTIoN III. — Dépenses militaires de fonctionnement
et d'équipement.

: Art. 5. — Il est ouvert aux ministres, au titre du budget général
! de 1 exercice 1951, en addition aux autorisations de programme et
aux crédits alloués par les lois relatives au développement de»

(il Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n-'" , .".lf>8, ::t29.
3137 et in-8» 309; Conseil de la République, n" 3 tsi, lsi, i.stî et

; (année 1952}
f2) Voir: -Assemblée nationale '> !é_ui.\,n** 2191 c>s7, srca :!i-»o

31.07 et in-8« ;il2.
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crédits affectés aux dépenses militaires de fonctionnement et d'équi
pement pour l'exercice 1951 et par des textes spéciaux, des autorisa
tions de programme et des crédits de payement s'élevant respective
ment à 5.991 millions et 38.816.1 -12.000 F, et répartis par service et par
chapitre, conformément aux étals E et F annexés à la présente

Art. 6. — Sur les autorisations de programme et les crédits de
payement ouverts aux ministres, au titre du budget général de
l'exercice 1951. par les lois relatives au développement des crédits
affectés aux dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement
pour l'exercice 1951 et par des textes spéciaux, des sommes s'éle
vant respectivement à 65 millions et 3.113.003.000 F sont définitive
ment annulées, conformément aux états U et H annexés à la
présente loi.

SECTION IV. — Budgets annexes.

CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE

Art. 7. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et
téléphones, au titre du budget annexe de la caisse nationale d'épar
gne pour l'exercice 1951, en addition aux crédits alloués par la loi
de finances n« 51-589 du 23 mai 1951 et par des textes spéciaux,
<'es crédits s'élevant à la somme de 228 millions de francs applica
bles au chapitre 0010 « Intérêts à servir aux déposants ».
Art. 8. — Sur les crédits ouverts au ministre des postes, télégra

phes et téléphones au titre du budget annexe de la caisse nationale
d'épargne pour l'exercice 1951 par la loi de finances n° 51-589 du
23 mai 1951 et par des textes spéciaux, une somme de 202 mil
lions 002.000 F est définitivement annulée sur les chapitres ci-après*
Chap. 3020. — Remboursements à diverses administrations, 148 mil

lions 050.000 F.
Chap. 6070. - Financement tfes travaux d'équipement, 53 mil

lions 412.000 F.
Total égal, 202.002.000 F.

LÉGION Il'llONNKUlR

Recettes.

Art. 9. — Les évalua I i< n s de recettes du budget annexe de la
l égion d'honneur sont majorées d'une somme de 2o3.100.000 F appli
cable au chapitre 8 «-supplément à la dotation ».

Dépenses.

Art. 10. — Il est ouvert nu garde des sceaux, ministre de la
justice, au titre du budget annexe de la Légion d'honneur pour
l'exercice 1951, en addition aux crédits ouverts par la loi n® 51-337
du 20 mars 1951 et par des texte- spéciaux, des crédits s'élevant u
la somme de 203.100.000 F et applicables aux chapitres ci-après:
Chap. 0700. — Traitements des membres de l'ordre et des médaillés

militaires, 200 millions de francs.
Chap. 3030. - Maison d'éducation. — Matériel, 3.100.000 F.

Total égal, 203.100.000 F.

MONNAIES ET MEDAILLES

Depenses.

Art. 11. — Il est ouvert au ministre des finances au litre du budget
annexe des monnaies et médailles pour l'exercice 1951, en addition
aux crédits ouverts par la loi n° 51-309 du 27 mars 1951 et par des
textes spéciaux, un crédit s'élevant à la somme de li millions de
francs et applicable au chapitre 3030 « Entretien des ateliers et du
matériel d'exploitation ».
Art. 12. — Sur les crédits ouverts au ministre ?-es finances au titre

du budget annexe des monnaies et médailles pour l'exercice 1951,
par la loi n° 51 369 du 27 mars 1951 et par des textes spéciaux, une
somme totale de 4.383 millions de francs est et demeure définitive
ment annulée sur les chapitres ci-après:
Chap. 3050. — Matériel neuf et installations nouvelles, 2 millions

de francs.

Chap. 3070. — Fabrication des médailles, 12 millions de francs.
Chap. G020. — Retrait des monnaies françaises démonétisées,

t. 309 millions de francs.
Total égal. 4.383 millions de francs.

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES

1" SECTION. — Dépenses ordinaires.

Art. 13. — Il est ouvert au ministre des pçstes, télégraphes et
téléphones, au titre du budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones, pour i'evercice 1951, en addition aux crédits alloués par
la loi n° 51-633 du 24 mai 1951 et par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant à la somme totale de 2.213 millions de francs et
applicables aux chapitres ci-après:
Chap. 1140. — Services extérieurs. - Personnel 5cs cadres com

plémentaires, 693 millions de francs.
Chap. 3000. — Indemnités de missions, de déplacements et de

voyages. Frais de passage, 344.700.000 F.
Chap. 3020. — Services extérieurs. — Chauffage et éclairage. —

Mobilier. — Fournitures, 110 millions de francs.
Chap. 3030. — Travaux d'impression, 8.500.000 F.
Chap. 3010. - Remboursements à diverses administrations,

250 millions de francs.
Chap. HOOO. — Matériel postal, 13.900.000 F.
Chap. 3100. — Transport des correspondances, du matériel et du

personnel. 34 millions de francs.

Chap. .3110. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel
automobile, 40 millions de francs.
Chap. 4000. - Prestations familiales, '709 millions de francs
Chap. 6010. — Service médical, 3.j00.X)0 F.
Chap. 0020. — Frais judiciaires et indemnités ou rentes pour dom

mages causés à des tiers, 800.000 F.
Chap. 6000 — Remboursements, 5.500.000 F.

Total égal, 2.213 millions de francs.
Art. 14. — Sur les crédits ouverts au ministre des postes, télém-

plies et téléphones, au titre du budget annexe des postes, télégra
phes et téléphones, pour l'exercice 1951, par la loi n» 51-C33 du
24 mai 1951 et par des textes spéciaux, une somme de 1 .028.000 F est
et demeure définitivement annulée sur les chapitres ci-après:
Chap. 0700. — Pensions et compléments de pensions, 44.600.000 F.
Chap. 1110. — Services d'enseignement. — Personnel titulaire,

47 millions de francs.

Chap. 1150. - Services extérieurs. — Personnel contractuel et auxi
liaire, 693 millions de francs.
Chap. 1180. - Allocations à certains agents mis en disponibilité

d'office pour maladie, 6 millions de francs.
Chap. 1220. — Indemnités spéciales, 9 millions de francs.
Chap. 1230. — Indemnités éventuelles, 150 millions de francs.
Chap. 3050. - Loyers, 30 millions de francs.
Chap. 4010. - Allocations de logement. - Primes d'aménagement

et de déménagement, 29 millions de francs.
Chap. 4020. - Attribution aux personnels auxiliaires des alloca

tions viagères annuelles prévues par l'article 1er de la loi provisoi
rement applicable du 18 septembre 1910, 4.500.000 F.
Chap. 6030. — Indemnités pour pertes et spoliations d'olyefs

confiés h la poste. Remboursement de mandats payés sur faux acquits,
11.900.000 F.

Total égal, 1.028 millions de francs.

RADIODIFFUSION FRANÇAISE

Recettes.

Art. 15. — Les évaluations de recettes ordinaires du budget annexe
de la radiodiffusion française pour l'exercice 1951 sont majorées d'une
somme de 288.1SS.000 F s'analvsant comme suit:

Chap. 1OT . — Produit de la redevance pour droit d'usage des postes
récepteurs de radiodiffusion et de télévision (métropole), 470 mil
lions 512.000 F en plus.
Chap. 8. - Remboursement à la radiodiffusion française des ser

vices rendus par elle à divers départements ministériels ou à de»
organismes publics ou privés, 24.832.000 F en plus.
Chap. 14. - Prélèvement sur le fonds de réserve, 212.736.000 F ea

moins.

Net en plus égal, 288. 1SS. 000 F.
Art. 16. — Le premier alinéa de l'article 4 de la loi n° 51-601 du

24 mai 1951 relatif au développement des crédits affectés aux dépen
ses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951 (radio
diffusion française) est modifié comme suit:

« Art. 4. — Est autorisé le prélèvement d'une somme de 198 mil
lions 500.000 F sur le fonds de réserve institué par l'article 6 de la
loi n° 49-1032 du 30 juillet 1919. »

Dépenses.

Art. 17, - Il est ouvert au ministre de l'information, au titre il
budget annexe de la radiodiffusion française pour l'exercice 1951,®
addition aux crédits alloués par les lois nos 51-601 et 51-999 du 24 mal
1951, et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somM
totale de 497.171.000 F et applicables aux chapitres ci-après:

l re SECTION. — Dépenses ordinaires.

Chap. 1010. - Émoluments du personnel Contractuel de l'adminis
tration centrale, 97.530.000 F. ......
Chap. 1020. — Salaire du personnel auxiliaire de l'administration

centrale, 19.870.000 F.
Chap. 1050. — Émoluments du personnel contractuel des service!

extérieurs, 84.151.000 F. •
Chap. 1090. — Émissions artistiques. — Artistes et spécialistes sous

contrat artistique 19.225.000 F. . ,
Chap. 1100. — Émissions d'information. - Collaborations au cacnej

ou à la vacation, 62 millions de francs. .
Chap. 1120. - Émissions d'information. — Personnel permanent
- Collaborations au cachet ou à la vacation, 14.078.000 F.
Chap. 3000. — Dépenses d'entretien et de fonctionnement

services, 2.440.000 F. , .. .
Chap. 3010. — Matériel d'entretien technique et frais d'exploitauon

du réseau, 59.389.000 F. .
Chap. 3050. — Achat et entretien du matériel automobile, 2 m"

lions 997.000 F. „
Chap. 3000. - Droits d'auteur et industrie du disque, 6.Sb&.tw. '■
Chap. 3090. — Travaux de gros entretien sur les locaux appj"

nant a la radiodiffusion française, 4.993.000 F. «,
Chap. 3110. — Remboursement à diverses administrations, a>

lions 731.000 F. . titrfl
Chap. 4040. — Prestations en espèces effectuées par l'État au

du régime de sécurité sociale, 1.570.000 F.
Total égal, 462.171.0X) F.

2° SECTION. — Équipement.

Chap. 901. — Travaux de programme. — Bâtiments pour la
diffusion métropole, 17 millions de francs.

Total général, 479.171.000 F.
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Art. 18. — Sur les crédits ouverts au ministre de l'information,
au titre du budget annexe de la radiodiffusion française pour l'exer
cice 1951, par les lois no« 51-001 et 51-9!K) du 24 mai 1951 et par des
textes spéciaux, nue somme totale de 321 .608.000 F est et demeure
définitivement annulée sur les chapitres ci-après:

lre SECTION. — Dépenses ordinaires.

Chap. 1000. — Traitements du personnel titulaire de l'administra
tion centrale, 115.200.000 F.
Chap. 1010. — Traitements du personnel titulaire des services

extérieurs, 72.931.000 F.
Chap. 1060. — Salaires du personnel auxiliaire des services exté

rieurs, 13.619.000 F.
Chap. 1110. — Émissions artistiques. — Indemnités, 500.000 F.
Chap. 1130. — Émissions d'information. — Service des relations

extérieures, 4.636.000 F.
Chap. 1110. — Émissions d'information. — Indemnités, 5.017.000 F.
Chap. 1150. - Indemnités de résidence, 2.121.000 F.
Chap. 1170. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée. 433.000 F.
Chap. :l is0. — Contribution à la constitution des pensions de

retraite du personnel titulaire, 20.800.000 F.
Chap. 1190. — Couverture de mesures diverses en faveur du per

sonnel, 28 millions do francs.
Chap. 1200. — Versement forfaitaire de 5 p. 100 et 3 p. 100 institué

en remplacement de l'impôt cédulaire, 3.906.000 F.
Chap. 3020. - Émissions artistiques. — Dépenses de matériel,

8.700.000 F.
Chap. 3060. - Émissions d'information. - Dépenses de matériel,

3 millions de francs.
Chap. 3010. — Loyers et indemnités de réquisition, 3 millions de

trfanc s
Chap. 3100. — Frais de déplacement et de mission. — Transport

du personnel, 15 millions de francs.
Chap. 4000. - Prestations familiales, 5.500.000 F.
Chap. 4010. — Allocation de logement et prime d'aménagement

et de déménagement. 1.870.000 F.
Chap. 0090. — Versement au fonds de réserve, 382.000 F.

Total pour la 1™ section, 30i.668.000 F.

2° SECTION. — Équipement.

Chap. 9010. — Bâtiments pour la radiodiffusion. — Métropole,
M millions de francs.

Total général, 321.668.000 F.

CONSTRUCTIONS AÉRONAUTIQUES

Dépenses.

Art. 19. — Les évaluations de recettes du budget annexe des
constructions aéronautiques, pour l'exercice 1951, sont majorées
d'une somme globale de 413 millions de' francs répartie comme
suit :

Ligne 20. — Fabrications et constructions destinées à l'armée de
l'air, 300 millions de francs.
Ligne 22. — Fabrications et constructions destinées à l'aéronau

tique navale, 113 millions de francs. ,
Total égal, 413 millions de francs.

Art. 20. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, au
titre du budget annexe des constructions aéronautiques pour l'exer
cice 1951, en addition aux crédits ouverts par la loi n° 51-051 du
24 mai 1951 et par des textes spéciaux, un crédit de 709.370.000 F
et applicable au chapitre 331 « Matériel de série pour l'armée de
l'air ».
Art. 21. — Sur les crédits ouverts au ministre de la défense natio

nale, au titre du budget annexe des constructions aéronautiques pour
l'exercice 1951 par la loi n° 51-051 du 24 mai 1951 et par les textes
spéciaux, une somme de 296.370.tK)0 F est et demeure définitivement
annulée sur les chapitres ci-après :
Chap. 331-2. — Matériel de série pour l'aéronautique navale, 238 mil

lions 310.000 F.
Chap. 331-4. — Matériel de série pour les transports aériens de

l'État, 58 millions de francs.
Total égal, 290.370.000 F.

CONSTHCCTIONS ET AltMKS NAVALES

Recettes.

Art. 22. — Les évaluations de recettes du budget annexe des cons
tructions et armes navales, pour l'exercice 1951, sont majorées d'une
somme de 392 millions de francs, selon le détail suivant:
Ligne 10. — Entretien de la flotte, 110 millions de francs.
Ligne 201, — Refontes et travaux pour la flotte, 138 millions de

francs.

Ligne 211. - Matériel commun d'armement, radars et munitions,
114 millions de francs.

Total égal, 392 millions de francs.

Dépenses.

Art. 23. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, au
titre du budget annexe des constructions et armes navales pour l'exer
cice 1951, en addition aux crédits ouverts par la loi n° 51-651 du
24 mai 1951 et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 392 millions de francs applicables aux chapitres
ci-après :

ire SECTION. — Dépenses d'exploitation.

Chap. 181. — Personnel ouvrier, 34 millions de francs.
Chap. 3S1. — Matières et marchés à l'industrie pour l'entretien

de la flotte, 106 millions de francs.
Chap. 383. — Matières et marchés à l'industrie pour les matériels

communs d'armement, radars et munitions, 114 millions de francs.
Chap. 384. — Matières et marchés à l'industrie pour les construc

tions neuves de la flotte, 138 millions de francs.
Total égal, 392 millions de francs.

SERVICE DES ESSENCES

Recettes.

Art. 21. - Les évaluations de recettes du budget annexe des essen
ces pour l'exercice 1951 sont augmentées d'une somme de 765 mil
lions de francs, selon le dotail suivant:
Ligne 40. — Remboursement par le budget général des dépenses

faites pour l'achat, l'entretien et le renouvellement des matériels
extra-industriels, 500 millions de francs.
Ligne 11l. — Contribution du budget général pour reconstructions,

grosses réparations et création d'installations immobilières extra-
industrielles (installations réservées), 265 millions de francs.

Total égal, 765 millions de francs..

Dépenses.

Art. 25. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, an
titre du budget annexe des essences pour i 'exercice 1951, en addition
aux crédits ouverts par la loi n® 51-651. du 24 mai 1951 et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme totale de 765 mil
lions de francs et applicables aux chapitres ci-après:

ire SECTION. — Dépenses d'exploitation.

Chap. 391. — Frais d'exploitation, 500 millions de francs.

3e SECTION. — Dépenses de premier établissement.

Chap. 9911. — Équipement, création d'installations immobilières
extra-industrielles (installations réservées), 21« millions de francs.

Total égal, 765 millions de francs.

SECTION V. - Dispositions spéciales.

Art. 26. - Les versements compensatoires prévus par l'arrôté du
8 novermbre 1951, complété par l'arrêté du 11 janvier 1952, en ce qui
concerne les stocks de produits pétroliers existants le 22 octobre
1951, à zéro heure, sont versés au budget général; « Produits des
douanes (ligne 31), Droits à l'importation ».
Art. 27. — Il est accordé au ministre de la défense nationale, en

addition aux autorisations accordées par l'article 0 de la loi n» 51 651
du 24 mai 1951 relative au développement des crédits affectés aux
dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement pour l'exer
cice 1951 (Défense nationale), une autorisation de programme sup
plémentaire de 801 millions de francs, applicable au chapitre 3025:
« Habillement, couchage et ameublement. — Programmes » de la
section « Guerre ».

Art. 28. - 11 est ouvert au ministre du travail et de la sécurité
sociale en addition aux crédits ouverts par la loi n° 51-003 du 21 mai
1951 relative au développemnt des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951 (Travail et
sécurité sociale) et par des textes spéciaux, un crédit de 13 milliards
de francs applicable au chapitre 4110 (nouveau) : « Versement au
compte « Fonctionnaires » de h caisse nationale de sécurité sociale ».
Cette somme est intégralement affectée au remboursement à due

concurrence des avances consenties en 1951 par le Trésor à cet orga
nisme ,en application des dispositions des lois n° 51-1059 du ler sep
tembre 1951 et no 51-1125 du 26 septembre 1951.
Art. 29. —
Art. 30. — . .
Art 31. — Le premier alinéa de l'article 3 du décret-loi du 25 juin

1934 portant modification de l'organisai ion de la comptabilité
publique, modifié par l'article 23 de la loi ni 1 17-2310 du 18 décembre
1917, est à nouveau modifié comme suit:

« Les dispositions de la loi du 23 mai 1831 relatives à l'acquitte
ment des dépenses d'exercices clos et les dispositions qui l'ont modi
fiée ne sont applicables qu'aux dépenses, de matériel supérieures à
150.000 F, effectuées dans la métropole, l'Afrique du Nord et les
zones françaises d'occupation en Allemagne et en Autriche.

« Les dispositions du présent article seront applicables aux créances
de l'exercice 1951 et des exercices suivants. »
Art 31 bis (nouveau). — Les dépenses imputables sur les crédits

supplémentaires ouverts après le 10 février 1952, au titre de l'exercice
195), seront acquittés, jusqu'au 31 décembre 1952, sur les chapitres
spéciaux ouverts pour mémoire au budget de l'exercice 1952 et
figurant à l'état I annexé à la présente loi. Ces dépenses seront
ultérieurement transférées, dans les écritures centrales, aux cha
pitres des dépenses d'exercices clos de l'exercice 1952 où elles rece
vront leur imputation définitive.
Les dispositions de l'alinéa qui précède ne sont pas applicables

aux dépenses imputables sur les crédits reportables de reconstruction
et d'équipement et des 2« et 3e sections des budgets annxes.
Art. 32. - Est reporté au 15 avril 1952 le terme du délai imparti

par le quatrième alinéa de l'article 36 de la loi de finances pour
l'exercice 1951 (no 51-198 du 21 mai 1951) au ministère de l'intérieur
et au ministre du budget, pour fixer par arrêté le montant de la
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contribution à inscrire aux budgets départementaux en vue de la
participation des départements aux dépenses des personnels des
préfectures prise en charge par l'État. . . „
Art 33.— En vue de permettre, dès 19u2, l amorlissement des

obligations indemnitaires « Caisse nationale de l'énergie » et « Char-
fonhages de France », des décrets, pris dans les conditions fixées
par la loi n« 48-1208 du 17 août 1918, détermineront les modalités
d'organisation de l'amortissement et du calcul définitif pour chaque
échéance des intérêts complémentaires et des primes de rembour
sement. Ces décrets préciseront les conditions de cet amortisse
ment et assureront des avantages identiques aux obligations des
deux émissions indemnitaires « Caisse nationale de l'énergie ».
Art. 3i. - Sont ratifiés:

a) En conformité des dispositions des articles 4 du décret du
25 juin 1931, 5 du décret du 29 novemihre 1934 et 5 du décret du
24 mai 1938, modifié par l'article 14 de la loi n° 47-1490 du 13 août
104", les décrets suivants pris en application de l'article 43 de la loi
du 30 avril 1921 et des articles 5 et 7 du décret du 24 mai 1938.
jio Le décret n" 51-491 du 28 avril 1951 portant autorisation de

dépenses à titre d'avances en excédent ds crédits ouverts sur l'exer
cice 1951 (Anciens combattants et victimes de la guerre) ;
2" Le décret n» 51-763 du 14 juin 1951 portant autorisation de

dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts (agricul
ture) ;
3o Le décret n° 51-739 du 19 juin 1951 portant autorisation de

dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts au budget
des ministères des Étals associés et de la France d' outre-mer
(dépenses militaires) ;
4° Le décret 1*1 51-813 du 27 juin 1951. portant ouverture de crédits

sur l'exercice 1951 au budget de l'intérieur et au budget de l'agri
culture ;

>0 Le décret n° 51-819 du 5 juillet 1951 portant autorisation de
dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts sur
l'exercice 1951 ' (-Ministère de la reconstruction et de l'urbanisme) ;
6° Le décret du 5 juillet 1951 portant autorisation de dépenses

titre d'avances en excédent des crédits ouverts (Caisse autonome
de reconstruction) ;
7° Le décret n° 51-1221 du 21 octobre 1951 portant autorisation de

dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts (Travaux
publics, transports et tourisme; [Entretien des routes]);

S 0 Le décret n° 51-1234 du 31 octobre 1951 portant autorisation de
dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts (Etats
associés. - Dépenses militaires) ;
9° Le décret n° 51-1235 du 2 novembre 1951 portant autorisation

de dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts sur
l'exercice 1951 (Fonds régulateur des prix) ;
10° Le décret no 51-1245 du 3 novembre 1951 portant autorisation de

dépenses à titre d'avances en excédent des -crédits ouverts pour
tenir compte des modifications apportées à la composition du Gou
vernement;
11° Le décret n° 51-1216 du 3 novembre 1951 portant autorisation

de dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts
(Finances. - I. Charges communes) ;
12° Le décret n° 51-1254 du 5 novembre 1951 portant autorisation

de dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts
(Caisse autonome de la reconstruction) ;
13° Le décret n° 51-1255 du 5 novembre 1951 portant autorisation

de dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts (Prêts
à des organismes d'habitations à loyer modéré);
14° Le décret n» 51-1256 du 5 novembre 1951 portant autorisation

de dépenses à titre -d'avances en excédent des crédits ouverts .Agri
culture) ;
15° Le décret n° 51-1257 du 5 novembre 1951 portant autorisa lion

de dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts
(Anciens combattants et victimes de la guerre; Intérieur; Éducation
nationale) ;
16° Le décret n° 51-1358 du 5 novembre 1951 portant autorisation

de dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts
(Comptes spéciaux du Trésor) ;
17» Le décret n» 51-1439 du 13 décembre 1951 portant ouverture de

(Crédits sur l'exercice 1951 (Imprimerie nationale) ;
b) En conformité de l'article 9 de la loi n° 51-29 du 8 janvier 1951,

les décrets suivants:

18° Le décret n» 51-1073 du 30 août 1951 portant transfert de crédit
et d'autorisations de programme au titre du budget de la défense
nationale (section marine) ;
19° Le décret n° 51-1223 du 24 octobre 1951 portant transfert de

crédits au titre du budget du ministère des Etats associés (Dépenses
militaires) pour l'exercice 1951;
20° Le décret n° 51-1266 du 5 novembre 1951 portant transfert de

erédits de payement sur l'exercice 1951 au titre du budget annexe
des constructions aéronautiques rattaché pour ordre au budget de
}a défense nationale;
21° Le décret n" 52-39 du 7 janvier 1952 portant transfert de crédits

de payement sur l'exercice 1951 au titre du budget annexe des
constructions aéronau tiques rattaché pour ordre au budget de la
défense nationale;
22° Le décret n» 52-41 du 7 janvier 1952 portant transfert d'auto

risations de programme et de crédits de payement au titre du budget
de la défense nationale pour l'exercice 1951;
23° Le décret n» 52-114 du 30 janvier 1952 portant transfert de

crédits au litre du budget de la défense nationale pour l'exercice
1951.

Art. 35 'nouveau). — Le délai prévu par l'article 3 de la loi
no 49-418 du 25 mars 1919, relative au statut et aux droits des combat
tant s volontaires de la Résistance, prorogé par la loi n» 51-GK du
24 mai 1951, est à nouveau prorogé jusqu'au 25 mars 1953.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 avril 1952.

Le président ,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ÉTATS ANNEXES

DÉPENDES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES CIVILS

État A. — Tableau. ixir service et par chapitre, des crédits
su'ih}men4aires accordés 'sur l'exercice 1951.

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES AFFAIHES ÉTRANGÈRES

4* partie. — Personnel.

Chap. 1 050. - Services à l'étranger. - Rétribution de concours
auxiliaires, 10 millions de francs.

5e partie. - Matériel, /onction nement des services
et travaux d'eiUrel.en.

Chap. 3050. — Remboursement à diverses administrations, hl A
lions de francs.

Chap. 3120. — Frais de voyage, 6.500.000 F.
Chap. 3130. - Missions. - Participation aux conférences inter»

tionales, 72.Ti00.000 F.
Chap. 3100. — Frais de réception de personnages étrangers. -

Présents diplomatiques, 90<l.>«>0 F.
Chap. 3190. — Tenue à Paris de la C« session de l'assemblée géné

rale des Nations Unies. — Dépenses de matériel et travaux, 255 mil
lions de francs.

Total pour la 5® partie, 37i.900.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5010. - Œuvres françaises à l'étranger. — Échanges cultu
rels, 40 millions de francs.
Chap. 5010. - Subvention des organismes internationaux, 6 mi-

lions de francs.

Total pour la 7° partie, 46 millions de francs.

Se partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. - Frais de rapatriement, d'assistance et d'action
sociale, 10 millions de francs. 1

Total pour les services des affaires étrangères, «>.900.wl» 1

II. — COMMISSARIAT AUX AFFAIHES .ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

8e partie. - Personnel.

B. - Services extérieurs.

Chap. COSO. — Frais de justice et de contentieux, réparations duc!
à des tiers, 6.700.000 F. , '

Total pour les affaires étrangères, 447.600.000 F.

Agriculture.

2e partie. - Dette viagère.

Chan. 700. — Pensions et bonifications des pensions de »1»®
des préposés -communaux doman.alisés et des gardes forestiers >>u.
liaires. - Allocations aux médaillés forestiers pensionnés, bli.™ *

4e partie. - Personnel.

Chap. 1200. — Établissements d'enseignement agricole et d®'
"vage. — Allocations et indemnités diverses, 25.429.000 F.
Chap. 1270. — Institut national de la recherche agronomique-

Traitements, 2.602.000 F.
Total pour la Ie partie, 28.031.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3160. - Part contributive de l'État dans les dépens®»*
matériel de l'institut national agronomique et des écoles nau
d'agriculture, 2.170.000 F. . ,.„103
Chap. 3190. — Matériel et frais de fonctionnement et-

d'agriculture, 6.500.000 F. .
Chap. 3250. — Frais de fonctionnement des commissions c

talives départementales des baux ruraux, 24.500.000, F. . „
Chap. 33-50. - Matériel du laboratoire de recherches Wiau«

1.5O0.UÛ0 F. t faré&
Chap. 3520. — Matériel de la direction générale des eaux et

7 millions de francs. ,. cn«|e
Chap. 3630. — Dépenses entraînées par la liquidation. 01 , M.

spécial « Opérations de recettes et de dépenses résultant «



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 333

cation de l'ordonnance du 4 octobre 1914 (reprise normale de cultures
sur certains territoires) », 41. 154.000 F.
Chap. 3M0. - Liquidation des dépenses du compte spécial « Cou-

yerture des besoins complémentaires en bois », 2.970.000 V..
Total pour la 5® partie, 8C.0W.000 F.

G® partie. — Charges sociales.

Chap. 4010. - Allocations de logement et primes d'aménagement
et de déménagement, 4.109. uou F.
Chap. 4010. — Bourses, 4.251.000 F.

Total pour la 0e partie, 8.710.000 F.

7° 2partie . — Subventions.

Chap. 5000. - Participation de la France aux dépenses de fonction
nement de divers organismes internationaux, 100.000 F.
Chap. 5060. - Subvention pour le fonctionnement de l'institut

national de la recherche agronomique, 20.107.000 F.
Chap. 5110. - Part contributive de l'État dans les dépenses de

matériel des écoles nationales vétérinaires, 3.150.000 F.
Chap. 5250. - Subvention pour la limitation du prix du pain à

la Guadeloupe, à la Martinique et à la Réunion, 60 millions de francs.
Ghaip 5260. — Limitation du prix de vente du pain, 1.358.000.000 F.

Total pour la 7° partie, 1. il1. 357.000 F.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6000. - Droits d'usage. - Frais d'instances. - Indemnités
t des tiers. — Accidents du travail, 31.087.000 F.
Chap. 6020. — Impositions sur les forêts domaniales, 32.145.000 F.
Chap. 6030. — Remboursement sur produits divers des forêts,

4.978.000 F.
Total pour la 6e partie, 7.1. 2 10.000 F.
Total pour l'agriculture, 1. 630. 016. 000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. - Traitement du ministre et du personnel titulaire de
^administration centrale, 20.5o0.000 F.
Chap. 1100. - Salaire du personnel auxiliaire des services exté

rieurs, 21 millions de francs.
Chap. 1190. - Service des transports. - Transfert des corps. —

Rémunérations des chauffeurs et des agents chargés du transfert
des corps, 7. 200.000 F.

Totaux pour la 4« partie, 51.700.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3040. - Matériel des services extérieurs, 2 millions de
francs

Chap. 3050. — Remboursement à diverses administrations.
J .600 .000 F.

Total pour la 5e partie, 9.600.000 F.

7« partie. — Subventions.

Chap. 5020. - Fête nationale et cérémonies publiques, 14.750.000 F.
Total pour les anciens combattants et victimes de la guerre,
76.050.000 F.

Éducation nationale.

4e partie. - Personnel.

Chap. 1010. — Administration centrale. — Indemnités, 2.028.000 F.
Chap. 1250. - Observatoires et institut de physique du globe. —

Indemnités, 4W.000 F.
Chap. 1260. — Ecole française de Rome. — Traitements du per

sonnel titulaire, 450.000 F.
Chap. 12 70. - Ecole française de Rome. - Salaires du personnel

auxiliaire, 137.000 F.
Chap. 1360. - Lycées et collèges. — Traitements du personnel titu

laire, 262 millions de francs.
Chap. 1370. — Indemnités aux fonctionnaires de l'enseignement du

second degré, 332.900.000 F.
Chap. 1410. — Écoles primaires élémentaires. - Traitements du

personnel titulaire, 229.500 000 F.
Chap. 1530. - Établissements publics d'enseignement technique.

t— Indemnités, 30 millions de francs.
Chap. 1760. — Ecole nationale supérieure des beaux-arts. - Indem

nités, 2.013.000 F.
Chap. 1840. — Mobilier national et manufactures nationales des

Gobelins et de Beauvais. - Rémunération du personnel du cadre
complémentaire, 1.455.000 F.
Chap. 1890. - Manufacture nationale de Sèvres. — Rémunération

du personnel du cadre complémentaire, 374.000 F.
_ Chap. 2420. - Application de la réglementation relative aux fonc
tionnaires suspendus de leurs fonctions 2.800.000 F.

Total pour la 4e partie, 861.141.000 F.

5® partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien

Chap. 3000. - Matériel de l'administration centrale, 8 millions de
francs.

Chap. 3010. — Administration centrale. - Frais de déplacements
et de missions, 100.000 F.
Chap. 3040. - Achat et entretien du matériel automoibile,

1.210.000 F.
Chap. 3050. — Remboursements à diverses administrations, 35 mil

lions de francs.

Chap. 3200. — Lycées. - Matériel, 280 millions de francs.
Chap. 3280. - Enseignement du premier degré. - Frais de dépla

cement et de missions, 30 millions de francs.
Chap. 3290. — Écoles normales primaires. - Matériel, 19.404.000 F.
Chap. 3 4 10. — Remboursements aux préfectures des dépenses

engagées pour l'examen des demandes" d'exonération de la taxe
d'apprentissage, 3Î9.000 F.
Chap. 3 iso. — Centres d'apprentissage. - Dépenses de fonction

nement. 80 millions de francs
Chap. 3590. - Entretien des élèves professeurs de l'enseignement,

59.325.000 F.

Chap. 3640. - Location de diverses installations destinées à l'édu
cation physique, 2.400.000 F.
Chap. 3090. — Indemnités d'entretien aux élèves professeurs et

aux maîtres d'éducation physique, 1.471.000 F.
Chap. 3718. — Ecole nationale supérieure des arts décoratifs. —>

Matériel, 100.000 F.
Chap. 3726. - Musées de France. - Matériel, 14.500.000 F.
Chap. 3830. — Bâtiments civils et palais nationaux. Travau*

d'entretien courant et grosses réparations, 570.000 F.
Total pour la 5e partie, 532.429.000 F.

6® partie. - Charges sociales.

Chap. 4020. — Bourses de l'enseignement supérieur, 146.820.000 F.
Chap. 4060. - Œuvres sociales en faveur des étudiants, 15 mil

lions de francs.

Chap. 4070. - Contribution de l'État au régime de sécurité sociale
des étudiants, 112 millions de francs.
Chap. 4080. - Restaurants universitaires, 102 millions de francs.
Chap. 4130.' — Direction générale de la jeunesse et sports. —

Établissements d'enseignement. - Bourses, 1.343.000 F.
Total pour la 69 partie, 377.163.000 F.

7® partie. — Subventions.

Chap. 50i0. - Universités. - Subventions, 14.395. 000 F.
Chap. 5080. - Subventions à l'école française d'archéologie

d'Athènes, 3.823.000 F.
Chap. 5190. - Enseignement du second degré. - Aide aux inter

na K 83 millions de francs.
Chap. 5390. — Subventions aux fédérations et associations spor

tives, 3.283.000 F.
Chap. 5150. - Conservatoire national de musique. - Subvention

de fonctionnement, 735.000 F.
Chap. 5iR0. - Théâtres nationaux, 85.221.000 F.
Chap. 5560. - Musées de France. - Subventions diverses, 2 mil

lions de francs.

Total pour la 7» partie, 192.459.000 F.

Se partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6110. - Application de la loi du 30 octobre 1916 sur la pré
vention et la réparation des accidents du travail et des maladies
professionnelles aux élèves des écoles publiques d'enseignement
technique et des centres d'apprentissage. 2). 116.000 F.

Total pour l'éducation nationale, 1.990.308.000 F,

Etats associés.

I. — DÉrUXSKS CIVII. K3

► 5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Ctiap. 3030. — Administration centrale. — Matériel et entretien
des immeubles, 612.000 F.

18 partie. - Subventions.

Chap. 5ono. — Participation aux dépenses assurées par la société
Radio-France-Asie, 39 millions de francs.

S® partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6020. - Frais d'instance et de justice. — Réparations civiles,
88.000 F.

. Chap. 6O50 A 6110. - Prise en charge par l'État de dénenses anté
rieurement supportées par le budget des services communs de
1 Indochine, 409 millions de francs.

Total pour la 8e partie, 4 09. 088.000 F
Total pour les Etats associés, 4i3.7o0.000 F.
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Finances.

SECTION I. — CHARGES COMMUNES

ire partie. — Dette publique.

I. — Dette intérieure.

A. — Dette perpétuelle et amortissable.

Chap. 0020. — Annuités diverses à verser à la caisse des dépôts
f't consignations, 10.232.000 F.
Chap. 0020. — Remboursement à la Société nationale des chemins

de fer français des charges des emprunts émis en couverture des
insuffisances (l'exploitation, 2.555.000 F.
Chap. 0li0. — Annuités diverses à la Société nationale des che

mins de fer français et à diverses compagnies de chemins de fer,
42 millions de francs.
Chap. 0150. — Remboursement à la Société nationale des chemins

de fer français des frais de service des emprunts de la compagnie
des chemins de fer de l'Ouest en application de la loi du 21 février
4914, 1.733.000 F.
Chap. 0170. — Charges afférentes au service des bons à quinze ans

4950 émis par la caisse nationale de crédit agricole (financement
de prêts aux jeunes agriculteurs) (art. 11 de la loi n° 50-854 du
21 juillet 1950 et arrêtés du 3 novembre 1950), 200 millions de francs.
Chap. 0200. — Service des emprunts autorisés par les articles 44

à 49 de la loi du 30 mars 1917 en vue du financement de la recons
titution des biens sinistrés, 00S.308.000 F.
Chap. 0220. — Service des emprunts autorisés par l'article 26 de la

loi du 10 juillet 1933, 4.096.000 F.
Chap. 0300. — Service des emprunts contractés par les compagnies

de navigation subventionnées en vue de la construction de navires
devenus la propriété de l'État et pour assurer la trésorerie de ces
sociétés (application de la loi du 23 février 1918), 256.285.000 F.
Chap. 0370. — Service des provisions faites au titre de la garantie

des emprunts contractés par les anciennes colonies devenues dépar
tements d'outre-mer, 11.091.000 F.
0380. v— Participation de l'État au service des emprunts émis en

vue de permettre l'exécution en 1950 d'opérations prévues au plan
de modernisation et d'équipement, 172.875.000 F.

Total pour la dette intérieure, 1.399.178.000 F.

II. — Dette extérieure.

Chap. 0540 (nouveau). — Règlement de litiges nés de la guerre,
8.500 millions de francs.

Total pour la l re partie, 4.899.178.000 F.

2e partie. — Dette viagère,

Chap. 0730. — Supplément à la dotation de l'ordre national de la
Légion d'honneur pour les traitements viagers des membres de
l'ordre et des médaillés militaires, 203.400.000 F.
Chap. 0850. — Remboursement à la caisse des dépôts et consigna-

lions des sommes avancées par cet établissement pour la revalori
sation des pensions des anciens fonctionnaires sarrois. 3.800. 000 F.

Total pour la 2e partie, 207.200.000 F.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1810. - Amélioration de la situation des personnels de
l'État, 11 milliards de francs.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 4120. — Prestations familiales, 1.500 millions de francs.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6100. — Rémunération des médecins membres des commis
sions de réforme instituées par la loi du 5 août 1911 et des médecins
S-'htisiologues, cancérologues et psychiatres. — Frais de fonction-
ïiejnent des comités médicaux départementaux, 5.500.000 F.

Total pour les finances. — 1. Charges communes, 17 milliards
611.878.000 F.

SECTION ll. — SERVICES FINANCIEIIS

4° partie. — Personnel.

Chap. 1260. — Indemnités diverses du personnel du service des
laboratoires, 86.000 F.
Chap. 1330. — Frais d'intérim des services extérieurs du Trésor,

200 millions tle francs.

Chap. 13>0. — Allocations sur achats en Bourse de rentes, bons et
obligations du Trésor, 2.500.000 'F.
Chap. 1430. — Travaux à l'entreprise ou à la tâche du service

du cadastre, 33 millions de francs. x>
Chap. 1500. — Traitements du personnel départemental de l'admi

nistra lion d es contributions indirectes, 100 millions de francs.
. C! ia P; frais divers de l'administration des contributions
indirectes, 7.;>00.000 F.

. Chap. 1570. — Travaux à la tâche de la direction générale des
impôts, 47.908.000 F.
Chap. 1630. — Trailemenls des fonctionnaires en congé de longue

durée, 40 millions de francs.
Chap. 1010. — Indemnités de résidence. 550 millions de francs

total nour la 4° partie, 981. 051. 000 F-

5° partie. — Matériel, fonciionnnemcnt des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3020. — Matériel de l'administration centrale, 17 millions
de francs.

Chap. 3190. — Remboursement de frais des services extérieurs
du Trésor, 15 millions de francs.
Chap. 3200. — Frais de matériel des services des comptables directs

du Trésor, 58 millions de francs.
Chap. 3210. — Frais d'imprimés des services des comptables du

Trésor, 25 millions de francs.
Chap. 3220. — Remboursement de frais de la direction générale

des impôts, 35 millions de francs.
Chap. 3210. — Frais de matériel de la direction générale des

impôts, 20 millions de francs.
Chap. 3260. — Frais d'impression occasionnés par l'assiette des

impôts directs, 155 millions de francs.
Chap. 3300. — Frais divers de l'administration de l'enregistrement,

des domaines et du timbre, 22.2*10.000 F.
Chap. 3310. — Matériel de l'atelier général du timbre, 15 millions

de francs.

Chap. 3330. — Achat et entretien d'instruments de vérification, de
vignette et d'objets de scellement (contributions indirectes), 6 mil
lions de francs

Chap. 3380. — Loyers et indemnités de réquisition de l'adminis
tration des douanes et droits indirects, 14.C19.000 F.
Chap. 3390. — Frais de fonctionnement des services mécanogra

phiques, 5.882.000 F.
Chap. 3400. — Remboursement à diverses administrations, 20 rail

lions de francs.

Chap. 3410. — Dépenses d'achat et d'entretien du matériel auto
mobile, 2 millions de francs.
Chap. 3420. — Application de la législation sur les accidents du

travail, 1.954.000 F.
Total pour la 5e partie, 412.655.000 F.

7e partie. — Subventions.

b) Charges économiques:
Chap. 50 "0. — Couverture des déficits d'exploitation de la Comps1

gnie des câbles sud-américains, 16.710.000 F.

88 partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6220. — Remboursements de billets de la Banque de France
privés du cours légal en 1915 et en 1918, 60 millions de francs.
Chap. 6212. — Liquidation des opérations de l'ancien compte

spécial des transports maritimes. — Dépenses diverses, 1.750 millions
de francs.

Total pour la Se partie, 1.810 millions de francs.
Total pour" les services financiers, 3.220.119.000 F.

Affaires économiques.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Administration centrale et services annexes. ->
Rémunération du personnel contractuel, néant.
Chap. loin. — Personnel du cadre temporaire du ravitaillement

transféré au ministère de l'éducation nationale. — Trailements,
néant.

Chap. 1050. — Commissaires et secrétaires aux prix. — Traite
ments, néant.

Chap. 1080. — Experts économiques d'État. — Indemnités' pour
frais de service, néant.
Chap. 1170. — Administration du contrôle et des enquêtes écono

miques. — Traitements du personnel du service central, néant.
Chap. 1180. — Administration du contrôle et des enquêtes écono

miques. — Traitements du personnel du service départemental,
néant.

Chap. 1190. — Administration du contrôle et des enquêtes écono
miques. — Salaires du personnel auxiliaire, néant.
Chap. 1200. — Administration du contrôle et des enquêtes écono

miques. — Indemnités et allocations diverses, néant.
Chap. 1210. — Institut national de la statistique et des études

économiques. — Traitements du personnel titulaire, 6.717.000 F.
Chap. 1280. — Application de la réglementation relative aux fonc

tionnaires suspendus de leurs fonctions, 48.000 F.
Total pour la 4e partie, 6.765.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Loyers et indemnités de réquisition, 350.000 F.
Chap. 3100. — Administration du contrôle et des enquêtes

miques. — Frais de fonctionnement, néant.
Chap. 3200. — Travaux immobiliers, 4 millions de francs.

Total pour la 5° par tie, 4.350.000 F.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 4040. — Application de la législation sur les accident <N
travail et réparations civiles, 5.1S4.000 F. .,„1
^ Chap. 4060. — Subvention pour 'installation et le foni'lienn™-
des restaurants sociaux, 2.S millions de francs.

Total pour la 6e partie, 33. 181.000 F.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 335

partie. — Subventions.

Chap. 5060. — Opérations de liquidation de la section française à
l'exposition internationale de New-York ( 1939) . 411.000 F.

Total pour les ailaires économiques, 44.710.000 F.

France d'outre-mer.

I. — DÉPENSES CIVII.ES

4« 2partie. — Personnel.

Chap. 1250. — Congés de longue durée, 8 millions de francs.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Frais de déplacements et de missions, 700.000 F.
Chap. 3020. — Remboursements à diverses administrations, 3 mil

lions 230.000 F.
Chap. 3030. — Administration centrale. — Matériel, 2.701.000 F.
Chap. 3040. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel

automobile, 600.000 F.
Chap. 3050. — Loyers et réquisitions, 469.000 F.
Chap. 3150. — Musée de la France d'oulre-mer. — Matériel,

848.000 F.

Chap. 3180. — Transport et remboursement de frais au personnel
d'autorité et aux magistrats en service outre-mer, 25 millions de
francs.

Chap. 3190. — Établissements permanents des terres australes et
antarctiques (îles Kerguelen et de la Nouvelle-Amsterdam). — Maté
riel, 30 millions de francs.
Chap. 3200 (nouveau). — Dépenses relatives à des élections aux

assemblées parlementaires, 143 millions de francs.
Total pour la 50 partie, 206.554.000 F.

7» partie. — Subventions.

Chap. 5020. — Subvention au budget local du territoire de Saint-
Pierre et Miquelon, 19. 500. 000 F.
Chap. 5090 (nouveau), — Subventions d'équilibre au budget local

des Comores, 77.200.000 F.
Chap. 5100 (nouveau). — Subvention exceptionnelle à l'archipel

des Comores pour l'attribulion de secours d'extrême urgence aux
victimes des cyclones des 22, 23 et 24 décembre 1950, 50 millions
de francs.

Total pour la 7® partie, 116.700.000 F.
Total pour la France d'outre-mer, 361.251.000 F,

Industrie et commerce.

i'1 jxirtie. — Personnel.

Chap. 1000. — Traitement du ministre, du secrétaire d'État et du
personnel titulaire de l'administration centrale, 39.783.000 F.
Chap. 1010. — Administration centrale. — Indemnités el allocations

diverses, 1.994.000 F.
Chap. 1030. — Personnel des services extérieurs mis à la disposi

tion de l'administration centrale. — Indemnités et allocations
diverses, 406.000 F.
Chap. 1200. — Personnel sur contrat. — Émoluments, 13.006.000 F.
Chap. 1210. — Personnel sur contrat. — Indemnités et allocations

diverses, 110.000 F.
Chap. 1220. — Personnel auxiliaire temporaire. — Salaires, 7 mil

lions 086.000 F.
Chap. 1230. — Personnel auxiliaire temporaire. — Indemnités et

allocations diverses, 758. ooo F.
Chap. 1250. — Indemnités de résidence, 18. 090. 000 F.
Chap. 1260. — Supplément familial de traitement, 1.771.000 F.

Total pour la 4« partie, 83.013.000 F.

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Adminislration centrale. — Matériel, 15.130.000 F.
Chap. 3070. — Remboursement à diverses administrations, 115 mil

lions 305.000' F.

Chap. 3100. — Dépenses d'achat et d'entretien du matériel auto
mobile, 612.000 F.
Chap. 3110. — Loyers, 9.151.000 F.
Chap. 3160. — Frais judiciaires, honoraires d'avocats, avoués ou

experts, 184.000 F.
Total pour la 5* partie, 110.382.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4040. — Réparations civiles el accidents du travail, C3 mil
lions 500.000 F.

1" partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Part contributive de la France dans les dépenses
de divers bureaux inlernationaux, 39.317.000 F.

Total pour l'industrie et le commerce, 326.212.000 F.

Intérieur.

4« partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du ministre, du secrétaire d'État et
du personnel titulaire de l'administration centrale. 992.000 F.
Chap. 1100. — Conseillers de prélecture et membres du tribunal

administratif d'Alsace et de Lorraine. — Traitements, 2 millions de
francs.
Chap. 1250. - Personnels titulaires et assimilés de la sûreté natio

nale. — Traitements, 112.920.0oo F.
Chap. 1250. — Personnels contractuels et fonctionnaires temporaires

de la sûreté nationale. — Rémunérations, 1.199.000 F. '
Chap. 1280. — Personnels titulaires et fonctionnaires temporaires

de la sûreté nationale. — Indemnités fixes, 17.557.000 F.
Chap. 1310. — Pensions et indemnités aux vie limes d'accidents

(sapeurs-pompiers et anciens agents de la défense passive), 891.000 F.
Chap. 1310. — Supplément familial de tra il eme rit, 210.990.000 F.
Chap. 1350. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 20.187.000 F.
Total pour la 4« partie, 396.739.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Administration centrale et services annexes. <«
Matériel, 4.800.000 F.
Chap. 3010. — Administration centrale. - impressions. 689.000 F.
Chap. 3080. — Dépenses relatives aux élections, 899.900.000 F.
Chap. 3160. — Dépenses de matériel de la sûreté nationale, 25 mil

lions de francs.

Chap. 3200. — Écoles nationales de police. — Dépenses de matériel,
300.000 F.

Chap. 3210. — Loyers et indemnités de réquisition, 5 millions de
francs.

Chap. 3250 — Frais d'envoi de télégrammes officiels, 4 millions de
francs.

Chap. 3260. — Dépenses de téléphone, 21 millions de francs.
Total pour la 5e partie, 900. 689.000 F.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 500 millions de francs.
Chap. 4010. — allocations de logement, 29 millions de francs.

Total pour la &> partie, 529 millions de francs.

7» partie. — Subventions.

Chap. 5010. — Subventions exceptionnelles aux collectivités locales,
1.116 millions de francs.

Chap. 5131 — Subvention exceptionnelle 4 l'Algérie au Ulre de
l'assistance aux populations du Sud-Est constanlinois victimes de
calamités publiques. 200 millions de francs.

Total pour la ' 7 e partie, 1.316 millions de francs.

8e partie. -• Dépense-: diverses-

Chap. 6030. — Frais de contentieux et réparations civiles,
22.833.ooO F.

Total pour l'intérieur, 3. 225. 261. 000 F,

Justice.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1050. — Cour de cassation. — Trailements, 1.197.000 F.
Chap. 1060. — Cours d'appel. — Traitements, 3ï.COi.O(i0 F.
Chap. 1070. — Tribunaux de première instance. — TrailernenU,

45.697.000 F.

Chap. 1090. — Greffes et secrétariats des diverses juridictions du
ressort de la cour d'appel de Colmar. — Traitements, ll.ls7.000 F.
Chap. 1170. — Services extérieurs pénitentiaires. — Traitements,

86.717.000 F.

Chap. 1280 — Services extérieurs de l'éducation surveillée. —
Indemnités allouées pour services rendus par des tiers, 281.000 F5
Chap. 1300. — Supplément familial de traitement, 26.380.0<Xi F.
Chap. 1310. — Congés de longue durée, 5.lo0.ooo F.

Total pour la 4e partie, 211.559.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Administration centrale. — Matériel, 300.000 F.
Chap. 3050. — Cour de -cassation. — Matériel, 1 million de francs,
Chap. 3050. — Cours d'appel. — Matériel, 6.424.000 F.
Chap. 3080. — Services judiciaires. — Achat, entretien et fonction

nement du matériel automobile, 1.700.000 F.
Chap. 3100. — Remboursement à diverses administrations,

2.500.000 F.
Chap. 3190. — Entretien des détenus et des pupilles et frais de

séjour des détenus et des pupilles hors des établissements péniten
tiaires et de l'éducation surveillée, Uni millions de franc*.

Total pour la 56 partie, ill. 921.Ow F.
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€= partie. — Charges sociales.

Chap 4000. — Prestations familiales, 31 millions de francs.
chap. 4020. — Entretien des mineurs délinquants conllés aux Ins

titutions habilites, 50 millions de francs.
Total pour la C! partie, «1 millions de francs.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Dépara lions civiles, 134.000 F.
Chap. .<*>»•).' - Appro* i-ioniiement des cantines, 30 millions <3«

Jj'ancs. .
Total pour la 8» parti'', 30.135.000 F.
Total pour la justice, 737.O17.wiO F.

Marine marchande.

5« partie. — Matériel. fonrliannement tdes services
et travaux d'entretien.

rhap. 3000. — Matériel de l'administration centrale, 260.000 F.
Chap. 3020. — Frais de missions et de déplacement, 3.700.000 F.
Chap. 30Ô0. - Dépenses diverses pour la sécurité de la navigation

maritime e| l'hygiène. 2.013. 000 F.
Chap. 3«i70. - Enseignement maritime. — Matériel, 2.325.000 F.
Chap. 3090. — Remboursement à diverses administrations, 1 mil-

Won 50«. 000 F.
Chap. 3lo); — Achat et entretien du matériel automobile, 750.000 F.

Total pour la 5" partie, I0.54b.0uu F.

0° partie. Charges sociales.

Chap. 4ol0. — Allocations de logement. - Primes d'aménagement
el de déménagement, 4:11.000 . F.
Chap. 40:*». — Subvention à rétablissement national des invalides

«Je. la marine, 832 millions de francs.
Chap 4070. — (Kuvres sociales en faveur des gens de mer, 040:000' F.

Total pour la (V partie, 832.974.000 F.

8 partie. - Dépenses diverses.

Ctiap. 6000 - Frais de justice devant les tribunaux civils admi-
liistratil's et dc commerce — Réparations de dommages, 19.500.000 F.

Total pour la marine marchande, 803.022.0o0 F.

Présidence du conseil.

1. - SERVICES ADMINISTRATIFS

4° partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Personnel temporaire. - Traitements, 1.672.006 'F.
Chap.. itou. — Traitements de fonctionnaires en congé de longue

(Mirée. 351. 000 F.
Total pour la. 4'' partie, 2.023.000 F.

5« partie. — Matériel ,. fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Ctiap. 30(10. — Matériel, 1.900.000 F.
Chap. 3070. — Remboursement A diverses administrations, 2 mil

lions 701.000 F.
Total pour la 5» partie, 4.001.000 F.

8* partie. r— Dépenses diverses.

Chap. C020. — Réparations civiles, 740.000 F.
'total pour la 8e partie, 740.000 F.
Total pour les services administratifs, 7.364.000 F.

ll. — SERVICE UE PRESSE

6" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel, 700.000 F.
Chap. 3020. - Loyers et indemnités de réquisition, 357.000 F.
Ctiap. 3030, - Remboursements à diverses administrations,

302. 000 F.

Chap. 3050 (nouveau). - Remboursements à l'agence Havas de
Irais afférents à la campagne nationale du retour, 2.305.000 F.

Total pour la 5° partie, 3.754.000 F.

7P partie. — Subventions

Chap. 5030 - Application de l'article 18 ter de la convention du
3t août 1937 entre l'Iitat et la Société nationale des chemins de 1er
français,- 20 millions de francs.

Total pour le service de presse, 23.75-1.000 F<

III. — JJIHBCnON DES JOURNAUX OFFICIELS

5« partie.. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Composition, impression, distribution, expMitio»
48 millions de francs.
Chap. 3o20. - Matériel d'exploitation, 56.940.000 F.
Chap. 3040. — Loyers, 83.000 F.

Total pour la direction des journaux officiels, 105.023.fX0 F.

IV. — SERVICES DE LA DEI-ENSE NATIONALE

' A. — Secrétariat; général permanent de la défense nationale,

; -4« partie. — Personnel.

Chap. 1010. — personnel militaire des postes permanents à rétros
ger. — Soldes et indemnités, 5 millions de francs.

5« partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3100. — Mi'sions temporaires à l'étranger, 5.970.000 F.
Chap. 3030. — Postes permanents à l'étranger. - Dépenses *

matériel, 1.700.000 F.
Chap. 31 iso. - Remboursements à diverses administrations, t mil

lion 154.000 F.

Chap. 3100. - Alimentation, habillement et entretien du personnel
militaire, 875.000 F.

Total pour la 5° partie, 9.609.000 F.
Total pour le secrétariat général permanent de la Meuse
nationale, 14.6W.OOO F.

I!. - État-major de l'Europe occidentale.

5" partie.' - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

chap. 3030. — Matériel et entretien des locaux, 563.000 F.
Chap. 3700. — Télégraphe, téléphone, 1.146.000.

Total pour l étal-major de l'Europe occidentale, 1.709.000 f.

C. - Service de documentation extérieure et de contre-espionnage

5« partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3020. — Administration centrale. - Fonctionnement des ser
vices administratifs. fJUii.OUO F

Cliap. 3oJ0. — Réquisition du matériel automobile, 117.000 F.
Total pour la 5" partie. 617.000 F.

8° partie. — Dépenses diverses.,

Chap. 4000. — Réparations civiles. - Accidents du travail. - Frai)
de justice. 470.000 F.

Total pour le service de documentation extérieure et de contre
espionnage, 1.087. 0"0 F.

D. — Groupement des contrôles ladiitélectriques.

40 partie. - Personnel.

Chap. 1070. — Supplément , familial de traitement, 950.000 F.

5" partie. — Matériel, fonctionnement h's services
et travaux d'entretien.

Chap. 3100. — Services de • la métropole et d'Afrique du Nord. -
Remboursement à diverses administrations, 5.090.000 F.

6e partie.. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Services de la métropole, de l'Afrique du Nord el
des territoires occupes. - Prestations familiales, 2.680.000 F.

8" partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Réparations civiles. — Accidents du travail. — F»*
de justice, 248.000 F. .,

Total pour le groupement des contrôles radiû^lcclriquci, » m"'
lions 068.000 F.

V. — COMMISSARIAT GÉMIRAI, DU PLAN

5» parlie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel, 524.000 F.
Total pour *a présidence du conseil, 163.128.001) F.
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Reconstruction et urbanisme.

5« partie. - Matériel, fonctionnement d$ services
et travaux d'entretien.

Chap. 3010: — Matériel, 10.922.000 F.
Chap. 3030. — Keiuboursenient i diverses administrations, 7 mil

lions 340.000 F.
Chap. 3060. — Acquisition et entretien de?, véhicules autoniobiles,

Yé IOJ m »inurs et bicyclettes. 2.800.000 F.
Total pour la .V> partie, 21.062.000 F.

6" 'partie — Charges sociales.

Chap. 4010. — Allocations d+; logement et primes d'am&nagemenl
et île déménagement, 7 924.000 F.

Total pour la reconstruction et' l'urbanisme, 28.980.000 F.

Santé publique et population.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services ,
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Administration centrale. - Matériel, 9IG.000 F.
Chap. 3000.. — Laboratoire national du ministère de la santé publi

que et de la population. — Matériel, 900. 000 F.
Chap. 3100. - Bâtiments du ministère. - Travaux d'entretien,

î.552.000 F.
Total pour la 5e partie, 5. 308.000 F.

0" partie. — Charges sociales.

Chap '4090. ■ — Assistance à l'enfance, 525 millions de francs.
Chap. 4100. - Dépenses occasionnées par les malades mentaux,

€90 millions de francs.

Chap. 4120. — Assistance médicale gratuite, 1.875 millions de
francs.

Chap. 4170. — Assistance à la famille. 495 millions de francs
Chap. 4250 (nouveau). — Réduction tarifaire, sur les réseaux de

la Société nationale des chemins de fer français, aux tuberculeux en
traitement de longue durée dans les sanatoria, 4.500.000 F.

Total pour la 6' partie, 3.589.500.000 F.

Ie partie — Subventions.

Chap. 5010. — Lutte contre le. paludisme, 7 millions de francs..
Chap. MUO. — Centre de reclassement féminin. 9 millions de francs.
Chap. 5270. — Remboursement à la Croix-Ronce française des frais

de transport des dons provenant de l'étranger sous pavillon Croix-
Kouge. 837.000 F.

Total pour la 7e partie, 16.837.000 F.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Frais de justice et de contentieux. - Application
des décisions de justice. - Accidents du travail, 2.959.000 F.

Total pour la santé publique et la population, 3. tili. 601.000 F,

• Travail et sécurité sociale.

5° partie. - Matériel , fonctionnement des services
et travauc d'entretien

Chap. 3090 — Directions régionales de la sécurité sociale — Maté
riel, 383.000 F. • •

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 4070. - Contribution annuelle de FK'at au fonds spécial
do retraites dé la" caisse autonome nationale de sécurité sociale dans
tes mines, 999 millions de francs.

7 e partie T— Subventions.

Chap. 5070. — Formation professionnelle îles adultes. - Frais de
fonctionnement, fij. millions de. francs.

Total pour le travail et la sécurité sociale, 1 .059.3H3.000 F.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. - TUA VAUX J'UBLICS, TRANSPORTS ET TOCWSMK

5® partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3080. — Conducteurs de chantiers el: agents de travaux des
ponts et chaussées,— Remboursement de frais, 40 millions de francs.
Chap. 3150. - Institut géographique national. — Matériel et Irais

*ie fonctionnement, 12 millions de francs.
Chap. 3210 — Impressions et publications autres que celles qui

sont confiées à l'Imprimerie nationale, 3.955.000 F.
Chap. 3220. — Remboursements à diverses administrations, 25.262 «"0

francs.

Chap. 3240. - Frais de missions à l'étranger, 750 .000 F.
Total pour la 5e partie, 81.907.000 F. ' ' '

6e partie. - Charges sociales. ■

Cliap »30. - Œuvres sociales, 10 millions dé francs. "

7" partie. - Subventions.

Chap. 5080. - Insuffisance d'exploitation des chemins de fer secon
daires d'intérêt général, ûOOiSO.XW F.
Chap. 5090. — Insuffisance du produit de l'exploitation des chemins

de fer concédés, placés sous séquestre ou frappés de déchéance et des
chemins de fer d'intérêt général exploités en régie, W millions de
francs.

Chap. 5120. - Subvention exceptionnelle à la régie autonome des
transports parisiens (loi n« 4S-500 du 21 mars 1948), 338 millions de
francs.

Chap. 5150. — Application de l'article 18 ter de la convention du
31 août 1937 entre l'État et la société nationale des chemins de 1er
français. 120 millions de francs.

Total pour la 7e partie, 592.080.000 F-

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6000. - Frais de justice et réparations civiles ne résultant
pas de l'exécution des travaux, 15 millions de- francs.
Chap. 0030. — Kemibiiursemeut i la Sociélé nationale des chemins

de fer français des pensions et renies d'accidents acquises avant 1«
11 novembre 1918 sur l'ancien réseau d'Alsace-Lorraine, 3.700.000 F.
Chap. 0040. — Retraites des agents des chemins de fer secondaires

d'intérêt général, des chemins de fer d'intérêt local et des tramways.
— Versements à effectuer par l'État en exécution des lois des 22 juil
let 1922 et 31 mars 1928 et de t'ordonnance du 1 décembre 194 i. 007.000
francs.

Total pour la S' partie. 19 307.000 F.
Total- pour les travaux publics, transports et tourisme, 703 mil
lions 95 i.0)0 F.

It - AVIATION UVII t ET COMMÏJICIAIB

4e partie. — Personnel.

Chap. 121.0. - hases aériennes. — Indemnités, 8 millions de francs.

& partie. .— Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3)10. — Remboursements des frais de déplacements et de -
missions, 2i. 653.000 F.
Chap. 30J0. - Personnel militaire. - Alimentation, 2 millions de

francs.

Chap. 3150. — Remboursements à diverses administrations, 107 mil
lions 402.000 F.

Chap. 3160. - Achat et entretien des matériels automobiles, 5 mil
lions de francs.

Total pour la 5° partie, 139.115-000 F.

8° partie. — Dépenses diverses. .

Chap. 0000. — Frais de justice et réparations civiles, 1 million de
francs.

Total pour l'aviation civile et commerciale, 1-18.1 15.000 F.
Total pour les travaux publics, transports et tourisme, 852.009.000
francs.

Total pour l'état A, 30. 707.307.000 F.

État 8, — Tableau, par service et par chn/iitre, des crédits armâles
sur l'exercice 1951..

Affaires étrangères.

I. — SKMVJOK DES W.UIiKS iS'niANi.iïHKS

4e partie. — Peï sonnel.

Chap. HWi — Services à' l'étrangéi" — Indemnités et al Soc a lions
diverses, 2.900.000 F.

5" pu nie. - Matériel, foncttomicho id ij,: s services
et travaux d'entretien.

Chap. 3100. — Délégation française auprès de l'autorité internatio»
nale de la Ruhr. - Matériel, 2 millions de dc francs.
Chap. 3170. — Frais de représentation des membres de la délé

gation française auprès de l'organisation européenne de coopération
économique, J. 500.000 F

Total pour la 5» partie,3.500.000 F.

i e partie. — Subventions.

Chao. 50i0. — Subventions il des organismes internaiionaux,
900.000 F.

Chap. 5070. - Subvention à l'office. fiançai-; de protection juri
dique des réfugiés, 21.865.000 F.

Total pour la 7e partie, 25 705.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6D20. — Participation de la France a des dépenses interna-
liOJ'fles, 70.300,000 F

Total pour les services des affaires étrangères, 108.i05.000 F.
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ll. — SERVICES DES AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTIUCUIKNNIÏS

4? partie. — Personnel.

A. — Services centraux

Ohap IC10. - Salaires iu personnel auxiliaire, 1 million de
Irai os.

5e 2partie. — Maltriel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

A. — Services centraux.

Chap. 3000. — Frais de missions et de déplacements, 500.000 IF.
Chap. 3030. — Remboursements à diverses administrations, 500.000

francs.

B. — Services extérieurs.

Chap. 3050. - Frais de missions et de déplacements, 5.100.000 F.
Chap. — Alimentation, 38 millions de francs.
Chap. 3' i80. — Achat et entretien du matériel automobile, 10 mil

lions 5' H). 000 F.
Total pour la 5e partie, 5Ï.GOO.000 F.

7 e partie. - Subventions.

B. - Services extérieurs.

€h^p. 500? — Subventions, S.i00.000 F.

8e partie. — Dépensés diverses.

B. — Services extérieurs.

Chap. €070. — Dépenses diverses, 3 millions de francs.
Chap. CoiO. — Rapatriement des corps des agents et de leurs

familles décédés en occupation, 1.700.000 F.

C. - Missions et services rattachés.

Chap. 6120. - Représentation française a l'office tripartie de la
circulation, 2.700.000 F.

Total pour la 8e partie, 7.400.000 F.
Total pour les services dos affaires allemandes et autri
chiennes, 65 400.000 F.

III. — InUÏ-OOMMISSUilAT BIS LA BÉftliLIQUK FRANÇAISE EN SARRE

4e partie. — Personnel.

Chap 1030. — Indemnités et allocations diverses, 3 millions de
(rancs.

6e partie. — Charges sociales.

Cliap, 1010. - Œuvres sociales, 500.000 F.

S" partie. — Dépenses diverses.

Chap. C0.'s0. — Frais de justice. — Contentieux et réparations
âuttj h des tiers, l.SOO.Onu F.

Total pour le haut-commissariat de la République française
ou Sarre, 5.300.000 F.

Agriculture.

4" pariie. — Personnel.

■Cliap, 1290. — Tnstilut national de la recherche agronomique. —
salaires, 2. 002. 000 F.

partie. - Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien.

Chap. 3240. — Frais de fonctionnement des commissions paritaires
fln travail en' agriculture, 2 millions de francs.
Chap. 3530. — Entretien des ouvrages édifiés pour la restauration

rt la conservation des terrains en montagne, 2 millions de francs.
Chap. 3570. — Exploitation en régie. — Ma térie l, 900.000 F.

Total pour la 5e partie, i.900.000 F.

pnilic. - Subventions.

Chap. 5170. — Encouragements à la sélection animale, 5 millions
li! 'rancs.

Ohap 0190. — Concours général agricole, 9.200.000 F.
Total pour la 7*- partie, 11.200 000
Total pour l'agriculture, 21. 70«:. 000 F-

Anciens combattants et victimes de la guerre.

4e partie. - Personnel.

Chap. tom. — Salaires du personnel auxiliaire de l'administration
centrale, 20.5u0.000 F.
Chap. 1070. — Indemnités aux membres des diverses commissions

chargées de l'examen des candidatures aux emplois réservés,
700.000 F.
Chap. 1080. — Traitements des personnels titulaires des services

exlérieurs, 1.000 F.
Chap. 10y0. — Rémunération des agents contractuels des services

extérieurs, 5 millions de franc, s.
Total pour la 4e partie, 20.201.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien.

Chap. 3070. — Achat, entretien et fonctionn&rnent du matériel
automobile, 4.500.000 F.
Chap. 3090. - Frais de déplacement et de missions des personnel}

extérieurs. 13.500.000 F
Chap. 3100. — Dépenses diverses du service de l'état civil, des

successions et des sépultures militaires, 10 millions de francs,
Chan. 3110. — Transfert des corps. — Matériel et dépenses diverses,

52 millions de francs.

Cl.ap 3150. — Habillement, 3 millions de francs.
Total pour la 5e partie, 83 millions de francs.

S0 partie. — Dépenses diverses.

Cnap. O000. — Secours et allocations à d'anciens militaires et I
leurs ayants cause et secours aux personnels de l'administration
centrale, 7 millions de francs.
Chap. Go1O. — Réparations de dommages. - Accidents du travail.
- Frais de justice. 9 millions de francs.
Chap. 6050. — Indemnités aux rapatriés, 17 millions de lranes.

Total pour la 8e partie, 33 millions de francs.
Total pour les anciens combattants et victimes de la guerre,

:li2. 201.000 F.

Éducation nationale.

4e partie. — Personnel.

Chap. U20. — Écoles primaires élémentaires. — liérnunéralioJ
des instituteurs et institutrices intérimaires, 229.500.0o0 F.
Chap 15 »0. — Professeurs et mailles d'éducation physique. -

Rémunération du personnel délégué ou temporaire, 3i.995.000 F,
Chap. 1OU0. — Direction générale de la jeunesse et des sports. -•

Elablissepnents d'enseignement. - Indemnités, 2.950.0O0 F.
Chap. 1710. — Académie de France à Rome. — Traitements du

personnel titulaire, 2 millions de francs.
Chap. 1720. — Académie de France à Rome. - Salaires an

personnel auxiliaire. 701.000 F.
Chap. 1850. — Mobilier national et manufactures nationales «s

Gohelins et de Beauvais. — Salaires du personnel contractuel et
auxiliaire. 2. i 10.000 F.

Total pour la 4° partie, 272.555.000 F.

5® partie. — Matériel, fonctionnement des services et trmm
d'entretien.

Chap. 3190. - Examens et concours de l'enseignement supérieur.
26.500.000 F.
Chap. 3300. — Frais généraux de l'enseignement du premier de®,

29 millions de francs.

Chap. 3120. — Écoles nationales d'enseignement technique. -
Dépenses de fonctionnement V 21 millions de francs. . ,
Ohap. 3130. - Collèges techniques. - Matériel, 20 millions «

francs.

Chap. 3470. — Enseignement technique. - Bourses de voyage»)
3 millions de francs. ....,
Chap. 3520. — Conseil d'administration des établissements P»M[g

d'enseignement technique. — Payements d'indemnités pour irai
de déplacements et pour perte de salaires aux membres salarie»,
13 millions de francs. „
Chap. 3570. - Coordination de l'enseignement dans la KM»

d'outre-mer. — Dépenses de fonctionnement, 500.000 F.
Chap. 3010. — Éducation physique. — Examens et concours,

1.785.000 F.
Chap. 3G70. — Contrôle médical des activités physiques et.^F

tives. — Rééducation physique, 1 million de francs. .
Chap. 3790. — Monuments historiques appartenant a lii«-

Travaux de restauration, 1 million de Iranrs. (jAIi
Chap. 3850. — Palais nationaux. — Travaux de conseruw

5 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 121.785.000 F.

6« parité. — Charges sociales.

Chap. 1000. — Œuvres sociales, 20. 830.000 F. r„,m>:ie*.
Chap. 5030. — Enseignement supérieur. — Bourses exception'

100.850.000 F. . f, n,itfs
Chap. 4050, — Remboursement aux universités et aia 11 ^

du montant des exonérations de droits accordées par » &""•
lions de francs.
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Chap. 4100. - Écoles nationales de perfectionnement. - Entretien
et trousseaux aux élèves, 68. 270.000 F.
Chap. 4120. - Enseignement technique. - Prêts d'honneur, 49 mil

lions de francs.
Total pour la 6e partie, 313.950.000 F.

7e partie. — Subventions,

Chap. 5200. — Subventions transitoires accordées en application
de l'article 9 de la loi du 21 février 1949 aux centres d'apprentis
sage visés par les articles 7 et 8 de celte loi, 13.307.000 F.
jhap. 5340. - Hygiène scolaire et universitaire. — Subventions

aux centres médico-scolaires, 1.210.000 F.
Chap. 5620. - Œuvres complémentaires à l'école, 17 millions

de francs.
Total pour la 7e partie, 31.517.000 F.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 0110. — Frais de justice et de réparations civiles, 12.720.000 F.
Chap. 6150. — Application de la législation sur les accidents du

travail, 13.970.000 F.
Chap 6160. — Honoraires de médecins et frais médicaux, 4 mil

lions 939.000 F.
Total pour la 8e partie, 31.629.000 F.
Total pour l'éducation nationale, 771.436.000 F.

Etats associes.

I. — DÉPENSES CIVILES

58 partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Frais de déplacements et de missions, 3 millions
de francs.

Chap. 3010. — Missions temporaires à l'étranger et collaboration
technique avec les puissances étrangères, 1.200.000 F.
Chap. 3020. - Remboursements à diverses administrations,

d. 200 000 F.

Total pour la 5e partie, 5.400.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6030. - Dépenses d'apurement des comptes spéciaux défi-
uitivument clos, 5.000.000 F.

Total pour les Etats associés, 11 millions de francs.

Finances.

I. - CHARGES COMMUNES

lre partie. - Dette publique.

I. — Dette intérieure.

a) Delte perpétuelle et amortissable.
Chap. 00a0. - Services des intérêts des avances ou prêts con

sentis pour la construction d'habitations à loyer modéré, 60 mil
lions de francs.
Chap. 00 10. — Bonifications d'intérêts allouées à la construction

immobilière, 1.926. 500.000 F.
Chap. 0090. — Bonifications d'intérêts allouées en application des

décrois des 25 août 1937, 2 mai 1938 et 17 juin 1938, 1.600.000 F.
Chap. 0110. - Annuités dues à la Société nationale des chemins

de fer français en remboursement des travaux exécutés par elle
ou par les anciens réseaux pour construction de lignes nouvelles
(conventions approuvées par les lois des 20 novembre 1893 et
29 octobre 1921) et pour dédoublement de voies ainsi qu'au titre
des dépenses remboursables à l'administration des chemins de fer
de l'État, 5 millions de francs.
Chap. 0190. - Service des titres émis en application de la légis

lation sur les dommages de guerre, 360 millions de francs.
Chap. 0230. Henibourseifinet par annuités des payements effec

tués au titre des lois des 11 juillet 1933 et 7 juillet 193k, 1.100.000 F.
Chap. 0260. — Annuités pour le payement des subventions de

l'État attribuées aux collectivités locales pour l'exécution de tra
vaux d'équipement rural, 200 millions de francs.
Chap. 0320. — Subventions pour pertes de loyers (lois des 12 sep

tembre 1910 et 28 août 1911). - Ravalement des immeubles, 13 jnil-
lions 100.000 F.
Chap. 0310. — Prêts et garanties à des gouvernements, services

ou ressortissants étrangers, 92 millions de francs.
Total pour la j>« partie, 2.659. 300. 000 F.

4« partie, — Personnel,

Chap. 1800. — Cités administratives. — Personnel, 2 millions de
Irancs.

5° partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap 3500. - Cités administratives. — Matériel et frais de fonc
tionnement, 2.500.000 F.

Total pour les charges communes, 2.6G3.S00.000 F,

SECTION II. - SERVICES FINANCIERS

4e partie, — Personnel.

Chap 1000. — Traitements des ministres et du personnel titu
laire de l'administration centrale, 17 millions de francs.
Chap. 1000. — Conseil national des assurances, indemnités aux

membres, 900.000 F.
Chap. 1220. - Indemnités et vacations du personnel de la cour

de discipline budgétaire, 600.000 F.
Chap. 1280. - Services financiers à l'étranger. - Traitements et

indemnités, 10 millions de francs.
Ciiap. 1300. - Traitements des comptables du Trésor et du per

sonnel d'encadrement, 150 millions de francs.
Chap. 1310. - Traitements des personnels titulaires des bureaux

des comptables directs du Trésor, 50 millions de francs.
Chap. 1120. — Rémunération du personnel d'exécution du cadastre,

33 millions de francs.
Chap. 1510. - Traitements des agents de constatation des contri

butions indirectes, receveurs buralistes, fonctionnaires et agents du
cadre complémentaire, 20 millions de francs.

Total pour la 4e partie, 281.500.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services "
et travaux d'entretien.

Ohap. 3030. — Loyers et indemnités de réquisition de l'administra
tion centrale, 1.600. 000 F.
Chap. 3100. - Frais de gestion ries litres des sociétés d'économie

mixte appartenant à l'État, 1.900.000 F.
Chap. 3120. - Remboursement de frais de la cour des comptes,

1700.000 F.

Chap. 3130. — Matériel et remboursement de frais de la cour de
discipline budgétaire, 1.270.000 F.
Chap. 3150. - Remboursement de frais de la commission de véri

fication des comptes des entreprises publiques, 1.200.000 F.
Chap. 3180. - Services financiers à l'étranger. - Frais de fonc

tionnement, 7.800.000 F.
Chap. 3230. - Frais de déplacements et de missions de la direc

tion générale des impôts, 135 millions de francs.
Chap. 3250. - Frais de loyers de la direction générale des impôts,

6.500.000 F.

Chap. 3320. - Dépenses domaniales, 4 millions de francs.
Chap. 3310. - Poudres et salpêtres. - Achats et transports, 100 mil

lions Oé francs.
Chap. 3360. — Frais de déplacements et de missions de l'adminis

tration des douanes et droits indirects, 21.700. 000 F.
Total pour la 5e partie, 285.C70.0tt0 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

iThap. 6030. — Règlement de la part incombant à l'État dans les
opérations d'assurances de risques de guerre en liquidation, 50 mil
lions de francs.

Chap. 6080 - Règlement en espèces ^'indemnités de dommages
de guerre, 500.000 F.
Chap. 6150, - Frais judiciaires de l'administration centrale,

1.429.000 F.

Chap. 6170. — indemnisation des porteurs de faux bons du crédit
municipal de Bayonne, 17. 992.000 F.

Total pour la 8e partie, 09.921.000 F
Total pour les services financiers, 637.091.000 F.

Affaires économiques.

4° partie. — Personnel.

Chap. 11CO. — Délégués aux affaires économiques dans les dépar
temenls d'oulre-mer. — Indemnités, 4 millions de francs.
Chap. 1240. -- Institut national de la statistique et des études

économiques - Indemnités el allocations diverses, 2.400.000 F.
Chap. 1270. - Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée. 1.200.000- F.

Total pour la 4e partie, 7.600.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3020. - Administration centrale et services annexes. - Rem»
boursement de frais, 2 millions de francs.
Cliap. 3030. — Délégués aux affaires économiques dans les dépar

tements d'oulre-iner. — Remboursement de frais, 1.500.000 F.
Chap. 3010. - Administration centrale. - Fiais de fonctionnement.

1 million de francs.

Chap. 3050 — Délégués aux affaires économiques 3ans les dépar
tements d'outre-mer. - Frais de fonctionnement, 1 million de
francs.

Chap. 3090. - Administration du contrôle et des enquêtes écono
miques. — Remboursement de frais, 1.600.000 F.
Chap. 3120. — Institut national de la statistique et des études

économiques. - Frais de fonetionnement. 1 million de francs.
Chap. 3180. — Commission de revision douanière. - Frais de fonc

tionnement, 600.000 F.
Total pour la 5e partie, 8.700.000 F.

6e partie. - Charges sociales.,

Chap. 1020. - Œuvres sociales, 7.100.000 F.
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7e partie. — Subventions.

Chap. 5020. —.Subventions aux chambres de commerce françaises
à l'étranger, 900.000 F. . . . .
Chap. 5080. — Remboursement c>e charges fiscales à. certaines indus

tries. 145 millions de francs.
Total pour la 7e partie. 115.900.000 F.
Total pour les affaires économiques, 169.600.000 F,

France d'outre-mer.

T. - DÉPENSES CIVILES

4- partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Administration centrale. — Indemnités et allocations
diverses, 4 millions de francs.
Chap. 1030. — Traitements des gouverneurs en position de dispo

nibilité, j. 149.000 F. . .
Chap. 1050. — Contrôle du chemin de fer franco-éthiopien, - Indem

nités et allocations diverses, 800.000 F.
Chap. 1120. - Ecole nationale de la France d'outre-mer. — Indem

nités et allocations diverses, 1 million de francs.
Chap. 1270. - Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'oulre-mer. - Indemnités et allocations diverses, 2-i.200.000 F.
Chap. 1290. - Magistrats de droit civil et de droit pénal français

en service dans les territoires d'outre-mer. — Indemnités et alloca
tions diverses, 6.900.000 F.

Total pour la 4° partie, 38.049.000 F.

6° partie. - Charges sociales.

Chap. 4010. — Allocations de logement et primes d'aménagement
et de déménagement, 2.150.000 F.

Se partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6030. - Dépenses d'apurement des comptes spéciaux définiti-
yernent clos, 15.80o.000 F.

Total pour la France d'outre-mer, 55.999.0O0 F.

Industrie et commerce.

4e partie. - Personnel.

Chap. 11f0. — Service des instruments de mesures dans les dépar
tements d'outre-mer. — Traitements, 800.000 F.
Chap. 1.180. — Rémunération des personnels de l'État en service

dans les départements d'outre-mer, 1.700.000 F.
Chap. 1190. — Indemnités des personnels de l'État en service dans

les départements d'outre-mer, 700.000 F.
Total pour la 4° partie, 3.2u0.000 F.

5e partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3090. - Payements de la Société nationale des chemins de
fer français, 750.000 F.
Chap. 3130. - Frais de représentation aux congrès, 762.000 F.
Chap. 3150. — Dépenses de fonctionnement des conseils et commis

sions, 1.280.000 F.
Total pour la 5e partie, 2.792.000 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 5020. - Avances ou subventions aux entreprises de pro
duction et de transports d'énergie électrique, 5 millions de francs.
Chap. 5050. — Eçtreli?n des installations industrielles appartenant

à l'État, 12.350.000 F.
Chap. 5060. — Avances ou subventions aux entreprises de recher-

ehes et prospections minières, 25.500.000 F.
Total pour la 7 e partie, 42.850.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6020. - Règlement des litiges afférents aux opérations retra
cées précédemment dans différents comptes spéciaux, 34.800.000 F,

Total pour l'industrie et le commerce, 83.642.000 F»

Intérieur.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1010. — Administration centrale. — Salaires du personnel
auxiliaire, 992.000 F.

5° partie. - Matériel, fonctionnement des'services
et travaux d'entretien.

Chap. 3070. - Distinctions honorifiques relevant du ministère des
l'intérieur et indemnnités d'uniformes allouées aux fonctionnaires
de l'administration préfectorale, 570.000 F.
Chap. 3100. — Personnels de la sûreté nationale. - Indemnités de

mutation et frais de déménagement, 46 millions de francs.
Chap. 3100 - Personnels de la sûreté nationale. — Frais de dépla

cements, 97.500.000 F.

Chap. 3130. — Frais de déplacement des compagnies républicaines
de sécurité. 52 millions de francs.
Chap. 3150. - Sûreté nationale, — .Alimentation, 1 million de

francs.
Chap. 3210. - Protection contre l'incendie. - Matériel et fonction

nement des services, 3 millions de francs.
Chap 3310. - Création de six nouvelles compagnies républicaines

de sécurité. — Dépenses de fonctionnement et d'équipement, 30 mil
lions de francs.

Total pour la 5e partie, 230.070.000 F.

7° partie. - Subventions.

Chap. 5102. — Subventions de l'État aux collectivités locales pouf
l'équipement des services d'incendies et de secours à l'occasion de
l'incendie des Landes, 6.100.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6012. - Aide aux populations des Landes et des autres dépar.
tements ravagés par les incendies, 53.900.000 F.
Chap. 6060. ~— Frais de notification de titres rendus exécutoires par

les préfets, 9 millions de francs.
Total pour la 8e partie, 62.900.000 F.
Total pour l'intérieur, 300.362.000 F.

Justice.

4e partie. — Personnel.

Chapi. 1030. - Conseil d'État. - Traitements, 1.700.000 F.
Chap. 1100. - Justices de paix. - Traitements, 28.700.0(10 i.
Chap. 1140. — Administration centrale et services extérieurs jufr

ciaires. - Rémunération des personnels contractuels, 500.000 F.
Chap. 1230. - Services extérieurs de l'éducation surveillée. -

Traitements, 1.500.000 F.
Chap. 1240. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. m

Rémunération des personnels contractuels, 12 millions de francs.
Chap. 1250. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. -

Rémunération des personnels auxiliaires, 1 million de francs.
Chap. 1320. - Rémunération des greffiers et autres personnels

non fonctionnaires de diverses juridictions, 8.500.000 F,
Total pour la 4° partie, 53.900.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3070. - Services judiciaires. - Remboursement de irau
da déplacement, 14.600.000 F.

60 partie. - Charges sociales.

Chap. 4030. — Œuvres sociales, 7 millions de francs,
Total pour la Justice, 75.500.000 F.

Marine marchande.

4° partie. — Personnel.

Chap. 1010. - Allocations et indemnités diverses du personnel
de l'administration centrale, 1.900.000 F.
Chap. 1080. — Salaires du personnel auxiliaire des services exté

rieurs, 600.000 F.
Chap. 1090. - Indemnités et allocations diverses aux personnels

des services extérieurs, 800.000 F.
Totaux pour la 4« partie, 3.300.000 F.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6010. - Râtiments sous réquisition. — Indemnités de prM'
tion de jouissance et dépenses de remise en état, 12.200.000 F.
Chap. 6020. - Indemnité d'attente versée aux armateurs des

navires perdus, 31.700.000 F.
Total pour la 8e partie, 43.900.000 F.
Total pour la marine marchande, 47.200.000 F,

Présidence du conseil.

. I. - SERVICES ADMINISTRATIFS

4 e partie. - Personnel.

Chap. 1000. - Président du conseil, ministres et secrétaires d'Etat
rattachés à la présidence du conseil. — Personnel titulaire de l'admi
nistration centrale. - Traitements, 1.100.000 F.
Chap. 1040. — Indemnités et allocations diverses, 8.300.000 F.
Chap. 1050. — Dépenses de personnel de divers organismes rtr

tachés à la présidence du conseil, 5 millions de francs.
Chap. 1110. - Colioborations extérieures, 3. 900.000 F.

Total pour la 4« partie, 18.300.000 F.

5« partie, - Matériel, fonctionnement des services
et trafyaux d'entretien.

Chap. 3010. - Frais exceptionnels, frais de réception et dépensé
extraordinaires, 600.000 F.
Chap. 3020. — Direction de la fonction publique, 900.000 F,
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Chap. 3030. — Frais de déplacements et de missions, 3 millions
de francs.

Chap. 3060. - Frais de fonctionnement des services de documen
tation et de dilfusion, 1.900.000 F.

Total pour la 5S partie, 6.100.000 F.
Total pour les services administra lifs, 25.700.000 F.

II. - SERVICE DE PRESSE

5« partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 30i0. - Activités et matériels d'information, 1.500.000 F.

III. - DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

5« ipartie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3050. — Remboursements à diverses administrations,
703.000 F.

6« partie. - Charges sociales.

Chap. 4000. - Allocations familiales, 3.300.000 F.
Total pour la direction des Journaux officiels, 4.003.000 F.

IV. - SERVICES DE LA DÉFENSE NATIONALE

A. - Secrétariat général permanent de la défense nationale.

4« partie. — Personnel.

Chap. IOUO. — Soldes et traitements des personnels militaires >et
civils du secrétariat général permanent de la défense nationale,
42 millions de francs.

Chap. 1030. — Personnel civil des postes permanents à l'étranger.
— Rémunérations et salaires, 5 millions de francs.
Chap. 1010. - Salaires du personnel auxiliaire, 1.400.000 F.
Chap. 1060. — Indemnités et allocations diverses, 2.300.000 F.

Total pour la 4" partie, 20.700.000 F.

5« partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Frais de déplacement et de mission, 2.500.000 F.
Chap. 3020. — Matériel, 6 millions de francs.
Chap. 3040. — Frais de service et de réception, 800.000 F.

Total pour la 5e partie, 9.300.000 F.

66 partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 1.800.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6010. — Réparations diverses, 800.000 F.
Total pour le secrétariat général permanent de la défense
nationale, 32.600.000 F.

B. — État-major de l'Europe occidentale.

4e partie. - Personnel.

Chap. 1600. — Personnel militaire en mission permanente à l'étran
ger, 4.600.000 F.
Chap. 1610. - Remboursement à diverses administrations des

soldes des sous-officiers mis à la disposition du comité des com
mandants en chef, 800.000 F.
Chap. 1620. — Remboursements à diverses administrations des

soldes des sous-officiers et hommes de troupe mis à la disposition du
tomité des commandants en chef, 500.000 F.
Chap. 1630. — Salaires du personnel, civil, 500 .000 F.
Chap. 1650. - Indemnités de résidence, 900.000 F.

Total pour la 4e partie* 7.300.000 F.

5° partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3600. — Frais de déplacements et de missions, 800.000 F.
Chap. 3620. — Missions temporaires à l'étranger, 1.900.000 F.
Chap. 3660. — Alimentation, 500.000 F.
Chap. 3670. - Habillement et entretien du personnel militaire,

i00.000 F.

filiap. 3690. — Fonctionnement des transmissions, 1. 500.000 F.
Total pour la 5e partie, 5.2X).000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 4600. - Prestations familiales, 1.500 .000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6600. — Réparations civiles, 1.200.000 F.
Total pour l'état-major de l'Europe occidentale, 15. 200.000 F.

0 — Service de documentation extérieure et de contre-espionnage.

4e partie. — Personnel.

Chap 1010. — Administration centrale. - Salaires du personnel
auxiliaire, 700.000 F.

0e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Loyers et indemnités de réquisition, 700.000 F.
Chap. 3040. — Frais de déplacements et de missions, 700.000 F.
Chap. 3100. — Remboursements à. diverses administration^

1.100.000 F.

Total pour la 5e partie, 2.500.000 F.

6« partie — Charges sociales.

Chap 4020. — Œuvres sociales, 700.000 F.
Total pour le service de documentation extérieure et de contre»
espionnage, 3.900.000 F.

D. — Groupement des contrôles radioéle-e triques.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1050. — Indemnités diverses, 3 millions de francs.

5e partie. — Matériel' fonctionnement des services
' et travaux d'entretien.

Chap. 3120. — Service de la métropole, de l'Afrique du Nord, des
territoires d'outre-mer et des territoires occupés. — Remboursement
de frais de déplacement, 1.300.000 F.
Chap. 3130. — Service des territoires occupés. «— Alimentation,

i.400.000 F.

Total pour la 5e partie. 2. 700.000 F.
Total pour le groupement des contrôles radioéloctriques,
5.700.000 F.

V. — COMMISSARIAT GÉNÉRAL DU PLAN

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3020. — Frais de déplacements et de missions, 1 million
de francs.

Chap. 3030. - Réalisation et diffusion des travaux du commissariat
général et des commissions, 3 millions de francs.
Chap. 3050. - Travaux et enquêtes, fioo.0o0 F. •

Total pour le commissariat général du plan, 4.500.000 F.
Total pour la présidence du conseil, 92.103.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

4« partie. - vPersonnel .

Chap. 1050. - Indemnités et remboursements divers aux membres
et rapporteurs des conseils, comités et commissions, 5. I00.000 F.
Chap. 1090. - Personnel du contrôle des habitations à loyer

modéré et des travaux subventionnés, f. 800.000 F.
Chap. 1100. - Personnel des commissions de juridiction des dom

mages de guerre, 15.300.000 F.
Total pour la 4« partie, 22.500.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3010. — Loyers et indemnités de réquisition, 900.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4030. - Œuvres sociales, 800.000 F.
Chap. 4080. - Bonifications d'intérêts pour les emprunts émis par

les organismes d'habitations à loyer modéré, en application de
l'article 30 de la loi du 8 mars II'IO, 50 millions de francs.

Total pour la 6e partie, 50.800. 000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6010. - Honoraires d'avoués, d'avocats, frais judiciaires et
réparations civiles, 26 millions de francs.
Chap. 6020. — Application des lois du 9 avril 1898, du 30 octobre

1946 et du 2 août 1949 sur les accidents du travail, 5S.500.000 F.
Chap. 6050. - Études et recherches relatives à l'urbanisme et à

l'habitation, 1 million de francs.
Chap. 6070. — Expertises et constats des dommages de guerre,

7 millions de francs.

Chap. 6120. — Indemnisation des sinistrés, au titre de l'article 80
de la loi du 15 juin 1943, relative à l'urbanisme, 20.900.000 F.
Chap. 6130. - Frais de vente et de gestion des immeubles cons

truits par l'État en exécution de l'ordonnance n» 15-2064 du 8 sep
tembre 1945, 20.300.000 F.

Total pour la 8e partie, 133.700.000 F.
Tota! pour la reconstruction et l'urbanisme. 207. 900. 000 F.
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Santé publique et population.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d entretien.

■ Chap. "070. — Ti nie rn l i tés et frais de mission dos médecins"
consultants de vénéréoiogie, de phtisiologie et de pédiatrie, 1 mil
lion 100.(»00 F.
Chap. .ilio. - Contrôle des pensionnés à 100 p. 100 pour tuber

culose, 4.300.000 F
Chap. 3150. — Frais de tournées de missions et de déplacements,

1 millions de francs.
Total pour la 5e partie, 12.100. 000 F.

66 partie . - Charges sociales.

Chap. 4180. - Dépenses d'immigration en France, 6 millions de
francs .

Total pour la santé publique et la population, 18.i00.000 F.

Travail et sécurité sociale.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d entretien.

Chap. 3050. Frais d'enquête de main-d'œuvre, 1 million de
îrancs.
Chap. 3070. - Matériel et dépenses diverses des Nords-Atricains,

% millions de francs.
Chap. 3130. — Dépenses de fonctionnement des conseils et com

missions, 2 millions de francs.
Total pour la 5° partie, 6 millions de francs.

6° partie. - Charges sociales.

Chap. 4020. - Fonds national de chômage. - Aide aux travailleurs,
550 initiions de francs.
Chap. 4030. — Délégués à la sécurité sociale des ouvriers mineurs

■(dépenses recouvrables sur les exploitants), 403.000 F.
Chap. 4080. — Conlrihiution annuelle de l'filai à la caisse autonome

mutuelle de retraites des agenls des chemins de fer secondaires et
aux caisses de retrait s assimilées, 4 millions de francs.
Chap. 4130. — Primes de change accordées aux travailleurs immi

grants italiens, 253.999.000 F.
Total pour la G' partie, 808.162.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5050. - Forma lion professionnelle des adultes. - Salaires des
Stagiaires, 80 millions de francs.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. G010. - Frais de contentieux et réparations civiles, 3 mil
fions de francs.

Total pour le travail et la sécurité sociale, 897.4G2.000 F.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. - TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

4e partie. — Personnel.

Chap. 1250. - Conducteurs de chantiers et agents de travaux d-3
Ponts et chaussées. - Indemnités, 40 millions de francs.

56 partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Administration centrale. - Remboursement de frais,
W0.000 F.

Total pour les travaux publics, transport et tourisme, 40 mil
lions 750.000 F.

II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

h? partie. — Personnel.

Chap. 1 1G0. — Météorologie nationale. - Traitements du personnel
Spécialiste, 8 millions de francs.

5° partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3060. - Aéroports ct navigation aérienne. - Matériel et
fonctionnement, 27 millions de francs.
Chap. 3070. - Météorologie nationale. - Matériel et frais de fonc

tionnement, 10 millions de francs.
Chap. 3100. - Personnel militaire. — Habillement et campement,

couchage et ameublement, 500.000 F.
Chap. 3120. - Loyers et indemnités de réquisition, 5 millions de

Irancs
Chap 3220. — Sauvetages en mer et h terre, 4.395.000 F.

Total pour la 5e partie, 40.895.000 F.

6« partie. - Charges sociales.

Chap. 4030. - Œuvres sociales, 3 millions de francs.

7e partie. - Subventions.

Chap. 5000. - Subventions diverses, 500.000 F.
Total pour l'aviation civile et commerciale, 58.395.000 F
Total pour les travaux publics, transports et tourisme 99 mit
lions 145.000 F. ' "

Total pour l'état B, G. 173.708.000 F.

DÉPENSES CIVILES D'ÉQUIPEMENT

État C. - Tableau, par service et par chapitre, des mitorisalm
de programme et des crédits supplémentaires accordés sur l'eter-
cice 1951

Affaires étrangères.

I. - SERVICE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Équipement.

Chap. 9000 (nouveau). - Achat et 'aménagement d'immeubles
autorisations de programme accordées, 182.995.000 F; crédits suriiilé'
mentaires accordés, 182.995.000 F.

Etats associés.

I. - DÉPENSES CIVILES

Équipement.

Chap. 9001. - Fquipement des services civils français d'Indorta-,
autorisations de programme accordées, 779.120.000 F; crédits simi*-
mentaires accordés, 779.120.ti00 F.

France d'outre-mer.

Équipement.

Chap. 9051 (nouveau). - Subvention remboursable à l'archipel des
Comores, pour la réparation des dommages causés par le cyclone
des 22, 23 et 24 décembre 1950, autorisations de programme, li) rail
lions de francs; crédits supplémentaires accordés. 50 millions de
Irancs.

Justice.

Équipement.

- Travaux exécutés par l'État.

Chap. 9021. - Acquisitions immobilières, autorisations de pi»
gramme accordées, 11.700.000 F; crédits supplémentaires accorde;,
11.700.000 F.

Totaux pour l'état 0, autorisations de programme accordées,
1.073.815.000 F; crédits supplémentaires accordés, 1.023 mil
lions 815.000 F.

État D. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisilim»
de programme et des crédits annulés sur l'exercice 1951.

Justice.

Équipement.

Chap. 902. — Acquisitions immobilières, autorisations de pro*
gramme annulées, 11.700.000 F; crédits supplémentaires annulés,
11.700.000 F.

Travaux publics, transports et tourisme.

II. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

Chap. 9160. — Équipement technique de l'aéronautique civilf ^
commerciale (fournitures, main-d'œuvre et surveillance), autorisa
tions de programme annulées, 5 millions de francs; crédits supp®'
mentaires annulés, 5 millions de francs.

Totaux pour l'état D, autorisations de programme annulées,
16.700.000 F; crédita supplémentaires annulés, 16.700.000 F.

État E. - Tableau, par service et par chapitre,
des autorisations de programme accordées sur l'exercice 1951-

DÉPENSES MILITAIRES D'ÉQUIPEMENT

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

Équipement.

Chap. 9021. — Subvention au service des essences pour travaux de
premier établissement, 265 millions de francs.

SECTION AIR

Équipement.

Chap. 9000. - Bases. - Travaux et installations, 4.044 million"
francs. , A,
Chap. 9080. - Matériel roulant de l'armée de l'air, 630 millions

francs.
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Chap 9090. - Matériel d'équipement des bases, 100 millions de
francs.

Chap. 9120. — Matériel de série de l'armée de l'air, 300 millions de
francs.

Total pour la section A, 5.074 millions de francs.

E-ECTION MARINE

Équipement.

Chap. 9041. — Refonte et gros travaux pour la flotte, 138 millions
de francs.

Chap. 9051. - Travaux maritimes. - Travaux et installations,
190 millions de francs.

Chap. 9001. - Aéronautique navale. — Équipement et reconstruc
tion des bases, 100 millions de francs.
Chap. 9070. — Aéronautique navale. — Matériel de série, 113 mil

lions de francs.

Chap. 9081. — Matériels communs d'armement, radars et munitions,
41.4 millions de francs.

Total pour la section marine, 655 millions de francs.
Total pour l'état E, 5.994 millions de francs.

État F. — Tableau, pat service et par chapitre,
des crédits supplémentaires accordés pour l'exercice 1951.

DÉI'ENSHS MILITAIRES DE FONCTIONNEMENT ET D'ÉQUIPEMENT

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

Titre Ier. - Dépenses de fonctionnement.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3180. — Frais de déplacement des personnels civils et mili
taires du service de santé, 29 millions de francs.

7e partie. - Subventions.

Chap. 5010. — Subvention au budget annexe du service des essen
ces pour l'entretien des stocks de réserve de l'année de l'air, 500 mil
lions de francs.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6012. — Accidents du travail. — Réparations civiles. —
Guerre, 41 millions de francs.
Chap. 60O0. - Contribution de la France au budget international

du S. H. A. P. E., 950 millions de francs.
Total pour la 8e partie, 991 millions de francs.
Total pour le titre 1er, 1.520 millions de francs.

Titre I bis. — Dépenses résultant des hostilités.

Chap. 7020. - Liquidation des marchés résiliés, 1.155 millions de
francs.

Titre II. - Dépenses d'équipement.

Chap. 9021. — Subvention au service des essences pour travaux
«le premier établissement, 265 millions de francs.

Total pour la section commune, 1.786.155.000 F.

SECTION AIR

Titre 1er. - Dépenses de fonctionnement.

4« partie. — Personnel.

Chap. 1005. — Solde des officiers des armes, 27 millions de francs.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3055. — Frais de transport de personnel, 200 millions de
francs.

Chap. 3065. — Frais de transport de matériel, 210 millions de
francs

Chap. 3125. — Entretien et réparation des matériels aéronautiques
assurés par le service du matériel de l'armée de l'air, 100 millions
de francs.

Chap. 3165. — Entretien des matériels roulants et des matériels
divers, 50 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 560 millions de francs.
Total pour le titre ler, 587 millions de francs.

Titre II. — Dépenses d'équipement.

Équipement.

Chap. 9000. — Bases. -.Travaux et installations, 1.975 millions de
francs.

Chap. 9031 (nouveau). - Constructions aéronautiques. — Travaux
et installations, mémoire.
Chap. 9120. — Matériel de série de l'armée de l'air, 200 millions de

lianes.

Total pour le titre IT, 2.175 millions de francs.
Total pour la section air, 2.762 millions de francs.

SECTION GUERRE

Titre Ier . — Dépenses de fonctionnement.

4° iHirtie. - Personnel.

Chap. 1035. — Solde des militaires en disponibilité, non activité,
réforme ou congé, 61 millions de francs.

5° partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005. — Alimenlalion, 181 millions de francs.
Chap. 3055. — Indemnités de déplacement, 100 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 281 millions de francs.
Total pour la section guerre, 312 millions de francs.

SECTION MARINE

Titre Ior. — Dépenses de fonctionnement.

4® partie. — Personnel.

Chap. 1005. — Solde des officiers des armes, 38 millions de francs.
Chap. 1025. — Solde des officiers mariniers, quartiers-maîtres et

marins des armes et services, 188 millions de francs.
Total pour la 4e partie, 226 millions de francs.

5 partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005. — Alimentation, 62 millions de francs.
Chap. 3015. - Habillement, campement, couchage et ameublement,

29 millions de francs.

Chap. 3025. — Frais de déplacement, 400 millions de francs.
Chap. 3075. - Approvisionnement de la marine, 25 millions de

francs.

Chap. 3085. — Dépenses de fonctionnement du service hydrogra
phique, 1 million de francs.
Chap. 3105. — Dépenses de service courant des arsenaux et des

bases navales, 10 millions de francs.
Chap. 3135. — Entretien des bâtiments de la flotte, 110 millions de

francs.

Chap. 3145. — Combustibles et carburants, 234 millions de francs.
Chap. 3165. — Achat de matériel roulant et spécialisé pour l'aéro

nautique navale, 13.700.000 F.
Total pour la 5° partie, 1.004. 700.000 F.
Total pour le titre ler , 1.230.700.000 F.

Titre II. — Dépenses d équipement.

Équipement.

Chap. 9041. — Refonte et gros travaux pour la flotte, 138 millions
de francs.

Chap. 9051. — Travaux maritimes. — Travaux et installations,
190 millions de francs.

Chap. 9061. - Aéronautique navale. — Équipement et reconstruc
tion des bases, 100 millions de francs.
Chap. 9070. — Aéronautique navale. — Matériel de série, 113 mil

lions de francs.

Chap. 9081. — Matériels communs d'armement, radars et munitions,
114 millions de francs.

Total pour le titre II, 655 millions de francs.
Total pour la section marine, 1.835.700.000 F.

Etats associés. - France d'outre-mer.

Dépenses militaires.

2e SECTION. — ETATS ASSOCIÉS

Titre 1er . — Dépenses de fonctionnement.

4« partie. — Personnel.

Chap. 1525. - Soldes de l'armée et indemnités. — Personnel
officier, 2.142 millions de francs.
Chap. 1535. - Soldes de l'armée et indemnités. — Personnel non

officier, 14.300 millions de francs.
Chap. 1575. — Soldes des troupes supplétives en Indochine, néant.

Totaux pour la 4e partie, 16.412 millions de francs.

a 'partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3515. — Transports du personnel militaire et déplacements.
3.135.957.000 F. ~ "

Chap. 3525. — Alimentation de la troupe, 6.993 millions de francs.
Chap. 3575. — Fonctionnement du service de l'armement.

3.145 millions d.c francs.
Chap. 3595. — Fonctionnement du service automobile, 1.300 mil

lions de francs

Chap. 3695. - Travaux publics d'intérêt militaire, 263.500.000 F
Total pour la 5° partie, U.837.457 .WJO F.
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8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6575. - Entretient des prisonniers des troupes rebelles,
iM.770.lKJ0 F.
Chap. 6585. — Entretien des militaires étrangers internes, /6 iml-

Uoiu 2 1.".,000 F.
Total pour la 8° partie. 2ki.9Sfi.000 F.
Total pour la section » Etats associés », 31.520.440.000 F.

0° SECTION. — F. D'CUTREMKR

Titre Ier . - Dépenses de fonctionnement.

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
• et travaux d'entretien.

Chap. 3510. — Transports du personnel militaire et déplacements,
413 »00.(AH0 I'1
Chap". ' 3580. — Fonction nement du service des transmissions,

122.847.000 F.
Total pour la 5" partie, 530.147.000 F.

8« partie. — Dépenses diverses.

Chap. G540. — Frais de justice et réparations civiles, 14 millions
d« Irancs.

Total pour la section « France d'outre-mer », 550.147.000 l.
Total pour les « Etats associés ». — France d'outre-mer,
32.070.587 .000 F.

Totaux pour la défense nationale, 0.775.855.000 F.
T"i.al pour l'état F. 38.81<'.4i2.0<j0 F.

Elat G - Tableau, par sercice et par chapitre, des valorisations
Uv pro/ranime annulées sur t'exercice 1051.

DliCENSKS MU.IUIUIOS ll'ÉQUIl'KMmt

Défense nationale.

'I ION AII!

Chap. 9<>G0. — Armement de 'armée de l'air, 53 millions de
f-ancx

État H. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits annulés
sur l'exercice 1051.

llKCK^SlCS MIUTAIUFS UE FONoT tOXSKMKNT KT O'ÉOUlfKMKYC

SEC'nON COMMUNR

Titré l"r . — i > = ' j , . • I . s . - s do fonctionnement,

i" partie — Personnel.

Chap. 1030 — Gendarmerie. — Soldes et indemnités des person
nels militaires, 150 millions de francs.
Chap. 1040. — Gendarmerie. — Traitements et indemnités des

personnels civils, 8.5u0.oo0 F.
Chap. 1052. — Soldes, traitements et indemnités des personnels

des corps de contrôle, (guerre), 1 .500.0UO K.
Chap." 1120. — Traitements et indemnités des personnels titulaires

tontractuels et auxiliaires du service de santé, 30 millions de
Irancs.

Total pour la 411 partie, 19(1 millions de francs.

5' partie. — Matériel, frmctlotnemenl des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3060. - Gendarmerie. — Alimentation, 50 millions de
li mes.

Chap. 3.1 iO. — Justice militaire et prisons militaires. — Frais de
déplacement. — Transports. — Dépenses de fonctionnement et de
matériel. — Entretien res immeubles, 3. "00. 000 F.
Chap. 3210 — Éludes et expérimentations techniques. — Service
santé, 4.500.000 F.

Tfta: pour la 5" partie, 58 millions de francs

8" partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0013. — Accident» du travail. — Réparations civiles. -- Marine,
!>'» millions de francs.

Total pour le titre l"r, 353 millions de francs.

. Titre !«• bis. — Dépenses résultant des hostilités.

Chap. 7001. — Soldes et indemnités des militaires dégagés des
c idres. — Air, 20 millions de francs. "
Chap. 70J 2. — Soldi's, traitements et indemnités des personnels de

liquidation, 35 millions de francs.
Chap. 7031. — Dépenses diverses résultant des.hostililés. — Air,

1.900.000 F.

Chap. 7032. — Dépenses diverses résultant des hostilités. — Guerre,
178 millions de francs.

Chap. 7001. — Délégations de solde aux familles de militaires tnès,
disparus ou prisonniers. — Air, 5 millions de francs.

Total pour le tilre l 01' bis, 245.900.000 F.
Total pour la section commune, 598.900.000 F.

Swnos AI«

Titre I"r . - Dépenses de fonctionnement.

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 30 S 5. — Frais de déplacement, 480 millions de francs.
Chap. 3OKT>. - Instruction, écoles, recrutement, 4 millions- de francs
Chap. 3095. - Convocations des réserves. — Soldes et entretien,

23 millions de francs.

Total pour la section Air, 507 millions de francs.

SKOTIoN GI'EMÏS

4« partie. — Personnel.

Chap. 1055. — Personnels civils extérieurs — Titulaires, contac-
tuels, auxiliaires. - Service du matériel, 70 millions de francs,

6> partie. — Charges sociales.

Chap. 40(5. — Allocations losernent et primes d'aménagement et fo
déménagement, 62 millions de francs.

Total pour la section guerre, 132 millions de francs.

SwnïON MAIUKK

Titre 1«. — Dépenses de, fonctionnement.

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 30::5. — Logement, cantonnement, loyers, 12.700.000 F.
Chap. 3055. — Convocation des réserves. — Soldes et indemnités, •

Entre lien, 2.300.000 F.
Total pour la 5e partie, ir millions de francs-

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4015. — Allocation de logement, primes d'aménagement et dJ
déménagement, 1 million de francs.

Total pour la section marine, 16 millions de francs,
Total pour la défense nationale, 1. 253.900. 000 F,

Etats associes. - France d Jutre-mer.

2e SKGTIOX. - ETATS ASSOCIÉS

Titre 1«. - Dépenses de fonctionnement.

S9 partie. — Personnel.

Chap. 1555. - Gendarmerie. — Solde et indemnités. - Personnel
officier, 1 million de francs
Chap. 15G5. —; Gendarmerie. — Solde et indemnités. - Personnel

non officier, 9 millions de francs.
Chap. 1575. -. Solde des troupes supplétives en Indochine, 528 mil

lions de francs.

Chap. 1585. - Traitements et salaires du personnel civil perma
nent employé dans les états-majors, corps de troupe et services,
559 millions de francs.

Chap. 1G05. - Tra-temenis et salaires du personnel civil 4»
services français de sécurité, 19G millions de francs.

Total pour la partie, 1 293 millions de francs.

5>> partie. - Matériel, fonctionnement des services
et. travaux d'entretien.

Chap. 3035. - Entretien des services français de sécurité, 50 mil
lions de francs.

Chap. 3085. — Travaux publics d'intérêt militaire. - Entretien dt'
personnel, 480.580.000 F.

Total pour la 5= partie, 530.580.000 F.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. G5G5. - Déception des matériels étrangers, 35.523.000 F.
Total pour les Etats associés, — France d'outre-iner, 1.809 ™"'
lions 103.000 F.

Total pour l'étal II, 3.t 13.003.000 F.

État l. — Tableau, par .service, des chapitres ouverts )>o>ir mérnoi"
jifvr le règlement, sur t' exercice 1952, des dépenses de Peter-
ciec

1. — l'.UDGKT C< EN KitAL (DÉPESSUs CIVII,RS)

Affaires étrangères.

I. — Services des affaires étrangères.

Chai-. 0lo0. — Dépende* d- l'exercice 1951, mémoire.
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II. — Services h's affaires allemandes et autrichiennes

A. — Administration centrale.

Chap. 0)32. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

B. — Services extérieurs.

Chap. 6082. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

III. — Services français en Sarre.

Chap. 6050. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

Agriculture.

Chap. 6060. — Dépenses tie l'exercice 1951, mémoire.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Chap. 6090. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

Éducations nationale.

Chap. 6180. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire

Etats associés.

I. — Dépenses civiles.

Chap. O0iO. — Dépenses de l'exercice ly&i, mémoire.

. . Finances.

II. — Services financiers

Chap. 6202. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

Affaires économiques.

Chap. «>020. - Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

France d'outre-mer.

I. — Dépenses civiles.

Chap. <3060. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

Industrie et énergie

Chap. 3080. — Dépenses de l'exercice ISM, mém oire.

Intérieur.

Chap. 6060. — Dépends de l'exercice 1951, mémoire. ■

Justice.

Ohapi 6050. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

Marine marchande.

Chap. 660. — P-'penses de l'exercice 1951., mémoire

Présidence du conseil.

I. — Services administratifs.

Chap. 6040. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

H. — Services jiuvlique et technique de lu presse

Chap. t>âO. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

llf. — Direction des journaux officiels.

Clt.rp. <3030. — Dépenses de l'exerce ie 1951, mémoire.

IV, — Services de la défense nationale.

A. — Secrétariat général permanent de la défense nationale.

Chap. 6030. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

B. — Service de documentation extérieure
et de contre-espionnage.

Chap. 3030. — Dépenses de l'exercice 1951, ménu'iro

C. — Groupement des contrôles ïadioéleclrioiies.

Chap. tM)0. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

V. — Commissarkit général au plan.

C'i.'iji. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

Reconstruction et urbanisme.

Cliap $120. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

Santé publique et population.

• Chap. 6050. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

Travail et sécurité sociale.

Chap. 6010. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

Travaux publics, transports et tourisme.

. I. — Travaux publics, transports et tourisme.

Cliap. 6010. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire. .

ll. — Aviation civile et commerciale.

Cliap 6010. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

II. — BUDGET GENERAL (DBPKN.SISS MILITAIRES)

Défense nationale.

Section commun.

'l'itre Ier . — Dépenses de fonctionnement.

Cliap. 6101. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.
Chap. 6102. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.
Cliap. 6103. — Dépenses de l'exercice. 1951, mémoire.

Titre I" bis. — Dépenses résultant des hostilités.

Chap. 7091. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.
Chap. 7092. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.
Cliap. 7093. — Dépenses de l'exercice 1951-, mémoire,.

Section air.

Cl» p. 6025. — Dépenses do l'exercice 195!, mémoire.

Section guerre.

Chap. 6035. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

Section marine

Chap. 6045. — Dépenses do l'exercice 1951, mémoire.

Etats associés. — France d'outre-mer.

2" Section. — Etats associas.

Cliap. 6575: — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

3» Section — France d'outre-mer.

Cftap 655; 1 — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

111. — BVDGETS ANNEXES (irêi-asBs CIVILES)

Caisse nationale d'épargne.

Cliap. 6042. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

Imprimerie nationale.

Chap. 6022. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

Légion d'honneur.

Uhap. 6<.C12. — Dépenses de l'exercice 195t, mémoire,

Ordre de la libération.

Chap. 6020. — Dépenses .le l'exercice 1951, mémoire.

Monnaies et médailles.

Chap. 6612. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

Postes, télégraphes et téléphones.

fchap. 6012, — Dépendes de l'exercice 1951, mémoire.

Prestations familiales agricoles.

Chap. 6050. — Dépenses de l'exercice 1951, mémoire.

Radiodiffusion et télévision françaises.

Cliap. (Kx;2. — Dépenses de l'exercice Jti.M. mémoire.
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ANNEXE N° 197

(Session de 1052. - Séance du 10 avril 1952.)
PROJET TM', LOI adopté par l'Assemblée nationale prorogeant la loi
n» 50-:K»S du 3 avril 1950 portant organisation provisoire testrans
ports maritimes, reconduite par la loi n° 51-473 du _b &Y11! ' J ,>
transmis par M. le président de l'Assemblce nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commis
sion de la marine et des pèches.) ^ le 10 avril ^

Monsieur le président,
Dan = sa séance du 10 avril 1952, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi prorogeant la loi n» 50-398 du 3 avril 19u0 portant
organisation provisoire" des transports maritimes, reconduite par la
loi n° 51-173 du 25 avril 1951. , , „ ... ,.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

l'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - Le délai d'application de la loi n° 50-398 du
5 avril 1950, portant organisation provisoire des transports marlliiries,
est prorogé, pour une nouvelle période d'une année, à compter du
15 avril

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 avril 1952.
Le préside nt,

Signé: EDOUARD Iliiiiruof

ANNEXE N 198

(Session de 1952. - Séance du 10 avril 1952.)

KROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
de crédits provisionnels affectés aux dépenses de fonctionnement
et d'équipement des services de la défense nationale pendant le
mois de mai 1952, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvojé à la commission des finances.)

Paris, le 10 avril 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 avril 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédits provisionnels aJTectés
aux dépenses de fonctionnement et d'équipement des services de
la défense nationale pendant le mois de mai 1952.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Art. l"r . -■ Il est ouvert au ministre de la défense nationale, au
titre des dépenses de fonctionnement et d'équipement des services
de la défense nationale, imputables sur le budget général, pour le
mois de mai 1952, des crédits provisionnels s'élevaîit à la somme
totale de «4.974.999.000 F, répartis par service et par chapitre,
conformément à l'élat annexé à la présente loi.
. Art. 2. — 11 est accordé au ministre de la défense nationale, an

•titre du budget général, pour les dépenses militaires de fonctionne
ment et d'équipement, des autorisations de programme s'élevant à
la somme totale de 23. 572 millions de francs, réparties par service
et par chapitre aillai qu'il suit:

Section air.

Chap. 3025. - Habillement, campement, couchage, ameublement
;t matériel divers. — Programme, 3.950 millions de francs.
Chap. 3115. — Réparations du matériel aérien assurées par la

direction technique et industrielle, 2.676 millions de francs.

Chap. 9100. - Télécommunications. - Fabrications, 410 millions
de francs. ,,
Chap. 9120. — Matériel de série de l'armée de 1 air, 1.633 millions

de francs. ■
Chap. 9121. - Matériel de série de l'armée de l'air, 907 million)

de francs.

Section guerre.

Chap. 3025. - Habillement, campement, couchage et ameuble
ment. — Programme, 10.000 millions de francs,

Section marine.

Chap. 3105. —■ Entretien du matériel de série de l'aéronautique
navale, 3.896 millions de francs.

Total, 23.172 millions de francs.
Ces autorisations de programme se substituent aux autorisations

de même nature qui ont été accordées par l'article 2 de la loi
n° 52-206 du 29 février 1952.

Art. 3. - Le ministre de la défense nationale est autorisé, jus
qu'au 31 mai 1952, h engager, en excédent des crédits ouverts potu
les cinq premiers mois de l'année 1952, des dépenses égales t
40 p. 100 de ces crédits pour les chapitres ci-après:

Section air.

Chap. 3015. - Chauffage et éclairage.
Chap. 3055. - Frais dé transport de malériel.
Chap. 3095. - Entretien et réparation des divers matériels m

ré s par le service du matériel de l'armée de l'air.
Chap. 3125. — Frais de fonctionnement des formations, unités et

établissements de l'armée de l'air.
Chap. 3135. — Carburants.
Chap. 3115. - Entretien des immeubles et du domaine mili

taire.

Section guerre.

Chap. 3125. - Matériel automobile blindé et chenille. - Entre'
tien.
Chap. 3135. - Matériel d'armement. — Entretien.
Chap. 3115. - Munitions. - Entretien.
Chap. 3155 - Frais généraux du service du matériel.
Chap. 3185. - Malériel du génie. - Entretien.
Chap. 3195. - Matériel du service des transmissions. - Entre

tien.

Chap 3225. - Études et expérimentations techniques.
Chap. 3235. — Service du génie. - Entretien des immeubles et

du domaine militaire.

Section marine.

Chap. 3005. — Alimentation.
Chap. 3015. - Frais d'instruction. - Écoles. - Recrutement.
Chap. 3145. - Entretien des immenbles et du domaine militaire.
En outre, le ministre de la défense nationale est autorisé, jusqu'au

31 mai 1952, à engager des dépenses en excédent des crédits
ouverts pour les cinq premiers mois de l'année dans les limites
ci-après fixées:

Section commune.

Chap. 3190. - Dépenses de fonctionnement, de matériel et d'entre
tien du service de santé, 253 millions de francs.
Chap. 3210. - Études et expérimentations techniques. - Service

de santé, 4 millions de ifrancs.

Section guerre.

' Chap. 317». — Service de la mécanographie, 12 millions de francs.

Section marine.

Chap. 3015. — Habillement, campement, couchage et casernemrt
1.900 millions de francs.

Chap. 306>. — Approvisionnements de la marine, 700 millions K
francs.

Chap. 30S5. - Achat et entretien des matériels automoM»
85 millions de francs.
Chap. 3125. - Entretien des bâtiments de la flotte, 4 milliard5

de francs.

Chap. 3135. - Combustibles et carburants, 1.300 millions de ira»».
Chap. 3J55. — Achat et entretien du matériel roulant et spécial»

de l'aéronautique navale, 65 millions de francs.

Art. 4. - Des décrets pris sous le contreseing du ministre de <<>
défense nationale et du secrétaire d'État au budget pourront meure
à la disposition du ministre de la défense nationale, pour le moi»
de mai 1952, au titre des budgets annexes rattachés pour ordre au
budget de la défense nationale, les crédits nécessaires aux terme»
fonctionnant dans Je cadre de ces budgets annexes. Ces crédits ne
pourront dépasser les recettes corrélatives à provenir des versement»
du budget général ou des comptes spéciaux du Trésor. ^ .
Dos autorisations de programme pourront être accordées, dans

mômes conditions, dans la mesure où elles correspondent * des
autorisations de programme accordées au budget général. . ,
Art. 5. - Le ministre de la défense nationale est autorise «

prendre, à partir du 1er mai 1952, les mesures nécessaires en vue «
renforcement des effectifs de l'armée de l'air à concurrence
370 officiers et 690 personnels militaires féminins.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 avril .1952.

Le président,
Signé: EDOUARD IIBMIOÎ.

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), no» 3059, 3165 et
iï-S" 31 3.

(2) Voir Assemblée nationale (2e législ.), n®» 3225, 3278 et in-8® 314. '
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ÉTAT ANNEXE

Tableau, par services et par chapitres, des crédits accordés sur le
budget général de l'exercice 1952 au titre des dépenses militaires
de fonctionnement et d'équipement.

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

TITRE Ier . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4« partie. — Personnel.

A. — Ministres. - Secrétaires d'État. - Cabinets.

Chap. 1000. — Traitements du ministre, et indemnités des membres
de leur cabinet (1), 959.000 F.
Chap. 1001. — Traitements du secrétaire d'État et indemnités des

membres du cabinet (air), 382.000 F.
Chap. 1002. — Traitement du secrétaire d'État et indemnités des

membres du cabinet (guerre), 382.000 F.
Chap. 1003. - Traitement du secrétaire d'État et indemnités des

membres du cabinet (marine), 382.000 F.

B. - Administration centrale.

Chap. 1011. — Soldes et indemnités des personnels militaires en
service à l'administration centrale de l'air, 38.933.000 F.
Chap. 1012. - Soldes et indemnités des personnels militaires en

service à l'administration centrale de la guerre, 52.701.000 F.
Chap. 1013. — Soldes et indemnités des personnels militaires en

service à l administration centrale de la marine, 29.062.000 F.
Chap. 1021. — Traitements des "personnels civils en service ii l'ad

ministration centrale de l'air, 24.657.000 F.
Chap. 1022. - Traitements des personnels civils en service à l'ad

ministration centrale de la guerre, 55.327.000 F.
Chap. 1023. - Traitements des personnels civils en service à l'ad

ministration centrale de la marine, 27.702.000 F.

C. — Gendarmerie.

Chap. 1030. •— Gendarmerie. — Soldes et indemnités des person
nels militaires, 2.190.971.000 F.
Chap. 1040 — Gendarmerie. — Traitements et indemnités des per

sonnels civils, 14.829.000 F.

D. - Corps de contrôle.

Chap. 1051. — Soldes, traitements et indemnités des corps de
contrôle (air), 3.055.000 F.
Chap. 1052. — Soldes, traitements et indemnités des corps de

con.trole (guerre), 7.613.000 F.
Chap. 1053. - Soldes, traitements et indemnités des corps de

contrôle (marine), 5.509.000 F.

E. - Service cinématographique des armées.
Chap. 1060. - Service cinématographique des armées. - Soldes et

indemnités des personnels militaires, 4.395.000 F.
Chap. 1070. - Service cinématographique des armées. - Traite

ments et indemnités des personnels civils, 1. 010.000 F.

F. — Justice militaire.

Chap. 1080. — Soldes, traitements et indemnités des personnels
civils et militaires de la justice militaire, 21.967.000 F.

G. -»■ Sécurité militaire.

Chap. 1090. — Soldes, traitements et indemnités des personnels
civils et militaires de la sécurité militaire, 21.275.000 F.

H. — Service de l'action sociale.

Chap. 1100. — Personnels civils et militaires des services sociaux,
34.811.000 F.

I. — Service de santé.

Chap. 1110. — Soldes et indemnités des personnels officiers du
service de santé, 195.390.000 F.
Chap. 1120. — Traitements et indemnités des personnels titulaires,

contractuels et auxiliaires du service de santé, 69.274.000 F.
Chap. 1130. —• Salaires des ouvriers du service de santé, 131 mil

lions 640.000 F.

J. — Dépenses diverses.

» — Personnels civils et militaires des postes permanents
à l'étranger. — Rémunérations, 91.993.000 F.
Chap. 1150. — Couverture de mesures diverses en faveur du per

sonnel, 3.273.027.000 F. 1
Total pour la 4e partie, 6.300.935.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des essences
et travaux d'entretien.

A. — Ministre. — Secrétaire d'État. — Cabinets.

Chap. 3000. — Presse. — Information, 4.958.000 F.
, ~ Missions à l'étranger. — Remboursement de frais (1),
d6.367.000 F. "

Chap. 3020. — Dépenses exceptionnelles de représentation, 1 mil
lion 84.000 F.

B. — Administrations centrales.

Chap. 3030. — Frais de déplacement des personnels civils et mili
taires en service à l'administration centrale, 3.332.000 F.
Chap. 3050. — Administrations centrales. — Dépenses de fonction

nement de matériel et d'entretien, 46.038.000 F.
Chap. 3050. — Frais d'entretien et de fonctionnement des voitures

automobiles de l'administration centrale, 3.519.000 F.

C. — Gendarmerie.

Chap. 3000. — Gendarmerie. — Alimentation, 6.923.000 F.
Chap. 3070. — Gendarmerie. — Habillement, couchage, ameuble»

ment. chaulfage et éclairage, 129.078.000 F.
Chap. 3072. — Gendarmerie. — Programme, 18.205.000 F.
Chap. 3080. — Gendarmerie. — Frais de déplacement, 83.335.000 F.
Chap. 3090. — Gendarmerie. — Dépenses de fonctionnement et de

matériel, 193.081.000 F.
Chap. 3100. — Gendarmerie. — Entretien des immeubles, 106 mil

lions 364.000 F.

D. — Corps de contrôle.

Chap. 3111. — Frais de déplacement des corps de contrôle (air),
771.000 F.

Chap. 3112. — Frais de déplacement des corps de contrôle (guerre),
650.000 F.

Chap. 3113. — Frais de déplacement des corps de contrôle (marine),
333.000 F.

E. — Service cinématographique des armées.

Chap. 3120. — Service cinématographique des armées. — Frais de
déplacement des personnels civils et militaires, 185.000 F.
Chap. 3130. — Service cinématographique des armées. — Dépenses

de fonctionnement et d'entretien des immeubles, 14.377.000 F.

F. — Justice militaire.

Chap. 3140. — Justice militaire et prisons militaires. - Frais de
déplacement. — Transports. — Dépenses de fonctionnement et de
matériel. -- Entretien des immeubles, 6.332.000 F.

G. — Sécurité militaire.

Chap. 3150. — Sécurité militaire — Frais de déplacement. —
[ enses de fonctionnement, de matériel et d'entretien des immeu
bles, 7.052.000 F.

H. — Service de l'action sociale.

Chap. 3160. — Frais de déplacement des personnels civils et mili
taires des services sociaux, 1.592.000 F.
Chap. 3170. — Dépenses de fonctionnement, de matériel et d'en

tretien des, inmeubl.es des services sociaux, 7.920. 000 F.

I. — Service de santé.

Chap. 3180. — Frais de déplacement des personnels civils et mili
taires du service de santé, 6.810.000 F.
Chap. 3190. — Dépenses de fonctionnement, de matériel et d'en

tretien des immeubles du service de santé, 362. 060.0(10 F.
Cliap. 3200. — Instruction. — Écoles. — Recrutement. — Service de

santé, 7.905.000 F.
Chap. 3210. — Études et expérimentations techniques. — Service

de santé, 1.766.000 F.

J. — Services divers.

Chap. 3220. - Sports et compétitions, 1.650.000 F.
Chap. 3230. — Recherches scientifiques. - Frais de fonctionne

ment, 6.612.000 F.
Chap. 3250 — Postes permanents à l'étranger. — Matériel et fonc

tionnement des services, 8.895.000 F.
Total pour la 56 partie, 1.017,339.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. - Services sociaux. — Secours et allocations diverses,
42.008.00fJ F

Chap. 4011. — Charges sociales diverses. - Air, 5.579.000 F.
Chap. 4012. — Charges sociales diverses. — Guerre, 17. -165.000 F.
Chap. 4013. — Charges sociales diverses. — Marine, 5.153.000 F.
Chap. 4020. — Charges sociales diverses. — Postes permanents à

l'étranger, 100.000 F.
Chap. 4030 — Prestations familiales des personnels civils et mili

taires, 575. 025.000 F.

Chap. 4051. — Allocation de logement et primes d'aménagemenl
et de déménagement. — Air, 208.000 F.
Chap. 4042. — Allocation de logement et primes d'aménagement

et de déménagement — Guerre, 735.000 F.
Chap. 4053. Allocation de logement et primes d'aménagement ef

de déménagement. — Marine, 250.001) F.
Chap. 405t. - Versement des cotisations au régime de la sécurité

sociale. — Air, 1.452.000 F.
Chap 4052. - Versement des cotisations au régime de la sécurité

sociale. - Guerre, 28.621.000 F.
Chap. 4053. — Versement des cotisations au régime de la sécurité

sociale. —Marine, 2.659.000 F. "
Chap. 4055. — Versement des cotisations au régime de la sécurité

sociale. — Postes permanents à i'élranser, 218 000 F
Total pour la 6e partie, 689.173.000 'F.

.(1) Libellé modifié,
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7" partie — Subventions s

Chap. 5000. — Subvention au budget annexe du service (les poudres
pour l'entretiende s installations non utilisées À l exploitation,
25.959.'HJ0 F. .
Chap. 5010. — Subvention an budget annexe du service des

essences pour l'entretien des stocks de réserve de l'armée de l'air,
47.120.000 F.

Chap. 5020. - Subvention aux associations des militaires de
réserve, 1 million de francs.

Total pour la 7e partie, 71.079.000 F.

Se partie. — Dépenses diverses

Chap. 6000. - Emploi de tonds provenant de legs ou de donations,
mémoire.
Chap. 6010. - Préparation des mesures de protection et de mobi

lisation à la charge des départements civils, mémoire.
Chap. COU. - Accidents du travail. — Réparation civiles. - A ir,

11.007.000 F.

Ctmp. 0012. - Accidents du travail. - Réparations civiles. —
Guerre, 5i.C01.0X) F.
Clia|>. C01 3. - Accidents du travail. - Réparations civiles. —

Marine, 11.317.000 F.
Chap. 6020. - Frais administratifs des organismes de liaison pour

tes facilités alliées, 9. 173.000 F.
Chap. K030. — Participation aux dépenses de fonctionnement de

l'organisation du traité dû l'Atlanticpue-Nord, 205.333.000 F.
Chap. COi0. - Frais de fonctionnement des organismes de liaison

Chargés de la livraison et de la réception des matériels livrés au
.titredu pacte d'assistance mutuelle, 227.ttoi.ono F.
Oliap. 0050. - Participation à diverses dépenses d'intérêt militaire,

512.1H5.ooo F. ' ,
Chap. 6000 (nouveau). — Postes de contrôle de circulation a

l'étranger, mémoire.
Chap. 0070. — Transport de correspondances militaires, 82.375/00 F.
Chap. 0081. - Dépendes des exercices périmés non frappées de

déchéance. - Air, mémoire.
Chap. 608 2. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance. — Guerre, mémoire.
Chap. 0033. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance. — Marine, mémoire.
■Chap. 0091. — Dépenses des exercices clos. — Air, mémoire.
Chap. 6092. — Dépenses des exercices clos. - Guerre, mémoire.
Chap. 6093. - Dépenses des exercices clos. — Marine, mémoire.

Total pour la 8e partie, lJ73.95i.000 F.

TITRE Ier bis. - DÉPENSES ÎKSULTINT DES HOSTILITÉS

A. — Dépenses liées au dégagement des cadres.

Chap. 7001. — Soldes et indemnités des militaires désaaés des
cadres. — Air, 3.292.000 F.
Ctiap. 702. - Soldes et indemnités des militaires dégagés des

cadres. — Guerre, li6.9o0.000 F.
Ctiap. 7003. — Soldes et indemnités des militaires dégagés des

cadres. - Marine, 6.529.000 F.

B. — Dépenses de liquidation des hostilités.

Chap. 7012. — Soldes, traitements et indemnités des personnels
de liquidation, -i5.100.000 F.
Ctiap. 7020, — Liquidation des marchés résiliés, mémoire.
Chap. 702i. — Payements à l'industrie privée. - Guerre, mémoire.
Cnap. 7025. — Poursuite pour compte français de commandes alle

mandes résiliées. — Guerre, mémoire.
Chap. 7020. - Règlement à la S. N. V. S. du montant forfaitaire

des matériels prélevés en Allemagne et en Autriche, mémoire.
Chap. 7031. - Dépenses diverses résultant des hostilités. - Air,

2.500.000 F.

Ctiap. 7û3î; — Dépenses diverses résultant des hostilités. - Guerre,
36.617.000 F.

Chap. 7033. - Dépenses diverses résultant des hostilités. - Marine.
831.000 F.

C. - Dépenses afférentes aux militaires rapatriés d'Extrême-Orient,
blessés ou malades, en instance de démobilisation, aux militaires
autochtones rapatriables et aux délégations de soldes.

Chap. 7042. - Militaires rapatriés d'Extrême-Orient blessés ou mala
des en instance de libération. - Guerre, 263.81S.000 F.
Chap. 7052. - Militaires autochtones rapatriables, mémoire.
Chap. 7061. — Délégations de solde aux familles de militaires tués,

disparus ou prisonniers. - Air, 5.512.000 F.
Chap. 7062, — Délégations de solde aux familles de militaires tués,

disparus ou prisonniers. - Guerre, 5 millions de francs.
Chap. 7063. - Délégations de solde aux familles de militaires tués,

disparus ou prisonniers. - Marine, 18.250.000 F.

D. — Dépenses des exercices clos et périmés.

Chap. 7071. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance. - Air, mémoire.
Chap. 7072. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance. - Guerre, mémoire.
Ctiap. 7073. — Dépenses des exercices périmés non Iraocécs de

déchéance. - Marine, mémoire.

Chap. 7081. - Dépenses des exercices clos. - Air, mémoire
Chap. 7082. — Dépenses des exercices clos. - Guerre, mémoire
Chap. 7083. — Dépenses des exercices clos. - Marine, mémoire'

Total pour le titre Ier bis. 528.352.000 F.
Total pour les titres Ier et P* bis, 9.813.832.000 F.

TrrisE ll. — DÉPENSES D ÉQUIPEMENT

Reconstruction.

Chao. S0O0. - Gendarmerie. - Reconstruction, 5.417.000 F.
Chap. 8oo1. - Gendarmerie. - Reconstruction, 17.106.000 F.
Chap. 8010. - Service de santé. — Reconstruction, néant.

Total pour la reconstruction, 22.583.000 F.

Équipement.

Chan. 9000. — Subvention au service des poudres pour études et
recherches, 59.167.000 F.
Chap. 90i0. — Subvention au service des poudres pour travaux de

premier établissement, 6.167.000 F.
Chap. 9011. — Subvention au service des poudres pour travaux de

premier établissement, 83.750.000 F.
Chap. 9020. — Subvention au service des poudres pour travaux de

premier établissement, mémoire.
Chap. 9021. — Subvention au service des poudres pour travaux de

premier établissement, 381.333.0X) F.
Chap. 90 iO. — Construction de logements militaires, 12.429.000 F.
Chap. 9041.. — Construction de logements militaires, 235.7Um F.
Chap. 9050. — Gendarmerie. — Équipement, 9.554.000 F.
Chap. 9051 - Gendarmerie. - Équipement, 1oi. 333.000 i,
Chap. 9000. — Gendarmerie — Matériel lourd, mémoire.
Chap. 9061 — Gendarmerie. — Matériel lourd, 32..)00.0f0 F.
Cthap. 9070. — Gendarmerie. — Acquisitions immobilise», mfmoiie.
Chap. 9071 - Gendarmerie. - Acquisitions immobilières, 1 mil

lion 167. (KiO F.

Chap. 9080. — Contrats de fournitures d'équipement et d'entretien
d'usines, non résiliés en exécution de la loi du 20 juillet 1910,
mémoire.

Ctiap. 9090. — Service de santé. - Équipement. - Travaux et
installations, mémoire.
Chap. 9091. — Service de santé. — Équipement. — Travaux et

installations, 145 millions de francs.
Chap. 9100. — Service de santé. — Acquisitions immobilières,

mémoire.

Chap. 9110. — Recherche scientifique. — Équipement, 53 million)
357.000 F.

Ctiap. 9111. — Recherche scientifique. — Équipement, 2 millions
917.000 F.

Chap 9120 — Dépenses des exercices périmés non frappées it
d é ci é an ce, mémoire.

Total pour l'équipement, 1,124.378.000 F.
Total pour le titre ll. 1.146.901.000 F.
Total général pour la section commune, 10.960.793.000 F.

SECTION AIR

TITSE I or . - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. - Personnel.

Chap. 10O5. — Solde et indemnités des officiers, 457.235.000 F.
■ Chap. 1015. — Solde des sous-officiers et hommes de troupi,
1.7 tl.021.0o0 F.

Chap. 1025. — Solde des militaires en disponibilité, non-activité,
réforme ou congé, 28.C01. 000 F.
Chap. 1035. — Personnels civils extérieurs. - Titulaires, contrao-

tuels, auxiliaires. — Armée de l'air, 00.6C3.000 F. ,
Chap. 1045. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. —

ds l'air, 159,420.000 F.
Chap. 1105. — Couvertures de mesures diverses en faveur ou F-

SOiuei, mémoire.
Total pour la 4® partie, 2.416.940.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005. — Alimentation, 573.448.000 F.
Chap. 3015. — Chauffage et éclairage, 95 millions de francs .
Chap. 3025. — Habillement, campement, couchage, ameubanK

et matériels divers. — Programme, 1.650 millions de francs.
Chap. 3035. — Habillement, campement, couchage. — fntreueui

115.498.000 F. , „..„,,1
Chap. 3045. - Frais de déplacement et de transport du pcr.on

194.376.000 F. „„„ „
Chap. 3055. — Frais de transport de matériel, 49.698.000 F.. »
Chap. 3005. - Logement, cantonnement, loyers, 2o mu™»

francs. • , . m ;ii.
Chap. 3075. — Instruction, écoles, recrutement, préparation

taire, 62.450.000 F. . , , !tira
Chap. 3095. - Entretien et réparation des divers rna!^, i.

par le service du matériel de l'armée de l'air, 153.500.000 r. ^
Chap. 3110. —■ Réparations du matériel aérien et '«FF ^ancien

rechange assurées par la direction technique et industrielle i
programme), néant. - m, u
Chap. 3115. — Réparations T<u matériel aérien assurées i-

direction technique et industrielle, 500 millions de francs \.
Chap. 3125. - Fonctionnement des formations, unités el ■

menls de l'armée de l'air, 92 millions de francs.
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Ohap. 3135. — Carburants, 243.500.000 F.
Chap. 3145. — Entretien des Immeubles et du domaine militaire,

434.858.000 F
Total pour la 5e partie, 3.911.790.000 F.

6» partie. - Charges sociales.

Chap. 4005. - Prestations et versements obligatoires, 224.228.000 F.

1" partie. — Subventions.

Chap. 5005. Constructions aéronautiques. — Subventions, 11 mil
lions 500.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6005. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.
Chap. 6015. - Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre Ier , 6.564.458.000 F.

TITRE Il. - DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Reconstruction.

Chap. 8000. — Bases. - Reconstruction, 3.125.000 F.
Chap. 8001. - Bases. — Reconstruction, 46.875.000 F.
Chap. 8020. - Service du matériel. - Reconstruction, mémoire.
Chap. 8021. - Service du matériel. - Reconstruction, 43.750.000 F.

Total pour la reconstruction, 93.750.000 F.

Équipement.

Chap. 9000. - Bases. — Travaux et installations, 1.836.081.000 F.
Chap. 9001. - Bases. - Travaux et installations, 1.423.95S.000 F.
Chap. 9020. — Commissariat. - Travaux et installations, mémoire.
Chap. 9021. - Commissariat. - Travaux et installations, 20 millions

833.000 F.

Chap. 9031. — Constructions aéronautiques. - Travaux et instal
lations, mémoire.
Chap. 9040. — Service du matériel. - Travaux et installations,

mémoire.

Chap. 9041. - Service du matériel. - Travaux et installations.
215.625.000 F.
Chap. 9060. — Armement de l'armée de l'air, mémoire.
Chap. 9061. — Armement de l'armée de l'air, 17.500.000 F.
Chap. 9070. Munitions de l'armée de l'air, mémoire.
Chap. 9071. — Munitions de l'armée de l'air, 150 millions de francs.
Chap. 9080. — Matériel roulant de l'armée de l'air, 28 millions de

francs.

Chap. 9081. — Matériel roulant de l'armée de l'air, 37.500.000 F.
Chap. 9090. - Matériel d'équipement des bases, 42 millions de

bancs.

Chap. 9091. - Matériel d'équipement des bases, 387 millions de
. francs.

Chap. 9100. — Télécommunications. — Fabrications, 410 millions
de francs.

Chap. 9101. - Télécommunications. - Fabrications, 500 millions
de francs.

Chap. 9110. - Subventions au budget annexe des constructions
aéronautiques pour travaux de premier établissement, 675 millions
de francs.

Chap. 9111. - Subventions au budget annexe des constructions
aéronautiques pour travaux de premier établissement, 190 millions
de francs.

Chap. 9120. - Matériel de série de l'armée de l'air, 4.375 millions
de trancs

Chap. 9121. — Matériel de série de l'armée de l'air, 570 millions
de francs.

Chap. 9130. — Réorganisation de l'industrie aéronatique, 22 millions
600.000 F.
Chap. 9230. — Études et prototypes, 1.510 millions de francs.
Chap. 9231. — Études et prototypes, mémoire.
Chap. 9 'i 00 . — Bases. — Acquissions immobilières, 20.833.000 F.
Chap. 9501. — Bases. - Acquisitions immobilières, 43.750.000 F.
Chap. 9411. - Commissariat. - Acquisitions immoibiliôres, mé

moire.

Chap. 9420. — Services du matériel. — Acquisitions immobilières,
mémoire.

Chap. 9421. - Services du matériel, Acquisitions immobilières,
6.208.000 F.

Chap. 9500. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.

Total pour l'équipement, 12.480.788.000 F.
Total pour le titre II, '12.574.538.000 F.

SECTION GUERRE

TITRE 1«. - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4« partie. - Personnel.

Chap. 1005. — Solde et indemnités des officiers, 1.120 millions de
francs.

Chap. 1015. - Solde et indemnités des sous-officiers et hommes de
troupe, 2.754.100.000 F.
Chap. 1025. - Solde des militaires en disponibilité, non -activité,

réforme ou congés, 46. 157.000 F.
Chap. 1035. — Personnels civils extérieurs. - Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires. - Service de l'intendance, 270.226.000 F.

Chap. 1045. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrao
tueiî, auxiliaires. — Service du matériel, 80. 574.000 F.
Chap. 1055. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires. — Service du génie, 73.141.000 F.
Chap. 1065. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires. — Service des transmissions, 77.912.000 F.
Chap. 1075. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires, ouvriers. — Recrutement, 51.973.000 F.
Chap. 1085. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. — Service

de l'intendance, 219.659.000 F.
Chap. 1095. - Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. - Service

du matériel, 359.526.000 F.
Chap. 1105. - Personnels civils extérieurs. - Ouvriers. - Service

du génie, 44.959.000 F.
Chap. 1115. - Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. - Service

des transmissions, 27.477.000 F.
Chap. 1125. - Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires, ouvriers. — Service de la mécanographie, 8 mil
lions 324.000 F.

Total pour la 4e partie, 5.134.028.000 F.

5" partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005. - Alimentation, 2.305 millions de francs.
Chap. 3015. - Chauffage et éclairage, 157 millions de francs.
CI ap. 3025. - Habillement, campement, couchage et ameublement.

— Programmes, 2.500 millions de francs.
Chap. 3035. - Habillement, campement, couchage et ameublement.
- Entretien, 353 millions de trancs.
Chap 3045. - Indemnités de déplacement et transports de person

nel, 262.783.000 F.
Chap. 3055. - Transports de matériel, 100 millions de francs.
Chap 3065. - Logement et cantonnement, 35 millions de francs.
Chap. 3075. — Instruction. - Écoles. — Recrutement, 196.150.000 F.
Chap. 3085. — Convocation des réserves. - Soldes et entretien. —

Perfectionnement des cadres de réserve, 100 millions de francs.
Chap. 3095. — Préparation militaire, 6 millions de francs.
Chap. 3105. — Remonte, 18 millions de francs.
Chap 3115. — Fourrages, 2.500.000 F.
Chap. 3125. — Matériel automobile blindé et chenillé. — Entretien,

797.500.000 F.

Chap. 3135. — Matériel d'armement. - Entretien, Cl. 650. 000 F.
Chap. 3145. — Munitions. - Entretien, 100 millions de francs.
Chap. 3155. — Frais généraux du service du matériel, 63.500.000 F,
Chap 3165. — Services annexes gérés par la direction du matériel.
- Fonctionnement, 110.650. 000 F.
Chap. 3175. — Service de la mécanographie, 13.500.000 F.
Chap. 3185. — Matériel du génie. — Entretien, 70 millions de

francs.

Chap. 3195. — Matériel du service des transmissions. — Entretien,
105 millions de francs.

Chap. 3205. - Télégraphe et téléphone, 60 millions de francs.
Chap. 3215. — Carburants, 719.500.000 F.
Chap. 3225. — Études et expérimentations techniques, 5.650.000 F.
Chap. 3235. — Service du génie. — En I re lien des immeubles et

du domaine militaire, 600 millions de francs.
Chap. 3215. - Chemins de fer el routes. - Entretien, 12.500.000 F.

Total pour la 5e partie, 8.351.883.000 F.

6" partie. — Charges sociales.

Chap. 4005. - Prestations et versements obligatoires, 7VI.;V;IUIOO tÀ

8" partie. - Dépensés diverses.

Chap. 6005. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.
Chap. 6015. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre I er , 14.733.411.000 F.

TITRE ll. - DÉPENSES .D'ÉQUIPEMENT

Reconstruction.

Chap. 8000. - Service de l'intendance. — Reconstruction, 15 mil
lions de francs.

Chap. 8001. - Service de l'intendance. - Reconstruction, 7 mil
lions de francs.

Chap 8020. - Service du matériel. - Reconstruction, mémoire.
Chap. 8030. - Service du génie. — Reconstruction, mémoire.
Chap. 8031. — Service du génie. - Reconstruction, 75 millions de

Irancs.

Chap. 8040. — Chemins de fer et routes. - Reconstruction,
mémoire.

Chap. 8041. — Chemins de fer et routes. — Reconstruction, 1 mil
lion 250.000 F.

Chap. 8050. - Service des transmissions. — Reconstruction,
mémoire.

Total pour la reconstruction, 98.250.000 F.

Équipement.

Chap. 9000. - Service de l'intendance. — Équipement, mémoire
Chap. 9001. — Service de l'intendance. — Équipement. 120 mil

lions.

Chap. 9010. - Service du matériel. — Équipement, mémoire.
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Chap. 9011. — Service du matériel. - Équipement, 357 millions de

11 Chap. 9020. — Service du génie. — Équipement, 170 millions de
chap. 9021. Service du génie. — Équipement, 600 millions de

fraChap. 9030. — Ré installation des services militaires évincés,
mchap IC9010. — Chemins de fer et routes. — Équipement, mémoire

■Chap. 9011. — Chemins de fer et routes — Équipement, 8.800.U00
francs. . , ..
Chap. 9050. — Services des transmissions. — Équipement, bi» mil

lions 500.OnO F. ,
Chap. 9051. — Services des transmissions. - Équipement, 2 u mil

lions de francs.
Chap. 90GO. — Achats à l'étranger de dotations d entretien,

mémoire. , L .
Chap. 9070. — Achats à la Société nationale de vente des surplus,

mémoire. ,
Chap. 90R0. - Construction et équipement de laboratoires et

organes d'expérimen la lion. 2 millions de francs.
jhap. 9(Kt. - Construction et équipement de laboratoires et

organes d'expérimentation, mémoire.
Chap. 9090. — Service de l'intendance. — Acquisitions immobi

lières mémoire.
Chap. 9091. — Service de l'intendance. - Acquisitions immcbi

lières, aiio.oo0 F.
Chap. 9100. - Service du matériel. - Acquisitions immobilières

mémoire.

Chap. 9101. - Service di matériel. - Acquisitions immobilières
12.500.000 F.

Chap. 9110. — Service du génie. — Acquisitions immobilières
12.500.000 K.

Chap. 9111. — Service du génie. — Acquisitions immobilières, 9 mi
lions 500.IKH) F'.
Chap. 9120. - Munitions, «0 millions de francs.
Chap. 9121. — Matériel lourd et armement, i. 006 millions de

francs.

Chap. 9130. - Matériel lourd et armement, 650 millions de francs.
Chap. 9131. - Munitions, mémoire.
Chap. 9110. — Études er prolotypes. - Subvention au budget

annexe des fabrications d'armement, 1Ki.5OO.OiK) F.
Chap. 91 il. — Études et proto!vpes. - Subvention au budget

annexe des fabrications d'armement, 336.500.000 F.
Chap. 9150. — Subvention au budget annexe des fabrications

d'armement pour la couverture des dépenses de premier établisse
ment, 125 millions de francs.
Chap. 9151. - Subvention an budget annexe des fabrications

d'armement pour la couverture des dépenses de premier établisse
ment, mémoire.
Chap. 9161. - Réalisation d'équipements techniques pour le ser

vice des essences, 121. 500. 000 F.
Chap. 91.70. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour l'équipement, 7.9*9.050.000 F.
Total pour le titre II, 8.087.300.0(10 F.
Total pour la section « guerre », 22.820.711.000 F.

SECTION MARINE

TITRE 1er . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. - Personnel.

Chap. 1005. - Solde et indemnités des officiers, 359.659.000 F.
Chap. 1015. - Solde des officiers mariniers, quartiers-maîtres et

marins des armes et services, 1.635.S55.000 F.
Chap. 1025. - Solde des militaires en disponibilité, non-activité,

réforme ou congé, 24.926.000 F.
Chap. 1035. — Personnels civils extérieurs. - Personnels divers,

16.523.000 F.

Chap. 10)5. — Personnels civils extérieurs. - Service du commis
sariat, 11. Il i. 000 F.
Chap.. 1055. — Personnels civils extérieurs. Service des travaux

maritimes, 15.071.000 F.
Chap. 1065. - Personnels civils extérieurs. - Service de la comp

tabilité des matières, 17.193.000 F.
Chap. 1075. — Personnel ouvrier. — Service du commissariat,

96.151.000 F.

Chap. 1 085. - Personnel ouvrier. - Service des travaux maritimes
et des bases d'aéronautique navale, 82.166.000 F.
Chap. 1095. - Personnel ouvrier. - Personnels divers, 9.527.000 F.

Total pour la 4e partie, 2.263J8S.000 F.

5° partie — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005. - Alimentation, 169. 300.000 F.
Chap. 3015. — Habillement, campement, couchage et ameuble

ment, 301.131.000 F.
Chap. 3025. — Frais de déplacement, 105.095.000 F.
Chap. 3035. — Logements, cantonnements, loyers, 11.650.000 F.
Ch ap 30 15. — Frais d'instruction. — Écoles. - Recrutement,

2-1.907 .000 F.

Chap. 3055. — Convocation des réserves. - Soldes et indemnités.
— Entretien, 12.766.0LK) .
Chap. 3065. — Approvisionnements de la marine, 223.537.000 F.
Chap. 3075. — Dépenses de fonctionnement du service liydrogn-

phique, li.583.000 F.
Chap. 3u*;>. — Achat et entretien des matériels automobiles (ser

vices généraux, commissariat, travaux maritimes), 22.677.000 F.
Chap. 3095. — Dépenses de service courant des arsenaux et des

bases navales, 25.523.000 F.
Chap. 3105. — Entretien du matériel de série de l'aéronautique

navale, 299.583.000 F.
Chap. 3115. — Fonctionnement et entrelien des matériels d'em

ploi courant de l'aéronautique navale, i. 317.000 F.
Chap. 3125. — Entretien des bâtiments de la flotte, 1.190 millions

de francs.

Chap. 3135. - Combustibles et carburants, 427.896.000 F.
Chap. 3115. — Entretien des immeubles et du domaine militaire,

40.500.000 F.

Chap. 3155. - Achat et entretien du matériel roulant et spécialisé
pour l'aéronautique navale, 17.583.000 F.

Total pour la 5e partie, 3.191.348.000 F.

Ce partie. - Charges sociales.

Chap. 4005. — Prestations et versements obligatoires, 239.832.000 fi

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6005. — Dépenses diverses. — Sports, loyer, insignes et
participations, 7.S90.000 F.
Chap. 0015. - Dépenses diverses à l'extérieur, 7.125.000 F.
Chap. 6025. — Dépenses des exercices périmés non frappées 4«

déchéance, mémoire.
Chap. 6035. —• Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la H" partie, 15.0l5.0iK0 F.
Total pour le titre I, 6.01 1. 679.000 F.

TITRE II - DRENSES D ÉQUIPEMENT

Chap. 8020. - Subvention au budget annexe des constructions cl
armes navales pour travaux do reconstruction des arsenaux, 13-7 mil-,
lions 0s3 000 F.
Chap. 8010. — Travaux de renflouement, 14.500.000 F.
Chap. 9000. — Coirmissariat de la marine. - Parcs à comlms-

tibles, 22.119.000 F.
Chap. 9001. — Commissariat de la marine. - Parcs à comte

tibles, 126.217.000 F.
Chap. 9010. - Commissariat de la marine. - Travaux immobi

liers, 20.021.000 F.
Chap. 90tl. — Commissariat de la marine. - Travaux immobi

liers, 11.250.000 F.
Cnap. 9021. — Subvention au budget annexe des constructions et

armes navales pour l'équipement militaire des arsenaux, 241 mil
lions 333.0O0 F.

Chap. 9o:iO — Service technique des transmissions. - Équipe
ment, 28.050.000 F.
Chap. 9031. - Service technique des transmissions. — Équipe

ment, 20 millions de francs.
Chap. 9010. — Refontes et gros travaux pour la flotte, 1.081. 550.000 F.
Chap. 9011. - Refontes et gros travaux pour la flotte, 1.843.284.000 F.
Chap. 9050. — Travaux maritimes. - Travaux et installations,

225.663.000 F.
Chap. 9051. - Travaux maritimes. - Travaux et installations,

392.513.000 F.
Chap. 9060. — Aéronautique navale. — Équipement et reconstruit

tion des bases, 63.750.000 F.
Chap. 9.161. — Aéronautique navale. - Équipement et reconstruc

tion des bases, 180.5S3.000 F.
Chap. 9070. - Aéronautique navale. — Matériel de série, C58 mil

lions 333.000 F.

Chap. 9071. — Aéronautique navale. - Matériel de série, 101 mil
lions 750.000 F.

Chap. 9080. — Matériels communs d'armement, radars et muni'
tions, 275 millions de francs.
Chap 9031. - Matériels communs d'armement, radars et muni

tions, 374.510.000 F. ..
Chap 9090. — Études techniques d'armement et prototypes, loi mil

lions 275.000 F. ..
Chap.9091. - Études techniques d'armement et prototypes, oD mu-

lions 581.000 F. .......
■ Chap. 9110. — Travaux maritimes. — Acquisitions immoDiiiM",
475.000 F. ,
Chap. 9111. - Travaux maritimes. - Acquisitions immobilière5!

mémoire. i,-ri.oc
Chap. 9120. - Aéronautique navale. — Acquisitions ImmoDiiie-i»»

6.500.000 F.

Chap. 9121, — Aéronautique navale. - Acquisitions immomnero-i
4. 417.000 F. .

Chap. 9130. — Travaux maritimes. — Participation de l'État a ae»
travaux d'utilité publique, mémoire. .
Chap. 9140. — Dépenses des exercices périmés non frappées

déchéance, mémoire.
Total pour le titre II, 6.039.820.000 F.
Total général pour la section marine, 12.051.199.000 F.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 351

ANNEXE N 199

(Session de 1952. — Séance du 10 avril 1902.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant: 1° ouverture et
annulation ae crédits sur l'exercice 1951; 2° ratification de
décrets, par M. Jean Berthoin, sénateur, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 12 avril
1952. (Compte rendu Jn extenso de la séance du Conseil de la
République du 11 avril 1952, page 1044, lre colonne).

ANNEXE N° 200

(Session de 1952. — Séance du 10 avril 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pêches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, prorogeant
la loi n° 50-398 du 3 avril 1950, portant organisation provisoire des
transports maritimes, reconduite par la loi n° 51-173 du 26 avril
1yM, par M. Abel-Durand, sénateur (2).

NOTA. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N° 201

(Session de 1952. — Séance du 10 avril 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier et à compléter la loi n° 49-420 du 25 mars 1919 revisant
certaines rentes viagères constituées entre particuliers, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (3). — (Renvoyée à la commission de
la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 11 avril 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 avril 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à modifier et à compléter la loi
ïi° 49-420 du 25 mars 1949 revisant certaines rentes viagères cons
tituées entre particuliers.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsiem le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIERBIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
«uit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«\ — L'article 1™ de la loi n» 49-420 du 25 murs 1919 est
ainsi modifié :

« Art. 1er . — A dater de la publication de la présente loi, et sous
réserve des dispositions des articles 2 et 4, les rentes viagères ayant
pour objet le payement de sommes fixes en numéraire, et cons
tituées auprès de personnes physiques ou morales avant le 1er jan
vier 1919, soit moyennant l'aliénation en pleine propriété ou en
nue-propriété d'un bien corporel, meuble ou immeuble, ou d'un
fonds de commerce, en vertu d'un contrat à titre onéreux ou à titre
gratuit, soit comme charge d'un legs de ces mêmes biens, sont
majorées de plein droit comme suit:

« Le montant de la majoration est égal:
« A 750 p. 100 de la rente originaire, pour celles qui ont pris nais

sance avant le 1er septembre 1940;
« A 500 p. 100 pour celles qui ont pris naissance entre le 1er seiD-

tembre 1940 et le 1er septembre 1944;

« A 250 p. 100 pour celles qui ont pris naissance entre le 1er sen-
tombre 1944 et le l01' janvier 1946;

« A 100 p. 100 pour celles qui ont pris naissance entre le 1er jan
vier 1946 et le 1er janvier 1919.

« Les dispositions du présent article sont également applicables:
« 1» A la rente mise à la charge du légataire universel ou à titre

universel de plusieurs biens rentrant dans les catégories ci-dessus
ou constituée moyennant l'aliénation de plusieurs desdits biens;

« 2° Aux rentes viagères constituées à titre de soulte, soit dans un
partage de succession ou de communauté, soit dans une donation-
partage;

« 3° Aux rentes viagères résultant de la conversion de la ercance
provenant de la liquidation de reprise entre époux. Toutefois,
l'époux débiteur peut invoquer les dispositions de l'article 4 ter. »
Art. 2. — Dans l'article 3 de la loi du 25 mars 1949, la date dn

« 1er janvier 1916 » est remplacée par la date du « 1er janvier
1919 ».

Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 4 de la loi du 25 mars 1919
est ainsi rédigé:

« Les rentes viagères qui ont pris naissance avant le 1 er jan
vier 1919 et qui ont pour objet le payement de sommes d'argent
variables suivant une échelle mobile ne pourront en aucun cas
dépasser en capital la valeur au moment de l'échéance du bien cédé
en contrepartie. »
Dans le deuxième alinéa de l'article 4 de la loi du 25 mars 1949,

les mots: « Caisse nationale des retraites pour la vieillesse » sont
remplacés par les mots: « Caisse nationale d'assurances sur la
vie r.

L'article 4 de la loi du 25 mars 1949 est complété par les disposi
tions suivantes:

« Le présent article ne s'applique pas aux rentes viagères con
senties en contrepartie de 1'aliénalion d'une exploitation agricole et
dont le montant a été fixé en fonction de la valeur annuelle du

produit du fonds. »

Art. 4. — Il est introduit dans la loi du 25 mars 1949 un article
4 bis ainsi conçu:

« Art. 4 bis. — Sont majorées de plein droit, à compter du I er jan
vier 1951, et selon les taux fixés à l'article ler , les rentes viagères
ayant p^ur objet le payement de sommes fixes en numéraires
et constituées avant le 1er janvier 1919, moyennant l'abandon
ou la privation d'un droit d'usufruit par voie de cession, renoncia
tion, conversion ou de tout autre manière.

« Le débiteur de la rente pourra obtenir du tribunal une remise
totale ou partielle de la majoration mise à sa charge, s'il prouve que
les biens dont l'usufruit a été aliéné ou converti moyennant une
rente viagère, ne lui procurent pas, par rapport à la date de cons
titution dé la rente, un accroissement de revenus résultant des cir
constances économiques dont le coefficient soit au moins égal à
celui de la majoration prévue à l'alinéa 1er .

« Dans les cas prévus à l'alinéa précédent, le taux de la majora
tion devra être égal a celui de l'augmentation des revenus qui sont
procurés au débirentier par les biens dont l'usufruit a été aliéné
ou converti en rente viagère.

« Dans le cas d'aliénation du bien, il sera tenu compte des revenus
procurés par celui-ci au jour de l'aliénation.

« De même le crédirentier pourra obtenir une majoration supé
rieure s'il prouve que le coefficient de ces augmentations de revenus
dépasse celui des majorations fixées ci-dessus, La demande devra
être introduite dans le délai d'un an à compter de la promulgation
de la présenle loi et ne pourra être renouvelée. Cette majoration ne
pourra dépasser 75 p. 100 de l'augmentation des revenus dont il
s'agit. »

Art. 5. — Il est introduit dans la loi du 25 mars 1919 un article
1 ter ainsi conçu:

« Art. 4 ter. — Tout liiu!aire de renie viagère ayant pour objet le
payement de sommes fixes en numéraire et constituée avant le
1er janvier 1919 auprès d'une personne physique ou d'une personne
morale autre que les compagnies d'assurance-vie opérant en France
la caisse nationale d'assurances sur la vie ou les caisses a ut-nomes
mutualistes, soit moyennant l'aliénation d'un capital en numéraire,
soit comme charge de la donation ou. du legs d'une somme d argent,
a droit à une majoration calculée selon les taux à l'article 1"'.

« Toutefois, le débirentier peut obtenir en justice, à défaut d'ac
cord amiable, remise totale ou partielle de la majoration A sa
charge si sa situation personnelle ne lui permet pas de supporter
cette majoration.

« Si les parties ne se sont pas entendues à l'amiable dans le délai
d un an a partir de la promulgation de la présenle loi et si, avant
1 expiration de ce même délai, le juge n'a pas été saisi, le crédiren
tier ne sera plus fondé à demander la revision de sa rente. La ^vi
sion, une fois intervenue, sera définitive. »

- rL 6i. ~ 1)ans ! ' a,rti c le 5 de la loi du 25 mars 1949, le chiffre de
« ».000 F » est remplacé par celui de « 35.000 F ».

Art. 7. La loi du 25 mars 1949 est complétée par un article 8
ainsi conçu: 1 p " 0

« Art. 6. - La présente loi est applicable h l'Algérie En ce qui
concerne les territoires d' outre-mer, des décrets, pris dans les «ix
mois de la date de promulgation de la loi, en détermineront les
conditions particulières d'application.

Art. 8. — Les articles 8 et 12 de la loi n» i9-!098 du 2 août 1959
portant revision de certaines rentes viagères constituées par les
compagnies d assurances, par la caisse nationale des retraites pour

(1) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n»» 2194, 2587 , 3032
3120, 2986, 3167 et in-8° 312; Conseil de la République, n° 196 [année
1952).

!2) Voir: Assemblée nationale (2» létusl.), n®« 3059 3165 et in-S°
313; Conseil de la République, n° 197 (année 1952).

i3) Voir: Assemblée nationale (2e lesisi.i. n os m ifiT w /n
508, 023, 624, 1217, 1497, 1551, 2360, 2968 et in-S» 315. ' ' '
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la vieillesse ou par des particuliers moyennant l'aliénation de capi
taux en espèces et l'article 6 de la loi n" 51-005 du 24 mai 1951 por
tant majoration de certaines rentes viagères et pensions, sont abro
gés. • •
Sont considérés comme ayant un caractère înte rpi^éto Mf :
A l'article 1er , les mois: « auprès, de personnes physiques ou

morales » et les deux derniers alinéas;
Le dernier alinéa de l'article 3;
Le dernier aliné a de l'article 4.

Art. 9. Les actions ouvertes par la loi du 25 mars 1919 c1 -dessus
modifiée et qui devaient Mre formées dans l'année de sa promulga
tion pourront être intentées pendant un an à dater de la promulga
tion de la présente loi.
Art. 10 (nouveau). — Le Gouvernement déposera. avant le 15 juin,

un projet de loi tendant à régler l'ensemble du problème des rentes
Viagères.
Délibéré en séance publique, à. Paris, le 10 avril -1952.

Le président,
Signé: EuoUARD MBHRIOT.

ANNEXE N° 202

(Session de Kii.i — Séance du 10 avril 1952.)

BîWU'FT DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant el
Président de la République Si ratifier le traité de cession du terri
toire de la ville libre de Chandernagor, transmis par M. Je prési
dent ie l'Assemblée nationale à Nl. le président du Conseil «le la
République (1). — ,Renvoyé à la commission des affaires étran-
Lfères. )

Paris, le 11. avril 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11' avril 1952, l'Assemblée nationale a adopté nu
projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier le
traité de cession du territoire dc la ville libre de Chandernagor.
Gonfomément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé -, Kwn'ATm Uramoi.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur •
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier le traité «le cession du territoire de la ville libre de Chander
nagor par la France à l'inde, signé à Paris, le 2 février 1951, et dont
le texte est annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le H avril 1952.

Le président.
Signé: i'.DOUAiiO IIRMUOT.

ANNEXE N 203

(Session de 1952. — Séance du il avril 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à rnndiiler
l'article 55 de la loi n» 4M471 du 23 septembre 19i8 relative à
l'élection des conseillers de la République, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (21. — (Renvoyé à la commission du suffrage
universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des péti
tions.)

Paris, le 11 avril 1952.
Monsieur le président, ^

Dans sa séance du 11' avril 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à modifier l'article 55 de la loi n° 48-1471
du 2-1 septembre 19is relative à l'élection des conseillers de la
République.
Conformément aux dépositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition -authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis. le
Conseil de la République.
Je vous prie 'de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma liante consi

dération.
Le président de l' Assemblée nationale,

Signé; EDOUARD IIKKKIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit: -

PROJET DE LOI

Art. !<r . — L'article 55 de la loi n» 48-1471 du 23 septembr*
1946 relative à l'élection des conseillers de la République est abw'ij
et remplacé par les dispositions suivantes: - °
Les deux conseillers de la République représentant les Francs»

de Tunisie sont élus par l'Assemblée nationale sur présental'init
des membres français du - Grand Conseil le la Tunisie en cours d»
mandat le 8 décembre 1951 et des membres français des consels
municipaux de Tunisie élus "au suffrage universel, en cours dt
mandat le 6 avril 1952

Ce droit de présentation, est exercé au scrutin majoritaire h un
tour par correspondance le jour fixé pour les élections dans li
métropole.
Le dépouillement du scrutin a lieu h Paris par les soins d'un

commission spécialement désignée.
- L'élection des conseillers de la République représentant les Fran
çais de Tunisie a lieu en séance publique au scrutin majoritaire i
un tour dans la semaine qui suit la désignation des candides.
Art. 2. — Un règlement d'admin'stration publique fixera les «m®

lions d'application de. la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 avril 1952!

Le prési/knl
Signé: EDOUARD HCSM

ANNEXE N' 204

(Session de 1952. — Séance du 11 avril 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, <19
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions sur l»
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modifie!
l'article 55 de la loi n« 4S-.1 17 1 du 23 septembre 191S relative I
l'élection des conseillers de la République, par M. de Montaient
bert.. sénateur (1).

NoTA. — Ce document a été publié an Jouriwl of/iriel d» 12 avnil
1952. (Compte rendu in extenso «le la séance du Goiisei. de la Répu
blique du 11 avril 1952, page 1031, 2e colonne.) .

ANNEXE N 205

(Session de 1952. — Séance du 11 avril 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, relative >
la composition et à la formation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, transmise par M. le président (le
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Bépu-
blique (2). — (Renvoyée à la commission de la France d'outre-
mer.)

Paris, le 11 avril 1952.
Mon» ieur le président,

Dans 'Sa séance du 11 avril 1952, l'Assemblée nationale a adopta
une proposition de loi relative à la composition et à la formation
du conseil général de la Nouvelle-Calédonie et dépendances.
Confomément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de «
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, 1«
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute «n*

dération. .

Le président de l'Assemblée nationrif,
Signé ; EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nalionate a adopté le projet de loi dont la teneur
sui»;

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Le mandat des -membres . du conseil général de '■]
Nouvelle-Calédonie et dépendances, élus sous' le régime du decrei
n° 46-2377 'du 25 octobre 194(1, expire le jour des élections Qffl
renouvelleront cette assemblée.

Art. 2. — Le Gouvernement déposera avant le 15 Juin W®
projet de loi relatif h la composition et à la formation du con-eii
général de la Nouvelle-Calédonie.

Délibéré en séance publique, h Paris, le 11 avril 1952.
Le jrrésvknl.

Signé. EDouARD IIEBBWÏ-

(1) Voir: Asseml'lée nationale ;2e légi'sl.), n" s 1343, 3219, 2806 et
ln:8» 32S.

;2) Voir: Assemblée nationale (2" législ.î, n° 8 3291 et in-8« 324.

(1) Voir: Assemblée nationale '2C législ.), n03 3291 et în-s" •>-
Conseil de la République, n» 203' (année 1952).

;'2i Voir; As-em bV-e narionale <i! lésisl.), ré" 3667,
ntOO et in -S" 325.

Il CdN&nt. M IÀ ïtfjrirw.WK. — S le .1952. — fl octobre 1952. 1
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ANNEXE N° 206

(Session de 1952. — Séance du 11 avril 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h inviter le Gouvernement
à étendre le bénéfice de la carte du combattant aux militaires de
la guerre 1914-1918 exclus des dispositions du décret du lor juil
let 1930 et ayant séjourné au moins six mois dans la zone des
armées ou ayant servi sur les théâtres d'opérations extérieurs
sans condition de durée, présentée par M. Rotinat, sénateur. —
(Renvoyée & ta commission des pensions [pensions civiles et mili
taires et victimes de la guerre et de l'oppression].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret du 1er juillet 1930, portant règle
ment d'administration publique, attribue la carte du combattant
aux militaires de la guerre 1911-1918 ayant appartenu pendant trois
mois au moins à une unité dite combattante.

Cette disposition, limitant dans un sens restrictif la qualité de
combattant, excluait du bénéfice de la carte les formations terri
toriales dont une très grande partie avait cependant, sans parti
ciper directement aux combats, opéré dans les zones dangereuses
tai tues par l'ennemi.

C'est ainsi que les bataillons de travailleurs, les formations du
train des équipages et du génie, les équipes de brancardiers avaient
soit organisé le terrain, soit ravitaillé jusqu'en première ligne et
connu, avec les privations et les soutlrances de la guerre, les risques
et les dangers du feu ennemi.

Beaucoup de ces unités ont d'ailleurs obtenu des citations collec
tives élogieuses.

Or, un décret du 23 décembre 1949, étendant le bénéfice de la
carte du combattant aux militaires de la guerre 1939-1915, a modi
fié dans un sens beaucoup plus large la qualité de combattant.

Dans ces conditions, on no saurait plus, sans perpétuer une très
grave injustice, refuser cette carte aux diverses formations territo
riales ou autres qui ont séjourné pendant la guerre 1911-1918 dans
la zone des armées.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à étendre
le bénéfice de la carte du combattant aux militaires de la
guerre 1911-1916 exclus des dispositions du décret du 1er juillet 1930
et ayant séjourné au moins six mois dans la zone des armées
ou ayant servi sur les théâtres d'opérations extérieurs sans condi
tion de durée.

ANNEXE N° 207

(Session de 1952. — Séance du 11 avril 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'ontre-rner
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, rela
tive à la formation de l'assemblée territoriale des Comores et
complétant la loi n° 52-130 du 6 février 1952 relative à la formation
des assemblées de groupe et des assemblées locales d'Afrique
occidentale française, d'Afrique équaloriale française, du Togo,
du Cameroun et de Madagascar, par M. Robert Aubé, au nom dc
M. Marc Rucart, sénateurs (1).

NOTA. — Ce document a été publié au-Journal officiel du
12 avril lttr>2, (Compte rendu in crtenso de la séance du Conseil
tle la République du 11 avril 1952, page iolK 2° colonne.)

ANNEXE N" 208

(Session de 1952. — Séance du 11 avril 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'onlre-rner
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, rela
tive à la composition et à la formation du conseil général de la
Nouvelle-Calédonie et dépendances, par M. Gatuing, sénateur (2).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du
12 avril 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 11. avril 1952, page 1038, 1™ colonne.)

ANNEXE N° 209

(Session de 1952. — Séance du 11 avril 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à l'union
française des associations de combattants et de victimes de guerre,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. to
président du Conseil de la République (t). — (Renvoyé à. la com
mission des pensions [pensions civiles et militaires et victimes
de la guerre et de l'oppression].)

Paris, le 11 avril 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 avril 1952, l'Assemblée nationale a adopta
un projet de loi relatif à l'union française des associations do
combattants et de victimes de guerre.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Jô vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration,

Le président de l' Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERUIoT.

L'Assemb'ée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Art. i<-r. — Sont abrogés les dispositions de l'ordonnance
n» 45-HS1 du 11 mai 1915 en tant qu'elles confèrent à l'union fran
çaise des associations de combattants et de victimes de guerre
(anciennement dénommée « union française des associations de com
battants, combattants de la Libération et victimes des deux
guerres ») des prérogatives exclusives en vue de la ropréseritatiou
des anciens combattants et victimes de guerre et la capacité de rece
voir seule pour elle-même et les associations adhérentes, les sub
ventions de l'Elat et des collectivités publiques.
Les dispositions de l'ordonnance du 14 mai 1915, relatives à la

reconnaissance d'utilité publique de l'Union et la dévolution A
celle-ci des biens ayant appartenu à la légion française des combat
tants demeurent en vigueur.
Art 2. — Sont relevées de leurs irrégularités et validées au regard

des dispositions ci-dessus abrogées toules les délibérations et déci
sions prises par le comité d'administration de l'office national et les
conseils d'administration des offices départementaux des anciens
combattants et, victiines de guerre, intervenues depuis le 10 mai 1947.

.Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 avril 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD IËHRIOT.

ANNEXE N 210

(Session do 1952. — Séance du 11 avril 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ratifica
tion de l'accord franco-cubain du 17 janvier 1951 sur la propriété
industrielle, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. te président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé S
la commission des affaires économiques, des douanes et des conven
tions commerciales. j

Paris, le 11 avril 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 avril 1952, l'Assemblée nationale a adopté .
un projet de loi portant ratification de l'accord franco-cubain du
17 janvier 1951 sur la propriété industrielle.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitulion,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition .uitheniique de- ce.
projet de loi, dont je vous prie do vouloir bien saisir, pour avis, lu
Conseil de la République
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de roa haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD Iltnruor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé A
ratifier l'accord franco-cubain sur la propriété industrielle, signé à
la Havanne, le 17 janvier 1951, dont le texte est annexé à la rré-
sente loi.

Délibéré en séance publique, 4 Paris, le 11 avril 1952.
Le président.

Signé: EDOUARD IIKRMÙT.

(1) Voir Assemblée nationale (2e législ.), n» 3 2571, 2037 et
in S» 215; Conseil de la République, n° 97 (année 1952).

(2) Voir: Assemblée nationale {*> législ.), n 03 2191, 2667, 2919, 2150
cl in-8° 325; Conseil de la République, n° 2o5 (année 1952).

(1) Voir: Assemblée nationale (2« lésisl.), n 03 2RCS, 3005,et '
in-8° 322

(2) Voir: Assemblée nationale (2* léji-i.v nw 2191,3093 et in S» "
31.; .
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ANNEXE N° 211

(Session de 1952. — Séance du 11 avril 1952.)

' PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale édiclant les mesu
res do contrôle, les règles les contentieux et les pénalités des
régimes de sécurité sociale, de mutualité sociale agricole et des
accidents du travail en Algérie, transmis par M. le président^ de
l'AstenïMée nationale à M. le président du Conseil de la ««pu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de l'intérieur [adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 11 avril 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 avril 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi édictant les mesures de. contrôle, les règles des
contentieux et les pénalités des régimes de sécurité sociale, de mu
tualité agricole et des accidents du travail en Algérie.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration. . , .
Lô prcsiâent de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IIERMOT.

T/ Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

TITHE Ier . — Organisation et contrôle

Art. ler . — Il est institué, pour le règlement des litiges résultant
de l'application des législations visées à l'article 49:
1° 1 ue organisation du contentieux de la sécurité sociale en Algé

rie destinée à régler les difficultés auxquelles peut donner lieu
l'application des dispositions législatives et réglementaires concer
nant la sécurité sociale et visant les bénéficiaires, les employeurs
et les organismes de sécurité sociale;
2° Une organisation du contentieux de la mutualité sociale agri

cole en Algérie destinée à régler les difficultés auxquelles peut
donner lieu l'application des dispositions législatives et réglemen
taires concernant la mutualité sociale agricole visant les bénéfi
ciaires, les employeurs et les organismes de mutualité sociale agri
cole.

Chapitre Ier. — Professions non agricoles.

Art. 2. — Les contestations autres que celles relatives à l'état du
malade, au contrôle technique et aux élections des conseils d'admi
nistration des organismes de sécurité sociale, survenues à l'occasion
d'une décision prise par un organisme de sécurité sociale, sont sou
mises, avant toute procédure contentieuse, à une commission de
recours gracieux, composée de quatre membres et constituée au
sein du conseil d'administration de chaque organisme.
Les membres de cette commission, pour moitié employeurs, pour

moitié salariés, sont désignés, au début de chaque année, par le
conseil d'administration.

Art. 3. — les inspecteurs de la sécurité sociale, nommés par le
gouverneur général de l'Algérie, contrôlent l'application, par les
employeurs, par les bénéficiaires ainsi que par les organismes de
sécurité sociale, y compris la caisse centrale, des dispositions concer
nant les professions non agricoles.
Les employeurs relevant des professions non agricoles et les orga

nismes visés au premier alinéa sont tenus de recevoir, à toute
époque, les inspecteurs de la sécurité sociale.

Chapitre II. — Professions agricoles.

Art. y. — Les contestations autres que celles relatives a l'état du
malade, au contrôle technique et aux élections des conseils d'admi
nistration des organismes de mutualité sociale agricole, survenues
à l'occasion d'une décision prise par un organisme de mutualité
sociale, sont soumises, avant toute procédure contentieuse, à une
commission de recours gracieux, composée de quatre membres et
constituée au sein du conseil d'administration de chaque orga
nisme.

Les membres de cette commission, pour moitié employeurs, pour-
moitié salariés, sont désignés, au début de chaque année, par le
conseil d'administration.

Art. i bis. —- Les contrôleurs des lois sociales en agriculture d'Algé
rie sont nommés par le gouverneur général. Ils "sont habilités à
constater les infractions aux dispositions relatives à l'application des
textes législatifs et réglementaires concernant la mutualité sociale
agricole, la prévention et la réparation des accidents du travail, les
salaires, les congés payés, les conditions du travail, l'hygiène, la
séourilé et le logement des travailleurs, la main-d'œuvre et plus
généralement les questions professionnelles agricoles.
Art. 5. — Les contrôleurs des lois sociales en agriculture ont,

notamment, mission de contrôler l'application, par les employeurs,
par les bénéficiaires ainsi que par les organismes d'assurances

sociales agricoles, y compris la caisse centrale, des disposition»
concernant les professions agricoles. ■
Les employeurs ayant des exploitations ou entreprises viséM

tant par le décret du 30 octobre 1935 relatif aux associations aeri
coles et à certaines personnes exerçant des professions connexes i
l'agriculture que par l'article 8 du décret du 31 mai 1938 tendant
à aménager et à compléter les dispositions applicables aux allora
lions familiales en agriculture ainsi que les organismes visés au
premier alinéa du présent article, sont tenus de recevoir,à toute
époque, les contrôleurs visés u cet alinéa. '

Chapitre III. — Dispositions communes.

Art. 5 bis. — Le gouverneur général assure le contrôle financier
des divers organismes de sécurité sociale des professions a«ricoles
ou non agricoles.

Art. 5 1er (nouveau). — Il est institué à la direction du travail et
de la sécurité sociale un service général de la sécurité sociale
chargé de l'application de l'ensemble des législations de sécurité
sociale. Ce service dispose notanment d'une section de contrôle
général assurant le contrôle sur place des différents services ou
caisses. ™

Art. 6. — Les commissions de recours gracieux visées aux arWej
2 et i donnent sur les affaires qui leur sont soumises leur avis au
conseil d'administration qui les a constituées.
Le conseil d'administration statue sur la contestation et wliB»

sa décision aux intéressés: toutefois, il peut déléguer tout on parlis
(P. ses pouvoirs à la commission dans les condi lions qu'il détermiae
En cas de partage égal des voix au sein de la commission, il «i

Statué par le conseil d'administration.
Les conditions de fonctionnement des commissions sont fxées

par arrêté du gouverneur général de l'Algérie.
A r i" 'o Avant d'entrer en fonctions, les agents visés ans

articles 3 et -x bis prêtent serment devant le juge de paix et lent
enrogistrer leur commission et l'acte de prestation de seraient au
greffe de la justice de paix. Ils sont tenus au secret professionnel.
ils ont qualité pour dresser, en cas d'infraction aux dispositions

des lois et règlements, des procès-verbaux faisant foi jusque preuve
du contraire.

Dans le cas d'un changement de résidence qui les placera dan!
un autre ressort, en la même qualité, il n'y aura pas lieu à une
nouvelle prestation de serment.

Art. 7 bis. — Un arrêté du gouverneur général de l'Algérie fixer*
la formule du serment visé à l'article 7 et les modalités de trans
mission des procès-verbaux aux fins de poursuites.
Art. 8. — Les caisses d'assurances sociales peuvent confier à cra-

tains de leurs agents le contrôle prévu aux articles 3 et 5.
Ces agents sont agréés par lo gouverneur général dans les condi

tions fixées par arrêté. Ils prêtent lé même serment que les ins
pecteurs de la sécurité sociale et les contrôleurs des lois socialej
en agriculture.
Celte prestation de serment a lieu à l'occasion de tout renouvel

lement d'agrément.
Les agents agréés visés au présent article, effectuent leur «m»

truie suivant les règles fixées par le gouverneur général de l'Algérie.
Iis sont habilités, pour l'exercice du contrôle confié par leur

caisse, a accéder dans les entreprises ou exploitations dans les
mêmes conditions que les inspecteurs ou contrôleurs visés ans
articles 3 et 5.

Les procès-verbaux dressés par les agents agréés conformément
aux dispositions du présent article, ~ font foi jusqu'à preuve
contraire.

Art. 9. — Les employeurs et les exploitants faisant opposition (ff
obstacle aux visites ou inspections des inspecteurs de la sécurité
sociale, des contrôleurs des lois sociales en agriculture, des agents
des caisses d'assurances sociales ou des contrôleurs d'allocations
familiales, agissant dans les limites de leurs a l tribu fions, sont pus-
sibles des peines prévues par le code algérien du travail en ce fit
concerne l'inspection du travail.

liriiE II. — Sanctions.

Art. 10. — Toute infraction à la réglementation concernant lcj
assurances sociales en Algérie, commise par un employeur, est
punie d'une amende de 600 F à 1.800 F. L'amende est appliqué
autant de fois qu'il y a de personnes employées dans des conditions
contraires aux prescriptions relatives à l'immatriculation et au
payement des cotisations sans que lo total des amendes puisse
dépasser 1 50.000 F.
Le tribunal condamne en outre l'employeur, s'il y a lieu, su pay®-

ment de la somme représenlant les contributions dont le versement
lui incombait ainsi qu'au payement des majorations de retard prs<
vues à l'article 26. .

Toute poursuite ou action intentées en application du présent
article ou des articles 11, 11 et 27 est obligatoirement précédée a un
avertissement par lettre recommandée invitant l'employeur A
lariser sa situation dans les quinze jours. Cette lettre est «d^J»
par la caisse d'assurances sociales intéressée ou, en cas de dé i.All-
lance de sa part constatée, par le gouverneur général do 1 Algérie
qui sera chargé de la transmission dès procôs-vefbaux au
L'avertissement ne peut concerner que les périodes demii

comprises dans les cinq années qui précèdent la date de son en»»-
Art. ll. — En cas de récidive, le délinquant est Pnur?,I i v',K,?9

le tribunal correctionnel ou le juge de paix à compétence «wj
et puni d'une amende de 2.000 F à 15.0U0 F sans prejudtM « '
condamnation au payement des contributions dont le ver- J
lui incombait, ainsi qu'au payement des majorations de nuaw.

H) Voir: Asspmhlée nationale (1« léerisU, nos ili'fi,J2030-
(2« législ.), n»« 1271, 1557, 2179, 2884 et in S» 320. ' " '
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Il y a récidive, dans les douze mois antérieurs à la date d'expi
ration du délai de quinze jours imparti par l'avertissement prévu
à l'article 10, le contrevenant a déjà subi une condamnation pour
,une contravention identique.
Le tribunal peut en outre prononcer pour une durée de six mois

à cinq ans:
a) L'inéligibilité du délinquant aux chambres de commerce, aux

tribunaux de commerce, aux chambres d'agriculture et aux
conseils de prud'hommes ;
b) Son incapacité à faire partie des comités et conseils consul

tatifs constitués auprès des pouvoirs publies.
Art. 12. — En cas de pluralité d'infractions entraînant les peines

de la récidive, l'amende est appliquée autant de fois que do nou
velles infractions ont été relevées. Toutefois, le total des amendes
ne peut dépasser 1 million de francs.
Art. 13. — Les employeurs qui auront contrevenu à l'article 3 de

fa décision n» 49-0S5 de l'assemblée algérienne, promulguée par
arrêté du gouverneur général du 10 juin 1919, relatif à l'obligation
pour tout employeur d'assurer ses salariés contre les accidents du
travail seront passibles d'une amende de 600 F à 1.800 F. L'amende
sera appliquée autant de fois qu'il y a de personnes employées dans
des conditions contraires aux prescriptions de l'article susvisé.
En cas de récidive, dans les douze mois, le contrevenant sera

passible de la peine prévue à l'article 474 du code pénal.
Art. ll. — L'employeur qui a retenu indûment par devers lui la

Contribution ouvrière aux assurances sociales est passible des
peines prévues aux articles 406 et 408 du code pénal.
Art. 15. — 'En ce qui concerne les infractions visées aux articles

10, 11 et 14, les délais de prescription de l'action publique com
mencent à courir à compter de l'expiration du délai de trente
jours qui suit l'avertissement prévu à l'article 10, alinéa 3
Art. 16. — Indépendamment des sanctions prévues aux articles

précédents, les organismes d'assurances sociales sont tenus de pour
suivre auprès de l'employeur le remboursement des prestations
servies par eux aux bénéficiaires des dispositions applicables en
matière d'assurances sociales, lorsque les cotisations dont le paye
ment était échu antérieurement à la date de Jà réalisation du
risque ou du règlement des prestations, ont été acquitlées posté
rieurement à cette date. Toutefois, ce remboursement ne pourra
être obtenu que dans la mesure où le montant des prestations
payées ou dues excéderait celui des cotisations et majorations de
retard acquittées au titre du bénéficiaire desdites prestations.
Le tribunal saisi de l'action publique peut ordonner ce rembour

sement.
Art. 17. — Sont passibles d'un emprisonnement d'un mois à six

mois et d'une amende de 12.000 F à 210.000 F, les administrateurs,
directeurs ou agents de tous organismes d'assurances sociales, en
cas de fraude ou de fausses déclarations dans l'encaissement ou
dans la gestion, le tout sans préjudice de plus fortes peines s'il y
échet.

Art. 18. — Est passible d'une amende de 12.000 F à 240.000 F qui
conque se rend coupable de fraude ou de fausses déclarations pour
obtenir ou faire obtenir ou tenter de faire obtenir des prestations
qui ne sont pas dues, sans préjudice des peines résultant d'autres
lois s'il y échet.

Art. 19. — Tout intermédiaire convaincu d'avoir, moyennant une
rémunération quelconque, offert, accepté de prêter ou prêté des
services à un employeur en vue de lui permettre de contrevenir
aux dispositions applicables en matière d'assurances sociales, sera
puni d'an emprisonnement d'un mois à six mois et d'une amende
de 12.000 F à 240.000 F et, en cas de récidive dans le délai d'un an,
d'un emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une amende de
120.000 F à 1 million de francs.

■ Art. 20. — Sera puni d'une amende de 12.000 F à 210.000 F et,
en cas de récidive dans le délai d'un an, d'une amende de 210.000 F
à 1 million de francs, tout intermédiaire convaincu d'avoir offert ou
lait offrir ses services moyennant émoluments convenus à l'avance
à un assuré social en vue de lui faire obtenir le bénéfice des

prestations qui peuvent lui être dues.
Art. 21. — Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à six mois

et 'l'une amende de 12.000 F à 210.000 F ou de l'une de ces deux

peines seulement, quiconque soit par menace ou abus d'autorité,
soit par offre, promesse d'argent, ristournes sur les honoraires médi
caux ou fournitures pharmaceutiques, faits à des assurés ou à des
organismes d'assurances sociales ou à toute autre personne, aura
attiré ou tenté d'attirer eu de retenir les assurés notamment dans

pne clinique ou cabinet médical, dentaire ou officine de pharmacie.
En cas de récidive, les peines seront portées au double.

Art. 22. — Le jugement prononçant une des peines prévues à
l'un des articles précédents contre un praticien peut également
prononcer son exclusion des services des assurances sociales.
Los médecins, chirurgiens, sages-femmes et pharmaciens peuvent

être exclus des services de l'assurance en cas de fausses déclara
tions intentionnelles. S'ils sont coupables de collusion avec les
assurés, ils sont passibles, en outre, d'un emprisonnement d'un
mois à six mois et d'une amende de 12.000 F à 240.000 F ou de

l'une de ces deux peines seulement sans préjudice de plus fortes
peines s'il y échet.

Art. 23. — En matière pénale, les jugements intervenus en appli
cation de la présente loi sont susceptibles d'appel de la part du
ministère public et des parties intéressées

Art. 21. — Le tribunal peut ^ordonner dans tous les cas que le
jugement de condamnation sera publié, intégralement ou par
extrait, dans les journaux qu'il désignera et affiché dans le lieu
qu'il indiquera, le tout aux frais du contrevenant, sans que le coût
de l'inserlion puisse dépasser 50.000 F.

TITUE 11I. — Conciliation et contentieux.

Art. 25. — Lorsque, à l'expiration du délai de quinze jours im
parti par l'avertissement prévu à l'article 10, le versement des
sommes dues par l'employeur n'a pas été intégralement elleclué et
si l'einpioyeur n'a pas, dans ce même délai, introduit à ce sujet
une réclamation devant la commission de recours gracieux, com
pétente pour examiner les contestations relatives aux cotisations,
l'organisme ou l'autorité habilité à saisir le ministère public des
poursuites à exercer, peut, en vue du recouvrement des sommes
dues par l'employeur, recourir au préalable à la procédure som
maire prévue à î'alinéa suivant.
L'état des cotisations ouvrières et patronales de sécurité sociale

visées par l'avertissement prévu par. l'article 10 est rendu exécu
toire par arrêté du préfet; cet état est alors recouvré comme en
matière de contributions directes.
Art. 25 bis (nouveau). — Si l'avertissement prévu au troisième

alinéa de l'article 10 demeure sans etfet, le directeur de l'orga
nisme créancier de cotisations d'assurances sociales peut délivrer
une contrainte qui est visée et rendue exéculoire dans un délai de
cinq jours par le juge de paix, président de la commission Je pre
mière instance prévue à l'article 31 bis de la présente loi.

(Jette contrainte est signitiée par acte d'huissier et exécutée dans
les mêmes conditions qu'un jugement.
L'exécution de la contrainte peut être interrompue par opposi

tion motivée, formée par le débiteur, par inscription au secrétariat
de la commission de première instance ou par lettre recommandée
adressée'au secrétariat de ladite commission, dans les quinze jours
à compter de la signification prévue au deuxième alinéa du pré
sent article.

11 est statué par la commission de première instance dans les
conditions fixées aux articles 31 bis à 3i ucties de la présente loi,
La décision est exécutoire nonobstant appel.
Art. 26. — Le versement des cotisations qui n'est pas effectué

dans le délai ou à l'époque prévus par la réglementation en vi
gueur est passible, à partir de la dale de la "promulgation de la
présente loi, d'une majoration de 0,5 p. 100 par jour de retard,
payable en même temps que le versement.
Toutefois, les cotisations arriérées demeurent passibles, jusqu'à

cette promulgation, d'une majoration de 1 p. l.OU0 par jour de
retard.

Art. 27. — L'action civile en recouvrement des cotisations dues
par l'employeur, intentée indépendamment ou après extinction de
l'action publique, se prescrit par cinq ans à dater oe l'expiration du
délai suivant l'avertissement prévu à l'article 10. La procédure de
recouvrement visée à l'article 25 ne peut être mise en œuvre que
dans le même délai.

Art. 28. — L'action de l'assuré pour le payement des prestations
de l'assurance chirurgicale et des assurances maladies et maternité
se prescrit par deux ans à partir de la date de la première consta
tation médicale. Pour le payement des prestations de l'assurance
de longue maladie, elle se prescrit par un an à compter du premier
jour de l'année suivant celle à laquelle se rapportent lesdites pres
tations.

L'action des ayants droit de l'assuré pour le payement du capi-
tal-décès se prescrit par deux ans à partir du jour du décès.
L'action que possède le bénéficiaire pour le payement des som

mes dues au titre de l'allocation aux vieux travailleurs et au titre

de l'assurance-vieillesse, se prescrit par cinq ans à compter du jour
de l'échéance.
Art. 29. — Ne donnent lieu S aucune prestation on argent le*

maladies, blessu-es ou infirmités résultant de la faute intentionnelle
nettement caractérisée de l'assuré.

Art 30. — Lorsque, sans rentrer dans les cas régis par les dis
posions applicables aux accidents du travail, l'accident ou la bles
sure dont l'assuré est victime est imputable à un tiers, les diffé
rentes caisses d'assurances sociales sont subrogée de plein droit
à l'intéresé ou à ses ayants droit dans- leur action contre le tiers
responsable pour le remboursement des dépense; que leur occasionnel
l'accident ou la blessure.

L'intéressé ou ses ayants droit doivent indiquer en tout état de
la procédure la qualité d'apuré social de la victime de l'accident
ainsi que la caisse à laquelle celle-ci est ou était. affiliée pour les
divers risques. A défaut de cette indication, la nullité du jiu'emen;
sur le fond pourra être demandée pendant deux an», à compter d»
la date à partir de laquelle ledit jugement est devenu définitif soit
à la requête du ministère public, soit à la demande des diffé rentes
caisses d'assurances sociales intéressées, ou du tiers responsable.

Art. 31. — Dan les cas visés à l'article précédent, l'assuré ou ses
ayants droit conservent contre le tiers responsable tous droits de
recours en réparation du préjudice causé, sauf en ce qui concerna
les dépenses de la caisse intéressée.

Art. 32. — L'assuré victime d'un accident du travail ou d'une
maladie reconnue comme ayant le caractère professionnel, et dont
le droit aux réparations prévues par la législation sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles est contesté par son em
ployeur ou par l'assureur substitué, reçoit, à litre provisionnel, les
prestations soit de l'assurance-maladie. soit de l'assurance chirurgi
cale, si par ailleurs il remplit les conditions d'attributions debites
prestations et s'il a engagé à l'encontre de l'employeur ou de l'as-u-
reur substitué une action judiciaire en vue de faire reconnaître son
droit à réparation au titre de la législation su-visée La caisse peut
intervenir dans l'instance. En cas d'échec de l'action entreprise, les
prestations versées restent acquises à l'assuré.

Art. 33. — Le règlement amiable pouvant intervenir entre ,e t'es
et l'assuré ne peut être opposé h la ca:-se d'assurances seules
qu'autant que celle-ci a été invitée h y participer par lettre recon-
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mandée et ne devient définitif que quinze jours après l'envoi de
ce t te le ttre.

Art. ai. — Les commissions de recours gracieux instituées en ap
plication des articles 2 et 4 sont saisies de contestations de leur corn*
pétcnce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.
Lorsque la commission n'a pas fait connaître son avis dans le

délai d'un mois à compter de la réception de la lettre recommandée
ou si l'une des parties ne se range pas à l'avis émis par la commis
sion, les intéressés peuvent saisir la commission de première ins
tance.
Art. 31 bis. — Une commision de première instance siège au chef-

lieu de chaque arrondissement. Elle est composée d'un juge de paix,
président, et, sous réserve aes dispositions de l'article 31 ter , de
deux assesseurs, représentant l'un des travailleurs salariés, l'autre les
employeurs.
La commission de première instance compétente est celle de l'ar

rondissement dans lequel se trouve le domicile du réclamant.
Le juge de paix. président, est désigné par le premier président

de la cour d'appel d'Alger.
Art. 3 1 ter. — Lorsque le li tiare concerne un assuré non obligatoire,

les assesseurs comprennent un assesseur représentant les travail
leurs indépendants et un administrateur de caisse n'appartenant pas
à la catégorie des assures non obligatoire.
Lorque le litige relève de la législation concernant le régime spé

cial aux professions agricoles, les assesseurs sont choisis dans ces
professions.
Lorsque les deux assesseurs ou l'un d'eux sont absents, le juge

de paix statue comme juge unique, l'assesseur présent n'ayant que
voix consultative.

Art. 31 quater. — Il est établi, pour chaque commission de pre
mière instance, une list e d'assesseurs comprenant, pour chaque
catégorie d'iniéressés et distinctement pour les professions agricoles
et les professions non agricoles, au moins trois titulaire, et trois
suppléants.
Les assesseurs autres que les administrateurs de caisse sont' dési

gnés. sur présentation des organisations -professionnelles les plus
représentatives des intéressés, par le président -uu tribunal civil
dans le ressort duquel la commission a son siège, après avis, pour
les professions non agricoles, de l'inpecteur divisionnaire du tra
vail, et, pour les professions agricoles, <iu contrôleur divisionnaire
des lois sociales en agriculture.
Les assesseurs administrateurs de caisse sont désignés par le

président du tribunal civil, après avis du gouverneur général,
parmi le a jministrateurs non assurés non obligatoires des caisses
se trouvant dans le ressort de la commission.

Les assesseurs sont nommés pour trois ans; leur mandat est ,
renouveiabte.

Art. 31 quinquies. — Les assesseurs exercent leurs fondions gra
tuitement. Toutefois, ils sont remboursés de leurs frais de dépla
cement et de séjour et reçoivent, le cas échéant, une indemnité
pour perte de salaire ou de gain dont le montant et les conditions
d'attribution sont fixés par arrêté gubernatorial.
Art. 3i sejcies. — Le secrétariat de la commission de première

Instance est assuré par le grenier de la justice de paix du chef-
lien d'arrondissement où siège cette commission.
Art. 31 seplies. — Les décisions des commissions de première

instance sont susceptibles d'appel.
L'appel doit Cire interjeté dans les dix jours qui suivent la signi

fication. ll est statué comme en matière d'appel des décisions de
conseils de prud'hommes.
Les pourvois en cassation sont formés, instruits et jugés sui

vant la procédure prévue par la section H du litre II de la loi
n° 47-1300 du 23 juillet 1017 modifiant l'organisa lion et la procé
dure de la cour de cassation.

Act. 31 oclk-s. — Tout assesseur titulaire ou suppléant qui n'a
pas déféré à la convocation dont il a été l'objet sans avoir donné
de son obsence une excuse jugée légitime, est condamné par le
président à une amende de 50 à 350 F pour chaque absence non
justifiée.
Art. 31 nonies (nouveau). — Tout organisme d'assurances so

ciales, partie à une instance conlenlieusef peut s'y faire représen
ter par un administrateur ou un employé d'un autre organisme
d'assurances sociales.

TITRE IV. ■— Contentieux particuliers.

Chapitre I, — Contentieux techniques.

Art. 35. — En cas de maladie, longue maladie ou intervention
chirurgicale, toute contestation sur l'état du malade est réglée
dans les conditions qui sont fixées par un arrêté du gouverneur
général de l'Algérie.
L'arrêté devra notamment prévoir le recours à un expert, désigné

dans les conditions qu'il fixera.
:En tout état de cause, l'assuré peut se faire assister d'un mé

decin de son choix.

L'avis technique de l'expert ne peut faire l'objet d'aucun re
cours.

Les dispositions du présent article et celles de l'arrêté du gou
verneur général pris pour son exécution sont applicables en cas
de différend soumis à la commission de première instance visée
au deuxième alinéa de l'article 31, lorsque ce différend fait appa-
une difficulté d'ordre médical.

Art. 36. — En cas de contestation sur l'état d'invalidité, celui-
ci est apprécié par une commission régionale constituée dans les
conditions Uxées par un arrêté du gouverneur général de l'Algé
rie et comprenant obligatoirement un médecin désigné par l'as
suré et un médecin désigné par la caisse d'assurances sociales
dont relève l'assuré.

11 peut être fait appel des décisions des commissions régionales
devant une commission algérienne constituée dans les conditions
lixées par un arrêté du gouverneur général de l'Algérie. Lorsque
ces commissions sont saisies de contestations intéressant l'état
d'invalidité de ressortissants des professions agricoles, elles com
prennent obligatoirement un contrôleur des lois sociales en agri.
culture et un représentant des organismes agricoles.

Chapitre ll. — Contentieux du contrôle technique,

Art. 37. — Les fautes, abus, fraudes et tous faits intéressant
l'exercice de la profession, relevés soit à rencontre des médecins,
chirurgiens-dentistes ou sages-femmes, à l'occasion de soins dis
pensés aux assurés sociaux, soit à l'encontre de pharmaciens à
l'occasion de fournitures servies à des assurés sociaux, sont sou
mis en première instance soit au conseil régional des médecins
et en appel à la section des assurances sociales de la section disci
plinaire de l'ordre des me lecms, soit en première intance au con
seil régional de l'ordre des pharmaciens et en appel à la section
des assurances sociales de l'ordre des pharmaciens.
La procédure est écrite et contradictoire sans préjudice, devant

le conseil régional, de la comparution des intéressés qui peuvent
se faire assister ou représenter par un confrère de leur choix ou
par un avocat.
Art. 33. — Les conseils régionaux visés à l'article précédent

peuvent être saisis soit par les services ou organismes de sétuM
sociale, soit par les syndicats de praticiens ou de pharmaciens.
Les services ou organismes requérants sont admis en qualité Je

parties intéressées à se faire représenter aux débats soit par rn
avocat, soit par un médecin-conseil des caisses d'assurances sociales
ou de mutualité agricole, soit par un pharmacien, soit par un de
leurs administrateurs ou par leur représentant légal.
Art. 39. — Leis sanctions susceptibles d'êtie prononcées par Ici

conseils régionaux ou par les sections spéciales des assurances s»
cia'es des conseils nationaux sont:

l a L'avertissement ou la réprimande;
2° Le bh'me avec ou sans publication;
3° L'interdiction temporaire ou permanente du droit de donner

des soins ou de servir des fournitures aux assurés sociaux.

Dans le cas d'abus soit d'honoraires, soit des prix de vente ou
des prix d'analyse, les conseils régionaux et les sections spéciale»
peuvent également ordonner le remboursement h- l'assuré du trop-
perçu, même s'ils ne prononcent aucune des sanctions prévues an
présent article.
Les dérisions devenues définitives ont force exécutoire. Elles

doivent, dans le cas prévu au paragraphe 3° ou si le jugement le
prévoit, faire l'objet d'une publication par les soins des organismes
de sécurité sociale.

Art. 10. — Tout praticien au pharmacien qui contrevient aux déri
sions des conseils régionaux ou des sections spéciales des assurance»
sociales des conseils nationaux en donnant des soins ou en servant
des fournitures à un assuré social, alors qu'il est privé du droit de
le faire, est tenu de rembourser à la caisse d'assurances sociales le
montant de toutes les prestations médicales, dentaires, pharmaceu
tiques ou autres que colle-ci a été amenée à payer audit asa™
social du fait soit des soins qu'il a donnés ou des ordonnances qui!
a prescrites, soit des ordonnances qu'il a exécutées.
Art. il. — Les sections des assurances sociales du conseil natio

nal de l'ordre des médecins et de l'ordre des pharmaciens statuent
conformément aux dispositions prises pour l'application de l'ordon
nance n° .15-2151 du 19 octobre 1915 fixant- le régime des assurances
sociales applicable aux assurés des professions non agricoles.
Un arrêté du gouverneur général de l'Algérie déterminera les

mesures nécessaires à l'application des dispositions des articles »■
à 12 de la présente loi et fixera notamment les" autres règles de la
procédure.

Art. 12, — Les dispositions du présent chapitre sont apptoW"
en cas de faute, abus, fraude ou tout fait intéressant la profès-»».
relevées à l'encontre des auxiliaires médicaux à l'occasion de saB
dispensés aux assurés sociaux.
Toutefois, lorsque le conseil régional, des médecins statue sur™

affaire concernant des auxiliaires médicaux, quatre médecins, me®"
bres dudit conseil, sont remplacés par quatre auxiliaires mMif»
désignés par le ou les syndicats les plus représentatifs.

Chapitre 111. — Contentieux électoral.

Art. 43. — Les contestations sur le droit électoral et la validité (Ira
opérations électorales pour la désignation des membres des
d'administration des organismes de sécurité sociale sont P°r,S
dans le délai de quinze jours à dater de l'élection, devant le W
de paix de la commune où se trouve le siège de l'organisme jni#>
ressé. Elles sont introduites par simple déclaration au greffe.
Le juge de paix statue dans les quinze jours de la déclarauwi

sans frais ni forme de procédure et sur simple avertissement,
trois jours à l'avance à toutes les parties intéressées.

La décision du juge de paix est rendue en dernier ressort, & <
peut être déférée à la cour de cassation dans les formes et t0 L,
lions prévues à l'article 23 du décret organique du 2 février
modifié par la loi du 31 mars 191 i.

TITRE V. — Dispositions diverses.

Art. 51. — Les personnes assujetties aux régimes obligatoires
assurances sociales en Algérie et qui, avant la mise en vitjlc ja
ces régimes, avait souscrit volontairement des contrats en vu . ,j
constitution de retraites ou d'assurances-vie auprès des o^1 ■
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publics ou privés, pourront résilier, en tout on en partie, leurs
contrais sans que celle résiliation entraine la déchéance des droits
lésultant des versements déjà ellectués par eux.
Un arrêté du gouverneur général de l'Algérie fixera tes conditions

et les modalités selon lesquelles les intéressés pourront exercer celte
faculté.
Art. 45. — La procédure relative aux contestations visées au

titre III est gratuite et sans irais. Les dépenses qui seraient néan
moins engagées, le cas échéant, à l'occasion de celte procédure
seront supportées par la caisse intéressée.
Toutefois, la commission de première Instance ou le tribunal

d'appel peuvent imposer le payement des Irais liquidés par eux dans
Je cas où la procédure est manifestement îrustratoire.
Art. 46. — Les caisses d'assurances sociales ont le droit de pur

ger les hypothèques légales pouvant grever les immeubles affectés
à ta garantie hypothécaire des prêts qu'elles ont consentis.
Il est procédé conformément aux dispositions des articles 19 à 25

du décret du 23 lévrier 1S52 sur les sociétés de crédit foncier.

Art. 17. — Le payement des cotisations est garanti pendant un an
à dater de leur date d'exigibilité par un privilège sur les biens,
meubles et immeubles, du débiteur; ce privilège prend rang con
curremment avec celui des gens de service et celui des ouvriers
établis respectivement par l'article 2101 du code civil et l'article 549
du code de commerce.
Le privilège prévu à l'alinéa précédent ne conserve ses effets, à

l'égard des sommes dues par des débiteurs assujetli* à l'inscrip
tion au registre du commerce et échues depuis six mois au moins,
que s'il a fait l'objet d'une inscription à un registre public tenu au
grotte du tribunal de commerce.
L'inscription conserve le privilège pendant dix années à compter

du jour où elle a été effectuée. Son effet cesse si elle n'a pas été
renouvelée avant l'expiration de ce délai.
Art. 48. — L'assuré est tenu de verser entre le s mains de l'em

ployeur sa contribution sur les sommes perçues par lui directement
ou par l'entremise d'un tiers, à titre de pourboire. Le non-versement
de cette contribution est une cause de résiliation du contrat de
.travail.

Art. i8 bis. — Les majorations de retard visées S l'article 25
peuvent être réduites en cas de bonne foi ou de force majeure,
par décision du conseil d'administration de l'organisme de sécurité
sociale intéressé, rendue sur proposition de la commission de recours
gracieux prévue aux articles 2 et 4.
La décision du conseil doit être motivée.
Celte décision peut être déférée à la commission de première ins

tance dans les conditions prévues au titre III.

Art. 49. — La présente loi est applicable:
1° Au régime de sécurité sociale du secteur non agricole, dans

Joutes ses dispositions;
2° Au régime de sécurité sociale des fonctionnaires et à la caisse

algérienne mutuelle de prévoyance des fonctionnaires, à l'exclusion
des dispositions prévues aux articles 4, 5, 9 à 16 inclus, 19, 25, 27,
82, 36, 47 et 50. En conséquence, les dispositions pénales et conten
tieuses de l'ordonnance du 19 octobre 1945 portant statut de la
mutualité, cessent d'être applicables au régime de sécurité sociale
des lonclionnaires ;
3° Au régime des assurances sociales agricoles. Toutefois, les

règles concernant le contentieux allèrent à l'assiette et au rem
boursement des taxes sur le revenu de propriétés non b A lies et sur
les bénéfices de l'exploita lion agricole, prévues à- l'article 30 de la
décision n° 49-001 de l'Assemblée algérienne, promulguée par arrêlé
gubernatorial du 10 septembre 1919, seront les mûmes qu'en matière
de contributions directes;
4° Au régime des accidents du travail, niais seulement pour l'ap

plication des dispositions de l'article 3 de la décision n° -49-015 de
l'Assemblée algérienne, promu! suée par l'arrêté du gouverneur géné
ral de l'Algérie du 10 juin 1PJ9, relatives à l'oblication, pour tout
employeur, d'assurer ses salariés contre les accidents du travail;
5» Aux régimes spéciaux visés à l'article 42 de ladite décision;
G' Aux régimes particuliers ci-après: régime créé en faveur du

personnel d'Électricité et Gaz d'Algérie, par décret du 5 juin 1917;
régime d'assurance-vieillesse organisé en faveur du personnel des
mines d'Algérie par le décret du 2 août 1919; régime de prévoyance .
sociale créé au profit du personnel des chemins de fer algériens.
Art. 49 bis. — Le payement des cotisations d'allocations familiales

est garanti par le privilège prévu à l'article 47.

Art. 49 ter. — L'action de l'allocataire pour les payement des allo
cations de prescrit par deux ans.
L'action civile en recouvrement des cotisations dues par l'em

ployeur se prescrit par cinq ans.

Art. 50. — Les sanctions prévues aux articles 10, premier alinéa,
il, 12, 17, 18, 19, 20, 26, premier alinéa, et les dispositions des
articles 23 et 21 sont applicables au régime algérien ' d'allocations
familiales.

Le recours à la procédure administrative organisée par arrêté du
gouverneur général de l'Algérie pour le recouvrement des cotisa
tions impayées n'a pas pour effet de priver la caisse poursuivante
de son droit d'user des actions judiciaires, mesures conservatoires
et voies d'exécution de droit commun.

Art. 51. — Sont abrogées toutes dispositions contraires h la pré
sente loi et notamment l'ordonnance du 24 août 1913 relative aux
sanctions pénales en cas d'infraction à la réglementation sur les
allocations familiales.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 avril 1952.

Le président.
Signé: EDOUARD IlEimioi,

ANNEXE N° 212

(Session de 1952, — Séance du 11 avril 1952.)'

PROTÊT DE LOT adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le trans
fert des cendres de Louis Braille au Panthéon, transmis par W. ie
président de l'Assemblée nationale à M. le président du conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la commission de l'éducation
nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs. ),

Paris, le 11 avril 1952.
Monsieur le président,

Pans sa séance du 11 avril 1952, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi autorisant le transfert des cendres de Louis Braille au.
Panthéon.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la Répubique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HEUIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1OT . — Les cendres de Louis Braille seront transférées au
Panthéon.
Art. 2. — Il est ouvert au ministre de l'éducation nationale, au

titre du chapitre 3400 (Célébrations et commémorations officielles),
en addition aux crédits ouverts par la loi n° 51-1187 du 31 décembre
1951 relative au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1952 (éducation
nationale) un crédit de 2 millions de francs.
Art. 3. — Sur les crédits ouverts au ministère dés finances et des

affaires économiques par la loi n° 52-3 du 3 janvier 1952, relative
au développement des crédits affectés aux dépenses de fonctionne
ment des services civils pour l'exercice 1952 (Finances. — I. —Charges
communes), un crédit de 2 millions de francs est définitivement
annulé du chapitre 6440 (Dépenses éventuelles).
Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 avril 1952.

Le ivrésident,
Signé : EDoUARu lltRMoT,

ANNEXE N" 213

(Session de 1952. — Séance du 11 avril 1952.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, portant
création du conseil interprofessionnel des vins d'Anjou et de Sau
mur, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la com
mission des boissons.)

Paris, le 11 avril 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 avril 1952. l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi portant création du conseil interprofessionnel
des vins d'Anjou et de Saumur.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l' Assemblée nationale,
Signé : EDouARD IIEnnIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l"r . — Il est créé, à dater de la publication de la présente
loi, un organisme doté de la personnalité civile, sous la dénomination
de « conseil interprofessionnel des vins d'Anjou et de Saumur »
(C. I. V. A. S.).
Le conseil interprofessionnel des vins d'Anjou et de Saumur est

chargé :
1° De procéder h toutes études concernant la production, le

régime des prix, la commercialisation des vins d'Anjou et de Sau
mur, et de jouer auprès des pouvoirs publics, à la demande de ces
derniers, un rôle consultatif sur toutes les questions ayant trait à la
politique vitivinicole régionale en accord avec l'institut national des
appellations d'origine;

(•J) Voir: Assemniee nationale (20 legist.), n°» 2007, 3193, 3211 et
in-S» 3 1S.

(2) Voir: Assemblée nationale (2° léjisl.), n> VU, 1073, 19S5, 275Sj
31G1 et in-S° 317; Conseil de la République, a® 672 (année 1951),
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2° De développer, tant en France qu'à l'étranger, par tons les
moyens appropriés, la réputation et la demande des vins d'Anjou
et de Saumur, tranquilles et mousseux, dans le cadre de leurs appel
lations d'origine contrôlée respectives en accord avec l'institut natio
nal des appellations d'origine;
3° D'assurer l'application et le contrôle effectif des décrets d'appel

lation d'origine de manière à garantir aux consommateurs des vins
d'Anjou et de Saumur la qualité correspondant à l'appellation sous
laquelle ils leur seront livrés, compte tenu des dispositions législa
tives qui les concernent et en accord avec l'institut national des
appellations d'origine ;
4° De procéder à ton les enquêtes d'ordre économique qui lui

seraient nécessaires pour l'el abiissement du bilan des ressources et
des besoins et, d'une manière générale, pour mener à bien les taches
qui lui incombent;
5° D'établir dans son sein un contact permanent de la viticulture

et du commerce des vins en vue de faciliter le règlement de toutes
les questions communes à ces professions.

Art. 2. — Le conseil interprofessionnel des vins d'Anjou et de
Saumur est composé de la manière suivante:

1» Douze délégués des producteurs, élus par la fédération générale
des syndicats viticoles de l'Anjou;

2° Douze délégués des commerçants en vins fins, gros et détail,
et des courtiers en vins, élus par les différents syndicats représen
tatifs de Maine-et-Loire, sur les bases suivantes:

Vins en gros:
Quatre délégués du syndicat des vins en cercles de la région d'An

gers; deux délégués du syndicat des vins en cercles de la région de
Saumur; deux délégués du syndicat des vins mousseux de Saumur.

Vins au détail (hôtels, restaurants) :
Un délégué de la région d'Angers; un délégué de la région de

Saumur.

Courtiers en vins:
Un délégué de la région d'Angers; un délégué de la région de

Saumur.
3» Deux délégués du conseil général de Maine-et-Loire en exercice;
Un délégué de la région d'Angers; un délégué de la région de

Saumur.
-i® Un délétué de l'institut national des appellations d'origine.
Les personnes exerçant la profession de négociant, commissionnaire

bu courtier en vins, ou une profession connexe, ne peuvent repré
senter la production.
La durée du mandat des membres du conseil est de trois ans^

Ils sont rééligibles.
Assistent également aux réunions du conseil à titre délibératif:
Les délégués des ministres de l'agriculture et des finances, ainsi

que le directeur des services agricoles et le directeur des contri-
bulions indirectes de Maine-et-Loire.
Peuvent assister h ces réunions du conseil h titre consulta tif ;
L'inspecteur principal de la répression des fraudes;
Le directeur des contributions directes;
Les directeurs de la station œnologique et de la station d'aver

tissements agricoles ;
Les présidents des chambres de commerce d'Angers et de Saumur,

ou leurs représentants; ,
Le directeur de l'institut national des appellations d'origine, ou son

représentant.

Art. 3. — Le bureau est composé de:
Un président:
Deux vice-présidents élus, l'un parmi les délégués des producteurs,

l'autre parmi les délégués du commerce;
Un secrétaire général élu, soit parmi les délégués des producteurs

lorsque le président représente le commerce, soit parmi les délégués
du commerce si le président appartient à la délégation des produc
teurs ;
Un trésorier et trois autres membres.

Les membres du bureau sont élus par le conseil au cours de l'as
semblée générale du premier trimestre. La durée de leur mandat est
d'une année. Ils sont rééiigibles.
Le cas échéant, le remplacement des membres du bureau décédés

tu démissionnaires a lieu en assemblée générale au cours du pre
mier trimestre qui suit le décès ou la démission: toutefois, le mandat
des membres du bureau élus en remplacement des membres démis
sionnaires ou décédés expire à la date du renouvellement annuel
intégral du bureau.

Art. 4. — Le rôle du bureau est:

1° D'exécuter ou de faire exécuter les missions qui, le cas échéant,
peuvent lui être confiées par le conseil;

2° De préparer les ordres du jour comportant les questions à sou
mettre au conseil;

3o D'assurer le fonctionnement administratif du conseil et d'en
gager, rétribuer, révoquer le personnel nécessaire à la gestion de ce
dernier, notamment le directeur.

Art. 5. — Un commissaire du Gouvernement, désigné par le ministre
de l'agriculture, assiste à toutes les délibérations du conseil et du
bureau. Il peut, soit donner son acquiescement immédiat aux déci
sions envisagées, soit les soumettre à l'agrément du ministre de
l'agriculture.

Art. 6. — Le conseil se réunit en assemblée générale sur convoca
tion de son président au moins une fois par trimestre. Sauf en cas
d'urgence dûment motivée, les convocations sont adressées aux
membres du conseil dix jours francs à l'avance.
Le conseil ne peut délibérer que s'il réunit la majorité" des membres

ayant voix délibératives le composant. Si ce quorum n'est pas atteint
le conseil est convoqué de nouveau A huitaine en assemblée Géné
rale. Celle assemblée peut alors délibérer quel que soit lo nombre
des présents.

Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres pré
sents.

Art. 7. — Le conseil établit, chaque année, un budget qui est soumis
à l'approbation des ministres de l'agriculture et des tinances Après le
délai d'un mois à compter de la notification aux ministres et s'il n'v »
opposition formelle de ces derniers, le budget devient exécutoire'de
plein droit.
Art. 8. — Les recettes du conseil interprofessionnel des vins d'Anjou

et de Saumur sont assurées par des cotisations à l'hectolitre, perçues
pour le compte de cet organisme par les receveurs buralistes* au
moment de la délivrance des titres de mouvement verts sollicités en
vue de l'enlèvement à la propriété des vins d'appellation de l'aire
délimitée.

Ces cotisations, au plus égales h celles fixées pour les autres
régions où fonctionne un conseil interprofessionnel des vins, swont
établies suivant un barème annuel fixé par le conseil et soumis à
l'homologation des ministres de l'agriculture et des finances.
Elles seront acquittées par la personne levant le titre te mouve

ment et s'il s'agit d'un viticulteur, remboursées à elle par l'ache
teur.

Les frais d'assiette et de perception sont h la charge du conseil
interprofessionnel des vins d'Anjou et de Saumur. ils sont décomptés
et payés à l'administration dans les conditions réglementaires.
Art. 9. — Les fonds disponibles sont déposés à la caisse régionale

de crédit agricole mutuel, dont le conseil interprofessionnel .des
vins d'Anjou et de Saumur est autorisé à devenir sociétaire.
Ledit conseil bénéficiera des dispositions prévues en faveur des

groupements visés aux articles 16, 4 17 et 149 du texte annexé au
décret du 29 avril 1940 portant codification des dispositions légis
latives régissant le crédit mutuel et la coopération agricole.
Le fonds de réserve du conseil sera constitué par des va'®

d'Elat ou garanties par lui, ainsi que par des valeurs du Trésot l
court terme.

Art. 10. — Le retrait des fonds et, d'une manière générale, tontes
opérations financières ne pourront être effectués que sous la sila-
ture conjointe de deux des membres ci-après: président, secrétaire
général, trésorier.
line régie d'avances, dont le quantum sera fixé par le bureau,

pourra être confiée au directeur, à charge pour lui de rendre compte
audit bureau de l'emploi des sommes ainsi déléguées.

Art. ll. — La gestion financière du conseil sera soumise au
contrôle de l'État.

Art. 12. — Sous les réserves ci-dessus, la représentation du conseil,
partout où il est appelé A comparaître, est assurée par son président,
dûment mandaté à cet effet par le bureau, ou, dans les mêmes condi
tions, par le secrétaire général.

Art. 13. — Les opérations du conseil interprofessionnel des vins
d'Anjou et de Saumur, telles qu'elles sont défi/nies ci-dessus, sont
exemptées de tout impôt direct.

Art. 14. — En cas de disollution du conseil interprofessionnel des
vins d'Anjou et de Saumur, la- dévolution de l'actif sera prononcée
par le ministre de l'agriculture au profit du fonds national de promis
agricole.

ïwArt. 15. — LTn décret pris sur le rapport du ministre de l'agriculture
réglera en tant que besoin les modalités d'application dc la présenta
loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 avril 1952.
Le président.

Signé: EDOUARD HEBMOTI

ANNEXE N" 214

(Session de 1952. — Séance du 11 avril 1952.)

PrtIPOSITïON DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant 4
modifier les dispositions de l'article 81 du code des pensions mili
taires d'invalidité et des victimes de la guerre en vue de réserver
certaines audiences des tribunaux des pensions aux affaires concer
nant les victimes civiles de la guerre et de modifier, pour ces ap;
res, la composition de ces tribunaux, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale h M. le président du Conseil de la R?pU"
blique (1). — (Renvoyée à la commission des pensions [pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression]-),

Paris, le 11 avril 1952,
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 avril 1952, l'Assemblée nationale a adopta
une proposition de loi tendant à modifier les dispositions de | arti
cle 81 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre en vue de réserver certaines audiences des tribunaux
des pensions aux affaires concernant les victimes civiles de la guérie
et de modifier, pour ces affaires, la composition de ces tribun .au y.' n
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constiluiion,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cea
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour au-i
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma faute considè-

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIunmoT.

(1) Voir; Assemblée nationale (2e n0fi ÎS7, U -
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L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
Suit :

PROPOSITION DE LOI

'Article unique. — L'article 81 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre est abrogé et remplacé par
}es dispositions suivantes:

« Art. 81. — Dans tous les cas où le tribunal départemental
des pensions doit connaître d'une contestation relative à l'application
de la législation des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre :

« i) Soit à un combattant volontaire de la résistance ou 1 ses
ayants droit;

« b) Soit à un membre des forces françaises de l'intérieur ou des
forces françaises combattantes ou à ses ayants droit;

« cl Soit à un membre Oé la résistance ou à ses ayants. droit;
« d) Soit 4 une victime civile de la guerre ou à ses ayants droit. »
Le membre pensionné prévu à l'article 80 (alinéa 3) est rem

placé :
« «| Soit pair un combattant volontaire de la résistance appartenant

aux formations des F. F. l., des F. F. C. ou de la R. I. F., tiré
au sort en même temps qu'un membre suppléant, sur une liste de
vingt noms présentée par la commission départementale prévue par
l'article 270 et agréée par le tribunal des pensions. Après dissolution
de la commission départementale, la liste sera présentée par les
représentants des catégories intéressées au sein du conseil d'adminis
tration <je l'office national;

« >) Soit par un pensionné des forces françaises de l'intérieur ou
des forces françaises combattantes, ou à défaut par un membre non
pensionné desdites forces, tiré au sort en môme temps qu'un membre
suppléant, sur une liste de vingt noms présentée par l'autorité mili
taire et agréée par le tribunal des pensions;

« c) Soit par un membre de la résistance pensionné ou, à défaut,
non pensionné, tiré au sort en même temps qu'un membre suppléant,
suIT une liste de vingt noms présentée par les représentants de la
catégorie intéressée à l'office départemental des anciens combattants
et victimes de la guerre et agréée par le tribunal des pensions;

« d) Soit par une victime civile de la guerre, pensionnée, tirée au
Sort en même temps qu'un membre suppléant, sur une liste de vingt
noms présentée par les représentants des victimes civiles de la guerre
A l'office départemental des anciens combattants et victimes de la
guerre et agréée par le tribunal des pensions..

« Toutefois. au cas où il s'avérerait impossible de désigner le
membre du tribunal appartenant aux catégories ci-dessus, le tribunal
des pensions, sur la demande de l'intéressé, devra valablement juger
avec la composition prévue à l'article 80. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 avril 1952.
Le président,

Signé: EDoUARo HERRIOT.
/

ANNEXE N' 215

(Session de 1952. — Séance du 11 avril 1952.)

PROPOSITION DE LOI relative à la réglementation des marchés
conclus par les communes et les établissements communaux,
présentée par MM. Menu, Léo Hamon, Mme .Marie-Hélène Cardot,
MM. Yves Jaouen, de Mendille, François Ruin et Voyant, séna
teurs, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformé
ment à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret du 25 août 19i8 a relevé les
maxima dans la limite desquels les communes et les établissements
communaux de bienfaisance ou d'assistance sont autorisés à passer
des marchés de gré à gré et des achats sur simple facture.
Ces maxiima ont été fixés comme suit:

lo Achats sur simple facture:
125.000 F pour les communes de moins de 20.000 habitants;
250. 000 F dans les communes de plus de 20.000 habitants.
2« Marchés écrits:

400.000 F pour les communes de moins de 5.000 habitants;
800.000 F pour les communes de 5.000 à 20.000 habitants;
2 millions de francs pour les communes de plus de 20.000 habi

tants.

Ces maxima n'ont pas été modifiés depuis 19iS alors que les bud
gets communaux ont doublé de volume à la suite des hausses mas
sives des matériaux de .construction en particulier, des fournitures
diverses en général.
Il s'en suit que les administrateurs locaux éprouvent de sérieuses

difficultés pour le règlement des dépenses courantes, notamment
dans les communes de moyenne importance (10.000 à 20.000 habi
tants par exemple).
Dès qu'une fourniture ou un travail quelconque dépasse 125.000 F

ce qui est une somme peu importante à l'heure actuelle, obligation
est faite de produire une délibération du conseil municipal et un
marché, ce qui complique l'exécution du travail dans les services
administratifs et techniques et retarde les règlements.
iPar ailleurs, la formule qui consiste A déterminer les chiffres

maxun a des achats sur simple facture ou des marchés écrits d'après
le chiffre de la population, devrait à notre avis Cire abandonnée et
remplacée par une formule basée sur l'importance du budget pri
mitif. ~ ' 1

En effet, si un maximum de 125.000 F par achat sur simple facture
peut paraître suffisant pour une commune de 200 à 300 habitants
dont le budget est des plus réduits (quelques centaines de milliers
de francs bien souvent), il est nettement insuffisant lorsqu'il s'agit
d'un ville de 19.500 habitants par exemple.
La môme remarque est valable pour les marchés écrits.
D'autre part, les chiffres de la population restent immuables

entre les recensements, et la classification des communes, d'après
le chiffre de leur population au dernier recensement, n'est pas
assez souple, la différence qui existe entre une ville de 19.500 habi
tants par exemple et une ville de 20.500 habitants est injustifiable.

Une ville de 19.500 habitants est obligée de procéder à une adju
dication si le devis des travaux à exécuter dépasse 800.000 F; par
contre, la ville de 20.500 habitants pourra traiter de gré à gré- jus
qu'à 2 millions de francs.
Ce sont là, bien entendu, des, cas extrêmes, mais nous estimons

qu'il serait plus équitable de retenir comme critérium le volume
du budget primitif.
Cette méthode correspondrait mieux aux intéréls des communes

et n'offrirait pas les inconvénients motivés par des paliers rigides
établis sur le seul nombre des habitants.
Tel est l'objet de la proposition de loi que nous avons l'honneur

de soumettre à votre attention.

PROPOSITION DE LOI

Art. I e!- . — Les communes et les établissements communaux de
bienfaisance ou d'assistance peuvent traiter sur simple farture sans
passer de marchés écrits pour les travaux, transports et fournitures
dont la dépense n'excède pas les chiffres suivants:
200.000 F lorsque le budget de la commune est inférieur U

10 millions de francs;.
250.000 F lorsque le budget de la commune est supérieur A

10 millions de francs mais inférieur à 50 millions de francs.

Ce chiffre limite sera augmenté de 10.000 F par tranche de
10 millions de francs lorsque le budget sera supérieur a 50 mil
lions de francs mais inférieur à 000 millions de francs.
Ce chiffre limite sera augmenté de 10.000 F par tranche de

10 millions de francs pour la partie du budget supérieure à €00 mil
lion de francs.

Art. 2. — Des marchés écrits peuvent être conclus de gré & gré
pour les travaux, transports et fournitures dont la valeur n'excède
pas, pour le montant total de l'entreprise, les sommes suivantes:
800.000 F lorsque le budget de la commune est inférieur à

10 millions de francs;
1.500.000 F lorsque le budget de la commune est supérieur à

10 millions de francs mais inférieur à 50 millions de francs.

Ce chiffre limite sera augmenté de 50.000 F par tranche de 10 mil
lions de francs, lorsque le budget sera supérieur à 50 millions de
francs mais intérieur à 600 millions de francs.
Ce chiffre limite sera augmenté de 50.000 F par tranche de

100 millions de francs pour la partie du budget supérieure à G00 mil
lions de francs.

Art. 3. — Les chiffres maxima applicables à chaque commune;
seront déterminés chaque année par l'autorité chargé d'approuver!
le budget et figureront sur celui-ci à la suite de la mention d'ap
probation. i
feront seules retenues les dépenses ordinaires du' budget primitif.

ANNEXE N 216

(Session de 1952. — Séance du 11 avril 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères su?
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier le traité de cession du ter
ritoire de la ville libre de Chandernagor, par M. Ernest Pezet, séna
teur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officie l do 12 avril
195i. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 11 avril 1952, page loy3, 1« colonne).

ANNEXE N° 217

(Session de 1952. — Séance du 11 avril 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale sur
*la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
étendre le bénéfice de la dispense des obligations du service mili
taire actif aux jeunes gens dont deux proches parents sont a morts
pour la France », par il. Chochoy, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
12 avril 1952. (Compte rendu in ertenso de la séance du Conseil
de la République du 11 avril 1952, page 1035, 2« colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°s 1297, 2910 et in-8*
297; Conseil de la République, n° 176 (année 1952).

(2) Voir: As-'embiée nationale (2e législ.), n°» 1353, 3219, Ï30<j et
in-3" 023; Conseil de la République, n« 202 (année 1952).
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ANNEXE N° 218

(Session de 1952. — Séance du 11 avril 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances pour la
deuxième délibération du projet de loi de finances pour l'exer
cice 1952, adopta par l'Assemblée nationale, par M. Jean Berthoin,
sénateur, rapporteur général (1).-.

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
t2 avril 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 11 avril 1952, page 1039, lro colonne.).

ANNEXE N° 219

(Session, de 1952. — Séance du 11 avril 1952.)

RSPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits provisionnels affectés aux dépenses de fonctionnement et
d'équipement des services de la défense nationale pendant le mois
de mai 1952, par M. Pierre Boudet, fcéuateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
42 avril 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil dû
la République du 11 avril 1952, page 10G1, lvo colonne).

ANNEXE N° 220

(Session de 1952. — Séance du 12 avril 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant A compléter la loi du f Pr septembre
1918 (dispositions relatives au maintien dans les lieux), présentée
par MM. Marcel Molle, Robert Chevalier, Courrière, Estève, Chastel
et Rabouin, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les dispositions de la loi du 1« septembre
4948, titre 1er , articles 1er , 2 et 3 suivants, relatives au maintien
dans les lieux, ne sont pas applicables en général aux petites localités
françaises.
Dans ces petites localités résident de nombreux officiers publics

ou ministériels, notaires, avoués, huissiers, greffiers, etc., qui, de par
leurs fonctions, doivent résider dans une localité déterminée et occu
per des immeubles présentant un minimum d'habitabilité et do
sécurité.
Dans ces localités, la crise du logement sévit bêlas souvent, et les

immeubles aptes à abriter une étude de notaire, d'avoué, d'huissier,
avec leurs minutes, leur comptabilité et leurs archives, y sont très
souvent rares et souvent n'y existent qu'à un seul exemplaire.
Depuis la mise en application de la loi du 1er septembre 1948,

plusieurs officiers ministériels sont l'objet, de la part de leur proprié
taire, d'instance en expulsion et sont dans l'impossibilité absolue de
trouver un local convenable.

Ces mesures d'expulsion, si elles devaient être exécutées, risque
raient.d'entraîner la perte des minutes, dossiers et en général de
documents intéressant presque toute la population d'une région, et
seraient certainement de nature à porter atteinte à l'ordre public.
Il importe donc, pour éviter ces inconvénients, de faire bénéficier

les officiers publics et ministériels du maintien dans les lieux pour les
locaux occupés par eux et où ils doivent, en vertu des obligations
légales, conserver les archives intéressant leurs clients et par consé
quent tous les Français.
La loi projetée permettra de combler une lacune importante de la

loi du 1 er septembre 1948.
En conséquence, nous vous demandons cVadopler la proposition de

Joi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi du Ie' septembre 1948 est complétée pa»
lui article 6 bis ainsi conçu:

« Art. 6 bis. — Dans les communes où la présente loi n'est pas
applicable, le bénéfice des dispositions prévues au présent chapitre est
accordé de plein droit aux officiers publics et ministériels pour leurs
locaux professionnels et, éventuellement, leurs locaux d'habitation.

ANNEXE N° 221

(Session de 1952. — Séance du 12 avril 1052.)

PROPOSITION DE LOI relative à la taxe sur le chiffre d'affaires sut
la préfabrication en reconstruction, présentée par M. Paumelle,
sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale, confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTII-'S

I

Mesdames messieurs, le problème de l'habitation est de cm qui M
vent réclamer de l'État le plus d'encouragement, et il est regrelbblo
que, par des conceptions de plus en plus étroites des textes, l'admi
nistration soit amenée à frapper d'impôts élevés les réalisations teck
niques apportées dans la construction des'. immeubles.
Au nombre de ces améliorations figurent les .préfabrications qui

rentrent dans le cadre d'une organisation scientifique de la main-
d'œuvre et des matériaux.
Ces méthodes nouvelles ont pour avantage:
I)e supprimer les travaux inutiles ou demandant une main-d'œum

spécialisée et rare;
Et d'augmenter le rendement. •
Elles sont un moyen efficace d'abaisser le prix de revient des»

tructions
L'État devrait favoriser ces recherches et taxer ces travaux prép-

ratoires à un taux très faible de 5 p. 100 environ au lieu de 1«
imposer celui de 15,10 p. 100.
Se loger étant un besoin aussi impérieux que se nourrir, à une

époque où l'ampleur des besoins en logements est illimitée. il serait
sage et nécessaire d'apporter un encouragement à la construction en
ne taxant qu'à un taux réduit, comme les produits alimentaires, tous
les matériaux destinés à l'édification des immeubles.

II

Les acomptes et les règlements de travaux sont toujours efleotué!
avec de longs retards: quelques mois pour les acomptes et travaux ea
cours d'exécution, des années pour le règlement définitif.
Lorsque survient une hausse du taux de la taxe sur le chiffre d'af

faires, cette majoration frappe les sommes dues depuis longtemps i
l'entreprise.
Cette majoration n'est pas récupérable. Elle a donc un effet rétro

actif.

Il serait équitable que, dans le cas de majoration, les somma
dues pour travaux exécutés antérieurement à la date d'application
de la majoration en soient exemptées. — La loi devant prévoir un<
période transitoire comportant déclaration des marchés en cowi
d'exécution ou de vérification, dont le montant ne serait taxé quaii
taux existant, lors de leur signature (le législateur reprenant les dis
positions prises antérieurement par le décret du 13 mai 1939 visant
l's taux sur les transactions). , . ,
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de

loi suivante.:

PROPOSITION DE LOI

Art. Ier. — L'article 262 du code général des impôts est ainsi com
plété:

« Tous matériaux simples ou préfabriqués destinés à la constitu
tion immobilière. »

Art. 2. — L'article 275 du code général des impôts est complété par
le paragraphe suivant: . ,,

« C. — En ce qui concerne les entrepreneurs de travaux immobi
liers ayant la qualité de producteurs fiscaux, le fait générateur de
la taxe est constitué par l'encaissement du prix.

« Toutefois, dans le cas de majoration de la taxe, les sommes dues
pour travaux exécutés antérieurement à la date d'application «c»
majoration en seraient exemptées, l'entrepreneur devant {"
déclaration des marchés en cours d'exécution ou de venuM'10"'
dans un délai fixé par arrêté ministériel. »

ANNEXE N° 222

(Session de 1952, — Séance du 12 avril 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant à accepter les titres de reconfruCt'°"
en payement des impôts et en souscription aux emprunts émisj
les collectivités locales cantonales et départementales, prese»
par M. Paumelle, sénateur, et transmise au bureau de i Assew
nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS .

Mesdames, messieurs, la loi n° 48-1973 du 31 déce™?Jein ,vm!
modifiée par la loi n» 49-482 du 8 avril 19)9, dispose que : « les
ni tés de dommages de guerre, dont le règlement J> est pas •
par l'article 4 de la toi nuo 46-2389 du 28 octobre 1916, mod fi e F
la loi n° 48-1488 du 25 septembre 1913, sont payées jar ^
remise de .titres »-

(J) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n* 3031, 3108, 3129, 3137
et in-8° 309; Conseil de la République, n» 8 184, 185, 186, 192 et 195
(année 1952).

12) Voir: Assemblée nationale (2" lég'sl.), nos 3224, 3273 et in-8°
31 i : Conseil vie la République, n»> 198 (année 1952).
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La loi n° 50-135 du 31 janvier 1950 dispose que les indemnités
afférentes aux reconstructions non prioritaires peuvent donner lieu
à payement en totalité par remise de titres nominatifs.
Le montant des indemnités réglé en titres est divisé en trois

tranches égales représentées par trois titres remboursables respecti
vement après trois, six et neuf ans. Les titres émis, en vertu des
dispositions de la loi du 31 décembre 1918. peuvent être donnés en
nantissement,, ou mobilisés auprès du Crédit national:
Ceux remboursables à 3 ans, 6 mois, après la date de jouissance;
Les autres, respectivement 4 et 5 ans avant leur échéance.
Ceux émis, en vertu des dispositions de la loi du 31 janvier 1950,

peuvent être mobilisés auprès du Crédit national, respectivement:
Peux, trois ou quatre ans avant leur échéance.
in fait, ces titres ne sont pas négociables, et restent immobilises

dans le portefeuille de ceux qui ont fait un effort personnel, pour la
reconstitution de leurs dommages, et ont ainsi permis une réparation
plus rapide des sinistres, au plus grand profit de la ration tout
entière. ,
" Au surplus, cette reconstitution est moins conteuse pour 1 État
puisque, en cette période d'instabilité des prix, les travaux corres
pondants ont été exécutés à moindre dépense que s'ils l'avaient été
à leur tour de rôle.
Ne serait-il pas équitable de permettre aux sinistrés (ou à ceux de

leurs, entrepreneurs qui les auraient acceptés en payement de leurs
travaux de reconstruction) porteurs de ces titres, de les utiliser, au
inoins en partie, pour le payement de leurs impôts, ou comme parti
cipation aux emprunts faits par les collectivités pour l'adduction
d'eau et l'électritication comme il est actuellement procédé pour les
titres de prélèvement exceptionnel contre l'inflation 1
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de loi suivante : .

PROPOSITION DE LOI

Article unique. -r Les titres émis par la caisse autonome de la
reconstruction en vertu des dispositions de l'article 11 de la loi
ri» 48-1973 du 31 décembre 1918, modifiée, et des articles il et 42 de
la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950, pour le payement d'indemnités de
dommages de guerre, sont reçus, quelle que soit la date de leur
échéance, à concurrence de 50 p. 100, pour le payement de la taxe
proportionnelle sur le revenu, de la surtaxe progressive sur le revenu,
de l'impôt sur les sociétés, et des contributions directes perçues au
profit des collectivités locales et en souscription pour les emprunts
émis par les collectivités communales, cantonales et départemen
tales pour tous les travaux d'adduction d'eau, d'électrification, etc.

ANNEXE N° 223

(Session de 1952. — Séance du 12 avril 1952.)'

PROPOSITION DE LOI relative à la délégation sur travaux aux orga
nismes de sécurité sociale, présentée par M. Paumelle, sénateur et
transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les administrations publiques procèdent avec
des délais, souvent fort longs, au règlement des travaux exécutés
pour. leur compte. II en résulte une gène sérieuse dans la trésorerie
des entreprises. La répercussion de cette gène se fait sentir dans la
difficulté qu'elles éprouvent à verser régulièrement leurs cotisations
de sécurité sociale.

Le pourcentage de ces cotisations est très élové et, en outre, les
organismes de sécurité sociale leur imposent des majorations de
a'etard de 0,50 pour 1000 par jour de retard soit 18,25 p. 100.
ltien que le ministre du travail et de la sécurité sociale, informé

de celle situation, ait, par sa circulaire du 17 août 1918 no 258 SS,
conseillé à ces organismes de tenir compte de la situation des entre
prises créancières de l'État, lesdits organismes pousuivent néanmoins
les entreprises créancières de ses caisses et des administrations
publiques, pour des sommes parfois plus importantes que celles
correspondant au. montant des cotisations réclamées.

Il est infiniment souhaitable que les créances ainsi immobilisées
puissent être déléguées au profit de l'organisme de sécurité sociale,
comme d'ailleurs la commission régionale d'appel de sécurité sociale
de Paris, dans sa séance du 17 avril 1951, en a elle-même émis le
vœu dans les ternies ci-dessous:

« En raison de la' qualité des débiteurs, dont la carence entraîne
celle du redevable de la sécurité sociale, ii serait souhaitable que les
créances immobilisées temporairement puissent être affectées par
délégation au profit de l'organisme de sécurité sociale chargé du
recouvrement auprès des employeurs. »

Ce procédé apporterait une aide incontestable à la fois aux entre
prises, en leur permettant de se libérer immédiatement au montant
de leurs cotisations et en leur évitant d'être frappées de lourdes
majorations de retard, ainsi qu'aux organismes de sécurité sociale,
qui seraient assurés de la valeur de la sécurité de leurs créances.
En conséquence, nous vous dem indons d'adopter la proposition de

loi suivante.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 3G de l'ordonnance du 4 octobre 1915
modifiée, est ainsi complété:

« Les débiteurs de cotisations peuvent déléguer le montant de
leurs créances immobilisées temporairement dans les administrations
publiques, au profit de l'organisme de sécurité sociale charge du
recouvrement auprès des -employeurs, lequel sera, tenu de les
accepter. »

ANNEXE N° 224

(Session de 1952. — Séance du 12 avril 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
u recommander à ses services et aux grandes collectivités* publi
ques de traiter leurs travaux p ar corps d'état, présentée par
M Paumelle, sénateur. — (Renvoyée à la commission de l'inté
rieur [administration générale, départementale et communale,
Algérie]).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, trop souvent, pour les opérations d'une cer
taine importance, l'État et les grandes collectivités groupent l'en
semble des ouvrages en un lot unique comprenant tous les corps de
métiers.

L'importance du lot ainsi constitué atteint un montant dépas
sant le potentiel des entreprises et laisse les prix à la merci de quel
ques grosses affaires.
L'entrepreneur général n'est pas toujours outillé pour exécuter,

par ses propres moyens, les ouvrages 'de tous corps d'état; il est
donc contraint de sous-traiter ceux qui ne ressortent pas de sou
activité, ce qui grève le prix de l'opération.
Ii est donc préférable, à tous points de vue, de traiter directe

ment pour chaque spécialité avec des professionnels; la qualité du
travail en sera mieux assurée.
Si, néanmoins, il apparaît utile au maître de l'œuvre de grouper

l'exécution d'une opération en un lot d'ensemble, il devrait faire
appel, non pas à un entrepreneur général, mais à un groupement,
constitué par des entreprises de chaque corps d'état, et traiter avec
lui sous la forme d'un marché conjoint et solidaire où. chacune des
entreprises conserve sa personnalité propre et exécute directement
les travaux de sa profession.
Un certain nombre de ces groupements se sont déjà constitués.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à recom
mander à ses services et aux grandes collectivités publiques de traiter
leurs travaux par corps d'état et, s'il leur apparaît utile, de grouper
l'exécution d'une opération en un lot d'ensemble — et de 'aire,
appe; non pas à un entrepreneur général, mais à un groupement
constitué par des entreprises de chaque corps d'état et de traiter
avec lui sous la forme d'un marc lié conjoint et solidaire.

ANNEXE N° 225

(Session de 1952. — Séance du 20 mai 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale' et communale, Algérie) sur la pro
position de loi, adoptée par l'A--emblée nationale, tendant à com
mémorer l'armistice du 8 niai 1945, par il. Zussy, sénateur (1).

Mesdames, messieurs le 11 février 1952, l'Assemblée nationale a
voU, sans débat, une proposition de loi qui déclare journée de fête
nationale chômée le 8 mai, date anniversaire de la capitulation alle
mande et de l'armistice de 1915.

La commission de l'intérieur du Sénat m'a fait l'honneur de
rapporter celte question devant notre Assemblée et de vous sou
mettre les conclusions qui modifient en partie le texte adopté par
l'Assemblée nationale.
Lors d'un premier examen, les membres de la commission présen

tèrent deux observations:

a) Le texte de l'Assemblée nationale ne s'est point inspiré,
comme cela eût été normal, du texte de la loi du 24 octobre 1922 qui
a élevé au rang d'une fête nationale la journée du 11 novembre,
journée anniversaire de la capitulation allemande et de l'armistice en
1918 et qui est une journée fériée, non chômée et donc non pavée.
La texte voté, au contraire, s'aligne sur le texte qui a inspiré la
journée de la fête du travail, le 1er mai, qui lui est une journée chô
mée comportant payement du salaire.

I! y a, à cet égard, une anomalie qu'il convient d'effacer si l'on
veut éviter une interprétation qui donnerait aux deux fêtes du
11 novembre et du 8 mai un sens différent selon qu'il s'agirait de
combattants de la première ou de la deuxième guerre mondiale. Or,
quelle que soit l'époque à laquelle le Français est. appelé à contri-

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n fla 1720, 2213 et in-8»
233; Conseil de la République, n° 72 (année 1952).
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buer à la défense du pays, il se bat toujours en soldat _ avec un
mèinc courage, il verse le même sang et il meurt pour le munie idéal
et malheureusement toujours de la main d'un même ennemi.
Voire commission proposerait donc un texte inspiré par cette

considération majeure e t assurerait à la commémoration des deux
plus grandes dates de notre histoire le respect de l'égalité pour tous
les combattants des deux guerres; .
bt Votre commission a, par ailleurs, été frappée et impressionnée

par les incidences qui résulteraient de l'application du texte vote par
l'S-sombée nationale. Ce texte créera une journée de chômage
pavée, supplémentaire, et ceci dans ce mois de mai qui est déjà
pa'ssybVment truffé de journées de fêles et de chômages: le 1« mai,
l'Ascension, parfois la Pentecôte, avec pour le l«r mai l'inévitable
pont. si cette date tombe sur un vendredi, ce qui sera également le
cas pour le 8 mai.
A une époque oit, sous l'action sévère de la concurrence étran

gère il est nécessaire de procéder à la compression des prix et a
l'accroissement de la production, les conséquences de l'institution
d'une nouvelle journée de chômage comportant de nouvelles charges
qui se répercuteront sur les prix à la production, une telle décision
mérite d'être soigneusement pesée. Partant, de ces considérations,
votre commission était tentée de vous proposer un texte qui aurait
prévu le report de la fêle du S mai ;.u dimanche suivant et toujours
dans un même esprit d'équité et de jus! ice de vous proposer de
même le report au deuxième dimanche de novembre de la fêle com
mémora tive du 11 novembre. Celle solution aurait eu, en outre,
l'avantage de rendre à la production deux journées de travail et
d'assurer aux travailleurs deux journées supplémentaires de salaire. ■
Nous avons dû constater que les esprits étaient très divisés. Votre

commission de l'intérieur a alors, décidé de s'entourer de l'avis des
assjcialions des anciens combattants pour lesquelles les deux dates
à commémorer marquaient la fin de leurs souffrances dans l'apogée
de leurs héroïques sacrifices par lesquels ils ont su. amener le pays
à la victoire. A l'immense majorité les anciens conubatlants des
deux guerres se sont prononcés pour la commémoration de l'armis
tice h la date fixe du 8 mai, à l'égal de celle du 11 novembre.
Ainsi, mes chers collègues, la date mémorable du 8 mai prendra

Tai:g dans les grandes fêtes nationales, dans le recueillement et dans
le s.mvenir de tous ceux qui, soldats, F. F. l., maquisards, déportés,
expulsés, incorporés de force, milita ires et civils, ont été i un titre
quelconque artisans des multiples et surtout des ultimes victoires. Le
Français retrempera son cotir dans un nouveau courage et, ainsi à
l'exemple des anciens combattants, il saura épargner à son pays le
déshonneur dans la défaite et se rendre digne de la noble mission
qui lui est dévolue par le créateur.

Kl à l'occasion de ce vote, n'est-il pas jusîe, mes chers collègues,
d'associer à l'hommage que nous rendons aux anciens combatants,
celui de nos vaillants ths et frères qui, à l'égal de leurs anciens, se
ba 't ent si courageusement en Indochine et en Corée et de terminer
sur ce vœu que pour eux aussi vienne enfin l'heure de la victoire
et de la paix.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission de l'Inté
rieur vous invite à adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Tendant à commémorer l'armistice du 8 mal 19i5.

Art. l«. — La République française célèbre annuellement la com
mémoration de l'armistice du 8 niai Mis.

Art. 2. — Le 8 mai sera jour férié.
Art. 3. — La loi du 13 juillet 1905 concernant les fêtes légales no

Sun pas applicable à la fête du 8 mai.

ANNEXE N° 226

(Session de 1952. — Séance du 20 mai 1952.)

PROPOSITION 'E RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement

à déposer dans les délais les plus brefs uu projet de loi tendant à
réduire l'indemnité parlementaire de 10 p. 100, présentée par
M. Brizard, sénateur. — (Renvoyée à la commission des finances.)

Nora. — Cette proposition de résolution a été retirée (séance du
30 octobre 1952).

ANNEXE N' 227

(Session de 1952. — Séance du 20 mai 1952.);

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, rela
tive à la composition et à la formation l'Assemblée territoriale
des Établissements français de l'Océanie, par M. Lassalle-Séré,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'assemblée représentative des Établisse
ments français de l'Océanie, formée et élue sous le régime du
décret du 31 août 1955 et en dernier lieu du 25 octobre J9kl, a vu

expirer le lor mars 1952 le mandat de ses membres. Un projet de
loi déposé sous la précédente législature n'ayant pu venir en
discussion à l'Assemblée nationale, le Gouvernement, voulant évi
ter une prorogation, pressé cependant par la nécessité de réunir une
assemblée pour la session de mai, crut pouvoir faire procéder sans
tarder aux élections, dont la date fut fixée au 2 mars 1952.
Mais une nouvelle proposition de loi avait été déposée entre

temps à l'Assemblée nationale. Discutée et votée le 26 février der
nier, elle a pour objet de fixer la composition et le mode d'élec
tion do la nouvelle assemblée, qui sera dénommée «Assemblée 1er-
ritoriale », comme dans les autres territoires. En attendant, les élec
tions ont été renvoyées à une date indéterminée.
A peine connue, cette proposition de loi a soulevé une vive émo

tion dans le pays. La commission permanente de l'assemblée
représentative s'en est fait l'écho et en a saisi le Gouvernement
De nombreuses protestations se sont élevées contre un projet qui
est dépeint comme devant permettre à un clan de mettre la main
sur la future assemblée.
Au courant de celle situation, votre commission de la France

d'outre-mer a estimé nécessaire, pour se prononcer en pleine objec
tivité, d'étudier tout d'abord les particularités du territoire en cause,
de sa population, le rôle de l'assemblée locale, en vue de déter
miner les conditions de la composition et de la formation de cette
assemblée le mieux adaptées à ces réalités; d'examiner ensuite
les dispositions proposées, afin de savoir si elles remplissent ces
conditions; d'y apporter enfin les modification qu'elle a cru devoir
vous présenter après ce doublas examen.
La population des Établissements français de l'Océanie est do

minée entre une centaine d'iles ou îlots qu'on groupe généralement
de la raçon suivante:
Archipel des Iles-du-Vent, comprenant Tahiti, avec un peu moins

de la moitie de la population totale — dont un cinquième environ
au chef-lieu, Papeete — et les dépendances, savoir: iMoorea, llaiao,
(Makatéa;
Archipel des Iles sous-le-Yent, dont l'Ile principale est Raîatea,

avec le chef-lieu, Uturoa, et les iles do Taliaa, lluabine, Bora-Bon
cMVTaupiti; «
Archipel des Marquises, archipel des Tuamolu et des Gambier,

archipel des Austra'es.
L'ensemble couvre une étendue maritime dont l'évaluation varie,

suivant le mode de calcul, de deux millions à quatre millions de
kilomètres carrés. L'indication suivante donnera une idée de la dis
persion extraordinaire de ces îles. A l'échelle de l'Europe, si Tahiti
était placée sur l'lle-de-I'Vance, l'archipel des (Marquises se situe
rait en Norvège et l'extrémité des Australes quelque part du côté
de la Crète.

Cette dispersion est aggravée, pour les trois derniers archipels,
par la lenteur et l'irrégularité des communications. Celles-ci sont
assurée par des goélettes, petits bateaux à moteur qui, parlant de
Papeete, desservent chacun un certain nombre d'iles au gré des
besoins du commerce local. 11 faut ainsi une vingtaine de jouis
pour- se rendre à 1'ite la moins bien desservie.
Une telle situation ne se rencontre dans aucun autre territoire

d'outre-mer. Elle pose des problèmes difficiles du point de vue di
l'adminislralion et du développement économique ou social des
archipels éloignés. Ceux-ci sont peu connus des habitants du chef-
lieu, qui ne s'y rendent jamais, mis à part quelques commerçants,
touristes ou fonctionnaires.

Une autre particularité notable de cette population consiste dans
la fusion -complète des éléments autochtones et des apports étran
gers, les Chinois mis à part, Aussi n'y a-t-il jamais eu de problème
racial. 1l n'existe qu'un seul collège électoral et l'on ne saurait con
cevoir qu'il en. fût autrement.
La population est d'autre part en évolution constante quant aii

nombre des habitants et à leur répartition. Elle a doublé depuis
une trentaine d'années, mais le chef-lieu et l'île principale attirenf
la population des archipels éloignés, dont certains ont tendance 4
se dépeupler par émigration.
A noter également que les partis politiques métropolitains n'ont

pratiquement pas de prolongement dans le territoire, à deux excep
tions près. Encore s'agit-il, dans ce cas, d'étiquettes plus tac de
partis tels qu'on les conçoit dans la métropole. La masse ignore les
partis et les idéologies métropolitaines, qui ne sauraient d'ailleurs
trouver dc fondement dans un pays aussi différent de la métropole-
Elle connaît, plus ou moins bien, des personnalités locales et smi
celle dont l'influence s'exerce sur elle au moment considéré.
Quel est enfin le rôle de l'assemblée qu'il s'agit de former! i

est toujours défini par le décret du 25 octobre 1916, en attendant
le vote de la loi prévue par l'article 77 de la Constitution.
Sans entrer dans trop de détails, il est possible de dire qtN

semblée délibère ou est obligatoirement consultée sur un
nonubre de matières intéressant la gestion pratique des aH.ures a u
pays et son organisation administrative. Le régime du travail cons
tituait une exception. L'assemblée était d'ailleurs seulement
sultée sur cette importante question. Elle vient d'être dessaisie ««
ce pouvoir consultatif par le Parlement, qui s'est prononcé récem
ment sur un projet de loi établissant un code du travail ou rer:"u.
Les questions politiques sont exclues des occupations de I »
blée, dont l'attribution essentielle, celle qui donne aux assemow
territoriales une importance qu'elles n'avaient pas autrefois, re.i
dans le vote du budget local. Celui-ci ne comprend, on le sait,
les dépenses militaires ni les dépenses de souveraineté. Son tu
tre, part obligatoires les dépenses qui cencernent l'autorité, la J
lice, les forces publiques, les traitements et indemnités des cau
organisés par les lois et décrets.

Il s'agil donc surtout, jiour rassemblée, de délibérer sur ^
penses des travaux publics, de l'agriculture, de l'çnseigneroeM,^
la santé. Il s'agit de savoir comment seront: réparties les ^
entre ces divers objets et, pour chacun d'eux, entre les

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n»» 19t>i, 2713 et
in-8» 219; Conseil de la République, n« 96 (année 1952).
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parties du territoire. Il s'agit de savoir où l'on construira une nou
velle roule, un pont, un wharf, une adduction d'eau, où l'on créera
un nouveau dispensaire, une nouvelle école, comment sera reparu
le personnel du service de santé ou de l'enseignement.
' c'est dire à quel point il est important que chaque fraction de
la population puisse être représentée par des délégués connaissant
PaL^ltfcpeo\\tfoenss bdeeTi1 s.proposition de loi répondent-elles aux impé
ratifs découlant de ces réalités ? C'est ce qu'il convient mainte-

P ï4r?i'cleai«neIÀ la proposition de loi présente d'abord une divi
sion du territoire en dix-neuf circonscriptions et un«e répartition
des membres de l'assemblée qui aboutit au résultat cl-aprcs à con
sidérer le nonubre des électeurs représenté par chacun d>es dulé
pués. Pour juger de la représentation de chaque circonscription , il
est en etïet préférable de tenir compte du nombre des eietteurs
nui e«t exactement connu plutôt que du nombre des habitants, plus
incertainxen Taison des conditions dans lesquelles foncUonne 1 état
civil «t a lieu le recensement dans les parties du pays éioiDnées
chef-lieu.

Circonscriptions: _.
Ville de Papeete, nombre d'électeurs, 4.792; nombre de sic = , ,

nombre d'électeurs par siège, 956. Krede s ;(.„es 2:
Tahiti-Ouest, nombre d'elecleurs, 2.o/0, nombre de sicgca, ,

pombre d'électeurs par siège, 1.285 ^ h J, o- nombre
Tahiti-Iïst, nombre d eleciéurs, i.i9o, nombre de sièges, -,

d'électeurs par siège, 897. ,, ,, . « no* nombre de
Presqu'îlepadre Taravao, nombre d électeurs, 1.17-, nombre

Sièges, 1; nombre d'électeurs par sifcge, J-l'.- nombrede,-,è"es 1*
■Moorea et Maiao, nombre d «lecteurs, 1.262, nombre de sic ges, ,

""«'ŒSSSwVl; nombre de sièges, 1; MM
1.198; nombre de s»g», 'i nom1bre

d'éîedenrs par siège, 1.1^6- Jt/in A ASQ» rirtrnhrp de
Raiatea (moins Uturoa), nombre d électeurs, 1.088, nombre de

1- nombre d'électeurs par siège, i.Ow.
Uturoa,' nombre d'électeurs, 36G; nombre de sièges, 1, nombre
dS?, pnaormsbrIe d'il?cteurs, 965; nombre de sièges, 1: nombre
d 'torCat-ema epta rjfaupUI, nombre d'électeurs, 933; nombre de sièges, 1;
nombre d'électeurs par siège, 933. « .
Marquises-Nord, nombre d'électeurs, 63i; nombre de su^es, 1,

nombre d'électeurs par siège, G37. • , .
Marquises-Sud, nombre délecteurs, ol7 ; nombre de sic g es 1;

nombre d'électeurs par siège, 517. .,
Rurulu et Rimatara, nombre d «lecteurs, 812; nombre de s.èges, 1,

nombre d'électeurs par siège, 612. _
Tubuai, Raivavae et Râpa, nombre d'électeurs, i Go; nombre de

sièges, 1; nombre d'électeurs par siège, 76G.
Gambier et Tuamotu rattachées, nombre délecteurs, C9S, nom

bre de sièges, 1; nombre d'électeurs par siège, 593
Tuamotu non rattachées, nombre d'électeurs, 2.869; nombre de

sièges, 3; nombre d'électeurs par siège, 956. , ■
(\joia. — Le nombre des électeurs correspond aux derniers chiffres

Le nombre des membres de l'assemblée est ainsi porté de 20 à
25. A lire le rapport de présentation de la proposition de loi, 1.
s'agirait d'assurer une « représentation équitable de ces populations
dispersées, tout en respectant les circonscriptions électorales déjà
étMa'iss on.peut alors s'étonner de voir attribuer un siège supplé
mentaire à Papeete, le cher-lieu, siège du Gouvernement et de toutes
les entreprises, où est groupée à peu près toute l'administration,
qui est doté d'un conseil municipal et d'un budget propre, ou,
enfin, le nombre des électeurs est proportionnellement plus impor
tant qu'ailleurs par rapport à celui de la population, car les céliba
taires y sont relativement plus nombreux que dans les autres cir
conscriptions.
Ce qui frappe également, c'est l'inégalité de cette répartition.

Elle était il est vrai inévitable, dans une certaine mesure. 11 était
en etîet impossible, pour des raisons faciles à saisir, d enlever leur
représentant particulier aux circonscriptions dont le nombre d élec
teurs est le plus faible et qu'on serait par conséquent tenté de ra ta
cher à leur voisine pour une répartition plus rationnelle. 1l était
donc inévitable de conserver sa représentation à la commune
d'Uturoa (un délégué pour 366 électeurs), dont l'importance écono
mique, en tant que second port du territoire, justifie d'ailleurs une
représentation particulière, aux archipels des Marquises-Nord (637
électeurs) et Marquises-Sud (517 électeurs) alors que ta représen
tation moyenne était jusqu'à présent de 1.150 électeurs par délégué.
Mais il aurait fallu éviter d'ajouter à ces anomalies en créant de
nouvelles circonscriptions de seulement 566 et 693 électeurs, celles
de Makatea et des Gambier et Tuamotu rattachées, ou en divisant
les Australes pour aboutir à deux circonscriptions ne groupant que
812 et 766 électeurs.

De ce point de vue, après avoir créé ces circonscriptions nou
velles, comprenant de 566 à 812 électeurs seulement, on ne com
prend pas qu'on ait laissé subsister deux circonscriptions où chaque
délégué représente 1.285 et 1.262 électeurs, celles de Tahiti-Ouest et
Moorea-Maiao. Ces anomalies donnent une apparence de raison à
ceux qui prétendent que le découpage a été étudié pour servir
certains intérêts plus que pour assurer une équitable répartition.
La création de la circonscription de Makatea résulte d'ailleurs

d'une analyse insuffisante de la situation démographique de cette
île, dont la population véritablement autochtone, c'est-à-dire née
dans l'île, qui y habile à demeure, qui ne la quittera pas. com
prend seulement une centaine de personnes. Le reste, un millier

de personnes environ, est constitué par les travailleurs ou employés
de la Compagnie des phosphates de. l'Océanie, pour la ^ plupart
engagés par contrat d'une durée limitée et dont le domicne habi
tuel se trouve à Tahiti ou dans d'autres iles, à Iturutu nolam-

Celie population ouvrière a donc des intérêts, non pas terri-
toriauv mais professionnels, qui se discutent et se défendent sur
le plan syndical. De ce point de vue, les syndicats sont ansez bien
orsanisés et représentés, ils trouvent dans les organisations syndi
cales métropolitaines un appui a-sez fort pour qu'on naît pas a
craindre de voir ces intérêts méconnus, surtout après le vote du
code du travail outre-mer, qui donne aux salariés les garanties
voulues. D'autre part, l'exploitation des phosphates s'achève, '".ar
les gisements s'épuisent. En l<ji7, on estimait qu'elle durerait de
douze à quinze ans.
Il serait donc illogique, paradoxal même, de créer une circonscrip

tion nouvelle et de faire élire par une population flottante, . qui
se renouvelle plus rapidement que l'assemblée elle-même et dispa
raîtra définitivement dans un laps de temps relativement court, un
délégué à cette assemblée où ne se discuteront pas les intérêts de la
population en cause mais ceux de quelques dizaines d'habitants
qui demeureront en permanence dans l'île une fois l'e\p,oital:on
terminée. Il faut chercher une autre solution à ce problème par
ticulier. ,
C'est d'ailleurs là un autre reproche qu'on peut adresser à la

répartition proposée: elle ne tient pas compte de l'évolution écono
mique et démographique du territoire. Aussi ses dispositions ris
quent-elles de paraître anachroniques d'ici peu de temps. Telle est,
par exemple, celle qui dote de deux délégués la population des
Australes qui est en voie de régression et dont le pourcentage de
diminution a dépassé 6 p. 100 de 1946 à 195!.
S'il n'était pas possible d'enlever leur délégué particulier aux

circonscriptions qui avaient déjà un trop petit nombre d'électeurs,
tout au moins convenait-il de ne pas créer d'anomalies nouvelles
qui, examinées par rapport à l'ensemble, ne paraissent pas répondra
au seul souci d'équité.
L'article 2 définit le mode d'élection: au scrutin uninominal à

un tour lorsqu'il n'y a qu'un siège à pourvoir, au scrutin de liste
majoritaire à un tour sans vote préférentiel ni panachage et sans
liste incomplète là où il y a plusieurs sièges à pourvoir. Ces dispo
sitions sont calquées sur celles de la loi du 6 février 1952 relative
à la formation des assemblées locales dans les territoires africains.
Mais sont-elles adéquates aux particularités de l'Océanie fran
çaise 1
On s'accorde généralement à reconnaître que le scrutin de liste

est un « scrutin politique ». Il est, a-t-on déclaré, « la condition
nécessaire du gouvernement dans une république parlementaire ».
C'est dire qu'il ne parait pas précisément indiqué pour former une
assemblée qui n'a pas à traiter de questions politiques, où l'on
discute seulement de questions de travaux publics à exécuter ici ou
là, d'écoles, d'infirmeries à construire, de personnel à répartir, une
assemblée enfin qui n'a pas. à s'occuper de constituer un gouverne
ment.

Le scrutin de liste perd de toute façon sa raison d'être là où il
n'y a pas à choisir entre des partis ou des programmes mais entre
des personnes, celles qui, aux yeux de l'électeur, sont les plus aptes
à la gestion des affaires locales. Et c'est ici le lieu de rappeler que la
première expérience du système en France, en 1865, avait imposé
son abandon devant la menace du pouvoir personnel, devant le
boulangisme. Le scrutin de liste, avait-on constaté « ne saurait être
que le scrutin des surprises et des entraînements ».
Toutefois ce mode de scrutin avait conservé des partisans, mais

à condition d'en corriger les graves inconvénients en donnant à
l'électeur la possibilité de modifier les listes par le panachage et le
vote préférentiel. Or c'est ce qui interdit la proposition de loi par
son article 2. A une disposition aussi peu adéquate, on ne trouve
d'explication ni dans le rapport de présentation de la proposition
de loi elle-même, ni dans le rapport l'ait au nom de la commission
des territoires d'outre-mer de l'Assemblée nationale.

On a prétendu, lors des débats à l'Assemblée nationale, que le
panachage permettrait les discriminations raciales. Cet argument
ne soutient pas l'examen dans un pays où, justement, il n'existe
pas de discrimination de ce genre, sinon vis-à-vis des Chinois, qui
ne sont ni électeurs ni éligibles.
On a prétendu aussi que le panachage dérouterait les électeurs,

dont la masse ne serait capable de comprendre qu'un système réduit
à sa plus simple expression. C'est faire bien peu de cas des Tahi
tiens, qui jouissent depuis longtemps de la citoyenneté française et
s'assimilent entièrement aux électeurs métropolitains par leur
esprit critique et leur degré d'évolution. Car c'est de Tahiti qu'il
s'agit, des habitants de Papeete et des districts de Tahiti-Ouest et
de Tahiti-Est, où l'instruction est le plus développée. Il s'agit par
surcroît d'un système bien connu de celle partie du corps électoral,
qui l'applique de longue date aussi bien pour les élections muni
cipales que pour les élections à l'assemblée représentative.
Peut-être a-t-on voulu étendre à Tahiti, là où le scrutin de liste

pouvait être appliqué, los modalités qui avaient été adoptées pour
les autres territoires ?

On a trop souvent dénoncé, pour y revenir ici, les conséquences
de l'esprit généralisateur qui est caractéristique du tempérament
français et se montre particulièrement nocif dans un domaine où
tout n'est que diversité Non seulement les territoires d'outre-mer
sont différents de la métropole, mais ils sont différents rie l'un à
l'autre. Dans le cas particulier, quel territoire est plus différent non
seulement de la métropole mais de tout autre territoire que celui
des Établissements français de l'Océanie ?

La population de Papeete et des districts de Tahiti ne compren
drait d'ailleurs pas qu'on lui retir.1t cette liberté, touchant le choix
de ses élus, dont elle jouissait jusqu'à présent. Elie ne eompren-
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drait pas qu'on lui refusât ce que l'on accorde à l'Électeur métro-
politali, qui peut mudilier les listes par le panachage et le vote j ré
férentiel aux élections législatives. Elle ressentirait cette différence
comme une offense injustiliée, et cela non sans raison, car le niveau
moyen des électeurs en cause est comparable à celui Je la majeure
partie des électeurs métropolitains. 11 n'est pas douteux, pour qui
connaît Pa pet; te, que le mécontentement se traduira par de noni-

" tireuees abstentions. Mais il y aura d'autres conséquences plus
graves.
Dans un pays où, 11 faut le répéter, l'électeur choisit non pas

entre des idées, des programmes ou des partis, mais entre des
hommes, l'homme politique qui aura réussi d'une façon ou d'une
auji'e à assurer momentanément son influence sur la masse pourra,
grâce à « l'autoritarisme des listes bloquées » faire élire avec lui des
colistiers qu'il aura choisis pour leur docilité à ses vues. Ce sera
ouvrir la voie au pouvoir personnel.
Les articles 3 el i de la proposition de loi ne donnent lieu à

observations que dans la mesure où leurs dispositions se rattachent
à celles des articles précédents.
L'article 5 définit les conditions de l'éligibilité. Il introduit une

disposition nouvelle con ernant le domicile. Peur se présenter dans
une circonscription, il était autrefois nécessaire d'y être domicilié.
II suffirait maintenant d'être domicilié dans le territoire. Pourraient
même être élues des pers Mines qui n'y seraient pas domiciliées, si
elles étaient in^., rites depuis deux ans au rd:e des contribution.*
directes. C'.e sont encore lîi des dispositions calquées sur celles de la
loi du 6 février Wôi relative aux assemblées locales des territoires
d'Afrique.
Mais dans lin territoire aussi particulier que celui de l'Océanie

française, où la distance et la difficulté de communication isolent
chaque partie de ses voisines, comment les délégués pourraient-ils
d 'fend're avec compétence les intérêts d'une circonscription s'ils ne
la connaissaient de longue date, c'est-à-dire s'ils n'y vivaient eux-
mêmes '! Comment les habitants de ces archipels pourraient-ils ttra
conveitabloïment représentés par un délégué qu'ils ne verraient pra
tiquement jamais, ce qui serait le cas pour la majeure partie dos
habitants des Tuamoli, des Australes ou des Marquises si un habi
tant de Papeele ou de Tahiti les représentait ? fus l-il concevable
qu'en une matière aussi particulière que la gestion des affaires
locales, on ne s'efforce pas d'établir entre l'électeur et l'élu le lien
le plus étroit et le plus intime, celui qui résulte de la communauté
d'intérêts, c'est-à-dire de Jà vie en commun dans la même partie
du territoire ?

Cependant les vues qu'on vient d'exprimer, aucun démocrate ne
saurait les admettre, si l'on en croit le rapport fait au nom de la
commission des territoires d'oulro-mor de l'Assemblée nationale.

On y relève en efi'et le passage suivant. « C'est le lieu de dénoncer
avec force l'article 6 du décret n° 46-2379. 11 commence ainsi: « Sont
éligibles à l'Assemblée dans leur circonscription de doinjcile... ».
L'ast:iee est patente. Il s'aaNsait. en dehors de la circonscription
de l'apeele, où est groupée l'élite intellectuelle du territoire:
1° d'empêcher l'élection de personnalités gênantes parce que com
pétente*; i-» de s'assurer des élus dociles. L'abrogation de cet
article (i aurait Suffi, à elle seule, à justifier l'initiative de M. Antier,
car aucun démocrate, dans celte Assemblée, ne peut admettre que
l'on lasse de l'Océanie un territoire mineur ».

Il faut évidemment connaître l'Océanie française, son histoire,
ses particularités, qui la placent à part dans l'Union française, pour
juger de l'exacte valeur des dispositions qui sont appliquées depuis
longtemps dans le territoire sans avoir soulevé la moindre pro'es-
tation de la part de la population, tant elles paraissaient naturelles,
nécessaires.

On ne suivra pas le rapporteur de l'Assemblée nationale dans son
affirma [ion, peu obligeante pour les habitants des districts et des
archipels, que l'élite intellectuelle du pays serait groupée à Papeete.
On remarquera seulement que, si l'on* devait tenir compte de la
valeur intellectuelle pour le choix des représentants d'un pays, on
risquerait de fâcheux rapprochement avec les systèmes électoraux
du siècle dernier qui accordaient des primes aux « capacités » et
ne passaient pas précisément pour démocratiques. D'autre part, lors
des élections législatives, la population du territoire a montré elle-
même qu'elle ne s'attachait pas à ce genre de considérations.
A s'en tenir aux faits, aux réalités, et mises à part quelques per

sonnes appelées, par l'exercice de leur profession, à se rendre dans
tel ou tel groupes d'îles, on ne voit pas comment un habitant de
Papeete pourrait être compétent quand il s'agit de représenter une
circonscription plus difficile à atteindre du chef-lieu que la Norvège
ou la Crète l'est de Paris, lit même quand il s'agit de questions
intéressant l'ensemble du territoire, elles restent toujours d'ordre
pratique et il suffit, pour en discuter, d'honnêteté et de bon sens,
qualités qui ne sont pas le privilège de l'élite intellectuelle, qu'on
trouve en dehors de Pa.peele autant qu'à Papeete, tout comme en
france elles se trouvent en province autant qu'à Paris.
Quant à la docilité dont témoigneraient les élus des districts

parce qu'ils n'appartiendraient pas à l'élite intellectuelle, groupée à
Papeete, on en jugera également par les faits.
Nul, dans le pays n'ignore que l'administration est vue avec

défaveur et tenue en suspicion par l'ensemble de la population. Et
c'est justement en dehors de Papeete, dans les circonscriptions
éloignées, que les adversaires les plus résolus de notre administra
tion trouvent leur majorité la plus large, car leur propagande s'y
exerce sans contrepartie sur des esprits qui ne sont pas en mesure
de distinguer, à distance, la part du mensonge et celle de la vérité
L assemblée dont les pouvoirs viennent d'expirer a elle-même mani
festé à main les reprises son indépendance vis-à-vis du gouverne
ment local. Récemment encore, après avoir longuement hésité à
voler le budget, elle a adressé au «ninislre, directement, une letlre
d'observations dans laquelle elle protestait contre les dépenses obli

gatoires imposées par oecret et contre la charge des frais d'admi
nislration, trop lourde pour un aussi petit territoire.
En réalilé, la raison de la clause de domicile on la trouve dans

l'expérience du passé et il n'y a pas lieu d'y voir autre chose que
le fruit de cette expérience. H
L'assemblée locale fut créée pour la première fois en 1885 sous 1«

nom de conseil général. A ce moment, la clause relative au <iomi.
cite ne figurait pas dans les conditions d'éligibilité. Aussi le conseil
fut-il composé en majeure partie de membres domiciliés à l'apeele
qui, d une façon générale, sacrifièrent les circonscriptions au chef!
lieu. A la suite des protestations de la population, on imposa aux
candidats, à partir de 1905, l'obligation d'être domiciliés dans u
circonscription où ils se présentaient.
Ce n est donc pas le décret de 1940 qui a instauré la clause du

donnc île. Celte mesure a été prise, il y a près de cinquante ans
après une expérience concluante, à la demande de la population'
Elle a permis aux habitants de diverses circonscriptions d'être
représentés par un délégué compétent, c'est-à-dire connaissant bien
la circonscription, dont il défend d'autant mieux les intérêts qu'ils
sont aussi les siens, un délégué que ses électeurs peuvent choisit
en pleine connaissance de cause, parce qu'il vit au milieu d eux
partageant leur existence et leurs soucis, qu'ils peuvent consulter
en dehors des sessions, parce qu'il retourne auprès d'eux.
Par contre, si cette condition disparaissait, les conséquences

seraient les suivantes. Celui qui aurait momentanément réussi
d une manière ou d une au Ire, à exercer son influence sur la masse'
présenterait partout des délégués de son clan, dociles à sa votontë
et qu il ferait élire d'autant plus facilement qu'il pourrait les dépein
dre sous les couleurs les plus llatteuses. Telle est bien d'ailleurs U
manœuvre qui se préparerait.
Pour donner une idée des tendances de ceux qui comptent tirer

ainsi parti des dispositions nouvelles, on relèvera que l'obligation
de par,er français ne figurait pas dans la proposition de loi initiale.
Elle a elé rétablie par l Assemblée nationale. 11 eût élé inadmissible
qu en un territoire français, une assemblée composée de citoyens
français, chargés de discuter de textes ou de propositions rédigés en
lrançais, ne put délibérer en français. Mais doit-on s'en tenir là?

■< ')0i n ': y ue des mierôls de la population elle-même, cen-
ço.t-on des représentants qui ne pourront pas lire les rapports r.'é-
parant les décisions à prendre, ni les textes dont ils auront à dis
cuter, m le budget qu'il auront à voler et à contrôler quant à
i execiinon . Des de. «gués qui ne sauraient pas écrire ni jépondR
eux-mêmes à ceux de leurs électeurs qui leur auront écrit? Mais
il y a plus.
Depuis qu il existe une assemblée locale dans le pays, c'est-à-dire

depuis soixante-sept ans, les membres de cette assemblée doivent
V.iv '! ir' llre > «"ire et parler couramment le français. A la suite
d efforts tenaces de près d un siècle pour le développement de la
langue française dans ce coin éloigné du globe où la scolarité atteint

p. 100 o'après les statistiques officielles, nos écoles distribuent en
rançais 1 enseignement primaire que chacun a pu ou peut recevoir,
sauf dans quelques parties éloignées du territoire dont les habitants
sont trop peu nombreux ou trop difficiles à atteindre. Les plus méri
tants des é.èves vont poursuivre leurs éludes en France, comme
r. l3,i 'n'-e! ' s 'iii tel lec Lue lie , s'est formée en France dans nos
incultes. Allons-nous faire machine euarrière sous prétexte que dans
d autres territoires, ceux d'Arnaud; notre enseignement n'a pas
encore touche une partie trop importante de la population ? Allons-
Î?V S Jcnier tout d'un coup notre effort culturel de près d'un siècle!
A lons-nous ouvrir le voie au pouvoir personnel de ceux qui n'ont
pas voulu apprendre le, français, qui affectent de le mépriser pour
tenter de justifier leur ignorance, qui ont déjà annoncé leur inten
tion de tenir les débats en tahitien, langue qui n'est même pas celle
de i ensemble du territoire Poser la question n'est-ce pas y
répondre

L'article 5 contient enfin une dernière disposition, tirée comme
les _ au très de la loi relative aux assemblées territoriales d'Afrique,
mais qui s'avère inadéquate aux particularités de l'Océanie française:
pourron t être éligibles les personnes qui, sans être domiciliées dam
le ferrifoire, seront inscrites depuis deux ans au rôle d'une des con
tributions directes.

Dans les territoires d'Afrique, nombreuses sont les personnalités
qui ont leur domicile légal en France et une résidence secondai»»
ou un emploi en Afrique. Des liaisons, aériennes ou autres, rapides
et rygulieres,, leur permettent de s'y rendre fréquemment et de
continuer a vivre dje la vie du pays. Les autoriser à se faire élire à
une assemblée locale ma rien dès lors que de légitime.
En Océanie française, par contre, les personnes domiciliées hors

du territoire n ont et ne peuvent avoir, du fait de l'éloignement,
de contacts suffisants avec une circonscription pour prétendre vala
blement en défendre les intérêts. D'autre part le nombre des élec
teurs est trop réduit dans certaines circonscriptions pour qu'il ne
soit pas possible à des possédants absentéistes de se faire élire en
se servant d'agents électoraux à leur dévotion. La disposition en
question ne peut donc qu'aider à des combinaisons personnelles
ou l intérêt général n'aura rien à voir.

La proposition de loi prévoit d'ailleurs des dispositions complé
mentaires pour faire annuler, par tirage au sort, les élections des
membres, non domiciliés dans le territoire au cas où leur nombre
atteindrait ou dépasserait le quart des membres de l'Assemblée.
« est-il pas inconcevable qu'on s'en remette au. hasard pour annule:
les résultats du suffrage universel ? Mieux vaudrait donc faire dispa
raître purement et simplement ces dispositions, exorbitantes du
droit électoral commun.

Les articles suivants, de 6 à 1-i, traitent de la procédure et des
opérations électorales. La date des élections est fixée au plus tard
au 1er mai 1952. Celle date est déjà dépassée. Mais plutôt qu une
dale, c'est un délai qu'il conviendrait de fixer, le délai nécessaire et
suffisant, tenant compte des distances et des difficultés de communi
cation, pour perme lire aux candidats des îles les plus éloignées de
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se manifester et aux opérations électorales de se dérouler normale
ment. Précipiter les élections, dans le système proposé, aiderait
seulement les candidats domiciliés au chef-iieu à être élus de préfé
rence à ceux des iles éloignées.
Dans le cas d'espèce, il est tout d'abord nécessaire que la loi

dont la discussion se poursuit actuellement soit connue dans l'en
semble du territoire, dont certaines parties ne peuvent être atteintes
qu'après de nombreux jours de navigation. Les candidats devront
ensuite se manifester, déposer leur déclaration et faire imprimer
leurs bulletins à Papeete, car il n'existe nulle part ailleurs d'impri
merie. Il faudra expédier ces bulletins et les répartir dans les cir
conscriptions. Les candidats auront enfin à faire leur campagne élec
torale, d'où de nouveaux délais, d'autant plus longs qu'il s'agira
d'iles à la fois éloignées et dispersées.
La date du 1er mai avait d'ailleurs été choisie le 2f février der

nier, lors de vote par l'Assemblée nationale, parce que l'on estimait
qu'un délai de deux mois serait nécessaire pour l'accomplissement
des formalités et le déroulement de toutes les opérations. Mais ce
délai n'est même pas suffisant. Lors des dernières élections législa
tives, dont la date avait été fixée au 17 juin pour la métropole,
l'élection avait dû être reportée au mois de septembre en ce qui
concerne l'Océanie française, soit plus de quatre mois après la date
à laquelle Les élections avaient été annoncées en France.
Un délai de trois mois serait probablement suivant, mais il consti

tue le délai minimum si l'on veut ne pas désavantager les circons
criptions éloignées.
En conséquence votre commission de la France d'ontre-mer vous

propose d'apporter à la proposition de loi les modifications ci-
Ap res,

TABLEAU COMPARATIF

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Composition de l'Assemblée.

Art. 1er. - L'Assemblée territoriale des Établissements français
de l'Océanie est composée de vingt-cinq membres élus pour cinq ans
et rééligibles. L'Assemblée territoriale 'se renouvelle intégralement.
Le territoire est divisé en dix-neuf circonscriptions électorales et

les membres de l'Assemblée répartis entre celles-ci conformément
iu texte ci-après:

Iles du Vent:

Ville de Papeete: nombre de circonscriptions, 1; nombre de sièges
par circonscription : 5.
Tahiti-Ouest: nombre de circonscriptions, 1; nombre de sièges

par circonscription, 2.
Tahiti-Est: nombre de circonscriptions, 1; nombre de sièges par

■circonscription, 2.
Presqu'île de Taravao: nombre de circonscriptions, 1; nombre

de sièges par circonscription, 1.
Iles Moorea et Maiao: nombre de circonscriptions: 1; nombre

de sièges par circonscription, 1.
Ile Makatéa : nombre de circonscriptions, 1; nombre de sièges

par circonscription. 1.
Iles sous le Vent:

Ue Tahaa: nombre de circonscriptions, 1; nombre de sièges par
circonscription, 1.
Ile Raiatca (moins commune de Uturoa): nombre de circonscrip

tions, 1; nombre de sièges par circonscription, 1.
Commune de Uturoa: nombre de circonscriptions, 1; membre de

Sièges par circonscription, 1.
Ile Huahine: nombre de circonscriptions: 1; nombre de sièges

par circonscription, 1.
Iles Bora-Bora et Maupiti: nombre de circonscriptions: 1; nombre

de sièges par circonscription, 1.
Iles Marquises:

Iles Marquises-Nord: nombre de circonscriptions: 1; nombre de
Bittes par circonscription, 1.
Iles Marquises-Sud: nombre de circonscriptions: 1; nombre de

sièges par circonscription, 1.
Iles australes:
Iles Rurului et Rima tara: nombre de circonscriptions : 1; nombre

de sièges par circonscription, 1.
Iles Tubuai, Raivavaeïeli' Kapa : nombre de circonscriptions, 1; nom

bre de sièges par circonscription, 1. ..
Archipel des Touamotou:

Iles Gambier et Touamotou rattachées: nombre de circonscrip
tions, 1 ; nombre de sièaes par circonscription, 1.
Iles Touamotou non rattachées: nombre de circonscriptions, 3;

nombre de sièges par circonscription, 1.
^ Total: nombre de circonscriptions, 19.
Un arrêté du chef du territoire désignera nommément les Îles

rattachées aux circonscriptions prévues au tableau ci-dessus et
délimitera les trois circonscriptions pour les iles Touamotou non
rattachées aux îles Gambier.

Texte proposé par votre commission:
Composition de l'Assemblée.

Art. i«\ - L'Assemblée territoriale des Établissements français
de l'Océanie est composée de vingt et un membres élus pour
.cinq ans et rééligibles. Elle se renouvelle intégralement.
Le territoire est divisé en dix-huit circonscripl ions électorales qui

pont représentées de la façon suivante au sein de VAssemblée :
Iles du Vent:

Ville de Papeete: nombre de circonscriptions, 1; nombre de
sièges, k.
ïaliili-Ouest: nombre de circonscriptions 2; nombre de sièges, 2.
Tahili-Kst: nombre de circonscriptions, 2; nombre de sièges, 2.
Presqu iie de Taravao; nombre de circonscriptions, J.; nombre

de SiCges. 1,

Moorea et Maiao: nombre de circonscriplions, 1; nombre de
sièges, 1.

lies sous le Vent:

Tahaa: nombre de circonscriptions, 1; nombre de sièges, 1.
Raialea (moins Ctuora) : nombre de circonscriptions, i; nombre

de sièges, 1.
Commune de Uturoa : nombre de circonscriptions, 1 ; mombre de

sièges, 1.
ifuahine: nombre de circonscriptions, 1; nombre de sièges, 1.
liora-lî ora et Maupili: nombre de circonscriptions, 1; nombre de

sièges, 1.
Archipel (les Marquises:

Marquises-Nord: nombre de circonscriptions, 1; nombre de
sièges, 1.
Marquises-Sud: nombre de circonscriptions, 1; nombre de

sièges, 1.
Archipel des Australes: nombre de circonscriptions, 1; nombre

de sièges, i.
Archipel des Tuamotu-Gambier : nombre de circonscriptions, 3;

nombre de sièges, 3.
Totaux: nombre de circonscriptions, 18; nombre de sièges, 21.

Un arrêté du chef du territoire déterminera les circonscriptions
électorales en désignant nommément les iles ou districts qui se
rattachent à chacune d'elles.

Quant à la forme, les modifications proposées ont seulement pour
but d'introduire des expressions plus appropriées. C'est ainsi que
les circonscriptions ne peuvent Être « délimitées » au sens exact
du terme, mais seulement déterminées par la désignation des îles
qui les composent.

Quant au fond, le tableau comparatif ci-dessous fait ressortir
les modifications apportées à la situation actuelle d'un côté, aux
dispositions de la proposition de loi de l'autre. Pour cette compa
raison et ainsi qu'il a déjà été indiqué, il a paru préférable de se
baser sur le nombre des électeurs plutôt que sur celui des habitants,
ce dernier étant beaucoup moins certain, surtout dans les circons-
criplions éloignées.

ACTTELLEMEV
PROPOSITION

de loi.

MODIFICATIONS

proposées.

Nombr

de

sièges

Nombr

d'élec

teurs

T>*T

délégué

Nombre

de

sièges.

Nombn

d'elec-

reu rs

par

délégué

Nombre

do

sièges.

Nombre

d'éleo-

te'ira

par

délîçuô.

t. M IfO c n-Q t « iaa

\if»nrr>ï PI \ I.I i i . , r» i i . _u_ i .

Makalea » » 1 5G7 nt pl \

A •-HUK A -u i; A (I

V > n,nii;n:-Vnr/ 1 t » - 1 1 fi.ii 1 n' i

liinuai, Kaivavae et
H'iui

1
\ W.

1 1.bi6

XuUIJJ.CI Cl i UtlllRUU
*

/inmoiu non raua-

cbées 3 956

Total ou moyenne. 20 1.130 25 I 920 21 1.0%

Nombre total des
électeurs 23 307

Si les changements apportés par la proposition de loi h la situa
tion actuelle n'avaient eu pour but que d'assurer une représenta
tion plus équitable, on ne comprendrait pas, ainsi qu'il a déjà élé
indiqué, qu'on eût accordé un siège de plus au chef-lieu dont la
représentation n'a certainement pas besoin d'éire augmentée ; ni
qu'on eut maintenu des circonscriptions groupant 2.570 électeurs
pour deux délégués, comme celle de Tahiti-Ouest, ou 1.202 pour un
délègue comme celle de Moorea-Maiao, tandis qu'on créait des cir
conscriptions de 812, 706, 003 et f07 électeurs. En réalilé, pour une
répartition v^niabiement équitable, il aurait fallu augmenter le
nombre des délégués de près do la moitié pour donner la même
représentation a looles les circonscriptions. Une telle ainientation
ne parait pas souhailable.

La répartition proposée par votre commission de la France d'outre-
mer enlève au chef-lieu le siège nouveau, dont la nécessité ne se
l'ait pas sentir, et donna aux Tuamolu une représentation meilleure,
correspondant h très peu près à la moyenne Générale. L'archipel,
des Ansi râles, par contre, ne disposera toujours que d'un délégué
pour 1.Ô7S éleveurs. Vais la population étant en régression, cette
anomalie ira en s'aMénuant dans l'avenir. De son c ô té la population
des Marquises, qui dispose actuellement de deux délégués, l'un pour
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037, l'autre pour 5!. 7 électeurs, voit sa situation démoiraphicjue
s'améliorer progressivement. L'anomalie doit aussi s'atténuer par
conséquent, mais en sens inverse.
Voire commission de la France d'outre-mer vous propose _en outre

de diviser les circonscriptions <ie Tahiii-Ouest et de Tahiti-Lst qui
ne «ont pas homogènes. Les districts proches de Papeete attirent
en eltet de plus ou plus les citadin^, de sorte que le çaractcre de leur
populalion et leurs intérêts se ditférenc;ent progressivement de ceux
des districts plus éloignés du chet-iieu, dont le caractère rural reste
entier. il serait à crain-.irc1 , si le système de la proposition de loi
«s(ait maintenu, que les intérêts (les districts ruraux tussent moins
lien détendus, surtout si les délégués étaient domiciliés dans les
districts plus proches du chef-lieu.
Pour Makalea, des dispositions particulières doivent être prises-,

ainsi qu'il a déjà été indiqué. Les électeurs habitant l'île à demeure
voleront avec ceux de la circonscription à laquelle ils se rattachera
territorialement, la circonscription des Tuamotu-Nord. Par contre,
la population flottante, celle des salariés ou employés de la Com
pagnie française des phosphates de l'Océanie, votera pour le can
didat de la circonscription où elle a son domicile habituel, c'est-à-
dire ses intérêts permanents, territoriaux.
Mais cette disposition particulière a para trouver mieux sa place

à l'article 4 qu'à l'article lers

Article 2.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Régime électoral.
Les élections se font. comme suit dans chaque circonscription

électorale: .
Lorsqu'il y a un siège. à pourvoir, au scrutin uninominal à un

tour;
Lorsqu'il y a plusieurs sièges à pourvoir, au scrutin de liste majo

ritaire à un tour sans vote préiérentiel ni panachage et sans liste
incomplète.

Texte proposé par votre commission:

Régime électoral.

Les élections se font:
A Papeete, au scrutin de liste majoritaire a un tour avec pana

chage, les listes incomplètes étant admises; lorsqu'un bulletin
porter;! plus de noms que de membres à élire, les derniers noms ne
seront pas comptés;
En dehors de Papeete, au scrutin uninominal à un tour.

Les circonscriptions de Tahili-Ouest et de Tahiti-Est devant for
mer chacune deux circonscriptions, c'est seulement à Papeete que
fonctionnera le système du scrutin de liste.
Au chef-lieu, le panachage et la présentation de listes incom

plètes permettront aux candidats indépendants, ne se rattachant à
aucun clan ni à aucun parti, de faire aele de candidature. L'électeur
aura ainsi la liberté de choisir ceux qu'il juge les plus aptes à la
gestion des affaires locales.

Article 3.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
En cas de vacance par décès, démission ou pour toute autre

cause, il sera procédé à une élection partielle dans un délai de trois
mois à compter de la vacance.

L'élection aura lieu au scrutin uninominal à un tour en cas de
vacance isolée et au scrutin de liste majoritaire à un tour en cas
de vacances simultanées.

Sont considérées comme vacances simultanées celles qui viennent
à se produire avant la publication de l'arrêté de convocation des
électeurs.

Toutefois, dans les six mois qui précèdent le renouvellement de
l'assemblée territoriale, il n'est pas pourvu aux vacances.

Texte proposé par votre commission:
1er alinéa — Conforme.

L'élection aura lieu: dans les circonscriptions autres que Papeete
ou, à Papeete, en cas de vacance isolée, au scrutin uninominal à
un tour; en cas de vacances simultanées à Papeete et pour celle
circonscription seulement, au scrutin de liste majoritaire à un tour
avec panachage et listes incomplètes, dans les conditions indiquées
à l'article 2 ci-dessus.
Le reste sans changement.
Les modifications proposées à cet article découlent de celles qui ont

été apportées à l'article 2.
La rédaction du deuxième alinéa de la proposition de loi semble

défectueuse. On peut en effet en déduire, qu'en cas de vacances
simultanées dans plusieurs circonscriptions, les élections auront lieu
au scrutin de liste pour l'ensemble, même si ces vacances portaient
sur des circonscriptions ne disposant chacune que d'un seul siège.
D'où les précisions proposées cLdessus.

Article 4.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Sont électeurs les personnes jles-^le.iix.. sexes ayant l'exercice des

droite politiques, non frappées d'une incapacité électorale prévue par
les lois et règlements et régulièrement inscrites sur les listes élec
torales.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa. — Conforme.
A Makalea. les électeurs voleront, sur place, pour les candidats de

la circonscription de leur dunicLe habituel. Les bureaux de vote
seront organisés en conséquente

L'indication que le vote doit avoir lieu sur place est nécessaire si
l'on veut que les salariés de Makalea ne soient pas privés de la pos
sibilité de voter, faute de pouvoir se déplacer. Il convient donc
d'ajouter un nouvel alinéa.

Article 5.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Sont éligibles à l'assemblée territoriale les personnes des deux

sexes Âgées de 23 ans accomplis, inscrites sur une liste électorale du
territoire ou justifiant, qu'elles devraient y être inscrites avant le
jour de l'élection et domiciliées, depuis deux ans au moins, dans le
territoire, et sachant parler le français.
Peuvent également être «lues les personnes qui, sans être domici

liées dans le territoire, y sont inscrites depuis deux ans au rôle d'une
des contributions directes.
Lorsque le nombre des membres de l'assemblée territoriale noa

domiciliés dans le territoire dépasse le quart de celui de l'assemblée
territoriale, cette dernière désigne, par la voie du tirage au sort,
au cours de la première session qui suit les élections, ceux de ses
membres non domiciliés dont l'élection doit être annulée. Si une
question préjudicielle s'élève sur le domicile, l'assemblée surseoit
à statuer jusqu'à décision de la juridiction compétente. Le tirage au
sort est fait par la commission permanente pendant l'intervalle des
sessions.

Texte proposé par votre commission:
Sont élisibles à l'assemblée territoriale les personnes des deux

sexes, âgées de 23 ans accomplis, non pourvues d'un conseil judi
ciaire, inscrites sur une liste électorale du territoire ou justifiant
qu'elles devraient y être inscrites avant le jour de l'élection, domi
ciliées depuis deux ans au moins dans la circonscription et sachant
parler, lire et écrire le français.
Supprimer les deux derniers alinéas.

Les motifs de ces modifications ont été indiqués plus haut
La condition de ne pas être pourvue d'un conseil judiciaire a étt

rétablie. Il n'est pas concevable qu'une personne reconnue incapable
de gérer convenablement ses propres atfaires put gérer celles d'au-
tri.i.

Article 6.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les dispositions des articles 8 et > de la loi n° 52-130 du 6 février

1952 sont applicables aux élections- des conseillers à l'assemblée ter
ritoriale.

Texte proposé par votre commission:
Les dispositions des articles 8, 9 et 10 de la loi n» 52-130 du 6 février

J0Û2 sont applicables aux élections des conseillers à l'assemblée ter
ritoriale,

Article 7.

Texto volé par l'Assemblée nationale :
Le mandat de membre de l'assemblée territoriale est incompa>

tilde :
1° Avec les fonctions énumérées à l'article C de la présente loi, quel

que soit le territoire d'outre-mer dans lequel elles sont exercées;
avec les fondions de militaire de carrière ou assimilé en acliviie
de service ou servant au delà de la durée légale dans la métropole
ou dans un territoire d'outre-mer;
2» Avec les fonctions de préfet, sous-préfet, secrétaire général, con-

S Hier de préfecture;
3» Avec les fonctions de chef du secrétariat particulier, agent en

service au cabinet du chef de territoire, dans les directions et
bureaux des affaires politiques, des affaires économiques et ues
linanccs du gouvernement du territoire.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.

L'article 7 de la proposition de loi, dans son paragraphe 1er , se
contente de renvoyer à l'article 6 pour l'énumération des fonctions
dont l'exercice est incompatible avec le mandat de membre de 1 as
semblée. Or, l'article 6 n'énumère pas ces fonctions.
De plus, les dispositions des articles 6 et 7 de la proposition de loi,

combinées, aboutissent à rendre inéligibles diverses catégories d«
fonctionnaires énumérées à l'article 8, paragraphes 7° à 14®, de »
loi du 0 février 1952, quel que soit le territoire où ces fonctionnaires
ont exercé leurs fondions. Or, dans cette loi et aux termes de ^ar
ticle 10 de la loi, ces fonctionnaires ne sont inéligibles que dans le
territoire où ils exercent leurs fonctions. On n'aperçoit pas la néces
sité ni même l'intérêt de la différence ainsi introduite par rapport
au texte de la loi précitée.
Il a donc paru préférable de renvoyer aux articles 6, 9 et 10 de là

loi précitée, dans la rédaction nouvelle de l'article 6 ci-dessus, et»
par suite, de supprimer purement et simplement l'article i.

Article 8.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Toute candidature à un seul siège ou toute liste fait l'objet, au

plus tard le vingt-et-unième jour précédant la date du scrutin, a |
déclaration revêtue des signatures légalisées de tous les canuiaa ,
déposée et enregistrée au Gouvernement du territoire.
A défaut de signature, une procuration du candidat dans les forme

légales doit être produite. Il est donné au déposant un mu» ,
soire de la déclaration; le récépissé définitif est délivre dans
trois jours.

Tonte liste doit comporter un nombre de' candidats égal à ce
des sièites a pourvoir
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; Aucun retrait de candidature n'est admis après le dépôt de la
liste. En cas de décès de l'un des candidats pendant cette période,
les candidats qui ont présenté la liste auront le droit de 'e remplacer
par un nouveau candidat.
Aucune liste constituée en violation des alinéas précédents ne sera

enregistrée ; les bulletins obtenus par les listes non enregistrées
.sont nuls.
v, La déclaration doit mentionner:
1» La circonscription électorale dans laquelle la liste se présente:
2" Les nom. prénoms, date et lieu de naissance des candidats.

Chaque liste doit comprendre un nombre de candidats égal à celui
des sièges attribués à la circonscription correspondante;
3» Le" titre de la liste. Plusieurs listes ne peuvent avoir, dans la

même circonscription, le môme titre;
4° Si la liste le désire, la couleur et le signe que ln liste choisit

pour l'impression de ses jbullelins, la couleur des bulletins de vole
devant être différente de celle des cartes électorales.
En cas de scrutin uninominal, toute candidature est soumise

çxcepti s excipiendU aux mêmes conditions
Nul ne peut Être candidat sur plusieurs listes ni dans plus d'une

circonscription.
Toute candidature ou toute liste constituée en violation des alinéas

précédents ou des dispositions de l'article 6 ne pourra être enre
gistrée. . ,
En ras de contestation. les candidats peuvent se pouvoir devant le

conseil du contentieux administrant qui devra rendre, dans les Lois
jours, sa décision.

\ Texte proposé par votre commission:
' Toute candidature à un seul siège ou toute liste lait l'objet, au
plus tard le trentième jour précédant la date du scrutin, d'une décla
ration revêtue des signatures légalisées de tous les candida'.s, déposée
et' enregistrée au Gouvernement du territoire.
I 2e alinéa. — Conforme.

3e alinéa. — Disjoint.
4« alinéa. — Conforme.
5° alinéa. — Disjoint.

/ 6e alinéa et 1 er paragraphe. — Conformes.
/ Les nom, prénoms, date et lieu de naissance des candidats, — La
reste disjoint.
i 3° et 4e alinéas. — Conformes.
\ 7° et S6 alinéas. — Conformes.
' Toute candidature ou toute liste constituée en violation des alinéas
précédents ou des dispositions de l'article 6 ne pourra être enre
gistrée; les bulletins obtenus par les listes non enregistrées seront
nuls.
; Dernier alinéa. — Conforme.
■ Les distances risquant de rendre insuffisant, pour la suite des
opérations, notamment pour l'impression et l'envoi des bulletins
prévu à l'article 9, le délai de 21 jours, fixé par le texte de l'Assem
blée nationale, il semble qu'il n'y ait pas d'inconvénient à la porter
u trelle jours.
• D'autre part. la possibilité de présenter des listes incomplètes,
introduite à l'article 3 dans sa nouvelle rédaction, entraîne nécessai
rement la suppression du troisième alinéa et de la deuxième phrase
du paragraphe 2°, qui les interdisaient.
Enfin les dispositions contenues dans les cinquième et avant-

dernier alinéas gagnent ii être fusionnées dans l'avant-ilernier alinéa,
où elles sont le" mieux à leur place, et reprises dans une nouvelle
rédaction.

Article 9.

Voire commission vous propose d'apporter quelques modifications
de forme paraissant aller de soi notamment aux premier et dernier
alinéas.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Dans les quaranfe-liuil heures qui suivent la déclara lion de candi

dature, le mandataire de chaque liste ou candidature a .a faculté de
verser un cautionnement fixé à 2.000 francs C. F. P. par liste.
t Dans ce cas, le territoire prend à sa charge le coût du papier
attribué aux candidats, des enveloppes, de l'impression des affiches,
bulletins de vote et circulaires, ainsi que les frais d'envoi de ces
bulletins et circulaires, les frais d'aflichage.
Le barème et les modalités suivant lesquels ces dépenses sont

remboursées sont fixés par arrêté du chef du territoire.
. Le cautionnement sera restitué si la liste a obtenu au moins
5 p. 100 de; suffrages exprimés dans la circonscription; sinon, il res
tera acquis au territoire.
Les listes ou les candidatures uninominales n'ayant pas versé de

cautionnement n'auront pos droit au bénéfice des dispositions énu
mérées dans le présent article.

Texte proposé par votre commission:

Dans les quarante-huit heures qui suivent la déclaration de candi
dature, le mandataire de chaque liste, pour les listes, le candidat ou
son mandataire pour les candidatures uninominales a la faculté de
verser un cautionnement fixe à 2.000 francs C. F. P. par liste ou par
Candidature.

2S, 39 et 4a alinéas. — Conformes.
Les listes ou les candidatures uninominales pour lesquelles il

n'aura pas été versé de cautionnement n'auront pas droit au bénéfice
des dispositions énumérées dans le présent article,

Article 10.

Le délai de Ironie jours prévu entre la date de la convocation
et le jour de l'élection a éié porté à soixante, alin de permettre le
déroulement normal des opérations, toujours en tenant compte des
distants.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Organisa lion des élections.

Les collèges électoraux sont convoqués par arrêté du chef du
territoire; la date des élections est fixée par décret.

11 doit y avoir un intervalle de trente jours francs entre la date
de la convocation et le jour de l'élection qui sera toujours un
dimanche. Le scrutin ne dure qu'un jour. Il est ouvert et clos aux
heures fixées par l'arrêlé de convocation des électeurs. Le dépouii-
leinent du scrutin a lieu immédiatement.

Texte proposé par votre commission:

Organisation des élections.
l or alinéa. — Conforme.

11 doit y avoir un intervalle de soixante jours francs entre la data
de la convocation et le jour de l'élection qui sera toujours un
dimanche. Le scrutin ne dure qu'un jour. Il est ouvert et clos aux
heures fixées par l'arrêlé de convocation des électeurs. Le dépouil
lement du scrutin a lieu immédiatement.

Article- ll.

L'article 11 prévoyant l'application aux élections dos conseillers
de l'Assemblée nationale de la loi du 23 mai 19D1 est adoplé cou-
lorine au texte de l'Assemblée nationale.

Article 11 bis (nouveau).

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Les pouvoirs de l' Assemblée représentative actuellement en exer»

cice expirent le jour des élections qui l'auront renouvelée. Ces élec
tions devront avoir lieu avant le 1"' mai 19D2.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.

Il s'agit en effet de dispositions transitoires qui ne trouvent leur
application que dans les circonstances présentes et pour l'année
en cours. D'où l'intérêt, pour plus d'ordre et de clarté, .de les
placer à la fin du texte de la. loi.
D'autre part, l'Assemblée représentative n'est plus en exercice.
Enfin, il a été indiqué plus haut les raisons pour lesquelles il

paraissait préférable de fixer non pas une date, pour remplacer
celle du l,r mai, actuellement dépassée, mais un délai, qui doit
nécessairement partir de la « promulgation de la loi » par arrêté
local, dans le territoire.
La -publication de cet arrêté dit de « promulgation », san= lequel

la loi ne pourrait pas s'appliquer, est une formalité qui intervient
en même temps que la publication de la loi au Journal officiel du
territoire. Et c'est par celte publication que les dispositions nou
velles pourront être connues dans le territoire. D'où la nécessité
de faire partir le délai du joui' où celle formalité essentielle est
accomplie.
Enfin, un délai de trois mois parait sudisant, mais aussi néces

saire, pour le déroulement de toules les opérations qui doivent pré*
céder les élections. Raccourcir ce d^lal équivaudrait à précipiter
les élections au détriment des candidats des circonscriptions éloi
gnées, défavorisées par la distance.

Article 13.

Texte vole par l'Assemblée nationale:

Dispositions diverses,

A v ;> •♦•;» • '••••• ■ * • • • • 0 • • • « »; > » » • .«

Texte proposé par votre commission:

. Disposition» transitoires.

Les pouvoirs de l'Assemblée représentative sont prorogés jusqu'au
jour, exclu, des élections de l'Assemblée territoriale. Ces élections
devront avoir lieu au plus tard trois mois après la publication
4e la présente loi au Journal officiel du territoire.

Article li.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Sont abrogées, en ce qui concerne la formation de l'Assemblée

territoriale, toutes dispositions contraires a la présente loi, no lam-!
ment celles de l'article i du décret no 40-2379 du 25 octobre 19ii.

Texte proposé par votre commission:
Il convient de supprimer cet article.
Il n'existe pas de dispositions qui pourraient être contraires à la

proposition de loi en dehors de celles des décrets qui ont permu do
constituer l'Assemblée reprfee.&t-ative. Or, aucune disposition d'au
cun décret ne saurait prévaoir contre les dispositions d'une loi.
Il serait peu juridique et, en outre, fâcheux, pour le Parlement lui-
même, de paraître placer sur le même plan la loi et le décret.
Telles sont les modifications proposées par votre commission de

la France d'outre-mer. Elles visent à écarter les graves inconvé
nients d'un texte qui ce tient pas suffisamment compte des parti
cularités du territoire auquel il doit s'appliquer et qui, par sur
croît, en supprimant l'obligation, toujours respectée jusqu'à présent,
de lire et d'écrire le français, entraînerait un recul dans notre e (fort
pour développer la culture française, au seul profit de ceux qui
tont profession de la mépriser, en attendant de pouvoir l'éliminer.
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PROPOSITION DE LOI

Composition de l'Assemblée.

A"t. 1 ( 'r — L'Assemblée territoriale des E t a ir, i ~ - ei n e n , -. français de
î'ÔcVâii'e ' cet composée de vin;;l-et-un membres élus pour cinq uns
et rééi:iibles. Elle se renouvelle inlégralement „ , ,

Le territoire est divisé en dix-huit circonscriptions électorales qui
sont représentes de la façon suivante au sein de l'Assemblée:

lies du Vent:
Ville de Papeete, nombre de circonscriptions, 1; nombre de sièges

par ■circonscription, A. ,
Tahiti-Ouest,- nombre de circonscriptions, 2; nombre de sièges

par circonscription, 2.
Tahiti-Est, nombre de circonscriptions, 2; nombre de sièges par

circonscriinllon, 2. . , - ,
Presqu'île de Taravao, nombre de circonscriptions, 1; nombre de

sièges par circon.scriplion, 1. ■
Moorea et Maiao, nombre dc circonscriptions, 1; nombre de sieges

par circonscription, J..
Iles sons le Vent:

Tahaa. nombre de circonscriptions, 1; nombre de sieges par cir-
conscriplion, 1.
Rniatea (moins TJturoo), nombre de circonscriptions, 1; nombre

de sièges par circonscription. I.
Commune de u luron, nombre de circonscriptions, 1; nombre de

sièges par circonscriplion, 1.
lïuahlne, nombre de circonscriptions, 1 ; nombre de sièges par

circonscription, i.
Uora-Bura et Maupiti, nombre de circonscriptions, 1; nombre de

sièges par circonscription, 1.
"Archipel de,s iles Marquises :
Marquises-Nord, nombre de circonscriptions, l.; nombre de sièges

par circonscription, 1.
Marquises-Sud, nombre de circonscriptions, l; nombre de sièges

par circonscription. t.
Archipel des Australes, nombre de circonscriptions, 1; nombre

1 de sièges par circonscriplion, i.
Archipel des Touamotou-Ganibier, nombre de circonscriptions, 3;

nombre de sièges par circonscription, 3.
Totaux : nombre de circonscriptions, 1S; nombre de sièges par

. circonscription, 2t.
Un arrêté du chef du territoire déterminera les circonscriptions

électorales en daignant nommément les îles ou districts qui • se
rattachent à chacune d'elles.

Régime électoral.

Art. 2. — Les élections se font:
A l'apeele, au scrutin de liste majoritaire à un tour avec pana

chage, les listes incomplètes étant admises; lorsqu'un bulletin por
tera plus de nom,s que de membres à élire, les derniers noms ne
feront pas comptes: •
En dehors de Papeete, an scrutin uninominal i un tour.
Ait. 3. — En cas de vacance par décès, démission ou pour toute

mutre cause, il sera procédé à une élection partielle dans un délai
de trois mois- à compter de la vacance.
L'élection aura lieu :

Dans les circonscriplions autres que Papeete, ou à Papeete, en
cas de vacance isolée, au scrutin uninominal à un tour;

En cas de vacances simultanées à Papeete et pour celte circons
cription seulement, au scrutin de liste majoritaire à un tour avec
pancchage et listes incomplètes, dans les conditions indiquées à l'ar
ticle 2 ci-dessus.

Sont considérées comme vacances simultanées celles qui viennent
h se produire avant la publication de l'arrête .de convocation des
électeurs. - :

^ Toutefois, dans les six mois qui précèdent la renouvellemenl de
l'assemblée territoriale, il n'est pas pourvu aux vacances.
Ait. h. — Sont électeurs les personnes des deux sexes ayant l'exer

cice des droits politiques, non frappées d'une incapacité électorale
prévue par les lois et règlements et régulièrement inscrites sur les
Listes électorales.

A Makatea, les électeurs voteront, sur place, pour les candidats
de la circonscription de leur domicile habituel. Les bureaux de vote
seront organisés en conséquence.
Art. T. -— Sont "éligibles à l'assemblée territoriale, les personnes

des deux sexes figées de vingt-trois ans accomplis, non pourvues
u un conseil judiciaire, inscrites sur la liste électorale du territoire
«u justifiant qu'elles devraient y être inscrites avant le jour de
■' éjection, domiciliées depuis deux ans au moins dans la circons
cription et sachant parier, lire et écrire -le français .
Art. 6. Les dispositions des articles 8, 9 et 10 de la loi n° 52-130

du 0 léyriei; 1952 sont applicables aux élections des conseillers à
{ assemblée territoriale.

Art. 7. — ,. ^ T .......
Ar^ 8 . ~ Toute candidature à un seul siège ou toute liste fait

1 objet, au plus tard le trentième jour précédant la date du scrutin
d une déclaration revêtue des signatures légalisées de tous les can
didat, déposée et enregistrée ou gouvernement du territoire

A défaut de signature, une procuration du candidat dans les for
mes légales doit Cire produite. Il est donné au déposant un reçu
provisoire de la déclaration; le récépissé définitif est délivré dans
les trois jours.
Aucun retrait de candidature n'est admis anrès le dépôt de la

Jiste. En cas de décès de l'un des candidats pendant cette période,
les candidats qui ont présenté la liste auront le droit de le rempla
cer par un nouveau candidat. " '

La déclaration doit mentionner:
1° La circonscription électorale dans laquelle la liste se présente 1
2° Les nom, prénoms date et lieu de naissance des candidats; '
3« Le titre de la liste. Plusieurs listes ne peuvent avoir, dans la

même circonscription, le jnêrne titre ;
4° Si la liste le désire, la couleur et le signe que. la liste choisit

pour l'impression de ses bulletins, la couleur des bulletins de vols
devant être différente d'd celle des cartes électorales.
En cas de scrutin uninominal, toute candidature est soumise

exceptis ezcipien-dvs aux mêmes conditions.
Nul ne peut être candidat sur plusieurs listes ni dans plus d'une

circonscription.
Toute candidature ou toute liste constituée en violation des ali

néas précédents ou des dispositions de l'article 6 ne pourra être
enregistrée.
Les bulletins obtenus par les listes non enregistrées seront nuls,
Art. 9. — Dans les quarante-huit heures qui suivent la déclara

tion de candidature, le mandataire de- chaque lis le, pour les listes,
le candidat ou son mandataire pour les candidatures uninominales
a la faculté de verser un cautionnement fixé à 2.000 F C.F.P. par
liste ou par candidature.
Dans ce cas, le territoire prend à sa charge- le 'coût du papier

attribué aux candidats, des enveloppes, de l'impression des affiches,
bulletins de vole et circulaires, ainsi que les frais d'envoi de ces
bulletins et circulaires, les frais d'affichage.
Le barème et les modalités suivant lesquels ces dépenses sont

remboursées sont fixés par arrêté du chef du territoire.
Le cautionnement sera restitué si la lisle a obtenu au moins

5 p. 100 des suffrages exprimés, dans la circonscription; sinon, i}
restera acquis, au territoire.
Les listes ou les -candidatures uninominales pour lesquelles il

n'aura pas été versé de cautionnement n'auront pas droit au béné
fice des dispositions énuniérées dans le présent article.

Organisation des élections.

Art. 10. — Les collèges électoraux sont convoqués par arrêté dit
chef du territoire; la date des élections est fixée par décret.
Jl doit y avoir un intervalle de soixante jours francs entre la date

de la convocation et le jour de l'élection qui sera toujours un
dimanche. Le scrutin ne dure qu'un jour. Il est ouvert et clos aux
heures fixées par l'arrêté- de convocation des électeurs. Le dépouil
lement du scrutin a lieu immédiatement.

Art. ll. — Les articles 14 et 16 de la loi n» 51-586 du 23 mai 1951,
et l'article 17 de la même loi complété par l'article 18 de la loi
n» 52-130 du 6 février 1952 sont applicables aux élections des conseil
lers à l'assemblée terri tpriale.

Art. 11 bis ■ (nouveau). — . .
Art. 12. — Il sera créé, dans -chaque commune ou circonscription

administrative, des commissions chargées de distribuer les cartes
électorales, au plus tard avant le jour du scrutin.'
Ces commissions seront composées comme suit:
a) Dans les communes de Papeete et Uturoa:
D'un représentant de l'administration faisant fonction de prési

dent, d'un adjoint au maire ou conseiller délégué et d'un représen
tant de chaque liste- ou candidat;
b) Dans les districts et îles:

Du chef de district ou conseiller-délégué, d'un représentant do
l'administration et d'un représentant de chaque liste ou candidat.

Dispositions transitoires. .

Art. 13. — Les pouvoirs de l'assemblée représentative sont pro»
rogées jusqu'au jour exclu des élections de l'assemblée, territo
riale. Ces élections devront -avoir lieu au plus tard trois mois après
la publication de la présente loi au Journal olltcicl du territoire.

ANNEXE N° 228

(Session de 1952. — Séance du 20 mai 1952.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission du tra*
vail et de la sécurité sociale sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 67 a du Livre IV
du code du travail, par M. Menu, sénateur (l).

Mesdames, messieurs, le dispositif du rapport n» 172 (année 1952)'
n étant pas exactement celui sur lequel votre commission et le rap
porteur pour avis de la commission de la justice s'étaient mis d'ac
cord, c'est le texte suivant que nous vous demandons de vouloir
bien adopter;

PROJET DE LOI

Tendant à modifier les articles 67 a et 74 du livre IV
tdu code du travail.

Art. 1«*. — L'article 67 a du livre IV du code du travail est obrog*
et remplacé par les dispositions suivantes: .

«Art. 67 a. — Lors de la comparution devant le bureau de conci
liation, le demandeur pourra expliquer, même augmenter sa <w-
mande et le défendeur former celles qu'il jugera convenables.
" Luno des parties défère le serment à l'autre, le bureau de

conciliation le recevra ou fera mention, dans le procès-verbal, du
refus de le prêter.

Jl) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n« 1280, 2553 et in-»
257 ; Conseil de la République, nos 106 et 172 (année 19â2)i
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i Si le défendeur ne comparaît pas ou que les parties restent en
désaccord, un procès-verbal de non-conciliation sera dressé.

« En cas d'accord sur tout on partie des demandes, il sera immé-
aiatement dressé un procès-verbal de conciliation, mentionnant les
conditions dc l'arrangement intervenu. Seuls les points contestés
feront l'objet d'un procès-verbal de non-conciliation et seront ren
voyés devant le bureau de jugement. Les conventions des parties
Insérées au procès-verbal de non-conciliation doivent être exécutées
séance tenante; à défaut, l'extrait du procès verbal signé du prési
dent et du secrétaire, vaut titre exécutoire et n'est susceptible
d'aucun recours.

« La demande devant le bureau de conciliation interrompt la
prescription, si la demande devant le bureau de jugement est formée
dans le mois de l'audience de conciliation. »

Art. 2 (nouveau). — Les articles 5-1 et 55 du code de procédure
civile sont supprimés <le l'énumération figurant à l'article 71 du
livre IV du code du travail.

ANNEXE N° 229

(Session de 1952. — Séance du 20 mai 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la séenrité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
modifiant l'article 61 du livre l,r du code du travail, par Mme Mar
celle Devaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, de même que l'ordonnance du 30 octobre
19,'a et la loi du 2 août 1949, en leur temps, la proposition de loi
p.i vous est soumise tend à adapter à l'évolution constatée du coût
de la vie les limites des proportions dans lesquelles les rémunéra
tions salariales sont cessibles ou saisissables.

Mais, contrairement à la pratique antérieure, il est prévu au texte
non pas tm relèvement des chiffres définissant les tranches selon
lesquelles varie la marge d'incessibilité ou d'insaisissabilité du
salaire, mais un aménagement des quotités cessibles ou saisissables
de ces parts successives — leur détermination demeurant inchangée
(sauf création d'une tranche supplémentaire, corollaire logique de
cet aménagement).
Votre commission du travail s'est ralliée à cette solution nouvelle

qui complique quelque peu le mécanisme d'application, mais l'assou
plit utilement. Nous avons été sensibles au fait qu'elle adapte plus
étroitement la protection légale aux possibilités des diverses classes
de revenus en assurant une efficace garantie aux travailleurs les
moins favorisés pour la portion de leurs ressources de caractère
nettement alimentaire.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter le texte dont la
teneur suit:

* . PROPOSITION DE LOI *

Article unique. — Le premier alinéa de l'article 61 du livre Ie1' du
code du travail est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes.

« Les rémunérations visées à l'article 00 a sont saisissables ou

sessibles, jusqu'à concurrence du vingtième, sur la portion infé
rieure ou égale h 150.000 F; du dixième sur la portion supérieure
à 150.000 F et inférieure ou égale à 800.000 F; du cinquième sur la
portion supérieure à 300.000 F et inférieure ou égale à 450.000 F; du
quart sur la portion supérieure A 450.000 F et inférieure ou égale à
Wl0.0O0 F; du tiers pour la portion supérieure à COO.OOO F et infé
rieure ou égale à 750.OO0 F, et sans limitation sur la portion dépas
sant 750.000 F. »

ANNEXE N* 230

(Session de 11)52. — Séance du 20 mai 1952.)

AVIS présenta au nom de la commission «lu travail et de la sécu
rité sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, . tendant A commémorer l'armistice du 8 mai 1945, par
M. Tharradin, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, votre commission du travail a été unanime
A accepter que le 8 mai, jour anniversaire de l'armistice de 1945,
soit proclamé fête nationale. Mais il no lui a pas paru souhaitable
d'assimiler cette fCte à celle du l or mai qui, seule de nos jours
fériés légaux, est chômée et payée. La logique, l'équité et la situa
tion économique de notre pays commandent plutôt de faire du
8 mai un jour férié en tous points semblable au 11 novembre,
£'est-à-dire récupérable pour les travailleurs.
C'est donc un avis favorable que votre commission du travail

donne au texte que M. Zussy propose au nom de votre commission
de l'intérieur et qui modifie le texte voté par l'Assemblée natio
nale.

ANNEXE N' 231

(Session de 1952. — Séance du 20 mai 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à auto
riser le ministre des finances à émettre un emprunt à capital
garanti et bénéficiant d'exemptions fiscales, transmis par M. le '
président de l'Assemblée nationale à Al. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à la commission des linances.).

Paris, le 20 mai 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mai 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à autoriser le ministre des finances A
émettre un emprunt à capital garanti et bénéficiant d'exemptions
fiscales

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution, ;
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de là République.
Je vous prie de vouloir bien m'aoeuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUAnD IIURMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le ministre des finances est autorisé à émettre .
un emprunt dont le capital bénéficiera d'une garantie fondée sur
le cours de l'or.

Cet emprunt, dont les modalités d'émission et de remboursement
seront fixées par décret, sera assorti des avantages et immunités .
accordés à la rente perpétuelle 3 p. 100. Les arrérages seront payés
net de tous impôts présents et futurs frappant spécialement les
valeurs mobilières et ne seront pas assujettis à la surtaxe progres
sive. Les titres seront exemptés des droits de mutation à titre
gratuit. Les plus-values éventuelles de cession ou de remboursement
seront exonérées de tous impôts.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 mai 1952.

Le président,
Signé : EDoUAnD HEHIUOT.

ANNEXE N°232

(Session de 1952. — Séance du 20 mai J952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant t autoriser le
ministre des finances à émettre un emprunt à capital garanti et
bénéficiant d'exemptions fiscales, par M. Jean Bertliuin, sénateur,
rapporteur général (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal oUici'-l du
2t niai 1952. (Compte rendu in erlenso de la séance du Conseil de
la République du 20 niai 1952, page 1088, 2J colonne.).

ANNEXE N 233

(Session de 1952. — Séance du 27 mai 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à assurer le prix de revient du prix du blé en 1952, présentée par
M. Marcel Lemaire, sénateur. — (Renvoyée à la commission de
l'agriculture.)

NoTA. — Cette proposition de résolution a été retirée (séance
du 5 juin 1952).

ANNEXE N 234

(Session de 1952. — Séance du 27 mai 1952.)

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom . de la commission de la
France d'oulre-mer sur la mission d'enquête sur l'office du Niger
effectuée par une délégation de la commission de la France d'ou-
tre-mor, par MM. Cozzano, Razac et Romani, sénateurs.

Mesdames, messieurs, de vives controverses sur l'avenir do
3'otfice du Niger et sur son fonclionnement, parfois sévères, voire
tendancieuses, ayant été soulevées, il convenait de « faire le point »
à ce sujet.(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.). no» 788, 2559 et in-S° 250;

Conseil de la République, n° 107 (année 1952).
(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 03 1720, 2213 et in 6»

238; Conseil de la République, noa 72 et 225 (année 1952).
(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n 0 ' 3132 et in-S» 312.
(2) Voir: Assemblée nationale (2« législ.). n»» 3432 et in 8° 312;

Conseil de la République, a« 231 (année 1952).
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C'est là le rôle que s'est assigné la sous-commission d'enqueto
parlementaire désignée par la commission des territoires d'outro-
mer du Conseil de la République.
Cette commission composée de MM. Cozzano, Romani et Razac

s'est rendue au Soudan des le mois de février et a consigné ses obser
vations, sa documentation, dans le rapport que nous avons l'hon
neur de vous soumettre. Nous pensons que vous ferez vôtres les
conclusions très objectives que nous tirons de notre enquête sur
l'office du Niger.

L'office du Niger.

Généralités. — Dès 1017, des essais de cotonnier égyptien avaient
été ent repris par le Gouvernement du Soudan, dans les provinces
du Niger lacustre et, en 1920, la compagnie de culture cotonnière
du Niger avait créé, à Dire, en amont de Tombouctou, un centre
d'irri-galion par relèvement mécanique des eaux du fleuve.

•En"l929, était inaugure, en aval de Bamako, le 'petit barrage de
Sotuba permettant d'irriguer *3.000 hectares de terres dans la plaine
de Bfieuineda.

• Mais ceci est peu de chose en regard des travaux qui furent
entrepris par la suite dans la région de Sansanding.
Là, le peu de relief du sol du « Delta mort » du Niger et la faible

pen le du fleuve en aval de Sansanding font que des dépôts de
matières se sont abondamment formés sur les rives exhaussant peu
à peu le sol sur lequel est établi le lit mineur du Niger. Il en
résulte que cette partie de la vallée du moyen Niger est convexe
et non plus concave comme dans son cours inférieur, le fleuve
roulant sur un « bourre1 et » plus élevé que la plaine environnante.
Il s'ensuit qu'en période de crues, l'eau domine le périmètre A
irriguer, sur la rive gauche tout au moins. Cette région constituant
l'ancien delta central nigérien.

Les sols y sont naturellement alluvionnaires, mais, il convient
de ne pas faire le parallèle avec les sols irrigués par' le Nil.
Cependant, la latitude de Sokolo, h quelques 120 kilomètres à

vol d'oiseau du Niger, est la même que celle de Wad IMédani (Soudan
égyptien) où s'est développée une importante et florissante entre
prise de cultures cotonnières irriguées.
Aussi, dans le programme général d'aménagement de 1929, le

premier plan revenait incontestablement au coton et c'est surtout
en vue de la production cotonnière qu'ont été entrepris les travaux
du Niger.
On a fait ultérieurement grief à' l'office du Niger d'avoir varié

dans le choix des cultures irriguées et de pousser à la production
du riz destiné, à l'origine, à la nourriture des colons de l'office.
: C'est à la demande du Gouvernement général que cette tendance
s'est manifestée car la culture du riz offre immédiatement des
perspectives intéressantes dans les terres irriguées du Macina et
même du Sahel.
. Il convient d'ailleurs de fournir à l'Afrique occidentale française
des ressources vivrières accrues qui libéreront définitivement la
fédération de tout recours à l'extérieur.

C'est pourquoi le programme pour les années à venir prévoit une
légère extension du secteur rizicole en culture organisée (secteur
du Molodo) et son étendue va être portée à 6.500 hectares (1.300 à
1.500 tonnes de riz commercialisable).
Les irrigations du Niger ont eu et ont encore des détracteurs

farouches. lt demeure entendu que les surfaces cultivées, en dispro
portion évidente avec les importants investissements de base réali
sés, ne peuvent rester au stade actuel; aussi les mesures qui
s'imposent au moment de l'augmentation de la production du coton
en Afrique occidentale française font l'objet des préoccupations
tant des autorités fédérales et métropolitaines, que de l'industrie
cotonnière.

Les années de guerre, par les difficultés de tous ordres qu'elles
ont engendrées, ont lourdement handicapé l'office du Niger et, si
le barrage de Sansanding est terminé, les travaux de mise en valeur
qui t'ont motivé ne sont, en certains points, qu'amorcés.
Ce n'est qu'en 1920, alors que de nombreux essais de culture

cotonnière avaient été tentés, que le premier plan général d'amé
nagement du delta central nigérien, constituant un avant-projet,
lut retenu.

Le problème de la colonisation se posait alors, c'est-à-dire l'ex
ploitation des terres par l'autochtone et ce fut pour l'élucider
qu'on décida en 1922 la création du centre de Nénébalé en aval de
Koulikoro.

Dès 1927, Nénébalé avait apporté la preuve de l'adaptation pro
fessionnelle du paysan noir.
Mais là, le centre n'étant doté que d'une irrigation de fortune

(pompage), on arrêta l'expérience après avoir instauré le régime
de la propriété familiale.
A Baguineda, l'expérience fut concluante, le centre étant irrigué

par le barrage de Soluba.
Actuellement, 3.000 hectares de terres arables, 1.500 hectares de

terres. à pâtures sont mises en valeur par près de. 6.000 personnes
groupées en 15 villages. La rizerie de Tienfala décortique le paddy
récolté et le blanchit.

De ces expériences, il est résulté un ensemble de « dogmes »
en matière d'exploitation des terres par colonat qui ont trouvé leur
application dans le delta central nigérien.
L'originalité du système est la constitution de villages de colo

nisation modèles où les Africains viennent, maintenant, sans aucune
contrainte, sont logés et soignés gratuitement, reçoivent des terres,
des animaux, des outils de culture, des avantages en nature et dis
posent, en principe, du produit de leurs cultures.

Groupés en associations agricoles, qui sont des coopératives, ils
jouirent d'un standing de vie plus élevé que celui des autres
agriculteurs soudanais malgré la redevance qu'ils versent à l'aillce
au prorata de la superficie exploitée. " '

L'office du Niger leur prête son assistance pour les labours te
choix des semences, le battage et le décorticage du paddy, )>&,.
nage du coton. Il se charge également de vendre leurs récoltes0 au
meilleur cours.

Le projet estimait à 960.000 hectares la surface totale à irriguer
sur la rive gauche du Niger dont 510.000 hectares de terres à cota
et 450.000 hectares de terres à riz.
Pour son exploitalion, l'installation de 300.000 immigrants pares

sait nécessaire, compte tenu de la population déjà en place.
Le 16 mars 1931, le ministre des colonies approuvait le projet géné

ral d'aménagement du delta central nigérien.
Le programme hydraulique comprenait:
Un barrage régulateur de 1.800 mètres de longueur, fixé a

terre, et 816 mètres de barrage mobile (14 pertuis de 55 mètres
d'ouverture avec, chacun, 35 vannes à hausses), en amont de San.
sandins. Commencé en 193!, il ne fut terminé que le 1« juil.
let 1957 à cause de la guerre; l'étiage atteint 5 mètres artïsus
des eaux moyennes ;
Un canal de navigation de 8 kilomètres avec écluses pour per

mettre la navigation ;
Un canal adducteur de 8 kilomètres de long et 100 mètres Je

large amenant l'eau dans deux canaux principaux d'irrigation
(Macina et Sahel).
L'achèvement de l'endiguement sur 69 kilomètres pour pr<%

de l'inondation les plaines basses de la rive gauche (Macina),
Un crédit global de 300 millions était alloué à cet effet. Lesti

vaux étaient effectués par le S. T. I. N. avec la main-d'œuvre i: li
deuxième portion.
Par décret du 5 janvier 1932, un établissement public ai tom»

se substitue au service du Niger et prit le nom d'office <ru Niger.
Doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière, Mes

englobait désormais tous les travaux d'équipement hydraulique et
agricole réalisés dans la vallée du Niger.
Il se trouvait placé sous l'autorité du gouverneur général d'Afrique

occidentale française et était administré par un directeur générai
nommé par décret et assisté d'un conseil d'administration composa
de membres de droit et de membres désignés par les ministres (les
colonies, des finances, de l'agriculture et par le gouverneur général
de l'Afrique occidentale française, soit 28 personnes, y compris le
directeur général.
En outre, un comité local de surveillance était institué sous la pré

sidence du gouverneur du Soudan.
Deux commissaires représentaient le gouverneur général et k

gouverneur du Soudan auprès du directeur général.
Les ressources de l'établissement' étaient et sont constituées M

les subventions du gouvernement général de l'Afrique occident!'
française, du gouvernement du Soudan, du F. I. D. E. S. et de ll
C. F. D. T. .
Elles provinrent ensuite des contributions croissantes versées par

les colons au prorata des surfaces aménagées et mises en valeur.
Le budget de l'office s'est maintenu jusqu'à la dernière guerre a®

environs de 4 millions de francs.
Au cours des cinq dernières années, l'office du Niger a reçu:
En 19i7, 122 millions C. F. A. du F.J. D. E. S. directement;
En 1918, 185 millions'C. F. A. du gouvernement général sur a*

budget F. I. D. E. S. ;
En 1919, 189 millions C. F. A. du gouvernement général sur son

budget F. I. D.' E. S.; , , ,
En 1949-1950, 713 millions C. F. A. du gouvernement général su

son budget F. I. D. E. S. ; ,
En 1950-1951, 571 millions C. F. A. du gouvernement général P

son budget F. I. D. E. S.;
En 1951-1952 , 450.250.000 C. F. A. (jusqu'au 30 mars 1952).
En plus, l'office a emprunté 300 millions C. F. A. à la caisse cen

trale et reçu directement du F. I. D. E. S. 60 millions C. F. A.
La C. F. T. D. lui a fourni 110 millions G. F. A. pour la mise e»

valeur des terres à coton. .... .
Soit au total 2.856.250.000 F C. F. A. (y compris les 300 mit»'

de francs métropolitains de crédit global initial) qui, avec la rev»
lisation qui s'impose, représentent environ 23 milliards de francs l.a-
Les travaux neufs étaient et sont financés par le gouvernement

général sur les fonds d'emprunt.
Des critiques très vives se firent vite jour. Il n'était certes#?

question d'arrêter les travaux, mais on se demandait si, açns
on devait se contenter d'exécuter les seules extensions nçcessm-
pour permettre à l'œuvre de vivre ou, au contraire, la
La période de pause imposée par les événements ne lut W1j

même pas une période d'inaction et si les travaux d'extension ^
arrêtés, l'exploitation continua tant bien que mal.
Personnel. — Les dépenses de personnel sont celles qui ^CTf,e"

tout naturellement susciter les commentaires les plus défawrwj
Dc tous côtés, on nous avait signalé et l'exagération ara B01" s

allouées aux agents de l'office, et le nombre impressionnant ae •
mêmes agents , de
Le tableau ci-annexé fait ressortir l'état actuel de l enseriOie

ce personnel, ainsi que les émoluments qu'il perçoit et les ionu
dont il assume la charge.
Quelle conclusion tirer de l'examen de ce tableau?
Le personnel de l'office est bien jviyé, beaucoup mieiii 'f'11 ' j

que le personnel des autres cadres, la chose est certaine, M
qu'aux soldes figurant dans le tableau cité ci-dessus s ajouism
avantages en nature (logement et charges pour beaucoup, * „
blemeiil, elc.). Mais la différence n'est pas aussi grande qu on •
pu le rcoiro. *" (>rs
Nous ajoutons qu'en ce qui concerne le personnel des

les conditions du travail sont très pénibles, nous l avons t ^
par nous-mêmes et à différentes reprises. A tout prenao.j jcr
Juments dont il bénéficie ne nous paraissent pas «tageiw. • pat
des tracteurs, réparer des machines, conduire des ••
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une température de 40° à l'ombre, suppose une constitution phy
sique el une énergie qui dépassent la moyenne, et il est juste d'en
tenir compte. Les agents des bureaux sont beaucoup moins exposés,
l'effort à accomplir beaucoup plus pénible et si des revisions de.
situation devaient être faites, c'est de ce côté qu'il faudrait les
orienter.
C'est aussi parmi ce personnel que des aménagements nous

paraissent susceptibles d'être retenus. Pourquoi deux chers de comp
tabilité, même si les deux -comptabilités, investissements et exploita
tion, sont de nature différente ?
Une réorganisation des services doit permettre de substantielles

diminutions dans l'effectif des agents administratifs et comptables.
De même que la prochaine concentration à Kogony des différents

chantiers de travaux devrait comporter une sérieuse réduction du
personnel d'encadrement
Le directeur actuel, M. l'inspecteur général des colonies Peter,

est bien trop averti <ie toutes ces questions pour ne pas y porter,
dès que faire se pourra. les correctifs qui s'imposent
Pour conclure, nous dirons que sur les 188 agents actuellement

présents à l'office, d'appréciables réductions pourraient être faites.
Il faut, cependant, reconnaître que des compressions importantes

ont été apportées dans le personnel qui avait proliféré de façon
excessive au début de l'exploitation..
En plus des 188 agents européens que compte actuellement l'office,

il faut ajouter, y compris les employés et les manœuvres, environ
25.000 Africains.
Depuis le décret du 18 juillet 195S, le conseil d'administration doit

comprendre 20 membres au moins et 2i au plus.
Un comité de direction est constitué dans son sein.
Toutefois, le contrôle reste assuré par un inspecteur général ou

un inspecteur des colonies.
Actuellement, un régime financier et comptable différent est ins

titué par le service des travaux neufs et par l'office proprement dit
(colonisation et exploitation agricole).
Les ateliers de Markala, où une centrale Diesel de 1.500 CV a été

Installée pour produire la force nécessaire à la manœuvre des
vannes, sont passés sous le contrôle du service exploitation, mais ils
produisent ou réparent des pièces pour le service des travaux neufs
qui paye tous les travaux exécutés pour son propre compte.
Le plan décennal. - In premier plan décennal de mise en valeur

portant seulement sur 200.000 hectares et établi en deux tranches
quinquennales, la première de 75.000 hectares, la seconde de
425.000 hectares nécessitant le concours de 25.000 colons pour la
première tranche, et 50.000 pour la seconde, ne fut pas réalisé par
suite de la guerre.
En 1915, une mission d'études a fait connaître qu'on pourrait

Irriguer 450.000 hectares permettant l'installation de 30.000 familles
(300.000 personnes environ) et la mise en culture, en vingt ans, de
200.000 hectares effectifs de coton américain produisant en moyenne
60.000 tonnes de fibres, plus 73.000 hectares de riz destinés tant à
la nourriture des colons qu'à l'exportation.
De son côté, la commission de modernisation et d'équipement

des programmes d'outre-mer avait retenu pour l'offce du Niger les
chiffres de 75.000 hectares de terres à riz et 105.000 hectares de terres
à coton à aménager en vingt ans.
Évidemment, les chiffres finalement retenus sont d'un ordre de

grandeur bien moindre que ceux primitivement escomptés, mais
ils offrent d< s perspectives à notre avis très suffisantes pour justifier
d'ores et déjà la construction du barrage et l'équipement de base
réalisé dans le delta central.

Puisque les surfaces actuellement exploitées, 12.000 hectares envi
ron, ne sautaient justifier à elles seules de tels aménagements, il faut
continuer les travaux d'extension. Nous dirons plus loin ce que
nous avons retenu de notre tournée dans la région où sont exécutés
les travaux neufs (Molodo et Kouroumari).
Les perspectives à long terme de la culture du cotonnier dans le

Sahel du delta nigérien sont encourageantes. En effet, après le Kou-
roumari, d'autres terres sont susceptibles d'être exploitées, le
Mérna et le Farimaké notamment.

Plus on va au nord, plus la climatologie est favorable à la culture
du colon ég,\plien.
Aussi, dans la région du Kouroumari, un programme doté d'un

financement spécial doit être commencé le 5 octobre 1952 en liaison
avec la C. F. D. T. 11 comporte l'aménagement de l'exploitation de
WJ.OUO hectares destinés à la production du coton type égyptien à
longues libres.

Actuellement, aux environs de Niono, 6.000 hectares permettent
la production de coton tvpe américain et, dans ce secteur (Kala
inférieur), un plan quadriennal 1952-1956 prévoit l'aménagement de
4.000 nouveaux hectares de terres à coton.
L'aménagement des terres irriguées et l'exploitation de ces terres.

— Après les généralités, nous verrons les critiques qui sont faites et
à retenir et celles qui, à notre avis, sont injustifiées.
L'aménagement proprement dit des terres irriguées a nécessité

de nombreuses et difficiles opérations.
Défricha ge. débroussaillement, dessouchement à l'aide de machines

puissantes et modernes et nivelement du sol.

Pour les opérations de scarification et de planage, on avait fait
appel à la collaboration des exploitants.
Or, la preuve est faite aujourd'hui qu'il ne faut pas compter sur •

le colon pour effectuer tout travail de parachèvement et qu'il y a
intérêt à lui remettre des terrains entièrement prêts pour la
culture.

Ainsi, dès la première année, le colon peut faire des récoltes
plus importantes. Il en est de même pour ce qui a trait à l'équi
pement hydraulique, distributeurs, partiteurs, arroseurs, rigoles
d'arrosage, drains primaires, secondaires ou principaux. La encore,
en a constaté que c'était une erreur ie confier à l'exploitant leur
entretien et il a Clé récemment créé un service spécial d'entretien

dirigé par la section génie rural, les colons n'ayant à entretenir
que les arroseurs et drains primaires.
A ce sujet, il convient de signaler que trop de colons se refusent

à procéder même à cet entretien, comptant uniquement sur l'office
pour effectuer les travaux Pourquoi se gêneraient-ils puisqu'on
ne sévit pas contre de tels procédés
Il en est ainsi pour certains labours qui incombent à l'exploi

tant et qui sont finalement à la charge de l'olfice. Quand le colon
est défaillant, qui paie en fin de compte ? Pourquoi « laisser
courir » ?

11 semble que, pour éviter des « histoires », le responsable du
service exploitation laisse ces mauvaises habitudes s'installer et
se répandre, compromettant ainsi l'avenir de l'office.
S'il y a de piètres colons, il vaut mieux qu'ils s'en aillent plutôt

que de servir de mauvais exemple aux yeux des exploitants plus
consciencieux qui, eux, effectuent les' travaux qui leur incombent
et qui savent bien que tout travail effectué par l'office pour le
compte des colons sans scrupules doit être payé par la collectivité.
ll convient de signaler également que, par négligence, de nom

breux casiers sont infestés de riz sauvage et de riz rouge non
commercialisable.

Là, encore. le responsable du service exploitation porte de lourdes
responsabilités. 11 fallait obliger les colons à débarrasser à temps
leur sol de ces riz avant qu'il ne soit trop difficile de le faire
efficacement. On ne l'a pas fait, et sans l'intervention de puissants
engins de labour, les colons ne pourront jamais obtenir de bons
résultats.

On peut voir, dans ces casiers, la récolte tomber à moins de
200 kilogrammes à l'hectare. Pourquoi le cacher ? Les documents
joints à ce rapport en font foi .

11 faut relever de ses fondions le directeur du A. A. I. respon
sable qui, par incompétence ou par faiblesse inqualifiable, a forte
ment compromis l'avenir de ces régions.

11 convient de signaler aussi là carence de ce fonctionnaire,
dans le secteur rizicole de Molodo, qui, pour avoir mal ensemencé
et irrigué trop tard, a causé la perte de la moitié de la récolte,
n'ayant pas prévu la mair.-d'œuvre indispensable.
lf n'est, enfin, que de lire les comptes rendus des services du

conseil d'administration et du comité de direction de l'office sur
le fonctionnement du service exploitation pour être certain que,
si l'on veut remonter la pente, il faut, au plus tôt, à la tête du
service exploitation, une personne qualifiée et ayant l'autorité
suffisante pour prendre les mesures appropriées.
Les dirigeants de l'office, puisqu'ils se sont rendu compte de

la gravité de la situation doivent prendre tout de suite les déci
sions qui s'imposent.
Le mécontentement est grand dans certains centres; il n'est

pas toujours justilic puisque les colons, qui se plaignent de leur
so:t sont en partie responsables de l'état actuel des terres qu ils
ont à exploiter. Cependant, avec de la surveillance et des instruc
tions fermes on ne serait pas arrivé à celle alternative: laisser
péricliter certaines exploitations ou sévir pour redresser la situation.
11 sera impossible d'y remédier sans changer les méthodes actuelles
de direction et de contrôle.
La politisation de l'office par le fonctionnaire cité plus haut a

été, aussi. une grave faute et sera la cause de graves ennuis si
lo.i n'y met pas bon ordre tout de suite.
Ainsi les récriminations de certains colons ne sont pas toujours

sans fondements et, si pendant notre tournée, notre rôle était de
«calmer» certains mécontents, il faut pourtant s'attaquer sans
retard aux causes de ce mécontentement.

Les centres de colonisation.

Centre tu Molado - 6.000 hectares sont cultivés par assole
ments en colon sur la rive droite du Fala du Molado et un secteur
rizicole de 000 hectares est exploité sur la rive gauche.
6.000 Africains environ y habitent les villages créés pour eux.
C'est là que la culture mécanisée doit permettre de récolter de

grosses quantités de riz.
Le secteur cotonnier de Niono groupe à lui seul plus de

5.000 Africains, dont 1.500 travailleurs répartis en seize villages.
On y cultive aussi du mil, du riz et des engrais verts. Le cheptel
vil se compose de 3.500 bovins, 1.800 animaux de labour,
300 chevaux, 250 ânes et 4.200 ovins; C00 charrues, 350 houes attelées,
00 charrettes constituent le cheptel mort.
L'équipement général est le suivant: 10 magasins de stockage,

une huilerie savonnerie, un atelier bois-fer, un garage, 40 tonnes
de chalands, une usine d'égrenage du coton.
Centre de Kokry-kolongotomo. - C'est le casier rizicole de Bokry-

Wéré.

Il groupe 12.000 habitants environ dont 3.000 travailleurs répartis
en trente villages.
Les surtfees cultivées sont de 0.580 hectares, dont 8.000 de

rizières.
Le cheptel vif se compose de 5.900 bovins dont 4. 000 animaux de

labour, 250 chevaux, 270 ânes, 250 ovins-caprins
I.o cheptel mort comprend 1.520 charrues, 375 herses, 40 char-

relies.

11 existe deux rizeries, l'une \ Kokry, l'autre h Kolongotomo.
Quant au matériel mobile, il comprend dix groupes de battage,

avec batteuses et locomobiles ou tracteurs, des camions de deux
quatre tonnes, sept chalands de deux à cinq tonnes.

Ce centre n'est pas prospère comme on semble le supposer. Trop
de casiers, nous l'avons signalé, sont envahis par le riz sauvage,
et: le personnel employé par l'A. A. 1. de lloki-Wéré parait trop
important. Les dépenses qui devraient incomber à l'exploitant
sont prises en charge par qui? La lettre d'un agent de l'office,
jointe à ce rapport jette une note pessimiste sur l'exploitation du
secteur de Kokry,
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Le problème du peuplement des terres.

L'exploitation des terres irriguées du delta central pose néces
sairement un problème social et humain, lié intimement au pro
blème technique, l'un et l'autre doivent être traités en fonction
de leurs répercussions réciproques.
Nous avons vu qu'on avait abandonné, à Niénéhalé, la méthode

do colonisation par des travailleurs noirs salariés encadres par
des Européens et qu'on en était venu au régime de la « propriété
lamilia'e ».

Cette méthode ayant pleinement réussi i Baguineda est appliquée
partout à l'office du Niger, à savoir:
1° Attribution à chaque famille d'un lot aménagé à faire valoir,

les exploitants étant obligatoirement groupés en associations agri
coles indigènes;

2» Encadrement professionnel des colons par des techniciens
européens assumant à la fois le rôle d'inslructeurs vis-à-vis des
exploitants et de contrôleurs de la colonisation.
On considère que la densité de cent habitants au kilomètre carré

est largement suffisante pour assurer des conditions d'exploitation
convenable.

Statut des terres aménagées.

La convention passée le 18 juillet 1937 entre le gouverneur du
Soudan et le directeur général de l'office du Niger stipule que
les travaux effectués par l'office le sont pour le compte de l'État.
Il s'ensuit que les terres aménagées, après immatriculation au
nom de l'État, sont données en gérance à l'office par le gouver
nement du Soudan pour être mises à la disposition des colons
qui acceptent de les cultiver directement suivant certaines
modalités.

Un arrêté du 26 juillet 1937 stipule qu'après l'occupation inin
terrompue pendant dix années du terrain qui leur a été concédé
h litre provisoire, les colons qui auront stalisfait aux charges et
obligations prévues par la convention et qui seront jugés aptes 4
gérer leurs biens, obtiendront un permis d'occuper leur conférant,
sur leur lot, aussi bien la jouissance des habitations et de leurs
dépendances que la perception de l'intégralité des fruits naturels
et industriels. Ce permis sera délivré à leurs héritiers.
On envisage d'ailleurs des modifications aux textes qui fixent

les rapports entre l'office et le territoire du Soudan d'une part,
des colons d'autre part, car les conventions de gérance qui régissent
actuellement le statut des terres aménagées constituent pour les
celons une charte plus octroyée que consentie.
Les colons concourent à l'institution et à la réalisation du nou

veau contrat d'établissement, spécial pour chaque centre, basé
sur le libre consentement et fixant les droits et obligations
réciproques.
L'ensemble de ces nouvelles conventions formera le « couiu-

mier des terres irriguées ». Un texte spécial doit fixer de manière
définitive le statut du colon, la troisième étape devant être la
concession définitive.

En l'état actuel des choses, il ne semble pas qu'elle puisse être
résolue tout de suite par l'affirmative car l'aliénabilité du fonds
risquerait d'ouvrir la porte à la spéculation de la mise en valeur
des terres irriguées du Moyen-Niger.
Les étapes à franchir restent donc /
1° « Bail d'adaptation de 10 ans »;
2» « Bail d'établissement permanent », transmissible par héritage.
Installation des colons. — Les terres irriguées sont divisées en

« lots de colonisation », chaque colon reçoit un ou plusieurs lots*
suivant le nombre de travailleurs que comprend sa famille. 11 reçoit
aussi, gratuitement, à l'arrivée, des locaux d'habitation ai'ec dépen
dances pour le matériel, les provisions et le bétail (4 bœufs de tra
vail et une vache par famille) le matériel pour la culture attelée et
le transport des semences et des vivres iui permettant de subsister
pendant la durée de la première campagne.
Les associations agricoles indigènes. — Les exploitants des centres

de colonisation sont tenus de se grouper en associations agricoles
indigènes créées dans le cadre du décret du 26 juin 1931. Il existe
une association par centre de colonisation (Baguineda, Niono, Boiy-
AVéré).
Ce sont de véritables coopératives.
Leur objet général est « d'améliorer le domaine familial de cha

cun de ses membres et d'en faciliter l'exploitation ».
L'association a pour mission d'exécuter et entretenir, dans sa

zone d'action, les réseaux d'irrigation, de drainage, tous les ouvrages
d'art annexés ou enclavés (vannes, siphons, passerelles, station de
pompage), l'aménagement de terres irriguées, la construction et
l'aménagement des villages, les plantations d'arbres, l'entretien des
routes et des pistes, la construction de hansars, magasins.
D'acquérir et de répartir entre ses membres l'outillage agricole,

les animaux, les semences, les plants et engrais;
D'assurer l'encadrement technique des cultivateurs;
D'exécuter, pour le compte de ses membres, les travaux agri

coles nécessitant un outillage collectif (labours, battages, arrache
ment du riz sauvage) ;
De transformer et de vendre au mieux la part commercialisable

des récoltes.'

Toutes les dépenses sont couvertes au moyen de taxes en nature
dont le montant est fixé proportionnellement à la superficie et à
la place de chaque domaine familial.
L'association a. pour organe administratif l'assemblée générale, le

conseil d'administration et le directeur.

Les différentes associations ont formé entre elles, une « fédération
des associations des terres irriguées du Niger » dont les statuts ont
été approuvés par arrêté du 20 juin 1912 du gouverneur du Soudan,

La fédération est représentée et administrée par un dirw.tmp
désigné par le gouverneur du Soudan sur la proposition du-di»
teur général de l'office. w

Situation des colons.

Dans les cantons de Sahel, le problème était difficile à résoudra
car la population était clairsemée. On fit appel, pour constituer des
villages, à des « Bambaras » venus des cercles de Ké-Macina, Sé°ou
Bamako; de « Miniankas » venus de San et Koutiala; de « Marias «
venus de Tougan; de « Mossis » de la région d'Ouahigouya distante
de 450 kilomètres.

Il est évident que si des groupes de familles sont venus sponta
nément dès l'origine, le plus grand nombre ont été recrutés admi.
nistrativement. L'office a donc dû, au début, faire appel à la pression
des chefs locaux.

L'administration des terres irriguées a dû résoudre toutes les
difficultés qui se sont présentées de ce fait avec le tact et la mesure
néeessi;res.
Les conditions de vie des colons ont été améliorées et ils ont été

groupés selon leurs affinités raciales ou coutumières.
Ils s'adaptent de façon satisfaisante aux méthodes culturales nul

leur sont enseignées avec patience et persévérance.
Évidemment, tous les cultivateurs qui s'installent dans le delta

n'y restent pas; on observe chaque année des départs de l'ordre de
1.200 à 1.500 personnes qui retournent dans leur pays d'orimp.
Les Mossis, par exemple, vont chez eux dépenser l'argent qu'ils
ont gagné, et, assez souvent, reviennent par la suite.
Ces départs sont largement compensés par des demandes sp-

tanées de nouveaux colons.

Il est indéniable que les colons sérieux de l'office, ont un sim-
ding de vie bien supérieur à celui des cultivateurs noirs des autres
régions.
Cependant, le prob'mèe du peuplement existe et sera de plus

en plus difficile à résoudre au fur et à mesure' que l'office étendra
son rayon d'action.

Œuvre sociale de l'office.

Dans tous les centres, des dispensaires et maternités ont été
créés par l'office. Le service médical est d irigé par un médecin chef
(médecin capitaine des troupes coloniales) demeurant à ilarkala où
se trouve l'hôpital, équipé de façon moderne (pharmacie, laboratoire,
installation radiographique, salle d'opérations).
Tous les centres sont visités quotidiennement par un infirmier

et une sage-femme.
Celle organisation sanitaire est unique en Afrique occidentale

française. Budget annuel: 25 millions environ.
Des écoles sont ouvertes dans les grands centres (Kofary, Mono,

Kalongotomo et Baguineda), l'office va créer un centre technique
d'apprentissage annexé aux ateliers de Markala, destiné à former des
spécialistes africains.
L'avenir rizicole et cotonnier des terres irriguées. — En fin 1918,

les terres aménagées et exploitées comprenaient:
1° Une surface rizicole de 9.250 hectares avec le grand centre de

Kokrv (Macina) et ceux, moins importants, du Molado et de Niono.
2° Un centre cotonnier de 6.500 hectares à Niono (Sahel). C'était

là, 1'« amorce » d'un vaste programme de mise en valeur.
En ce qui concerne le riz. l'intérêt que présente, pour l'Afrique

occidentale française, sa culture dans les terres irriguées, est indé
niable, aussi a-t-on aménagé, f cet effet, au Molado, 581 hectares,
primitivement destinés à là culture cotonnière, en « culture méca
nisée ».

On a pu arriver, tant i Tobry qu'au Molado, à obtenir 1.800 Kilo
grammes ii l'hectare (1.100 dans le delta du Mékong!)
Malheureusement, comme nous l'avons signalé, par suite d'erreurs

ou de négligences, on a enregistré des chiffres beaucoup plus bas,
hélas I
La qualité du riz de l'office est excellente. Le plan d'extension

de la culture du riz dans le Molado prévoit en 10 ans une surface
mise en exploitation de 75.000 hectares. .
L'avenir cotonnier de l'office reste cependant le plus intéressant

S considérer. L'office n'a-t-il pas été créé pour cette culture?
jLa construction du barrage ne peut se justifier qu'à cet effet. ,
Plus on pourra aménager de terres cotonnières au Nord, plus

on a des chances de réussir.
Ce n'est que lorsque cet objectif final aura été atteint, (pi™

pourra dire si la création de l'office a été une vaste erreur on,
au contraire, une réalisation de premier plan. .
Au point où nous en sommes, il faut « avoir confiance » «

« activer les travaux neufs » de mise en étaTdes terres du Mm,
afin de produira beaucoup de coton de belle qualité.
En 1950, on envisageait de protéger la culture du coton sur

237.000 hectares en première étape ' (Kala • et Kouroumani) et sur
200.000 hectares, deuxième étape (Farimaké et Mena).
La situation présente est de moindre envergure, faute de m»"»

surtout. La commission d'équipement et de modernisation a p*"!
la mise en rapport de 250.000 hectares de terres à colon r.alisai).t
en 10 ans. , v

• Une nouvelle station de recherches fonctionne à cet euw
Kogoni dans le lvouroumaré.

Service de l'élevage.

L'élevage a un rôle essentiel à jouer car il foirait au colon 1»
cheptel vif de trait, la viande et lès engrais. Aussi, un seruij '
l'élevage t vétérinaire a été créé h l'office dès l'origine. Depuis •»
son activité est purement du ressort vétérinaire,



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 373

Les possibilités de l avenir.

Une approxiamtion très serrée a permis d'estimer les surfaces
effeetivement cultivables dans le délia de 200.000 hectares de terres
à colon et 80.000 hectares de terres à riz.
La production disponible, pour l'exportation extra-delta escomptée,

serait de l'ordre de 70.000 tonnes de coton libre et 75.000 tonnes
de riz.
Les importations françaises de colon sont de l'ordre de 250.000

tonnes en moyenne.
L'Afrique occidentale française importait annuellement environ

100.000 tonnes de riz indochinois.

Ces surfaces ne pourraient être dépassées qu'en cas d'élévation
et de régularisation des eaux du Niger au moyen d'ouvrages de
retenue dans le cours supérieur du fleuve.
L'idée de l'installation d'un barrage sur le Niandan, affluent du

Niger, en Haute-Guinée, a été retenue; mais sera-t-elle réalisée?

Conclusion.

Quels ont été les enseignements retenus au cours de la mission ?
1) 'abord une remarque d'ordre général, c'est que les promoteurs

de l'office n'ont pas suffisamment approfondi tous les éléments d'un
problème dont l'importance, suivant leur propre aveu, devait se
situer sur le plan international, il n'est que de lire les déclarations
laites par MM. Belime, Maître, Devallon, etc., pour s'en convaincre.
Ensuite, ils ont ou'blié cette vérité d'évidence, que le « temps

ne pardonne pas ce qui se fait sans lui » et c'est ainsi que, d'avoir
voulu aller trop vite, les déboires sont arrivés. L'analyse des terres,
les essais de colon, n'ont pas été poussés comme ils auraient dt
l'être, d'où les mécomptes enregistrés, aussi bien sur le rendement
que sur la variété.
Même faute commise pour le riz, ce qui a valu dans le secteur

du Molodo une perte de plus de 2.000 tonnes.
La préparation des terres s'est, elle aussi, ressentie de cette

hâte: le planage qui est A la base même de toute culture irriguée
n'a pas toujours été parfait; L'observation vaut également pour les
canaux d'arrosage. ■
La fixation des variétés adaptées aux conditions spéciales des

terres de l'office, tant pour le colon que pour le riz, n'est pas encore
définitivement au point. I.à encore, on a voulu forcer les choses.
Dans celte lutte contre la montre, le vaincu était connu d'avance,

c'était le budget de l'office.
Matériel. — Quant au matériel, ce qui frappe dès l'abord, lors

qu'on visite les ateliers et les chantiers, c'est la quantité et la
diversité des machines de toutes sortes, qui y sont utilisées.
Quantité. — 11 nous parait que l'office se trouve en ce moment

dote du matériel suffisant pour mener fi bien le programme qu'il
s'est fixé. Et ce serait chose h recommander de ne passer de nou
velles commandes qu'avec une extrême prudence. Les services
techniques, ici, davantage qu'ailleurs, n'ont qu'un souci très loin
tain du prix de revient des travaux dont ils ont la charge.
L'attrait d'avoir à leur disposition un outillage sans cesse plus

perfectionné leur fait perdre facilement celte notion première pour
tant très importante.
Qualité. — La standardisation du matériel, qui se trouve t la

base de toute opération saine de grands travaux, ne parait pas avoir
présidé à l'achat des machines utilisées sur les différents chantiers.
On a l'impression que chaque chef de service faisait appel à

l'engin qui lui paraissait le mieux adapté. l'eut-être aussi a-.t-il
fallu souvent se contenter d'acheter ce que l'on trouvait sur te
marché.

Quoi qu'il en soit, il est urgent de centraliser, tout en les limitant
comme nous l'avons écrit plus haut, les différentes commandes de
l'office. Cette nécessité n'avait au surplus pas échappé au directeur
général qui se propose, nous a-t-il déclaré, de charger de ce soin
un agent qualifié.
Le budget y trouvera largement son compte, les utilisateurs

également, et nous ne parierons pas de la réputation de ceux qui,
jusqu'il présent, avaient été accusés, sans preuves du moins qui nous
aient été fournies, de trouver dans ces commandes des avantages
certains.

C'est un peu par tâtonnements que l'expérience s'est poursuivie,
mais malheureusement par tAlonnements de grand style, qui ont
coûté dort cher aux finances publiques.
Personnel. — 11 n'y a pas eu davantage d'unité de doctrine dans

l'engagement du personnel.
Des considérations de personnes, quelquefois même d'ordre poli

tique, ont souvent présidé à son recrutement. Chaque chef de ser
vice avait tendance à se considérer comme seul responsable de son
Secteur et se croyait autorisé à choisir lui-même ses collaborateurs.
Poiut n'est besoin d'insister sur les inconvénients d'une pareille

procédure.
De cet ensemble de faits, on peut affirmer, sans crainte d'être

taxé d'exagération, qu'une direction éclairée, possédant l'autorité
voulue pour diriger pareil organisme, a fait défaut à l'office depuis
de nombreuses années.
Quelle sera la conclusion i tirer des différents renseignements

recueillis tout au long de notre enquête ?
Elle nous parait quant A nous se dégager d'elle-même des obser

vations faites tout au long de cette brève étude.
L'expérience doit être continuée, mais avec les correctifs que

supposent et qu'imposent les leçons d'un passé qui date à peine
d'hier.
Et comme la notion de rentabilité semble être la dominante de

toute entreprise, tant auprès du grand public que des pouvoirs
responsables, il faut, pour satisfaire à celle psychologie de la
foule et des gouvernements, abandonner une fois pour toutes
l'idée d'amortir les 23 milliards déjà investis dans les dépenses qui,
toutes, ne ressortaient pas de l'office du Niger et qui n'en consti

tuent pas moins un singulier enrichissement de toute une région
pratiquement abandonnée.
M. Peter l'a fort bien exposé lorsqu'il dit dans son rapport-

bilan :
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Rentabilité de l'office.

"« On a parfois demandé quelle est la rentabilité de l'office du
Niger. 11 s'agit de s'entendre sur le mut. Si l'on veut apprécier
cette entreprise suivant les normes du secteur privé, il est incon
testable qu'actuellement les dépenses sont demeurées par rapport
aux résultais obtenus sur le plan économique. Mais celte situation
tient au fait que l'intrastructure de base a été édifiée pour l'irri
gation de plusieurs centaines de milliers d'hectares et que vingt
mille seulement sont en culture. On ne peut apprécier la situation
de l'office du Niger qu'en fonction de la possibilité qu'il a de mettre
en valeur des superficies considérables sans auLmenler le coU des
barrages. S'il y avait par exemple deux cent mille hectares cultivés,
ii est fort probable que le lien d'exploitation présenterait un solde
bénéficiaire, car les frais généraux seraient élalés sur une base
dix fois plus grande et chaque hectare cultivé no supporterait
qu'une part dix fois moins élevée de ces frais.

« Il n'était pas possible de procéder autrement. Il fallait d'abord
construire les grands ouvrages avant de mettre en valeur les terres
et les retards dus à la guerre et à l'après-guerre expliquent la
situation actuelle.

« L'office est très loin d'être arrivé au stade d'exploitation prévu
par la loi de 1931. Ce n'est pas sur une étape de sa longue croissance
que l'on peut juger de sa rentabilité, c'est en considération de
l'avenir.

« Mais d'ores et déjà, il y a une rentabilité certaine. Le delta
central nigérien présentait l'aspect d'un dé<ert. Faute d'eau, des
terres riches autrefois avant le changement de cours du fleuve,
restaient stériles. L'office a transformé le désert en source de vie

et de richesses. Dans ce pays, hanté par le sneclre de la famine,
il a ramené la prospérité et a assuré aux populations un ravitaille
ment en vivres, en même temps qu'il procurait des ressources
financières qui ont élevé considérablement le standard de vie.

« C'est un résultat magnifique d'avoir créé une entreprise où
les Africains vivent heureux, à l'abri des calamités agricoles, exempts
des soucis matériels que connaissent leurs compatriotes. Dans une
période ofi tant d'enquêles sont menées par des organisations in
ternationales sur les pays insuffisamment développés, la France
peut offrir le spectacle d'une assistance technique et financière
qui a transformé les conditions de vie d'une région éloignée de
l'Afrique. Ce fut une entreprise désintéressée, elle n'avait pas pour
but de procurer des bénéfices aux investisseurs, mais de créer des
centres de peuplement dotés des moyens de production les plus
modernes et capables de s'administrer eux-mêmes avec te concours
de techniciens européens. Elle n'a pas failli h sa lâche et le succès
de son système de colonisation est un des éléments importants de
l'actif de son bilan, mais il est difficile de l'exprimer par _des
chiffres.

« 11 faut tenir compte, ensuite, de l'enrichissement de toute la
région. L'ufice, soit par les produits laissés aux colons, soit par
les salaires versés à ses empioyés et ouvriers a donné des moyens
de payement considérables qui ont créé un mouvement commer
cial important. A l'économie primitive des populations éloignées
de 1.500 kilomètres de la cêle, it a substitué un système d'échan
ges comparable à celui du Sénégal et a é'evé le niveau économique.
Les budgets du Soudan et de l'Afrique occidentale française ont
largement profité des importations laites pour les grands travaux
et l'exploitation et des transactions sur les ventes des produits.
La part des taxes diverses et des marges commerciales est consi
dérable dans le total des dépenses de l'office. La puissance publique
a récupéré ainsi une partie de sa mise de fonds. -
« Enfin, on no peut s'empêcher de rapprocher le barrage des rou

tes et des pon ti. Il ne sert pas seulement A irriguer " les terres,
il améliore la navigation sur le fleuve. On ne demande aux ouvrages
d'art effectués sur fonds publics qu'une rentabilité indirecte/ à
savoir l'accroissement de l'activité économique. On ne cherche pas
à amortir dans un bilan les investissements consacrés aux routes
et aux ponts. ils font partie de l'équipement de base qui incombe
à la puissance publique. Pourquoi adopterait-on une attitude diffé
rente à l'égard du barrage ?

« 11 ne faut pas oublier par ailleurs que l'office assume le paye
ment de dépenses qui ont le caractère de service public. Outre,
les charges sanitaires, qui sont très lourdes pour son budget, il
supporte des frais divers d'intérêt général. Par exemple dans la
zone du Mema, où les topographes opèrent actuellement, il dégage
des puits obturés depuis des siècles et fournit aux pasteurs une
eau qui leur faisait cruellement détfaut. Il redonne la vie à une
région riche, il y a plusieurs siècles et devenue déserte par suite
de l'orientation nouvelle du cours du Niger.

« 11 est à signaler également que l'office en vendant son riz ne
cherche pas à ifaire un profit commercial, mais à venir en aide,
conformément aux ordres du gouverneur général, aux contrées qui
ont besoin de ravitaillement. Celle année, il consent à vendre
son riz à un prix sensiblement inférieur à celui des brisures de
Saigon, en vue de tempérer la hausse du coût de la vie au Sénégal.
Il subventionne le consommateur sénégalais, manifestant une nou
velle fois son caractère de service public.

« Ainsi la rentabilité de l'office ne- saurait être enfermée dans les
limites étroites d'un bilan comptable. Elle doit être appréciée en
fonction des services qu'il a rendus sur le plan humain et social,
de l'accroissement de richesses qu'il a apporté au Soudan et sur
tout des perspectives d'avenir, car on ne saurait trop répéter que
l'office du Niger est une œuvre de longue haleine qui n'est encore
qu'à ses débuts. »
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Il parait d i f Q i • i ! c d'ajouter à cet exposé, dont l'objectivité ne
saurait être mise en doute, encore qu il reflète quant à nous, une
lé-ère tendance, inconsciente incontestablement, de l'actuel respon
sable, à justifier un état de choses qui ne Iut pas toujours exempt
de sérieuses cri tiques.
Sans entrer plus avant dans le détail des opérations, nous préco

nisons, quant à nous:
1° Le remplacement du personnel incompétent et la réduction

des eiïectifs;
2° lne présentation moins optimiste des prévisions de récolte

tant pour le riz que pour le coton, dans le double but d'éviter des
surprises désagréables et de comprimer au maximum les dépenses
d'investissement de production, afin d'assurer plus sûrement dans
l'avenir la marge bénéficiaire, qui doit enfin assurer la rentabilité
de l'exploitation;

3" Procéder à une sélection rigoureuse des variétés de semis,
riz et coton, adaptées au terrain et aux conditions atmosphériques
de la région. Après les déboires de l'an dernier, aucune excuse dans
ce domaine ne serait plus valable;

4® Limiter l'achat de machines très coûteuses, celles existantes
pouvant, après concentration des chantiers, suffire largement aux
opérations de préparation du sol. Ne commander aucun matériel
nouveau sans s'être assuré au préalable qu'il pourra être utilisé
dans les meilleures conditions; l'exemple des moissonneuses du
Jlolodo est à méditer.
De toutes façons, et nous avons signalé que c'était là l'intention

du nouveau directeur, il faut centraliser les commandes, les stan
dardiser dans la mesure du possible, et les faire en temps utile,
pour obtenir de meilleures conditions d'achat et une livraison en
temps voulu, ce qui présente une importance capitale, car la récolte
ou les semences ne peuvent attendre indéfiniment.
Des réductions du personnel sont possibles, d'abord dans les

services administratifs, où une refonte de la comptabilité et la mise
au point définitive de la situation juridique de l'office doivent
entraîner une diminution et une simplification très grandes des
formalités réglementaires.
De même, la concentration à Kogony des différents ateliers est

susceptible de libérer certains emplois: magasiniers, comptables,
mécaniciens, etc..
La question de la relève et des congés pour le personnel paraît

sur le point d'être heureusement résolue.
Il convient également de déterminer les activités réelles de

l'office et celles qui incombent au territoire sur le plan social,
ceci pour permettre un contrôle plus efficace des dépenses et
l'établissement en fin d'année d'un bilan sincère et objectif.
Enfin, et bien que, jusqu'à présent, la question ne soit pas, à

vrai dire, posée, il no serait pas mauvais que l'administration de
l'office se préoccupe, pour les années à venir, de trouver un écou
lement facile, massif et avantageux des récoltes escomptées.

Relations office-colons.

Comme nous l'avons dit, à part quelques petites réclamations
dues à des frictions d'ordre personnel, les relations entre colons,
salariés et l'administration de l'office sont bonnes. Les demandes

de volontaires sont de plus en plus nombreuses et toutes n'arrivent
pas à être satisfaites.
Et ici se pose la question de savoir quel est celui des deux

systèmes, colonisation ou mécanisation, qui doit être retenu.
Le but final à atteindre est incontestablement celui de la colo

nisation intégrale; mais il est fait remarquer, à juste titre, que,
pour des cultures où le planage des terres et l'irrigation constituent
les facteurs dominants, l'intervention de spécialistes sera pour
longtemps encore indispensable.
Sans préconiser la mécanisation complète, comme cela a été fait

dans le Modado, et on a vu que, là aussi, pour les récoltes on
revient: à un procédé mixte, il est hors de doute que c'est la
combinaison des deux systèmes qui, pour le moment, s'avère la
meilleure, d'autant que si pour la transformation de ces mêmes
produits dans les stations d'égrenage ou les usines de décorticage,
la mécanisation reste la seule solulion possible, pour la cueillette
et la moisson, la main-d'œuvre du colon joue le rôle prépondérant.

ANNEXE N 235

(Session de 1952. — Séance du 29 mai 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi abrogeant la circulaire du chef de
l'État français du 23 septembre 1912, relative aux allocations aux
vieux travailleurs des collectivités locales non soumis au régime
des retraites de ces collectivités et à permettre ainsi aux inté
ressés de bénéficier des allocations des départements, communes,
établissements publics et services concédés, présentée par
MM. Hippolyte Masson, Dassaud, Boulangé, Méric, Pauly, Van
rullen, Denvers et les membres du groupe socialiste et apparentés,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission du travail et de la
sécurité sociale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 23 septembre 19i2, le chef de l'État
français prenait une circulaire qui nuisait gravement aux intérêts
tes vieux travailleurs des collectivités locales" tributaires des régimes
de retraite de ces collectivités.

Désormais, et les préfets donnaient 'es instructions dans ce cens
les allocations attribuées antérieurement au 1« juillet 19U étaient
irrégulières et devaient être en principe supprimées, sauf le cas où
après examen préfectoral, la situation pécuniaire des intéressés
l'exigeait; mais elles ne pouvaient jamais être augmentées ni majo
rées des indices spéciaux temporaires.

Cette diminution ou suppression devait intervenir en particulier
si l'intéressé bénéficiant par ailleurs de l'allocation aux vieux tra
vailleurs.

En ce qui concerne les allocations postérieures au 1er juillet 1911
les instructions précisaient que « les agents qui durant leur activité
ont dû obligatoirement être affiliés aux assurances sociales doivent
uniquement bénéficier de la rente ?ont le montant peut, comme
celui des pensions, être porté, le cas échéant, à celui de travailleurs
salariés ».

Désormais donc, en exécution de cette circulaire de Vichy, tous
ces vieux travailleurs auxquels les collectivités locales auraient été
désireuses d'attribuer des allocations devaient se contenter, malsrf
de très longues années de service, des allocations, notamment insuf
fisantes, attribuées aux vieux travailleurs salariés.

Il y a de ce fait des situations navrantes. Nous avons sous les
yeux celle d'un vieillard — et le cas est loin d'être isolé — qui M
de 75 ans, totalisant 40 années de labeur dans un service commun,il,
dont le conseil municipal ne peut, hélas, malgré son vif désir, amé
liorer la situation en lui votant une allocation.

C'est pour mettre fin à ce fâcheux état de choses, et dans m fat
d'humanité et de justice sociale que vous partagerez certainement
avec nous, que nous vous demandons de voter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à dépcser
un projet de loi tendant à abroger la circulaire du chef de l'État
français du 23 septembre 1912 sur les retraites, afin de permettre
aaw collectivités locales d'attribuer des allocations à ceux de leurs
vieux travailleurs qui ne bénéficient pas de leur régime de retraites,

ANNEXE N° 2 3 6

(Session de 1952. — Séance du 29 mai 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant à assurer le prix de revient du pri*
du blé, en 1952, aux producteurs, présentée par M. Marcel Lemaire,
sénateur, et transmise au burau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le prix du blé doit être calculé en 1952 selon
des engagements gouvernementaux pris antérieurement, et selon
la méthode dite du « prix de revient », (la méthode indiciaire —
loi de 1936 — peut confirmer d'ailleurs les calculs normaux de 11
méthode dite du prix de revient).,
Or. le prix obtenu cette année sera supérieur h celui de 1951. Je

propose donc que la différence entre le prix nouveau 1952 et le prix
établi 1951, soit versée aux producteurs, au moyen de bons du
Trésor.

L'avantage de ce système est le suivant:

a) Le prix du pain n'augmente pas;
b) Et, ce qui est très important, il ne provoque pas de crise écono

mique, en maintenant les pouvoirs d'achat des producteurs de blé, il
permet la continuation des investissements individuels, puisque ces
titres peuvent permettre l'ouverture d'un crédit d'un montant égal
au montant des titres déposés dans les caisses régionales ou locales
de crédit agricole, les caisses libres, et les banques nationalisées.
Pour co-naître les effets d'une crise économique, il faut se souvenir
de 19.12;
c) Enfin, ce système permet de maintenir les engagements pris.
La confiance en l'État ne peut revenir que par le respect des

engagements pris dans tous les domaines. Pourquoi garantir un
emprunt sur l'or, ou sur tout autre étalon, si la garantie des pris
produits dits garantis, n'est pas observée;
d ) Il engage les successeurs éventuels de M. Pinay, car si les # frais

de production baissent en 1952-1953, comme cela est prévu, rcxcedrni
des frais de production de la récolte de 1952 étant résorbé, il pour'1
être envisagé, comparativement au prix 1951, en 1953, un prix nette
ment inférieur, et la politique de M. Pinay, politique de stabilisai 1®
et de baisse, sera ainsi confirmée, sans trop de heurts.
C'est en tenant compte de ces principes que je vous propose

d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le prix du blé, en 1952, sera calculé selonJe!
engagements gouvernementaux pris, et la différence entre le P"*
de 1952 et le prix de 1951 sera versée aux agriculteurs, sous la ion"
de bons du Trésor.
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ANNEXE N 237

(Session de 1952. - Séance du 29 mai 1952.)"

PROPOSITION DE LOI tendant à annuler la circulaire du chef de
l'État français du 23 septembre 1942, relative aux allocations

.aux vieux travailleurs des collectivités locales non soumis au
régime des retraites de ces collectivités et à permettre ainsi
aux intéressés de bénéficier des allocations des déparlements,
communes, établissements publics et services concédés, présentée
par MM. Hippolyte Masson, Dassaud, Boulangé, Méric, Pauly,
Vanrullen, Denvers et les membres du groupe socialiste et appa
rentés, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément i l'article 14 de la Constitution,

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 23 septembre 1912, le chef de l'État
français prenait une circulaire qui nuisait gravement aux intérêts
des vieux travailleurs des collectivités locales tributaires des régimes
de retraite de ces collectivités.

Désormais, et .les préfets donnaient des instructions dans ce
sens, les allocations attribuées antérieurement au 1er juillet 1941
étaient irrégulières et devaient être en principe supprimées, sauf le
cas où, apres' examen préfectoral, la situation pécuniaire des
intéressés l'exigeait: mais elles ne pouvaient jamais être augmentées
ni majorées des indices spéciaux temporaires.

. Celle diminution ou suppression devait intervenir en particulier
si l'intéresse bénéficiait par ailleurs de l'allocation aux vieux
travailleurs.

En ce qui concerne les allocations postérieures au 1er juillet 1911,.
les instructions précisaient que « les agents qui durant leur activité
ont du obligatoirement être affiliés aux assurances sociales doivent
uniquement bénéficier de la rente servie en exécution de cette légis
lation, rente dont le montant peut, comme celui des pensions, être
porté, le cas échéant, à celui de travailleurs salariés ».
Désormais donc, en exécution de celte circulaire de Vichy, tous

ces vieux travailleurs auxquels les collectivités locales auraient
été désireuses d'attribuer tes allocations devaient se contenter,
malgré de très longues années de service, des allocations, notam
ment insuffisantes. attribuées aux vieux travailleurs salariés.
Il y a de ce fait des situations navrantes. Nous avons sous les

yeux celle d'un vieillard - et le cas est loin d'être isolé — qui,
âgé de 75 ans, totalisant quarante années de labeur dans un
service communal, dont le conseil municipal ne peut, hétas,
malgré son , vif désir, améliorer la situation en lui votant une
allocation.

C'est pour mettre fin à ce fâcheux état de choses et dans un but
d'humanité et de justice sociale que vous partagerez certainement
avec nous que nous vous demandons de voter la proposition de
loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. - La circulaire du chef de l'État français du
23 septembre 1)52 est abrogée, afin de permettre aux collecti
vités locales d'attribuer des allocations à ceux de leurs vieux
travailleurs qui ne bénélicient pas de leur régime de retraites.

ANNEXE N° 238

ISesion de 1952. - Séance du 29 mai 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de
la législation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 67 a
du livre IV du code du travail, par M. Delalande, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
30 mai 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la. République du 29 mai 1952, page 1139, l10 colonne.).

ANNEXE N° 230

(Session de 1952, — Séance du 29 mai 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
. de crédits provisionnels affectés aux dépenses de fonctionnement
et d'équipement des services de la défense nationale pendant le
mois de juin 1952 (2), transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République. - (Ren
voyé à la commission des finances.)

Paris, le 29 mai 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 mai 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédits provisionnels affectés
aux dépenses de fonctionnement et d'équipement des services de la
défense nationale pendant le mois de juin 1952.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneyr de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
• Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IIERWOT,

L'Assemblée nalionale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. - Il est ouvert au ministre de la défense nationale, an
titre des dépenses de fonctionnement et d'équipement des services
de la défense nationale, imputables sur le budget général, pour
le mois de juin 1952, des crédits provisionnels s'élevant à la somme
totale de 92.322.912.000 F, répartis par service et par chapitre,
conformément à l'état annexé à la présente loi.
Art. 2. — 11 est accordé au ministre de la défense nationale, au

titre du budget général, pour les dépenses militaires de fonction
nement et d'équipement, des autorisations de programme s'élevant
à la somme totale de 8.659 millions de francs, réparties par service
et par chapitre ainsi qu'il suit:

Section air.

Chap. 3025. - Habillement, campement, couchage, ameublement
et matériel divers. — Programme, 900 millions de francs.
Chap. 3115. — Réparations du matériel aérien assurées par la

direction technique et industrielle, 1.339 millions de francs.
Chap. 9121. - Matériel de série de l'armée de l'air, JM> millions

de francs.

Section guerre.

Chap. 3025. - Habillement, campement, couchage et ameuble
ment. - Programme, 3 milliards de francs.
Chap. 9021. - Service du génie. — Équipement, 850 millions de

francs.
Chap. 91 il. - Éludes et prototypes. — Subventions au budget

annexe des fabrications d'armement, 1 milliard de francs.

Section marine.

Chap. 3105. — Entretien du matériel de série de l'aéronautique
navale, 001 millions de francs.

Total, 8.659 millions de francs.
Ces autorisations de programme s'ajoutent à celles qui ont été

accordées par la loi n° 52-417 du 18 avril 1952.
Art. 3. - Le ministre de la défense nationale est autorisé, jus

qu'au 30 juin 1952, à engager, en excédent des crédits ouverts pour
les six premiers mois de l'année 1952, des dépenses égales à
33 p. 100 de ces crédits au titre des chapitres ci-aprèsj

Section air. ,

Chap. 8015. - Chauffage, éclairage, eau.
Chap. 3055. — Frais de transport' de matériel.
Chap. 3125. - Fonctionnement des unités, formations et établis

sements de l'armée de l'air. »
Chap. 3135. - Carburants. 1
Chap. 31 15. — Entretien des immeubles et du domaine militaire

Section guerre.

Chap. 3125. - Matériel automobile blindé et chenillé. - Entretien,
Ch ap. 3135. - Matériel d'armement. — Entretien.
Chap. 3145.' - Munitions. - Entretien.
Chap. 3155. - Frais généraux du service du matériel.
Chap. 3185. - Matériel du génie. - Entretien.
Chap. 3195. - Matériel du service des transmissions. » Entretien,
Chap. 3225. — Études et expérimentations techniques.
Chap. 3235. - Service du génie. — Entretien des immeubles et du

domaine militaire.

Section mâtine.

Chap. 3005. - Alimentation.
Chap. 3015. - Frais d'instruction. - Écoles. Recrutement.
Chap. 3143. — Entretien des immeubles et du domaine militaire*
En outre, le ministre de la défense nationale est autorisé, jusqu'au

30 juin 1952, à engager des dépenses en excédent des crédits ouverts
pour les six premiers mois de l'année 1952 dans les limites ei-aprés
flAécs :

Section commune.

Chap. 3190. - Dépenses de fonctionnement, de matériel et d'en»
tretien du service de santé, 220 millions de francs.
Chap. 3210. — Études et expérimentations techniques. — Service

de santé. 2 millions de francs.

Section air.

Chap. 3095. — Entre lien et répara lion des divers matériels assuré*
par le son icc du matériel de l'année de l'air, 1.3Î5 millions do
francs.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° léaisl.), n°« 1280, 2558 et in-S°
257; Conseil de la République, n 03 :I00, 172 et 228 (année 1952).

(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°s 3437 et iu-3° 316.
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Section marine.

Chap. 3015. — Habilement, campement, couchage et ameublement,
d.600 millions de francs.

■ Chap. 3005. — Approvisionnements de. la marine, 600 millions de
francs.

' Chap. 3083. — Achat et entretien des matériels automobiles, 85 mil
lions de francs.
Chap. 3125. - Entretien des bâtiments de la flotte, 4 milliards de

francs.
Chap. 3135. - Combustibles et carburants, 1.300 millions de Irancs.
Chap. 3155. - Achat et entretien de matériel roulant et spécialisé

de l'aéronautique navale, 65 millions de francs.

Art. 4. - Le ministre tle la défense nationale est autorisé à enga
ger au titre du budget annexe des constructions aéronautiques, en
sus des autorisations tle programme accordées par l'article 8 de la
loi n" 52-2 du 3 janvier 1952, des dépenses s'élevant à 400 millions
tle francs et applicables au chapitre 833. - Entretien du matériel de
}a direction technique et industrielle de l'aéronautique.
. Cette autorisation de programme sera couverte, tant par les crédits
de payement ouverts par la présente loi que par des crédits de
payement à ouvrir ultérieurement.

Art. 5. — Des décrets pris sous le contreseing du ministre de la
défense nationale, du ministre des finances et des affaires économi
ques et du secrétaire d'i'ltat au budget pourront mettre à la dispo
sition du ministre de la défense nationale, pour le mois de juin 1952,
au titre des budgets annexes rattachés pour ordre au budget de la
défense nationale, les crédits nécessaires aux services fonctionnant
dans le cadre de ces budgets annexes. Ces crédits ne pourront dépas
ser les recettes corrélatives à provenir des versements du budget
général ou des comptes spéciaux du Trésor.
Des autorisations do programme pourront être accordées, dans les

mêmes conditions, dans la mesure où elles correspondent à des
autorisations de programme accordées au budget général.

Art. 6. — Sur les erédils antérieurement ouverts au ministre de

la défense nationale pour les .cinq premiers mois de l'exercice 1952,
ine somme totale de 1(>. 305.137.000 francs est définitivement annulée

au titre du chapitre 1150 de la sec lion commune « Couverture de
mesures diverses en faveur du personnel ».

Art. 7. - Les dispositions des articles 2 et 5 de la présente loi
deviendront caduques dés la promulgation de la loi relative au
développement des erédils affectés aux dépenses de fonctionnement
et d'équipement des services militaires pour l'exercice 1952 (Défense
nationale).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 mai 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD IIERWOT

Non.' - Voir l'état annexé au n» 3537 (Assemblée nationale,
!:• législature.)

ANNEXE N ° 2 4 0

(Session de 1952. - Séance du. 29 mai 1952.)'

li.iWûfiT fait afl nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs, sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le transfert
de cendres de Louis Braille au Panthéon, par M. Lamousse, séna
teur (J ) .

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 30 mai
■1952 (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 29 mal 1952, page 1113, l re colonne.)

ANNEXE N 2 41

(Session de 1952. - Séance du 29 mai 1952.)'

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale ouvrant un délai
spécial pour les demrtides de revision de pension au profit des
militaires et marins retraités rappelés à l'activité au cours de la
guerre 1939-1915, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à. M. le président du Conseil de la République (2). - (Ren
voyé â la commission des pensions [pensions civiles et militaires
et victimes de la guerre et de l'oppression].)

Paris, le 28 mai 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mai 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi ouvrant un délai spécial pour les demandes de revi
sion de pension au profit des militaires et marins retraités rappelés
à l'activité au cours de la guerre 1939-1915.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de M
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis i.
Conseil de la République. '
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération

Le prés'de nt de l'Assemblée nationale
Signé: EUOUAM) HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suiti

PROJET DE LOI

Article unique. - Les militaires et marins retraité?, rappelé \
l'activité au cours de la guerre 1939-1915, ayant accompli de nouveaux
services leur ouvrant droit à pension, ainsi que leurs ayants cause
qui ne se sont pas pourvus en revision de leur pension dans les
conditions qui étaient fixées par l'article 33 de la loi du 14 avril
1924, modifié par le décret du l 8r juin 1950, dans le délai de cinq ans
prévu par l'article 67 de la loi du li avril 1924, sont admis à taire
valoir leurs droits à ladite revision dans un délai de six mois i
compter de la promulgation de la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 mai 1952.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N° 242

(Session de 1952 - Séance dû 29 mai 1952.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits provisionnels alfectés aux dépenses de fonctionnement et
d'équipement des services de la défense nationale pendant 1«
mois de juin 1952, par it. Pierre Boudet, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a élé publié au Journal officiel du 30 mal
1952. (Compte rendu in extenso de la -séance du Conseil de la Répu
blique du 29 mai 1952,page 1116, 2e colonne).

ANNEXE N' 243

(Session de 1952. - Séance du 3 juin 1952.)

. . ALLOCUTION prononcée par M. Landry, président 4'âge.-

NOTA. — Ce document a été inséré au compte rendu in esrtcus»
de la séance du 3 juin 1952.

ANNEXE N° 244

(Sessijn de 1952. - Séance du 5 juin 1952.)

ALLOCUTION prononcée par M. Gaston Monnerville,
président du Conseil de la République.

NOTA. — Ce document a élé inséré au compte rendu in extenso
de la séance du 5 juin 1952.

ANNEXE N' 245

(Session de 1952. — Séance du 5 juin 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 46 de la loi de
finances du 14 avril 1952, relatif à t'amnistie fiscale, présentée par
M. Clavier, sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les régularisations de comptes prévues ej
amnistiées sur le plan fiscal par l'article 46 de la loi de finances iw
14 avril 1952 doivent faire apparaître aux bilans des entreprises un
supplément d'actif, quels qu'en sMent la nature ou l'origine:
Sous-évaluation des stocks;
» Disponible » occulte provenant d'achats et ventes sans Mo

tures; ...
Investissements effectués au moyen des profits, non compiawu-

sés, provenant des mêmes opérations;
Amortissements ou provisions injustifiées, etc.(1) Voir: Assemblée nationale :2e législature), n°» 2057, 3193, 3211

et in-8« 318; Conseil de la République, n» 212 (année 1952).
(2) Voir: Assemblée nationale (2e législature), u°* 1222, 2010 rec

tifié, 32^0 et in S" 3U.
(1) Voir: Assemblée nationale (2" législ.), n«« 3i37. « M-» * •'

Conseil de la République, n» 239 (année 1952).
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Ce. supplément d'actif n'a pas pour autant perdu son caractère de
bénéfice et à ce bénéfice ont droit:
1° Les salariés, prestataires de services, administrateurs et gérants

rémunérés en tout ou partie au moyen d'une participation au chiffre
d'affaires ou aux bénéfices;
2« Les actionnaires, associés, porteurs de parts bénéficiaires, auri-

bulaires de tantièmes. ' .

En ce qui concerne les premiers, il n'est pas inutile de préciser
qu'ils sont en droit d'exiger le versement des rappels d'appointe
ments dont ils ont été privés.
Quant aux seconds, ils conservent leurs droits à l'excédent actif

et les dissimulations ne leur ont causé aucun préjudice.
Il peut cependant en être différemment si, avant la régularisation,

des titres ont été cédés de gré à gré ou négociés en Bourse à un
prix ou à un cours résultant du dernier bilan connu. Dans ce cas, le
vendeur, s'il a subi un dommage, serait en droit d'en demander
la réparation aux administrateurs ou gérants responsables de la dis
simulation. La responsabilité des commissaires aux comptes et des
membres des conseils de surveillance serait également engagée
s ils avaient eu connaissance des dissimulations.
La régularisation intervenue aura en outre pour effet de démon

trer que les bilans antérieurement présentés étaient inexacts. Or,
l'article 15, 5° de la loi du 2-i juillet 1S67 et l'article 33 (alinéa 4) de
la loi du 7 mars 1925 punissent des peines de l'escroquerie ?es
administrateurs ou gérants qui ont sciemment présenté aux action
naires ou associés un bilan inexact en vue de dissimuler la véritable
si Caution de la société. Les commissaires aux comptes et les mem
bres des conseils de sir\ eillance peuvent être recherchés comme
complices; la responsabilité pénale de ces derniers peut encore être
mise en jeu par application de l'article 31 de la loi de 13C7 s'ils
ont sciemment confirmé les informations mensongères contenues
dans le rapport du conseil d'administration ou des gérants ou s'ils
n 'ont pas dénoncé au procureur de la République les faits délic
tueux dont ils ont eu connaissance.
La perspective d'actions en responsabilité civile et de poursuites

pénales est de nature à « faire obstacle » à la remise dans le circuit
économique des capitaux clandestins qui est pourtant l'objet mémo
île la loi d'amnistie, son unique intérêt et sa seule justification.
Le texte qui vous est proposé n'a pas d'autre objet que de lever

:et obstacle.

PROPOSITION DE LOI

A ticle unique. L'article 40 de la loi du 14 avril 1O52 est com
plété ainsi qu'il suit:

« Sous réserve des droits des salariés, mandataires et loueurs de
services, dont les services ou la fonction sont rémunérés en tout ou
en partie au moyen d'une participation au chiffre d'affaires ou aux
bénéfices, aucune poursuite correctionnelle. aucune action en respon
sabilité civile ne pourra être exercée contre les administrateurs, les
Itérants, les associés en nom, les commissaires aux comptes, les
membres du conseil de surveillance, des entreprises exploitées en
société, ni contre les sociétés elles-mêmes, en raison des résularisa-
îions des bilans et des comptes auxquelles il 'aura été procédé en
application des dispositions qui précèdent. »

ANNEXE N° 246

de 1952. — Séance du 5 juin 1D5l)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale. après déc]ai\ition
a urgence, relatif à la variation du salaire minimum national
interprofessionnel garanti, en fonction du coût de la vie, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République '(.I). — (Renvoyé à la commission
du travail et de la sécurité sociaJe.)

Paris, le 3 juin 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 juin 1052, l'Assemblée nationale a adopté
après déclaration d'urgence, un projet de loi relatif à la variation
<lu salaire minimum national interprofessionnel garanti, en fonction
du coût de la vie.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
En outre, j'ai l'honneur de vous informer que l'Assemblée natio

nale a décidé, en application de l'article 20 de la Constitution, de
prolonger le délai imparti au Conseil, de la République pour émettre
son avis sur ce projet de loi, et de porter ce délai à quinze jours
francs.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma hante considé
ra Lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EoOuAnD IIISMUOT.

L'Assembléo nalioa.ile a adopté le projet de loi dont la teneur
Bjji: ,.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ajout?' & l'article 31 X du chapitre 't bis
du titre H du livre 1er du code du travail un article 31 X n suivant:
a Art. 31 X a. — La commission supérieure des conventions col

lectives, qui se réunit au moins une fois par an, désigne une sous-
commission dont la composition est fixée par arrêté conjoint du
ministre chargé des affaires économiques et du ministre du travail
et de la sécurité sociale.

« Cette sous-commission, chargée tle suivre l'évolution du coût de
la vie en liaison avec l'institut national de la statistique et des
études économiques, aura communication des éléments ayant servi
à établir l'indice mensuel d'ensemble des prix à la consommation
familiale à Paris.

« Cet indice aura des bases de calcul constantes dans l'intervalle
de deux réunions de la commission supérieure des conventions col
lectives.

« Lorsqu'une augmentation égale ou supérieure à 5 p. 100 de l'in
dice mensuel d'ensemble des prix à la consommation familiale à
Paris, visé au sixième alinéa du présent article, aura été enregistrée,
le salaire minimum garanli sera modifié proportionnellement a l'aug
mentation constatée.

» Toutefois, deux modifications successives ne pourront interve
nir, saut circonstances oxeeptionnellcs, pendant une période de
quatre mois.

« Un arrêté conjoint du ministre des affaires économiques, du
ministre du .travail et de la sécurité sociale et des ministres inté
ressés, fera connaître le nouveau minimum interprofessionnel
garanti, déterminé conformément aux alinéas qui précèdent, ainsi
que l'indice de référence utilisé.

« Cet indice de référence est fixé h 152 pour la première modifi
cation du salaire minimum garanti pouvant intervenir.

« En Algérie, l'indice mensuel d'ensemble des prix à la consom
mation familiale, dont les variations devront être prises en considé
ration par le gouverneur général pour la revision du salaire algérien,
est celui qui est établi pour Alger par le service de la statistique
générale de l'Algérie.

« Les conditions d'application et les modalités d'application du
présent article aux départements d'outre-mer seront fixées par
décret. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 juin 1952.
Le président,

Signé : EDoUAnD UERWOT.

ANNEXE N' 247

(Session de 1002. — Séance du 5 juin 1052.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, tentant S
réglementer le port de l'insigne des blessés de guerre, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission des

. pensions [pensions civiles et militaires et victimes de la guerre
et de l'oppression].)

Paris, le 3 juin 1052.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 mai 10â2, l'Assemblée nationale a adopbJ
, Une proposition de loi tendant a réglementer le port de l'insigne
des blessés de guerre.
Conformém'en t aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra Lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD JiEiinioT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la ieneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. tor . — Tout militaire ayant reçu une blessure de guerre au
cours d'une campagne quelconque est autorisé h porter, jusqu'au
moment où aura été créée une médaille commémorative de ladite

campagne, l'insigne des blessés institué par la circulaire du 11 dé
cembre 1916 pour les militaires 'blessés au cours de la campagne
19U-1018 et accordé aux blessés de la campagne 1939-1915 par le
décret du 27 mai 1911.

Art. 2. — Dès la création de celle médaille commémorative, l'in
signe des blessés est remplacé par une barctte portant une étoile
h cinq branches émaillée de rouge vif analogue à celle qui constitue
l'insigne des blessés.

Art. 3. — Les déportés et internés visés à l'article 6 de la loi n« -48-
1251 du 6 août 1018 établissant le statut définitif des déportés et
internés de la résistance ainsi que les prisonniers de guerre blessés 1
au cours de leur détention, bénéficient des dispositions de la pré
sente loi.

Délibéré en séance publiqne, J Paris, le 30 mai 1052.
Le président,

Signé: EDoUARD lUiunor,

(1) Voir: Asseiïiblêi; nationale (-■ iéaisl.), u» s 3133, 3502 et in-8°
»« 35 i.

(1) Voir; Assemblée nationale (2® législ.), n' 6 2130, 2052 et in -S»
H" 3-52.
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ANNEXE N° 248

(Session de 1952. — Séance du 5 juin 1952.)'

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
Tendre applicable à l'Algérie la codification des textes législatifs
relatifs à la pharmacie réalisée par le décret du 6 novembre
1951, provisoirement et jusqu'à l'entrée en vigueur de la codifica
tion spéciale à ce territoire, transmise par M. le président de l'As-
samblée nationale à M. le président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyée à la commission de l'intérieur [administration géné
rale, départementale et communale, Algérie]).

Paris, le 3 juin 1952.
Monsieur le président,

Pans sa séance du 30 mai 1952, l'Assemblée nationale a adopté
unj proposition de loi tendant à rendre applicable à l'Algérie la
codification des textes législatifs relatifs à la pharmacie réalisée par
le décret du 6 novembre 1951. provisoirement et jusqu'à l'entrée en
vigueur de la codification spéciale à ce territoire.
Conformément aux disposition de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

déra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIEKIÎiOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Jusqu'à l'entrée en vigueur de la codification
spéciale à l'Algérie, les dispositions du code de la pharmacie annexé
au décret n° 51-1;j22 du G novembre 1951, se substitueront à celles
des textes législatifs actuellement en vigueur, dans la mesure où
elles ne ont pas contraires aux dispositions spéciales prises pour
l'application à l'Algérie de ces textes.
pendant cette période, lesdites dispositions spéciales seront citées
par référence aux dispositions du code de la pharmacie qu'elles
complètent ou modifient.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 mai 1952.
. Le président,

Signé : EDOUARD HEPMOT.

ANNEXE N ° 249

(Session de 1952. — Séance da 10 juin 1952.)'

ROPOSITION DE LOI adoplée par l'Assemblée nationale tendant à
prévoir un crédit supplémentaire de 10 millions de francs pour
célébrer dignement le centenaire do la création de la médaille)
militaire, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de là République (2). — (Renvoyée
à la commission des finances.)

Paris, le 5 juin 19-52.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 juin 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à prévoir un crédit supplémentaire
de 10 millions de francs pour célébrer dignement le centenaire
de la création de la médaille militaire.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
celte proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1tr . — Sur les crédi (s ouverts au ministre des finances et des
affaires économiques par la loi n» 52-3 du 3 janvier 1952 relative au
développement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1952 (Finances. — I. Charges
communes), un crédit de 10 millions de francs est et demeure défi
nitivement annulé au titre du chapitre 6iàO: « Dépenses • éven
tuelles ».
Art. 2. — Il est ouvert au ministre des finances et des affaires

économiques, sur l'exercice 1952, au titre du budget des finances

(I. Charges communes), et en addition aux crédits ouverts par t»
loi n» 52-3 du 3 janvier 1952, et par des textes spéciaux un crédit
de 10 millions de francs applicable au chapitre 0730; « Supplément
à la dotation de l'ordre national de la Légion d'honneur pour les
traitements viagers des membres de l'ordre des médaillés mili
taires ».

Art. 3. — Les évaluations de recettes du budget annexe de la
Légion d'honneur telles qu'elles sont prévues à fêtât annexé à la
loi n« 51-1503 du 31 décembre 1951 relative au développement des
crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services civil*
pour l'exercice 1952 (Légion d'honneur et ordre de la Libération)
sont majorées d'une somme de 10 millions de francs applicable au
chapitre 8: « Supplément à la dotation ».

Art. 4. — Il est ouvert au garde des sceaux, ministre de la justice
au titre du budget annexe de la Légion d'honneur et en addition ans
crédits ouverts par la loi n» 51-1503 du 31 décembre 1951 relative
au développement des crédits affectés aux- dépenses de fonctionne
ment des services civils pour l'exercice 1952 (Légion d'honneur et
ordre de la Libération) et par des textes spéciaux, un crédit de
10 millions de francs applicable au chapitre 5000 (nouveau): > Com
mémoration du centenaire de la création de la médaille militaire i.
Le reliquat éventuel sera versé aux œuvres sociales des médaillés

militaires et notamment à leurs associations de mutilés de guerre,
Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 juin 1952.

Le président,
Signé: EDOUARD IIEMM,

ANNEXE N° 250

(Session de 1952. — Séance du 10 juin 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale concernant 1t
caisse nationale de garantie des ouvriers dockers, transmis par
M le président de l'Assemblée nationale a M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de la
marine et des pèches.)

Paris, le 6 juin 1952.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 3 juin 1952, l'AssemMée nationale a adopté

un projet de loi concernant la caisse nationale de garantie des
ouvriers dockers.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de ia Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique do
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nation!,
Signé : EDOUARD HEUUOI.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
sui t :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'article 24 de la loi
n° 47-1716 du 6 septembre 1947 sur l'organisation du travail «
manutention dans les ports, modifiée par les lois n°s 48-1532 du
29 septembre 1918, n° 51-15 du 4 janvier 1951 et n° 51-1096 du 11 sep
tembre 1951, est abrogé et remplacé par la disposition suivante:
'« La contribution patronale instituée par l'article 16 sera due ces

la promulgation de la présente loi et jusqu'à la promulgation a un
nouveau texte fixant définitivement les ressources de la caisse
nationale ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 juin 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD ltarc1!

ANNEXE N° 251

(Session de 1952. — Séance du 10 juin 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Pré
sident de la République à ratifier la convention entre les «t»
parties au traité de l'Atlantique Nord sur le statut de leurs
conclue à Londres le 19 juin 1951, transmis par M. le président u
l'Assemblée nationale a M. le président du Conseil de la m> "
blique (2). — (Renvoyé à la commission des affaires étrangères.)

Paris, le 6 juin 1952,
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 juin 1952, l'Assemblée nationale a
un projet de loi autorisant le Président de la République a au .
la convention entre les Etats parties au traité de l'Atlantique JN
sur le statut de leurs forces, conclue à Londres le 19 Juin 1£——

(t). Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n«« 2155, 3191 et in-3>
OÔ 1 .

(2) Voir; Assemblée nationale (2» lérisl.), n™ 31 10, 35 11 et in-s»
355^

(t). Voir: Assemblée nationale (2« législ.), nos 3115, 3275 et in-

ri (2) Voir: Assemblée nationale .(2" législ.), n»« 2670, 3430 «i I®*
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD UIUUIIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

!Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier la convention conclue à Londres le 19 juin 1951
entre les Etats parties au traité de l'Atlantique Nord sur le statut
tle leurs forces et dont le texte est annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 juin 1952.

Le président,
Signé : EDOUARD HBRBIOT,

ANNEXE N° 252

(Session de 1932. — Séance du 10 juin 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à assurer
la mise en œuvre du régime de l'allocation de vieillesse des per
sonnes non salariées et "la substitution de ce régime à celui de
l'allocation temporaire, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République ( 1) .
— (Renvoyé à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 9 juin 1932.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 juin 1932, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à assurer la mise en œuvre du régime de
l'allocation de vieillesse des personnes non salariées et la subsli-
tution de ce régime à celui de l'allocation temporaire.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai liionneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale ,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
guit:

PROJET DE LOI

TITRE 1er

Dispositions complétant et précisant la loi du 17 janvier 1948 ins
tituant une allocation de vieillesse pour les personnes non sala
riées.

Art. lor . — L'article 3 de la loi n° 48-101 du 17 janvier 19 i8 ins
tituant une allocation de vieillesse pour les personnes non salariées
est complété par les alinéas suivants:
« Lorsqu'une personne exerce simultanément plusieurs activités

professionnelles non salariées et non agricoles dépendant d'organi
sations autonomes distinctes, elle est affiliée à l'organisation d'allo
cation de vieillesse dont relève son activitc principale.

« Lorsqu'une personne a exercé simultanément plusieurs activités
professionnelles non salariées et non agricoles dépendant d'organi
sations autonomes distinctes, l'allocation est à la charge de l'orga
nisation d'allocation de vieillesse dont relevait ou aurait relevé son
activité principale.

« Lorsqu'une personne exerce simultanément une activité sala
riée et une activité non salariée, elle est affiliée à l'organisation
d'allocation de vieillesse dont relève son activité non salariée,
même si cette activité est exercée à titre accessoire, sans préjudice
de son a/fllialion au régime des travailleurs salariés. Lorsqu'une
personne a cotisé simultanément à un régime de sécurité sociale
en tant que salariée et à un autre régime en tant que non sala
riée, les avantages qui lui sont dus au titre de ses cotisations se
cumulent.

« Lorsqu'une personne relève simultanément de l'organisation
autonome des professions agricoles et d'une autre organisation auto
nome de travailleurs non salariés, elle est obligatoirement affiliée
aux deux organisations mais n'est tenue que pour moitié auprès
de chacune d'elles au payement des cotisations prévues à l'article 13
ci-après.

« Lorsqu'une personne a exercé une plusieurs activités profes
sionnelles non salariées dépendant de l'organisation autonome des
professions agricoles et d'une autre organisation autonome de tra
vailleurs non salariés, chacune de ces organisations prend à sa
Charge la moitié de l'allocation. »

Art. 2. — L'article 7 de la loi n» 48-101 du 17 janvier 191S insU-
luant une al'ocation de vieillesse pour les personnes non salariées
est complété par l'alinéa suivant: .

.< L'organisation autonome des professions agricoles comprend, en
outre, lès prolcssions visées à l'article 8 du décret du .il înai 1. .>8
tendant à aménager et à compléter les dispositions appucab.es aux
allocations familiales en agriculture. »
Art. 2 (nouveau). — La première phrase de l'article 11 de la loi

du 17 janvier 1918 est modulée comme suit: , . .
« Les allocutions de vieillesse sont accoruees i partir de 1 âge cl (3

C3 ans, ou de J0 ans aux personnes reconnues inaptes au travail
et aux grands invalides visés par la loi du 22 mars ilKJo nioUiuce. "
Art. 2 bis. — II est ajouté après l'article 13 de la loi n° 48-101

du 17 janvier 1918 un article L'i bis ainsi conçu:
« Art. 13 bis. — Le payement des col isa lions vidées a 1.article 13

est garanti pendant un an à dater de leur date d'exigibilile par un
privilège sur les biens meubles et immeubles du débiteur, lequel
privilège prend rang immédiatement après celui des gens de service
et celui des ouvriers établis respectivement par l'article 2101 du
code civil et l'article 319 du code de commerce. »

Art. 2 ter. — L'article 14 de la loi n" 48-101 du 17 janvier 19 iS
est complété par l'aiinéa suivant:

« Les. caisses pourront accepter les versements volontaires de
cotisations émanant de personnes qui, ayant exercé en dernier lieu
une des activités visées aux articles 4, 3, 6 et 7 ai-dessus et ne
pouvant prétendre, en raison de leur âge, aux allocations visées à
l'article 11, n'exercent aucune activité professionnelle susceptible
de les assujettir à un régime de sécurité sociale. »
Art. 3. — L'article 18 de la loi n° 48-101 du 17 janvier 1918 est

abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 18. — Lorsqu'il n'a exercé et n'exerce aucune activité pro

fessionnelle, le conjoint à charge d'un allocataire ou le conjoint
survivant non remarié d'un allocataire ou d'une personne visée aux
articles 4, 5, 6, 7 et 9 ci-dessus, qui a rempli les conditions prévues
à l'article 8 ci-dessus pour avoir droit à l'allocation, reçoit, s'il
n'est pas bénéficiaire lui-même d'un avantage au titre d'un régime
de sécurité sociale dans les conditions de l'article 11 et sous réserve

de l'application de l'article 12, une allocation égale à la moitié de
celle qui a été ou aurait été attribuée aux personnes susvisées,
sans que cette allocation puisse être inférieure au minimum fixé à
l'article 10.

« Cette allocation est à la charge de l'organisalion autonome
dont relèvent ou auraient relevé les personnes susvisées. »
Art. 4. — L'allocation de vieillesse n'est due aux étrangers n'ayant

jamais cotisé que sous réserve de la signature de conventions inter
nationales de réciprocité.
La liquidation des droits des étrangers ayant ver=é des cotisa

tions il une organisation autonome de -vieillesse instituée par la 'loi
n» 48-101 du 17 janvier 1918 sera assurée dans les conditions fixées
par décret.

TITRE II

Organisation de l'assurance-vieillesse agricole.

Art. 5. — L'organisation autonome des professions agricoles est
chargée de servir une allocation de vieillesse aux personnes dési
gnées à l'article 7 de la loi n° 18-101 du 17 janvier 1918 modifié par
l'article 2 ci-dessus, dans les conditions prévues au chapitre 11 du
présent titre.
Elle est en outre chargée d'assurer une rente ou pension complé

mentaire aux personnes visées ci-dessius qui auront cotisé à cet
clIet dans les conditions prévues au chapitre- 1er du présent titre.

Chapitre 1er. — De lsi rente ou pension complémentaire.

Art. 6. — Sont applicables aux membres des professions agricoles
définies à l'ai- tic le 7 de la loi n» 46-10.1 du 17 janvier 1918 complété
par l'article 2 ci-dessus et remplissant les conditions prévues au
deuxième alinéa de l'article 8 de la présente loi, les dispositions
prévues à l'article 14 de la loi susvisée pour l'établissement d'un
régime d'assurance-vieiJIesse complémentaire.

Chapitre II. — De l'allocalion de vieillesse.

Art. 7. — Le montant de l'allocation de vieillesse est fixé à la
moitié du taux minimum de l'allocation aux vieux travailleurs sala
riés instituée par l'ordonnance n° 45-170 du 2 lévrier 19i3 mudilite.
11 pourra être lixé à un taux supérieur par décret pris sur le rapport
du ministre de l'agriculture et du ministre des finances et des
atfaiires économiques, après avis du comité d'administration de ta
caisse nationale d'allocation de vieillesse agricole prévue à l'article 16
ci-après.

Art. 8. — L'allocation n'est due que si le requérant justifie avoir
exercé, comme dernière activité professionnelle, l'une des activités
visées à l'article 7 de la loi n° 43-101 du 17 janvier 1918 complété
par l'article 2 ci-dessus, pendant quinze années au moins, en qua
lité de chef d'exploitation ou d'entreprise.

. N'est en aucun cas considérée comme chef d'exploitation ou
d'entreprise, sans préjudice de l'application de l'article 26 de la loi
no 48-101 du 17 janvier 1918, la personne dont l'exploitation n'a pas
un revenu cadastral initial d'au moins 100 F.

Par dérogation aux prescriptions du premier alinéa du présent
article, l'interruption d'activité résultant d'un fait de guerre ou de
maladie grave empêchant toute activité professionnelle ne privera
pas le requérant du droit à l'allocation.
Art. 9. — L'allocation n'est due aux requérants continuant leur

exploitation que si le revenu cadastral initial servant de base au
calcul des allocations familiales des terres qu'ils exploitent ne
dépasse pas 300 F ou 730 F s'il s'agit d'une veuve exploitant avec

(1) Voir: Assemblée nationale (1>« législ.). n°* 8713, 9">.i6, 1054 1,
8372, 8'«7, 10231, 11331, 11000, 10379, 10707, 11238; (2e législ.) : 479,
3134, 33G0 et in-8° 337j
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le concours, au maximum, d'un salarié. Dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Mo«clie, les chiffres limites ci-
dessus sont portés respectivement à 750 F et 1.125 F.
Dans le cas où le requérant dispose d'une entreprise qui, en

raison de sa nature, ne correspond plus au revenu cadastral initial
ou ne peut donner lieu à la détermination d'un revenu cadastral,
l'équivalence du revenu cadastral visé au deuxième alinéa de
l'article S ou à l'alinéa premier du présent article est celle qui est
adoptée en matière de prestations familiales agricoles.
Des décrets pris sur le rapport du ministre de l'agriculture et

du ministre des finances et des affaires économiques pourront
élever les chiffres limites fixés à l'alinéa premier du présent article.

A rt 10. — S 1er . — Les biens actuels, mobiliers et immobiliers, et
ceux dont l'intéressé a fait donation-partage à ses descendants sont
censés procurer au requérant un revenu évalué à 3 p. 100 de leur
valeur fixée contradictoirement et, à défaut, à dire d'expert. Toute-
lois, il n'est pas tenu compte de la valeur des bâtiments d habita
tion et d'exploitation agricoles.
Le requérant qui a fait donation de biens mobiliers ou immobi

lier- est présumé recevoir du donataire une rente viagère, calculée
sur la valeur de ces biens admise par l'enregistrement, selon le tarif
de la caisse nationale d'assurance sur la vie en vigueur à la date
de la donation et, éventuellement, réévaluée.

§ 2 — L'allocation n'est due que si le total de celle-ci et des
ressources personnelles de l'intéressé ou des époux, de quelque
nature qu'elles soient, n'excède pas les plafonds fixés par le para
graphe lir de l'article 5 de l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1915
jnodifiée.
Il n'est pas tenu compte, dans le calcul des ressources person

nelles du requérant, du revenu des terres qu'il exploite lorsque
celles-ci ont un revenu cadastral initial inférieur aux limites fixées
à l'article 9.

Lorsque le total de l'allocation et des ressources personnelles du
requérant ou des époux dépasse respectivement ces maxima, l'allo
cation est réduite en conséquence. Dans le calcul des ressources
personneTes du requérant, il ne sera pas tenu compte de la situation
le ses enfants.

§ 3. — Les dispositions du présent article ne sont pas applicables
aux personnes ayant versé pendant plus de quinze ans les cotisa-
lions prévues à l'article 13, paragraphe 1°.
Art. ll. — Les personnes visées à l'article 13 de la loi n° 48-101 du

17 janvier 1918, modifié par l'article 3 ci-dessus, ont droit, sous
réserve des conditions fixées aux articles 8, 9 et 10 ci-dessus, à une
adocaiion dont le taux est égal à celui de l'allocation de vieillesse
agricole.
Art. 12. —
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Art. 12 b is (nouveau). — L'État renonce à tous droits et actions
en remboursement sur les sommes perçues an titre de l'allocation
temporaire à rencontre de ceux qui se sont vu retirer par la suite
le bénéfice de l'allocalion temporaire et dont le revenu cadastral
n'est pas supérieur à 1.000 F. Celle renonciation ne saurait donner
lieu à répétition de la part de i'Eiat.

Chapitre III. — De l'organisation administrative et financière.

Art. 13. — Ixa totalité des dépenses de l'organisation autonome des
pensions et allocations de vieillesse agricole est couverte:

1J Par une double cotisation professionnelle:
a) L'une à la charge de chaque membre majeur non salarié

dépendant du régime;
b) L'autre assise sur le revenu cadastral initial de chaque exploi

tation :
2° Par. une participation du fonds national d'allocation de vieil

lesse agricole institué par l'article 10 ci-après.
> Art ll. — La cotisation prévue au paragraphe 1°, alinéa a, de
l'article 13 ci-dessus est fixée, pour le premier exercice, à 1.000 F
par an pour le chef d'exploitation et les autres membres majeurs
non salariés vivant sur l'exploitation; cette cotisation variera dans
les mêmes proportions que le taux de l'allocation de vieillesse insti
tué par le présent titre.

Art. 15. — La cotisation prévue au paragraphe 1°, alinéa b, de
l'article 13 ci-dessus est déterminée comme suit:
5 F par franc de revenu cadastral.
Dans les communes à caractère urbain ou industriel, il sera fait

application des disposil:ons prévues par l'article 4 de la loi n° 52-1
du 3 janvier 1952 en matière de cotisations destinées au financement
des prestations familiales agricoles.
Art. 1a bis (nouveau). — Les bénéficiaires de l'allocation de vieil 

le s s e agricole exploitant des terres dont le revenu cadastral initial
est inférieur à 150 F sont exonérés des cotisations prévues aux
articles 11 et 15 ci-dessus.

Art. 16. — I. — En attendant l'institulion d'un fonds national d'allo
cation de vieillesse sulo-enlionnant également tous les régimes,
il est créé un fonds national d'alloea!ion"de vieillesse agricole destiné
a contribuer au financement de l'organisation autonome des pro
fessions agricoles. Ce fonds est alimenté comme il est indiqué au
paragraphe II ci-après.
il. — l'our tenir compte de la taxe spéciale visée à l'article 1016
co le général des impôts, il est inslilué, h compter du -1er juillet

V0-. une taxe spéciale sur les produit? agricoles importés de l'étran
ger ou des territoires d'oulre-mer de l'Union française, soumis à la
taxe sur les transactions et qui sont visés aux articles 279, 3®, et
A/2 c du code général des impôts.
Sont exonérés:

Les poissons, crustacés et mollusques repris sous les p»* 21 A
h 27 B fln tarif des douanes;
Les produits visés au n» 93 du tari! des douanes'

Le bétail, viandes et autres produits visés à l'article 15 de la
loi n° 51-593 du 21 mai 1951;
Les produits visés A l'article 412 bis du code général des impôts-
Les tabacs bruts, en feuilles ou en côtes, repris sous le n» 235 A

du tarif des douanes.;

La taxe instituée par le présent article est perçue par l'adminis
tration des douanes et droits indirects au taux prévu pour la taxe
visée à l'article 1010 du code général des impôts.
Les dispositions du présent paragraphe ne sont pas applicables

dans les ûé partements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Marti
nique et de la Réunion.
La taxe est assise et perçue, comme en matière de taxe sur les

transactions, recouvrée par l'administration des douanes et droits
indirects.

fil. — La gestion du fonds institué au premier alinéa du présent
article est suivie par la caisse nationale de crédit agricole dans un
compte de service spécial ouvert à cet effet dans ses écritures.
Un arrêté du ministre de l'agriculture et du ministre des finan

ces et des affaires économiques fixe les conditions dans lesquelles
la caisse nationale de crédit agricole est éventuellement auto
risée à utiliser les disponibilités du fonds.
Elle prélève en fin d'année et porte en recettes à son buâaet, à

concurrence des charges effectivement exposées par elle et dans la
limite d'un maximum annuel qui sera fixé par arrêté, les sommes
nécessaires pour couvrir les dépenses administratives résultant de la
gestion du fonds.
Art. 17. — La contribution du fonds institué à l'article 10 dus le

.financement de l'allocation de vieillesse des professions agricoles est
versée à la caisse nationale visée à l'article 18 dans les confiais
fixées par décret rendu sur le rapport du ministre de l'agM'.M
et du ministre des finances et des affaires économiques.
Le ministre des finances et des affaires économiques est iM

à consentir à cette caisse des avances qui feront l'objet de rembsu-
sements échelonnés à mesure que le fonds pourra faire face à ses
charges au moyen de ses ressources propres.
Art. 18. — La caisse nationale d'allocation de vieillesse agricole est

chargée de la liquidation, du payement des allocations, pensions et
rentés prévues à l'article 5 ci-dessus et de l'encaissement des coti
sations. Elle est constituée conformément aux dispositions de la
loi du 4 juillet 1900.
Elle fait appel h cet effet aux caisses départementales ou plun-

départementales d'assurances sociales agricoles et d'allocations fami
liales agricoles dans les conditions indiquées aux articles 19 et il
ci- a près!
Elle est administrée par un comité formé des membres du conseil

central d'administration de la mutualité sociale agricole institue a
l'article 16 de la loi n° 49-752 du 8 juin 1919.
La direction de la caisse est confiée à un directeur nommé fat

le comité et agréé par le ministre de l'agriculture.
Art. 19. — Dans chaque département, les caisses départementale!

ou pluri-départementales d'assurances sociales agricoles sont »
gées de constituer les dossiers des bénéficiaires de l'aliocalion, M
la pension ou. de la rente prévue à l'arlicle 5 ci-dessus.
Elles recueillent l'avis des exploitants élus délégués cannM»

de la mutualité sociale agricole en application de l'article 11 de H
loi n° 49-752 du 8 juin 1919, instruisent les dossiers et font des pr-
positions à la caisse nationale en vue de leur liquidation.
Art. 20. — Dans chaque département, les caisses départementales

ou pluri-départementales d'allocations familiales agricoles sont ena •
gée', pour le compte de la caisse nationale visée A l'article w. ®
liquider et de recouvrer sur les assujettis les cotisations prévues
l'article 13 ci-dessus. .
Le produit des cotisations est viré semestriellement au compte a

la caisse nationale visée à l'article 18 ci-dessus.

Art. 21. — Les caisses désignées aux articles 19 et 20 ci-dessus sont
soumises, pour les opérations prévues auxdits articles, eux.
fonctionnement, de cmlrô'e et de tutelle administrative qui leur s
propres et aux dispositions des articles 23 et 23 de la loi n ^
du 8 juin 1959 portant rétablissement et organisation (le
des conseils d'administration des organismes de mutualité agrit" '
Art. 22. — Pour certaines professions connexes à l'asriciilture. il

peut être créé une ou plusieurs sections autonomes dont la
ture et les règles de fonctionnement seront déterminées par ®-
règlements d'administration publique.

Art. 23. — Les caisses visées aux articles 18 et 19 Peu ,venr!;f,f]
elles l'estiment nécessaire, avant décision d'attribution ou dei re _
d'allocation, demander aux administrations fiscales tous renseigne
ments relatifs aux ressources du requérant. .
Par dérogation aux dispositions qui les assujettissent an! ■' '

professionnel, les agents de l'administration fiscale sont w''11 ' 1̂ .
communiquer aux caisses visées aux articles 18 et 19 les ru-<
gnements qu'ils détiennent et nui sont nécessaires à
pour instruire les demandes tendant à l'attribution de I altocai
vieillesse agricole. .
Les membres des conseils d^administration de ces

que leur personnel sont tenus au secret professionnel
termes de l'article 378 du code pénal et passibles des peines pie*"
audit article.

Art. 25. — Des décrets fixeront les condilions dans lesquelles W
caisse nationale des pensions et allocations de vieillesse a.i ■
remboursera aux caisses départementales ou fluri-depBneniwii ^
d'assurances sociales agricoles et aux caisses départementales .
pluri-dépariementaies d'alloea lions familiales agricoles le»
résultant pour elles des opérations mises à leur charge aux an
19 et 20 ci-dessus.

Art. 25. — L'article 22 de. la loi no 48-101 du P janvier 19$ ^
al)rû£'iJ>
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Sous réserve des dispositions des articles 26 à 32 ci-après, sont
applicables, de plein droit, aux professions agricoles:
Les dispositions de la législation en matière d'assurances sociales

agricoles concernant, notamment, les règles de fonctionnement de
l'organisation autonome des professions agricoles, du contrôle et de
Jà tutelle administrative s'exerçant sur elle, des exemptions fiscales,
de la franchise postale, de l'incessibilité et de l'insaisissabilité des
allocations;
Les dispositions de la législation en m.atière de prestations fami

liales agricoles relatives au contrôle des assujettis et des bénéfi-
claires, au recouvrement des cotisations, aux sanctions en cas de
non-versement des cotisations ou de fraude.
Art. 26. — Avant l'exercice de toutes poursuites judiciaires, le

contrôleur départemental des lois sociales en agriculture met en
œuvre la procédure administrative ci-après, en vue du recouvrement
des sommes dues par l'exploitant.
M' à l'expiration du délai de quinze jours à dater d'un avertisse

ment par lettre recommandée invitant l'exploitant à régulariser sa
situation dans les quinze jours, le versement dû n'a pas été inté
gralement etlectué ou si la réclamation introduite dans ce même
délai par l'assujetti n'a pas été admise ou n'a pas été portée par
l'exploitant devant la juridiction compétente pour les contestations
relatives aux cotisations, l'état des cotisations visées par l'avertisse
ment est rendu exécutoire par arrêté du préfet du département et
remis au trésorier payeur général, qui assure, par l'intermédiaire
du percepteur du domicile du débiteur, le recouvrement des sommes
ainsi exigibles, y compris les frais afférents comme en matière de
contributions directes.

Art. '27. — Des que l'état des cotisations visées par l'avertisscj:nént
prévu à l'article 26 peut être rendu exécutoire, l'assujetti sera, si
le ministre de l'agriculture, le contrôleur départemental des lois
sociales en agriculture, ou toute autre autorité administrative dési
gnée par le ministre de l'agriculture en fait la demande, poursuivi
devant le tribunal de simple police à la requête du ministère puibiic.
Jl est passible d'une amende de 600 F à 1.600 F prononcée par le
tribunal sans préjudice de la condamnation par le même jugement
au payement de la somme représentant les contributions dont le
versement lui incombait ainsi qu'au payement des majorations de
retard.

Les contributions exigées ne pourront concerner que les périodes
d'activité comprises dans les cinq années qui précèdent la date de
l'envoi de l'avertissement visé à l'article iti.
Art. 28. — En cas de récidive, le délinquant est poursuivi devant

le tribunal correctionnel et puni d'une amende de i.000 à 30.000 F
sans préjudice de la condamnation, par le même jugement, au paye
ment des contributions dont le versement lui incombait ainsi qu'au
payement des majorations de retard.

l.; y a récidive lorsque, dans les douze mois antérieurs à la date
de l'expiration du délai de quinzaine imparti par l'avertissement
prévu à l'article 20, le contrevenant a déjà subi une condamnation
pour une contravention identique.
Le tribunal peut, en outre, dans ce cas, prononcer pour une durée

de .six mois à cinq ans;
a) L'inéligibilité- du contrevenant aux chambres de commerce,

aux tribunaux de commerce, aux chambres d'agriculture et aux
chambres de métiers, aux conseils de prud'hommes, à la mutualité
sociale agricole;
b) son~ incapacité à faire partie des comités et conseils consul

tants constitués auprès du Gouvernement.
Art. 29. — Le tribunal peut ordonner dans tous les cas que le

jugement de condamnation sera publié intégralement ou par extraits,
dans les journaux qu'il désignera et afliché dans les lieux qu'il
indiquera, le tout aux frais du contrevenant, sans que le coût de
l'insertion puisse dépasser u.noo F.
Art. 30. — Les délais de proscription de l'action publique commen

cent à courir à compter de l'expiration du délai de quinze jours
qui suit l'avertissement prévu à l'article 26.
Art. 31. — Les jugements intervenus en application du présent titre

sont susceptibles d'appel de la part du ministère publie et des parties
intéressées.
Art. 32. — T/a.'Iton uvilo en recouvrement de cotisations dues

par l'exploitant, intentée indépendamment ou après extinction de
l'action publique, se prescrit par cinq ans à dater de l'expiration
du délai de quinze jours qui suit l'avertissement prévu ii l'article 20.
La procédure de recouvrement visée nu même article 26 ne peut être
Mise en œuvre que dans le même déni. (
Art. 33. — Tout intermédiaire convaincu d'avoir, moyennant une

rémunération quelconque, offert, accepté de prêter ou prêté des ser
vices à un exploitant, en vue de lui permettre de contrevenir aux
disposions du présent titre, sera puni d'une amende de 21.000 F
h 180.000 F et d'un emprisonnement d'un mois ft six mois et, en cas
de récidive, dans le délai d'un an, d'une amende de 210.000 à
2 millions de francs et d'un emprisonnement de -trois mois à deux
ans.

Art. 31. — Les dispositions du présent t i bre entrent en vigueur
pour le recouvrement des cotisations h compter du 1 er juillet 1952 "
et pour le droit aux allocations à compter de l'échéance intervenant
à la même date. Ces allocations sont payables trimestriellement à
terme échu.

TITRE III

Dispositions diverses et transitoires.

Art. 35. — Les dossiers des bénéficiaires présumés des dispositions
du titre II de la présente loi sont adressés, dans les plus courts
délais, par les services qui les détiennent, à la caisse départemenlale
ou pl uri-dépa rl emen talc d'assurances sociales agricoles visée à l'arti
cle 19 ci-dessus. Cette dernière transmet les dossiers, après instruc
tion, à la caisse nationale d'allocation vieillesse prévue à l'article 18
ci-dessus, qui adresse aux intéressés et aux services qui payaient

précédemment l'allocation temporaire la notification de prise en
charge.
Les dossiers des personnes qui ne relèveront d'aucun des orga

nismes visés par la loi no 48-101 du 17 janvier IDaS instituant une
allocation de vieillesse pour les personnes non salariées, par ta loi
n° 48-1306 du 23 août 1018 portant modification du régime de l'assu
rance vieillesse et le titre II de la présente loi et qui, par suite,
relèveront du fonds spécial institué par l'article 39 ci-après, seront
adressés, avec une liste nominative, au trésorier-payeur général du
département de la résidence de l'intéressé.
Art. 36. — Les bénéficiaires de l'ancienne allocation temporaire qui

ne relèveront pas de l'une des caisses visées par la loi n® 48-101 du
di janvier 1918, par la loi n® 46-1300 du 23 août 19 W et par le titre il
de la présente loi percevront une allocation spéciale de plein droit,
sans avoir besoin d'adresser une nouvelle demande.
Cette allocation sera payée, à domicile, à la diligence du trésorier-

payeur général de la résidence de l'intéressé, pour le compte du
londs spécial visé à l'article 39 ci-après.
Art. 37. — Les personnes non visées à l'article 36, âgée, au

premier jour d'un trimestre civil, de plus de soixante-cinq ans — ou
de soixante ans s'il s'agit de personnes dont l'inaptitude au travail a
été constatée dans les conditions prévues par l'ordonnance no 45-170
du 2 février 1915 — pourront prétendre, à partir de celte date ou de
la date de la demande si élie est postérieure, au bénéfice de l'allo
cation spéciale prévue à l'article précédent, si elles ne relèvent ni
d'une organisation autonome d'allocation de vieillesse, ni d'un
régime vieillesse de sécurité sociale et si le total des ressources
personnelles de l'intéressé ou des époux et de l'allocation n'excède
pas 132.0*10 F pour une personne seule et 1;0.000 F pour un ménage,
par an. 'Pour la détermination des ressources, il y a lieu d'appliquer
les dispositions de l'article 10 ci-dessus.
Lorsque le total de l'allocation et des ressources personnelles du

requérant ou des époux • dépasse respectivement ces niaxima,
l'allocation est réduite en conséquence.
Les vieillards dont la demande d'allocation temporaire est actuel

lement soumise à l'examen d'une commission (cantonale, départe
mentale ou centrale) pourront demander de suite l'allocation
spéciale, qui leur sera alors allouée à partir du jour où ils avaient
demandé l'allocation temporaire.
Iln attendant la publication du décret prévu h l'article -13 ci-après

fixant les conditions d'altribution de l'allocation spéciale, les
demandes d'allocation temporaire et d'allocation spéciale seront
examinées selon les modalités prévues à l'article 3 de la loi n° 19-lOii
du 31 décembre 1919.

Art. 38. — Les avantages attribués en verlu d'un régime de vieil
lesse à une personne lgée de plus de soixante-cinq ans — ou de
soixante ans en cas d'inaptitude au travail — dont les ressources
sont inférieures au plafond fixé à l'article précédent, sont majorés,
le cas échéant, à compler du ltr juillet 1952, pour être portés au
taux minimum de l'allocation de vieillesse instituée par la loi
il® 46-101 du 17 janvier 1913.
Art. 39. — Les dépenses entraînées par l'attribution de l'allocation

spéciale et de la majoration prévue à l'article 3d ci-dessus sont à ia
charge d'un fonds spécial géré par la caisse des dépôts et consigna
tions, sous la surveillance d'une commission composée de représen
tants des divers organismes participant à son liuancement.
Ce fonds est alimenté par:
1° Une taxe spéciale de 10.000 F par an i la charge des personnes

ne se trouvant pas dans . l'impossibilité d'exercer une activité pro
fessionnelle, assujetties à la surtaxe progressive et ne cotisant à
aucun régime d'assurance vieillesse; celle taxe est recouvrée selon
le règles applicables à la surtaxe progressive;
2" fne contribution de tous les or;.'ani-rnes rhareés d'allouer des

retraites, pensions, renies ou allocations de vieillesse en application.
de dispositions législatives ou réglementaires.
Art. 40. — Les organismes visés au premier alinéa de l'article 36

ci-dessus devront vérifier, dans un délai de deux mois à compler de
Jà réception des listes et des demandes d'allocation de vieillesse qui
iei.r seront adressées. si les inléressés doivent ou non ■•■cur cira
affiliés. Ils communiqueront les dosders liiigieux aux commissions
prévues à l'article 10 de la loi n® 48-101 du 17 janvier 19K, qui com
prendront en outre des représentants des régimes d'assurances
sociales des travailleurs salariés du commerce cl de l'induslri et
do l'agriculture, ainsi que des représentants du fonds spécial institué
par l'article 39.
Iln attendant la mise en place de ce' commissions, les deniers

litigieux seront communiqués aux commissions créées par l'article 4
£0 la loi n® 40-1011 du .ll. décembre il» 10.
Le trésorier-payeur général, pour le compte du fonds spécial visé

fi l'article 39, adressera à la commission, dans le même délai, les
dossiers qu'il aura reçus dans les conditions prévues par l'article 35, '
ainsi que les demandes d'allocation de vieillesse qui lui seront par
venues.

Pour l'organisme visé fl l'article 18, le délai d'examen prévu au
premier' alinéa du présent article est porté à cinq mois.
Art. 41. — Après nolificalion de la décision desdites commissions,

l'organisme qui devra prendre définilivement en charge l'allocataire
lui accordera le bénéfice de l'allocation de vieillesse avec effet du
premier jour du trimestre civil suivant celui au cours duquel lo
requérant a satisfait aux conditions légales et réglementaires ou a
déposé sa demande, si celle date est postérieure, sans que cet ctfet
puisse être antérieur au 1er janvier 1950.
Toutefois, l'organisme susvisé réglera aux intéressés les sommes

qui seraient dues au titre de l'allocation temporaire et qui n'auraient
pas été payées.
Pendant le dél.li d'examen, par la commission vi^ée S l'article 40,

des dossiers litigieux des bénéficiaires de l'ancienne allocation tem
poraire, les organismes qui auront reçu les listes prévues par l'alinéa
premier de l'article 2 de la loi no 40-tci4 du 3t décembre 1 0 10 et
l'article 35 ci-dessus assureront aux personnes figurant sur ces listes
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le payement des prestations jusqu'à notification de la décision de
ia commission. .
Art.-12 — in attendant la mise en place de 1 organisation pre vue

par le litre II de la présente loi, la caisse centrale de secours mutuels
«uricoles est charge, à titre transitoire, de remplir la mission..confiée
pir le titre susvisé à la caisse nationale d allocation de vieillesse
^.AI-L'IS. — le ministre des finances et des affaires économiques est
autorisé à accorder:
1° Au fonds spécial visé à l'article 39 une avance d'un mont ant

maximum de cinq milliards de francs; cette avance devra être rem
boursée dans les conditions prévues à l'article 17, deuxième almea ;
2° A l'organisation autonome d'allocation de vieillesse des pro

jetions agricoles prévue par le titre 11 et à la caisse intervenant a
titre transitoire en vertu des dispositions de l'article 4i, des avances,
en vue de pallier l'insuffisance mom.nlanée de leurs recettes cou-
jantes,d'un montant maximum de cinq milliards de francs; ces
Avances devront être remboursées dans les conditions prevues a
l'article 17, deuxième alinéa. . ... ,„
Art ii Les dispositions relatives aux allocations de vieilles?-»

prévues par la loi no 48-101 du 17 Janvier 1 '•> i S et les textes qui 1 ont
complétée ou modifiée sont applicables de plein droit aux. allocations
servies par les organismes visés au titre J1 et aux allocations spé
ciales prévues au présent titre dans la mesure où il n'y est pas
déro"é par des dispositions particulières de ta pi"ésente toi.

A rt A ^ i ire transitoire, pour les personnes qui n auront pas
fait l'objet d'une notification de prise en charge par les organismes
visés au premier alinéa de l'article tî6 avant le lo juin 19>-, t les
arrérages de l'allocation temporaire relatifs h l'éeheance du l<- r .piu-
let l ftrv2 seront pavés par les services qui ont payé à l'échéance du
!«-• avril n»52 et au taux fixé par l'article 10 de la loi n° 43-101 du
17 janvier WiS, modifiée. .

,^r t Ki — Pour l'application de l'article précédent. le minore des
finances et des affaires économiques est autorisé à consentir aux
organismes et services visés à l'article 2 de la loi n» 40 lGi du
3l"décembre 1919 des avances dont le montant global ne pourra
dépasser 6 milliards de francs.
Ces avances seront remboursées dans les conditions prévues par

l'article 2 de la loi n" 49-922 du il juillet 1919.
Art. 40 bis (nouveau). — Sont abrogées les dispositions ayant trait

A l'assurance vieillesse facultative prévues au titre Il du décret-loi
du 30 octobre J9:5 modifié, concernant le régime des assurances
sociales applicable aux proîess;on> agricoles.
Art. 40 ter (nouveau). — t. — Les assurés ayant cotisé au titre

de l'assurance facultative vieillesse dans les conditions prévues à
l'article 15 du décret-loi du 30 octobre 1915 modifié, concernant le
régime des assurances sociales applicable aux professions agricoles,
ont droit, outre la rente résultant de leurs vesrements, à l'allocation
prévue à l'article 3 de la présente loi, sans qu'il y ait lieu de tenir
compte des ressources des intéressés.

2. — Un décret déterminera les conditions dans lesquelles seront
validées, au regard de l'assurance vieillesse instituée par ta présente
loi, les années au cours desquelles les personnes non salariées des pro
fessions agricoles auront cotisé au titre de l'assurance facultative
yieillesse visée au paragraphe précédent.
Art. 47. — Sont passibles d'une amende de 24.000 f 480.000 F et

d'un emprisonnement d'un mois à six mois les administrateurs,
directeurs ou agents de la caisse prévue à l'article 13 et du fonds
prévu à l'article 39, en cas de fraude ou de fausse déclaration dans
l'encaissement ou dans la gestion, le tout sans préjudice de plus
fortes peines s'il échet.
Le maximum des deux peines sera toujours appliqué au délin

quant lorsqu'il aura déjà subi une condamnation pour la même
infraction et le tribunal pourra ordonner l'insertion du nouveau
Jugement dans un ou plusieurs journaux de la localité, le tout
aux frais du condamné, sans que le coût de l'insertion puisse dépas
ser 5.000 F.

Art. 48. — Des décrets pris sur le rapport des ministres intéressés
détermineront les modalités d'application de la présente loi et,
en particulier, les conditions d'attribution de l'allocation spéciale,
le mode de gestion du fonds spécial, le montant et les modalités de la
contribution des différents organismes visés à l'article 39, ainsi que
les conditions de remboursement entre les différents organismes
visés aux articles 36 et 39 des sommes éventuellement payées par
i'un d'eux pour le compte d'un autre.
Déiibéré en séance publique, à Paris, le 6 juin 1952.

Le président, ■
Signé : EDOUARD HEPMOT.

ANNEXE N° 253

(Session de 1952. — Séance du 10 juin 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à pré
voir un crédit supplémentaire de 10 millions de francs pour célé
brer dignement le centenaire de la création de la médaille mili
taire, par M. Litaise, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 11 juin
1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 10 juin 1952, page 1193, 2« colonne.)

ANNEXE N° 254

(Session de 1952. — Séance du 10 juin 1952.)

PROPOSITION DK LOI tendant à assurer la réparation intégrale dej
dommages résultant de séismes, glissements de terrains, raz de
marée, dégAts causés par les eaux et autres catastrophes natu.
relies imprévisibles non couverts habituellement par les groupe
ments d'assurances, présentée par M. Alex Roubert et les membres
du groupe socialiste et apparentés, sénateurs, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article li de
la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une récente catastrophe vient d'enM»
la riante citée touristique de flenton. Cette ville frontière après
avoir éprouvé les dures conséquences de la guerre et de l'occupa
tion a été victime des éléments naturels déchaînés. Ce douloureux
événement souligne avec une acuité nouvelle quelles lacunes regret
tables subsistent encore dans le domaine des assurances et de la
sécurité.

Les causes qui sont à la base de ce désastre sont de divers orte:
11 y a en premier lieu ces facteurs naturels imprévisibles et ce»
lesquels il est impossible de se prémunir de quelque manière p
ce soit. Il y a aussi, il faut bien le dire, l'imprévoyance des homms
et de notre législation. Ce sont le déboisement des pentes, la moii-
tication des cultures traditionnelles de la région (olivaie?),
l'absence des travaux de protection nécessaires contre l'action des
eaux qui rendent encore plus redoutables les effets des cataclysmes
naturels. Cette dernière série de causes doit retenir l'attention des
pouvoirs publics pour l'avenir. Mais dans le moment nous avons
le devoir de nous préoccuper surtout de la réparation des dommages
et d'apporter aux victimes sous une forme tangible et organisée
l'appui de la solidarité nationale.

La catastrophe du 25 avril 1952 n'a pas seulement affecté la
ville de .Menton ; elle a aussi éprouvé les communes de Beausoleil,
Contes, Èze, l'Ksearène, Nice, Peillon, Sainte-Agnès, Gorbio, la Tri
nité-Victor, Aspremont, Duranus et Lantosque. "C'est dire l'amiiiew
considérable des dommages causés que de mesurer l'étendue des ter
ritoires qu'ils intéressent. Menton a eu le triste privilège de compte!
li morts et de donner à la catastrophe le caractère tragique qui!
ému l'opinion publique que nous invoquons ici pour que notre
projet de loi soit pris en considération.

Certes la sollicitude des pouvoirs publics s'est exercée dès la
première heure; de même la générosité publique s'est spontanément
manifestée. Mais s'il a pu être fait face aux mesures d'urgence, les
dommages sont tels — une estimation raisonnable permet de les
chiffrer à 1 milliard — qu'il est impensable que cette solidarité
spontanée soit suffisante à les couvrir.

Des projets de loi tendant à l'indemnisation des victimes ont été
déposés. Ils visent à la réparation des dommages résultant de la catas
trophe de Menton en demandant un crédit spécial allec té à cet
objet. On peut craindre que celte spécialisation soit contraire i
leur ellicacité. C'est pourquoi nous avons pensé devoir élargir l«
cadre de notre proposition de loi car nous pensons que ce qui a
été le malheur de Menton peut être demain le malheur d'une autre
région. C'est tellement vrai que sans remonter loin dans nos souve
nirs nous pouvons évoquer la catastrophe de RoquetuKière, ce vil
lage des Alpes-Maritimes qui, lui aussi, s'écroula par suite d'un
glissement je terrain. Il nous est apparu que dans tous les cas oii
des calamités publiques résultant de cataclysmes naturels impré
visibles et non couverts habituellement par des assurances il serait
naturel qu'un texte de loi réglemente organiquement la solidarité
nationale.

Un texte existe pour la réparation des dommages de guerre et
nous avons justement pensé que cette loi de reconstitution pourrait
trouver son prolongement naturel dans ces circonstances. Pour cette
raison et compte tenu du fait que celle solution apporte immédiate
ment la possibilité de procéder à un recensement exact des dom
mages ainsi que les moyens administratifs compétents, nous avons
l'honneur de présenter là proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l 5r . — Les dommages, certains mobiliers et immobiliers résul
tant de séismes, glissement de terrains, raz de marée, dégâts causes
par les eaux, et autres catastrophes naturelles imprévisibles non col
verts habituellement par les groupements d'assurances ouvrent ara
à réparation intégrale.

Art. 2. — La réparation des dommages causés aux biens, des pe'"
sonnes physiques, publiques ou morales s'effectuera sui vant.
mêmes règles qu'er matière de dommages de guerre et suivant
dispositions en vigueur de la loi du 28 octobre 1916.
Art. 3. — 11 est ouvert dans le budget de reconstruction et déqiu

pement un chapitre nouveau doté au titre de l'exercice i *>-
crédit provisionnel de 100 millions de francs.

Art. 4. — Un décret portant règlement d'administration poNi#
lixera les règles d'application je la présente loi dans un u- 1
3 mois à dater de sa promulgation.

'li Voir: Assemblée nationale (2® lé?i<'. i°« 3140, 35i1 et in-8" 355;
Conseil de la République, n« 2i9 ;année t'J52).



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 383

ANNEXE N 255

(Session de 1K>2. — Séance du 12 juin 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir en aide aux populations du département de l'Ariège, vic
times de la tornade du 6 juin 1952, présentée par M. Assaillit et
tes membres du groupe socialiste et appareiltés, sénateurs. —
{«envoyée à la commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, un otage d'une violence inouïe s'est
abattu le 6 juin sur plusieurs régions du département de l'Ariège.
Le vent, la grêle aggravèrent les déglts causés par une pluie

violente. Les régions de Ri.mont, Montjoie et Lescure sont celles qui
ont été les plus touchées.
De nombreuses installations ont été détruites (hangars, toits,

poteaux électriques, etc.) mais la destruction quasi-complète des
récoltes vient, hélas, compléter ce douloureux tableau.
Les travailleurs sont les principales victimes. Les efforts d'une

année sont anéantis brutalement e"t ils sont placés dans une situa
tion telle qu'il convient de leur donner très rapidement les moyens
de continuer à vivre.
Des secours d'extrême urgence seront accordés. Ils seront insuî-

ttsanls et devront être accompagnés d'autres secours et de dispo
sitions telles qu'elles permettront aux populations agricoles, en par
ticulier, de poursuivre leur exploitation.

11 est donc nécessaire que le Gouvernement prenne des mesures
Immédiates pour réparer les préjudices causés et pour préserver
l'avenir.
C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la

proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
A mettre à la disposition de M. te pré fet de l'Ariège un impor

tant crédit à titre de premier secours pour les victimes des orages
qui se sont abattus sur ce département;
A exonérer de l'impôt sur les bénétlces agricoles pour 1952 tous

les sinistres vises ;
A aider au maximum la caisse départementale de crédit agri

cole atln que celle-ci puisse consentir aux familles éprouvées des
prêts à taux d'intérêts réduits;

A déposer un projet de loi portant création d'une caisse natio
nale d'aide aux victimes des calamités agricoles.

ANNEXE N" 256

(Session de 1932. — Séance du 12 juin 19J2.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, relatif à la variation du salaire minimum
national interprofessionnel garanti, en fonction du coût de la vie,
par M. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi relatif à la variation du taux
du salaire minimum national interprofessionnel garanti en fonction
des variations du coût de la vie, que nous avons à examiner pré
sentement, est le troisième texte dont le Conseil do la République
est saisi sur le même objet.
Votre commission du travail et de la sécurité sociale avant eu

à examiner antérieurement une proposition de loi et un projet de
loi s'y rapportant, transmis à notre Assemblée par l'Assemblée
nationale, leur avait substitué deux autres textes sur lesquels a
porté la discussion en séance publique.
Le principe de l'adaptation des salaires au coût de la vie et les

modalités dont.ce principe est susceptible, dans son application,
ont ainsi fait l'objet d'une discussion apparemment aussi appro«
fondie que possible.
Quelle que soit la teneur des dispositions légales envisagées, elles

consistaient toujours en modifications à apporter à un article du
code du travail introduit dans celui-ci par la loi du 11 février 1930,
qui, consacrant le retour à la liberté des salaires suspendue légale
ment depuis septembre 193lJ, imposait cependant un taux minimum
de salaire : le salaire dit minimum national interprofessionnel
garanti. Mais en fait, sinon en droit, le salaire minimum garanti
est devenu un salaire pilote entraînant dans le même mouvement
l'ensemble des salaires réels.

Le principe de l'adaptation des salaires aux variations du coût de
la vie s'impose par lui-même: en logique, comme du point de vue
social, le salaire réel doit être défendu contre les oscillations du
pouvoir d'achat de l'unité monétaire dans laquelle le salaire est
décompté.
Les objections soulevées à ce propos sont toutes tirées du danger

d'une accélération de la hausse des prix pouvant résulter de l'inté

gration automatique et totale au prix de revient des majorations
de salaire nominal effectuées pour cette adaptation.
On fait remarquer que le problème à résoudre, né de causes

principalement monétaires, doit être envisagé dans le cadre générai
des phénomènes inflationnistes dans lesquels il s'insère à la fois
comme elïot et comme cause.

La hausse des salaires ris Tuerait d'être un leurre pour les salariés
eux-mêmes si elle détermine à son tour une hausse des prix. I.e
risque serait redoutable surtout pour la population non active, pour
tous ceux à qui l'âge ou l'infirmité ne permettent plus de travailler,
pour les économiquement faibles. H se ferait sentir sur le plan des
budgets publics comme des budgets privés: l'augmentation généra
lisée des salaires conclurait à une augmentation des dépenses qui
réclamerait elle-même une masse monétaire accrue.
Ces risques seraient relativement limités ou limitables dans une

économie fermée. Ils prennent toute leur ampleur dans une éco
nomie dont les échanges internationaux sont un élément essentiel,
mais subordonné lui-même aux prix de revient intérieurs. Le pro
blème est. posé avec pl us ou moins d'aeuilé dans tous les pays:
on ne peut faire abstraction des répercussions, sur le plan de l'éco
nomie internationale, de ta solution qui y est donnée.
Les tableaux de l'évolution de notre balance commerciale défici

taire et des prix comparés français et étrangers est pour nous uu
sévère avertissement.

On se bornera ici h cette très rapide évocation d'un débat de
principe qui a été très largement développé tant dans le rapport
présenté au Conseil de la République sur la proposition Coulant
(n« 733, 1951) que dans les discours où se sont opposées, en séance
publique, les thèses en contradiction.
Le Conseil de la République a déjà pris position deux fois sur

cette solution dans le même sens, à la majorité absolue des membres
le composant.
Lorsque, pour la première lois (séances des 11, 18 et 19 décembre

1951), il eut à connaître de l'échelle mobile du salaire en examinant
la proposition de M. Robert Coutant, que l'Assemblée nationale avait
adoptée sans modification nolable, le Conseil de la République a
acquiescé à l'ouverture automatique de la procédure adininislrative
de revision du salaire minimum national interprofessionnel garanti,
en cas de hausse des prix atteignant un étiage déterminé. Mais il
maintenait au Gouvernement le pouvoir, que lui avait réservé la loi
du 11 février 1950, de régler les conséquences sur les salaires des
hausses constatées du coût de la vie, en tenant compte des condi
tions générales de l'économie nationale.

Le texte adopté par le Conseil de la République prévoyait, en
plus de la revision du salaire minimum national interprofessionnel
garanti, qui élait seule directement visée par la proposition Con
tant, une revision des salaires contractuels. Il s'agissait, en facili
tant les solutions contractuelles, d'adapter le s salaires aux varia
tions des prix, d'amortir le choc redoutable pour l'économie nationale
d'une augmentation simultanée de tous les salaires dans toutes
les professions sur tout le territoire et provoquée, en fait, par
l'augmentation légale du salaire minimum, à défaut d'ajustement
contractuel. La commission du travail, mise en présence par son
rapporteur d'une option entre l'arbitrage obligatoire et l'arbitrage
facultatif des différends se produisant au cours d'une revision des
salaires contractuels, avait écarté l'arbitrage obligatoire.

Le Conseil de la République a repoussé un contre-projet pré
senté par Mme Devaud qui, procédant du même esprit, imposait la
revision de tous les salaires avec recours eu dernière analyse à
l'arbitrage obligatoire.
On sait que, avant la seconde lecture par l'Assemblée nationale

te la proposition Coûtant amendée par le Conseil de la République,
le Gouvernement de M. Edgar Faure déposa sur le même objet un
projet de loi qui fut adopté par l'Assemblée nationale, mais après
avoir été amputé des dispositions qui le différenciaient de la pro
position Coutant.
Votre commission du travail se prononça alors successivement

contre le texte qui lui était transmis par l'Assemblée nationale,
contre la reprise partielle de ce texte et contre un texte proposé
par Mme Devaud.

C'est en cet état, sans qu'un texte fût proposé par la commission
tfu travail, que la discussion fut ouverte en séance publique, lu
13 mars 1952.

Le Conseil de la. République, après avoir repoussé le contre
projet de Mme Devat#, renvoya le texte de l'Assemblée nationale
et les amendements qui y é'taierit déposés à sa commission du
travail. Celle-ci se livra à un nouvel examen et aboutit à des
propositions qui amendaient le texte voté par l'Assemblée natio
nale.

Dans un esprit de conciliation vis-à-vis de celle-ci et par défé
rence pour les revendications légitimes dont les centrales syndicales
s'étaient faites les interprètes, la commission y avait inséré la règle
d'une hausse automatique et intégrale des salaires, proportionnelle
à une augmentation du coût de la vie. Les différents articles du
texte de la commission, dont certains seront rappelés plus loin,
furent successivement votés, mais l'ensemble du projet de loi
fut repoussé à la majorité de 177 voix contre 43 sur 220 volants.
Ainsi, les délibérations du Conseil de la République étaient conclues
sur un avis défavorable émis à la majorité de ses membres.

Tels sont les antécédents devant le Conseil de la République du
projet dont il est présentement saisi.
La commission du travail de l'Assemblée nationale devant laquelle

le projet Edgar Faure venait en seconde lecture, a repris le texte
;oté en première lecture. Mais le gouvernement de M. Pinay, qui
voyait dans certaines dispositions de ce texte des obstacles à la poli
tique systématique de stabilisation des prix qu'il avait entreprise,
obtint de l'Assemblée un ajournement du vote, s'enaageant à déposer
un nouveau projet de loi.

(1) Voir : Assemblée nationale (2» legisl.), n°« 3133, CI>02 et
iu-S« 354; Conseil de la République, n« 2iti (année 1952).
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Il a présente celui-ci « comme s'inspirant largement de celui
déposé par le gouvernement présidé par M. Edpjir Faure en tenant
compte des voles et avis émis par l'Assemblée nationale et par le
Conseil de la République. »
La commission du travail de l'Assemblée nationale, délibérant sur

le projet gouvernemental, se prononça contre lui; elle revint avec
une simple modification de forme au texte voté il y a trois mois,
sur le projet Edgar Faure.
Le gouvernement de M. Pinay posa la question de confiance sur

un lexte transactionnel. C'est ainsi que fut voté le texte transmis
au Conseil de la République par l'Assemblée nationale et que votre
commission a examiné.
Dans un premier vote, votre commission du travail a pris en

considération un contre-projet déposé par M. Dutoit et Mme Girault,
lui n'était autre que le texte proposé par la commission du travail
de l'Assemblée nationale dans le rapport Coutant (Assemblée natio
nale n® 3502. 2« législ.) sur le projet de loi de M. Pinay antérieure
ment à la question de confiance posée par le Gouvernement.
C'est ce contre-projet qui a servi de cadre à l'examen du projet

dû loi par votre commission.
Celle-ci a apporté au contre-projet des amendements votés par

des majorités de composition parfois différentes.
En les analysant, on en fera le rapprochement avec le projet de

loi initial, le texte transactionnel voté par l'Assemblée nationale
aussi avec les votes antérieurs émis par le Conseil de la Répu

blique.
A. — Intervention de la commision supérieure

des conventions collectives. "

(3 premiers alinéas de l'article 31 xa.)

Ces trois alinéas ne figuraient pas dans le texte du projet de loi
de M Pinay. Ils-ont été ajoutés par la commission du travail de
l'Assemblée nationale. Ils avaient été adoptés, dans leurs disposi
tions essentielles par le Conseil de la République, délibérant sur le
projet de M. Edgar Faure dans sa séance du 19 mars.
La discussion a porté sur la composition de la sous-commission.

Votre commission a rejeté le texte du contre-projet, reproduisant
les dernières propositions de il. Coûtant. Elle n'est pas revenue
toutefois à la rédaction du texte transactionnel voté par l'Assem
blée nationale, d'après lequel la composition de la sous-commission
devait être fixée par arrêté conjoint du ministre des affaires écono
miques et du ministre du travail et de la sécurité sociale. Elle a
précisé que la sous-commission, désignée par la commission supé
rieure des conventions collectives, devra être prise dans son sein
et avoir une composition proportionnelle a celle de la commission
supérieure (amendement de Mme Devaud).

B. — Automaticité et intégralité de l'adaptation
du salaire minimum aux variations du coût de la vie.

1» Le principe en figure expressément dans la loi.
Le Gouvernement a renoncé à tout pouvoir d'appréciation sur

la mesure dans laquelle, compte tenu des commissions économiques
générales, les hausses du coût de la vie doivent être incorporées
dans le salaire. Son rôle consistera exclusivement à « faire connaître
par un arrêté conjoint du ministre des affaires économiques, du
ministre du travail et de la sécurité sociale et des ministres inté
ressés le nouveau minimum interprofessionnel garanti ainsi que
l'indice de référence utilisé. » Il en résulte que le deuxième alinéa
de l'article 31 x ne peut plus recevoir d'application.
2° La variation ne jouera que dans le sens de la hausse.
Dans le projet de M Pinay, la variation de l'indice des prix

entraînait une variation correspondante du salaire minimum quel
qu'en soit le sens.
La commission du travail du Conseil de la République avait pro

posé en mars une variation jouant dans les deux sens, mais avec
atténuation quand elle se produirait dans le sens de la baisse. Elle
combinait l'application intégrale de- l'échelle mobile avec la recher
che d'une amélioration du pouvoir d'achat réel et cela, d'une double
lapon : le déclanchement de la baisse serait porté à 10 p. 100 et le
pourcentage de diminution du salaire minimum serait limité à la
moi tié du" pourcentage de baisse de l'indice des prix.
Le texte transactionnel voté par l'Assemblée nationale écarte

Joute variation dans le sens de la baisse.

C. — Modalités du fonctionnement de l'échelle mobile.

4° Indice do référence retenu.

L'indice retenu des variations des prix est l'indice de la consom
mation familiale à Paris dit des 213 articles, établi par l'Institut
national de la statistique et des études économiques. Il a été
introduit par le Conseil de la République dans le mécanisme de
l'échelle mobile, lors de la discussion de la proposition Coûtant et
a été maintenu dans tous les projets ultérieurs, tant par l'Assemblée
nationale que par le Gouvernement.
Cet indice a cependant donné lieu à une discussion devant votre

commission du travail.

J.e contre-projet présenté par M. Dutoit comportait la publica
tion périodique des chiilres en valeur absolue qui ont servi u
établir l'indice.

La commission a estimé qu'il n'y a pas lieu d'apporter de
changement aux modes de publication suivis par l'I. N. S. tE. E.
en ce qui concerne l'indice des prix de la consommation familiale
à Paris, qui est celui généralement adopté pour la publication de
tous les indices. La publication des chiilres en valeur absolue ayant
servi à l'établissement de l'indice risquerait d'ailleurs de donner
lieu à des interprétations erronées, étant donné 'les coefficients do
pondération dont sont alïectés les articles rentrant dans la confec
tion de l'indice.

Le texte que votre commission du travail a adopté, reprend
pour éviter toute équivoque ultérieure, une des positions adopté?
par le Conseil de la République le 19 mars, d'après laquelle l'indica
est établi à la fin de chaque mois et publié dans la première
décade du mois suivant. C'est la légalisation des pratiques actuelles
dont le maintien est rigoureusement nécessaire pour que les corr!
paraisons puissent être effectuées d'un mois à un autre, d'après
des constatations rigoureusement identiques dans leurs dates et
leurs modalités.

2° Mécanisme des variations.

a) Dans le projet Pinay, aucune modification n'intervient si 'i
variation de l'indice des prix est inférieure à 6 p. 100.
b) Si la modification constatée s'intercale entre 6 et 10 p. îoo

elle n'entraînera de conséquence sur. le salaire que si elle resté
supérieure à 6 p. 100 pendant les deux mois suivants.
c) Si la modification constatée est égale ou supérieure à 10 p. 100

le salaire minimum garanti est aussitôt modifié. '
Le texte voté par l'Assemblée nationale ramène le seuil de

déclanchement de variation à 5 p. 100 et supprime tout délai, quel
que soit le pourcentage de variation de l'indice des prix.
L'insertion d'un délai était l'innovation essentielle du projet do

M. Edgar Faure. Le quantum du délai prévu dans ce projet était
d'ailleurs extrêmement réduit, puisqu'il ne s'étendait que jnsqu'l
l'expiration du premier mois pour lequel la variation de l'indice
n'aura pas été ramenée au-dessous de 5 p. 100.
' Il fut supprimé par l'Assemblée nationale dans la discussion
du projet de loi Edgar Faure.
Votre commission du travail, lors du nouvel examen qu'elle lit

de ce projet, lui apporta le 19 mars une disposition nouvelle p
exigeait nue confirmation de la hausse des prix pour qu'elle p
ôtre répercutée sur les salaires tant qu'elle n'atteindrait pis
10 p. 100.
Cette disposition avait pour but de pallier un inconvénient

possible du mécanisme de la détermination de l'indice mensuel
dit des 213 articles. Cet indice n'est pas calculé sur la nioyenne
des cours du mois, mais d'après les prix constatés pour une mar
chandise identique, sur un même lieu et à un même jour du
mois. Il est possible que, sur un point, les cours du jour subissent
en hausse le contrecoup des causes saisonnières ou accidentelles
dans une mesure suftisante pour que soit atteint le seuil de
déclanchement de l'échelle: les conséquences de ce déclanchement
n'en sont pas moins durables et même définitives, si les variations
ne jouent que dans le sens de la hausse. D'où la pensée d'exigoi
une confirmation de la hausse constatée sur un ir^is donné.
Le mois suivant, la hausse constatée pourrait être annulée par

l'effet d'une cause également saisonnière et accidentelle: l'incon
vénient du mécanisme se manifesterait alors en sens contraire.
L'équilibre serait rétabli et l'équité satisfaite si l'on pose seulement
comme règle que 1° seuil de 5 p. 100 devra' être atteint dans deux
indices mensuels, qu'ils soient ou non consécutifs, au cours d'un
même période trimestrielle, . . .
L'alinéa contenant cette disposition fut voté par le Conseil 1«

la République, mais il a disparu avec le rejet de l'ensemble.
Le délai de deux mois, prévu dans le projet de loi Pinay,

était présenté dans l'exposé des motifs comme étant nécessaire
pour permettre une intervention ellicace du Gouvernement sur les
prix.
La renonciation à ce délai et le consentement ?i l'abaissement

du seuil de 6 à 5 p. 100 ont eu pour condition, d'après la déclaration
formelle du président du conseil, la « plage » de quatre mois, dispo
sition nouvelle du texte transactionnel sur lequel a porté la quesuuii
de confiance et dont l'analyse va suivre.

D. —■ Limilation dans te temps du nombre des modifications légales
du salaire minimum.

D'après le texte transmis par l'Assemblée nationale, deux modi
fications successives ne peuvent intervenir sauf circonstances excep
tionnelles pendant: une période de quatre mois.
La proposition Coulant, dans son texte primitif (septembre lJw

et dans celui qui a été voté par l'Assemblée nationale, admettait
cette limitation pour une période de trois mois.
Cette disposition avait été reproduite dans le projet Edgar Faure,

conservé par la commission du travail à l'Assemblée nationale,
lors de l'examen par elle de ce projet, mais supprimée à l'Assew»
blée en séance publique. Elle ne figurait pas dans le texte du projei
de loi déposé par M. Pinay. ^ .
Portée à quatre mois, élie est l'un des éléments présentes çonm-

une condition formelle dans les transactions que comportent I aDoii-
don de délai et l'abaissement du seuil à 6 p. 100. ,
Là réside en réalité la seule atténuation à l'automaticité

l'échelle mobile. , .M
La commission du travail, par des majorités distinctes, a MO

d'une part le principe de la • plage », d'autre part, sur .propÇ'JL
de Mme Devaud, la réduction à trois mois, des quatre mois rccuu
par le président du conseil.

E. — Point de départ des variations,

I.o texte de l'Assemblée nationale contient un alinéa
ayant pour origine un amendement de M. Degoutte re.ain
fixation du montant de l'indice, à partir duquel sera cattu
•pourcentage de hausse des prix déclanchant la hausse du -
minimum national interprofessionnel garanti. ,
L'indice 1S2 a été arrêté en considération, d'une part, ,i m.

tement \ 100 F du salaire minimum résultant du décret •a u s ? . (
bre 1951, et, d'autre part, l'ajustement antérieur à 67 * f"
du décret du 21 mars 1951 à effet du 1er août 1951. „
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L'ajustement du salaire minimum par le décret du 8 septembre
t9ôt comportait, d'après les déclarations du Gouvernement d alors,

' outre la majoration correspondante à la hausse des prix survenue
depuis mars 1951, une marge de sécurité correspondant à une avance
sur les hausses de prix qui surviendraient ultérieurement. _
Si Ton part du fait que, lors de la fixation du salaire minimum

à 87 F, l'indice était a 133,6, le taux de 100 F correspond a 1 in
dice 1942.
Telle est l'explication de ce chitfre inséré dans le projet de loi.
Il a été présenté par le Gouvernement comme l'un des points

essentiels de la transaction du texte, un de ceux sur lesquels il
A posé la question de confiance.
La détermination d'un point fixe par la loi elle-même serait

imposée par le passage d un système légal de variation (budget
type) à un autre (indice de la consommation familiale à Paris). _
£n outre, les circonstances présentes, c'est-à-dire l'entreprise)

de stabilisation en cours, commanderaient i-ue la fixation de ce
point, qui pourrait exercer quelque répercussion sur cette entreprise,
(ut îiois de discussion.

(Les données sur lesquelles a été calculée la fixation du point 142
"ont été contestées en fait. Certains membres de la ' commission y
ont vu, d'autre part, un moyen détourné de blocage des salaires.
C'est ainsi qu'une rédaction, proposée par Mme Devaud, pré

voyant la fixation du point de départ des variations, par le Gouver
nement, après avis de la commission supérieure des conventions
collectives, a recueilli l'adhésion de la majorité de la commission.

F. — Régime applicable à l'Algérie et aux départements d'outre-mer.

En donnant un avis favorable au régime proposé pour l'Algérie,
la commission du travail a demandé que la même adaptation du
Xégime métropolitain soit appliquée aux départements d'outre-mer.

A cet effet, elle a prévu en adoptant un amendement de M Sym
phor, la création, dans chaque département d'outre-mer, d'un ser
vice dépendant de l'institut national de statistique chargé d'établir
l'indice mensuel de la consommation familiale et d'une sous-com-
misshn locale à l'imago de la commission supérieure des conven-
iions collectives.
La commission a disjoint, comme l'avait fait précédemment le

Conseil de la République, un article du contre-projet reproduisant
un article de la proposition de M. Coutant de septembre 1951,
prévoyant la convocation des commissions mixtes, en vue de l'ex
.iension de la majoration du salaire minimum interprofessionnel
garanti à d'autres salaires.
Votre commission du travail et de la sécurité sociale a été una

nime à souhaiter que l'examen du texte dont le Conseil de la Répu
blique est présentement saisi, règle définitivement le problème
économique et social posé dans des propositions et projets de loi
successifs, dont le Conseil de la République a eu à connaître.

C'est dans cet esprit, mesdames et messieurs, que la commission
a chargé son rapporteur de vous présenter les dispositions du projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Il est ajouté au chapitre 4 bis du titre II du livre I8r
du code du travail, après l'article 31 x), le nouvel article suivant:

« Art. 31 xa). — La commission supérieure des conventions collec
tives qui se réunit, au moins une lois par an, désigne parmi ses
membres et suivant une répartition proportionnelle à sa propre
composition, line sous-commission permanente chargée de suivre
l'évolution du coût de la vie, en liaison avec l'Institut national de
Jà statistique et des études économiques

« Cette sous-commission aura communication des éléments avant
servi établir l'indice mensuel des prix à la consommation familiale
à Paris. Cet indice, établi à la fin de chaque mois, est publié, au
plus tard, dans la première décade du mois suivant.

« 11 aura des bases de calcul constantes dans l'intervalle de
deux réunions de la commission supérieure des conventions collec
tives.

« Chaque augmentation égale ou supérieure à 5 p. 100 de l'indice
mensuel d'ensemble des prix à la consommation familiale h Paris
entraînera une augmentation proportionnelle du salaire minimum
national interprofessionnel garanti.

« Deux modifications successives ne pourront intervenir, sauf
circonstances exceptionnelles ou augmentation de l'indice atteignant
10 p. 100, pendant une période de trois mois.

« La date d'application du nouveau salaire minimum garanti est
fixée au premier jour du mois qui suit la publication du nouvel
indice de référence retenu.

L'indice de référence utilisé pour la première modification sera
fixé par décret pris en conseil des ministres après avis de la com
mission supérieure des conventions collectives.

« Un arrêté conjoint du ministre des affaires économiques, du
ministre du travail et de la sécurité sociale et du ministre de l'agri
culture fera connaître le nouveau salaire minimum garanti, déter
miné conformément aux alinéas qui précèdent, ainsi que l'indice
de référence utilisé.

« Les dispositions du présent article sont applicables à l'Algérie
où l'indice mensuel d'ensemble des prix à la consommation familiale
dont les augmentations devront être prises en considération par le
gouverneur général pour la revision du salaire minimum garanti
algérien est celui qui est établi pour Alger par le service de la statis
tique générale de l'Algérie. En Algérie, le gouverneur général exerce
les Pouvoirs dévolus aux ministres par la nr^qnntp lni » I

Art. 2 (nouveau). — Il est ajouté au chapitre 4 bis II du livre 1«
du code du travail après l'article 31 xa), le nouvel article suivant:
Art 31 xb). — Il est créé dans chacun des départements de la

Guadeloupe, de la Guyanne française, de la Martinique et de la
Réunion :
l'ne section de l'institut national de la statistique et des études

économiques chargée d'établir l'indice mensuel des prix à la
consommation familiale dans le département;
Une commission désignée par arrêté conjoint du ministre chargé

des affaires économiques, du ministre du travail et de la sécurité
sociale et du ministre de l'agriculture, pris après avis de la commis
sion supérieure des conventions collectives.
Celte commission, qui comprend en nombre égal des représentants

des organisations patronales et ouvrières et qui est chargée de
suivre l'évolution du coût de la vie en liaison avec la section de
l'institut national de la statistique et des études économiques du
département, aura communication des éléments ayant servi à établir
l'indice rnenseul d'ensemble des prix à la consommation familiale
dans le département. Cet indice aura des bases de calcul constantes
entre deux réunions de la commission. Il sera établi à la fin de
chaque mois et publié dans la première décade du mois suivant.

« Chaque augmentation égale ou supérieure à 5 p. 10O de l'indice
mensuel d'ensemble des prix à Jà consommation familiale du dépar
tement entraîne une augmentation proportionnelle du salaire mini
mum interprofessionnel garanti.

•< Deux modifications successives ne pourront intervenir, sauf
circonstances exceptionnelles ou augmentation de l'indice atteignant
10 p. 100, pendant une période de trois mois.

« La date d'application du nouveau salaire minimum garanti est
fixée au premier jour du mois qui suit la publication du nouvel indice
de référence retenu.

« Un arrêté conjoint du ministre des affaires économiques, du
ministre du travail et de la sécurité sociale et du ministre de l'agri
culture fera connaître le nouveau salaire minimum garanti, déter
miné conformément aux alinéas qui précèdent, ainsi que l'indice
de référence utilisé.

« L'indice de référence qui sera utilisé pour, la première modifi
cation du salaire minimum garanti pouvant inlewenir est celui du
mois qui a précédé la dernière fixation du salaire minimum pour
chaque département.

« Cet indice, ainsi que ses variations mensuelles, devront être
établis dans les trois mois de la promulgation de la présente loi. •

ANNEXES

DOCUMENTS PARLEMENTAIRES

I. — Documents concernant le texte adopté par l'Assemblée nationale
le 20 septembre 1951.

PROPOSITION DE LOI, Assemblée nationale n° 98 (2e législature),
tendant à instituer l'échelle mobile des salaires, traitements,
retraites et pensions, déposée le 11 juillet 1951 par M. Gagne et les
membres du groupe communiste.

Art. 1er. — A l'article 31 de la loi n> 50-205 du 11 février 1950, il est
ajouté un paragraphe nouveau ainsi rédigé :

« e) La revision des salaires à chaque variation de 5 p. 100 du coût
de la vie. »
Art. 2. — Les traitements du personnel de l'État, des collectivités

secondaires et des services publics seront revisés à chaque variation
de 5 p. 100 du coût de la vie.
Art. 3. — Les retraites et pensions seront revisées à chaque varia

tion de 5 p. 100 du coût de la vie.

PROPOSITION DE LOT, Assemblée nationale n° 320 ( 2e législature),
tendant à modifier l'article Ie1' de la loi n° 50-205 du 11 février 1>50
relative aux conventions collectives et aux procédures de règlement
des conflits collectifs du travail (art. 31 x) du chapitre 4"bis du
titre II du livre 1er du code du travail) et instituant un indice
mobile des salaires par rapport aux prix et à la production, dépo
sée le 26 juillet 1951 par Mme Poinso-Chapuis et un certain nombre
de ses collègues.

_ Article unie/ne. — L'article 31 r) du chapitre 4 bis du titre II du
livre 1er du code du travail, tel qu'il résulte de l'article premier de la
loi n» 50-205 du 11 février 1950, est abrogé et remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« Art. 31 x). — La commission supérieure des conventions collec
tives est chargée de déterminer semestriellement (janvier et juillet)
la majoration possible du montant du salaire minimum national
interprofessionnel garanti correspondant à la situation économique
nationale.

« Les éléments nécessaires à la détermination de cette majoration
lui sont fournis par l'étude des résultats enregistrés par la taxe de
transactions.

« Ces résultats sont appréciés en évaluant le pourcentage d'aug
mentation qu'accuse le rendement de celle taxe dans les six derniers
mois écoulés par rapport h celui du semestre précédent.

« A chaque augmentation constatée d'au moins 10 p. 100, cette
commission invite le Gouvernement à procéder à une majoration du
salaire minimum national interprofessionnel garanti, d'un pourcen
tage égal à la moitié de celui .enregistré dans le rendement de la
taxe de transactions.

« Lorsqu'un nouveau palier d'augmentation du rendement de la
taxe révélera une majoration d'au moins 10 p. 100, compte tenu de
la fraction non retenue pour la revalorisation précédente, le salaire
minimum national interprofessionnel garanti sera à nouveau majoré
dans les mêmes conditions que celles indiquées à l'alinéa précédent

« Ln arrêté, pris conjointement par le ministre chargé des affaires
économiques et le ministre du travail, fera connaître le nouveau
salaire minimum national interprofessionnel garanti, résultant des
constatations de la commission. »
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RAPPORT Assemblée nationale n« 767 (2e législature), fait au cours de
la précédente législature, au nom de la commission du travail et
de la sécurilé sociale, sur la proposition de loi (Assemblée nationale
n° 12614 [1V6 législature]) de M. Joseph Dumas tendant à préciser
les attributions de la commission supérieure des conventions col
lectives, par M. Bonnet et repris le 20 août 1951.
Article unique. — L'article 31 x du livre 1er du code du travail est

modifiée ainsi qu'il suit:
« La commission supérieure des conventions collectives est chargée:
« 1o D'étudier la composition d'un budget type servant à la déter

mination du salaire minimum national interprofessionnel garanti;
« 2° De suivre trimestriellement l'évolution de ce budget type;
« 3° De faire toutes propositions utiles au Gouvernement au sujet

de la fixation du salaire minimum interprofessionnel garanti.
« Compte tenu de l'avis motivé de la commission supérieure... »
(Le reste de l'article sans changement.)

PROPOSITION DE LOI Assemblée nationale n° 957 (2® législature),
tendant à modifier l'article 1 er de la loi du 11 février 1950 relative
aux conventions collectives en vue d'instituer l'échelle mobile du
salaire minimum national interprofessionnel garanti, déposée le
4 septembre 1951, par M. Robert Coutant, et les membres du groupe
socialiste.

Article unique. — L'article 31 x du chapitre IV bis du livre Ier du
code du travail, modifié par la loi n° 50-205 du 41 février 1950, est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« La commission supérieure des conventions collectives est chargée
d'arrêter la composition d'un budget-type dont le montant constitue
le salaire minimum national interprofessionnel garanti.

« Dans le cas où la commission ne réussirait pas, dans le délai d'un
mois, à remplir ce mandat, le ministre du travail, tenant compte des
travaux de la commission, arrêtera lui-même la composition du
budget-type.

« La commission désignera une sous-commission permanente char
gée de l'étude de l'évolution du coût de la vie.

« Après consultation de cette commission, l'I. N. S. E. E. devra
chiffrer le budgiT-type prévu ci-dessus.

« Toute augmentation égale ou supérieure à 5 p. 100 du montant
du budget-type sera répercutée intégralement sur le salaire minimum
Interprofessionnel garanti. Toutefois, deux modifications successives
ne pourront, sauf circonstances exceptionnelles, intervenir au cours
d'une période inférieure à trois mois.

« Un arrêté, pris conjointement par le ministre chargé des affaires
économiques et le ministre du travail, fera connaître le nouveau
salaire minimum interprofessionnel garanti résultant de la modifica
tion du montant du budget-type.

« Dans les quinze jours qui suivront la fixation du salaire minimum
interprofessionnel garanti et, dans le but de procéder à la revision
des salaires fixés par voie contractuelle, le ministre du travail et de
la sécurilé sociale devra provoquer la réunion des commissions mixtes
prévues aux articles 31 / et 31 h du livre ler du code du travail.

« La commission supérieure des conventions collectives est chargée,
de procéder annuellement à une revision des indices pondérés ayant
servi de base A la composition du budget-type pour les adapter aux
variations de la production. »

RAPPORT, Assemblée nationale n° 1034 (2e législature), déposé le
7 septembre 1951, au nom de la commission du travail et de la
sécurité sociale, et concernant: I. le rapport (n° 767), fait au
cours de la précédente législature (repris le 21 août 195 1, par
application de l'article 33 du règlement), sur la proposition de
loi de M. Joseph Dumas tendant à préciser les attributions de la
commission supérieure des conventions collectives; ll. les pro
positions de loi: 1° de M. Gagne et plusieurs de ses collègues
(no 93) tendant à instituer l'échelle mobile des salaires, traitements,
retraites et pensions; 2° de Mme Poinso-Chapuis et plusieurs de ses
collègues (n° 320) tendant à modifier l'article 1er de la loi n> 50-205
du 11 février 1950 relative aux conventions collectives et aux procé
dures de règlement des conflits collectifs du travail (art. 31 x du cha
pitre 4 bis du titre If, livre Ier du code du travail) et instituant un
indice mobile des salaires par rapport aux prix et à la production;
3° de M. Robert Coutant et plusieurs de ses collègues (n° 957) ten
dant à modifier l'article l"r de la loi du 11 février 1950 relative aux
conventions collectives, en vue d'instituer l'échelle mobile du sa
laire minimum national interprofessionnel garanti, par M. Robert
Coutant.

Article unique. — L'article 31 x du livre 1er du code du travail est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes -

« Art. 31 x. — La commission supérieure des conventions collec
tives est chargée d'arrêter la composition d'un budget type dont le
montant constitue le salaire minimum national interprofessionnel
garanti.

« Dans le cas ott la commission ne réussirait pas, dans le délai
d'un mois, à remplir ce mandat, le ministre du travail et de la
sécurité sociale, retenant les points d'accord de la commission et
tranchant sur les points restés en litige, arrêtera la composition
du budget type.

« La "commission désignera une sous-commission permanente
chargée de l'étude de l'évolution du coût de la vie.

« Après consultation de cette sous-commission, l'institut national
de la statistique et des études économiques devra chiffrer le budget
type prévu ci-dessus.
« Toute augmentation égaie ou supérieure à 5 p. 100 du montant du
budget type sera répercutée intégralement sur le salaire minimum
interprofessionnel garanti. Toutefois, deux modifications successives
ne pourront, sauf circonstances exceptionnelles, intervenir au cours
d'une période inférieure à trois mois.

« Un arrêté, pris conjointement par le ministre des affaires écono-
iniques et le ministre du travail et de la sécurité sociale l«»
connaître le nouveau salaire minimum interprofessionnel "nanti
résultant de la modification du montant du bu dge t type. 0

« Dans les quinze jours qui suivront la fixation du salaire mini
mum interprofessionnel garanti et dans le but de procéder à li
révision des salaires fixés ipar voie contractuelle, le ministre du
travail et de la sécurité sociale devra provoquer la réunion des
commissions mixtes prévues aux articles 31 / et 31 h du présent
livre.

« La commission supérieure des conventions collectives est chargée
de procéder annuellement à une revision de la composition du budget
type pour l'adapter à l'accroissement de la production et à l'exten
sion de la consommation. »

HPPORT SUPPLÉMENTAIRE. Assemblée nationale, n° 1143 (2? légis
lature ) , déposé le 19 septembre 1951, au nom de la commission
du travail et de la sécurité sociale et concernant: 1» le rapport
(n° 707) fait au cours de la précédente législature (repris le 21 août
1951, par application de l'article 33 du règlement), sur la proposition
de loi de M. Joseph Dumas tendant à préciser les attributions te
la commission supérieure des conventions collectives; 2» les pro
positions de loi: 1» de M. Cagne et plusieurs de ses collègues
(n o 98) tendant à instituer l'échelle mobile des salaires, traite,
ments, retraites et pensions; 2» de lime Poinso-Chapuis et plu
sieurs de ses collègues (n 7 320) tendant à modifier l'article 1«
de la loi n° 50-205 du 11 février 1950 relative aux conventions
collectives et aux procédures de règlement des conflits collectifs
du travail art. 31 x du chapitre 4 bis du titre II du livre Ie' du
code du travail) et instituant un indice mobile des salaires paf
rapport aux prix et à la production; 3" de M. Robert Contant et
plusieurs de ses collègues (no 957) tendant à modifier l'article 1«
de la loi du 11 février 1950 relative aux conventions collectives
en vue d'instituer l'échelle mobile du salaire minimum national
interprofessionnel garanti, par M. Robert Coutant.

Art. 1er. — L'article 31 x du livre Ie* du code du travail est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes:
Art. 31 x. — Alinéas 1 à 5: sans modification.
Alinéa 6: « lin arrêté, pris conjointement par le ministre des

affaires économiques et le ministre du travail et de la sécurité
sociale, fera connaître le nouveau salaire minimum interprofession
nel garanti résultant de la modification du montant du budget type.
Cet arrêté prendra effet à compter de l'expiration de la période de
référence sur laquelle ont porté les travaux de la sous-commission
permanente. »
Alinéas 7 et 8: sans modification.
Alinéas 9 et 10 nouveaux: « En tout état de cause, la commission

supérieure des conventions collectives devra se réunir au moins
une fois tous les trois mois.

« Sur la demande d'au moins la moitié de ses membres, elle seri
également convoquée d'urgence. »
Art. 2. — Les dispositions de la présente loi sont applicables 1

l'Algérie.
Le gouverneur général y exercera les pouvoirs dévolus ans

ministres par la présente loi.

AVIS émis par le Conseil économique dans sa séance du S novem
bre 1951, sur l'échelle mobile des salaires et ses incidences
économiques et financières.

Au cours de sa séance du G novembre 1951, le Conseil économique
a décidé de procéder à une « élude de l'échelle mobile des salaires
et de sou application éventuelle au salaire minimum national
interprofessionnel garanti » et de l'inscrire à l'ordre du jour de
cette session;

Le Conseil, au cours de sa séance du S novembre, a été appelé à
choisir entre deux projets d'avis qui lui étaient présentés par sa
commission spéciale des salaires et des prix: l'un au nom de la
majorité de cette commission par M. G. Levard, l'autre au nom d6
la minorité de la commission par SI. G. Gaussel.
Le projet d'avis de la majorité de la commission a été rejeté, au

scrutin public, par le Conseil par 80 voix contre 61 et 4 absten<
tions.

Le projet d'avis de la minorité de la commission a été adopte,
au scrutin public, par le Conseil par 86 voix contre 55 et 3 absten
tions.

Dans ce ' conditions, les avis de la majorité et de la minorité du
Conseil, suivis des noms des membres composant cette majorité et
celle minorité, sont les suivants:

Avis de la majorité de la commission des salaires et des prii
repoussé par le Conseil économique.

Le Conseil économique. . .
Délibérant sur l'application de l'échelle mobile au salaire minimum

interprofessionnel garanti, f
1° Constate que le salaire minimum interprofessionnel garanti est

une notion sociale; qu'il a été fixé à un chiffre voisin du minimum
vital et que sous peine de n'être qu'une duperie, il doit assurer
aux salariés les moins favorisés un pouvoir d'achat constant;
Considère que l'application de l'échelle mobile au salaire

minimum interprofessionnel garanti répond à cet objet et que c e ~'
un des moyens, mais non le seul, de garantir une parue ue
population contre la dégradation monétaire; .

2» Sur les avantages', les difficultés d'application et les ri^q™
du système, do
Le Conseil économique estime que le principal avantage

l'application de l'échelle mobile au salaire minimum ^ntcrpro
sionnel garanti réside dans l'application rapide de la remunei.
ouvrière la plus basse au niveau du coût de la vie dune nu"
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automatique, sans l'intervention de l'Elat et en l'absence de conflits
entre employas et employeurs;
Les principales difficultés d'application sont le choix de l'indice

qui servira de base, celui de la période de référence, celui de l'auto-
Tité à qui sera confié l'établissement du calcul des variations, les
contestations qui pourront surgir sur sa compétence et son objec-
tivilé ;

Les risques sont d'ordre économique, social et monétaire:
Économique. — ll est à prévoir que toute variation du salaire

minimum interprofessionnel garanti s'étendra immédiatement à
l'ensemble de la hiérarchie des salaires, sans différenciation sui
vant les branches professionnelles et suivant les entreprises. Dés
lors, la liberté contractuelle des salaires subira une atteinte et un
automatisme s'installera dans l'économie tout entière, dont les
conséquences sont imprévisibles.
Social. — La protection donnée pour des raisons légitimes aux

salaires les plus bas implique une protection égale pour les béné
ficiaires des allocations familiales et pour les vieux travailleurs.
Mais il semble difficile de la refuser aux porteurs d'obligations. à
nombre de travailleurs indépendants, aux artisans, aux petits exploi
tants agricoles dont la garantie unique résulte du prix plancher des
produits taxés par campagne.
Monétaire. — L'extension du système de l'échelle mobile au

salaire minimum interprofessionnel garanti, et par voie de consé
quence, à d'autres revenus modestes, pose le problème monétaire
«ans son fondement même. Si la monnaie, qui n'est pas plus une
marchandise, ni un instrument de conservation de la valeur, cesse
dï-lre un étalon, elle perd toute raison d'être. L'expérience démontre
qu'une économie sans monnaie est par essence vouée â l'instabilité.
que le crédit engendre le crédit et la hausse la hausse. 11 n'est pas
douteux que les systèmes d'éclieUe mobile déjà existants en France
(établissement de certains prix taxés, clauses indicielles dans les
marchés de fournitures) ont joué un rôle notable dans le rythme
ire la dépréciation monétaire depuis la Libération, rythme bien plus
spectaculaire dans notre pays que dans la plupart "des pays étran
gers.
3° Sur les options possibles.
Le Parlement el le Gouvernement ont le choix entre plusieurs

politiques pour prémunir les salariés, mais aussi bien d'autres caté
gories de la population, contre les terribles conséquences de la dégra
dation monétaire;
Ou s'attaquer aux causes mêmes qui minent la monnaie et prendre

sans délai les mesures nécessaires que la situation comporte;
Le Conseil économique, conscient de ses responsabilités devant le

Parlement et devant le pays, estime que l'heure est venue de regar
der la réalité en face et de d'ire ce qui lui parait la vérité.
La France est, de tous les pays frappés par la guerre, celui dans

lequel l'avilissement de la monnaie est de beaucoup le plus impor
tant. Elle détient, dans le monde, le record de la hausse du coût
de la vie depuis le déclenchement des hosl i lités en Corée. Or, rien
trans sa situation économique, ne justifie un classement aussi défa
vorable. Placés en présence de difficultés comparables, plusieurs
pays voisins ont pu, ces derniers temps, par des mesures appropriées,
redresser l'état de leur balance des payements et défendre leur
monnaie. Ce qu'ils ont fait, la France peut le faire et doit le faire.
C'est, en tout cas, le devoir du Conseil économique de l'affirmer
1 naulement. Le retour progressif à la stabilité monétaire reste, pour
tous les Français, et pour les salariés en particulier, l a meilleure
sauvegarde de leur pouvoir d'achat.
Si cette politique apparaît pour l'instant trop ambitieuse, ou trop

lente à produire ses effets, l'application de l'échelle mobile au
salaire interprofessionnel garanti, peut être considérée comme un
pallialif provisoire à de nouvelles hausses de prix.
Mais pour en limiter les inconvénients et les risques, le Conseil

économique estime qu'il convient de prendre quelques précautions
indispensables, Toutes les clauses d'échelle mobile,et non pas seu
lement celle relative au salaire minimum interprofessionnel garanti,
devraient être assoi lies d'une réglementation qui en contrôlerait tes
effets et leur enlèverait leur automatisme absolu. Elles ne joue
raient que dans certains cas et dans certaines limites. ll ors de ces
cas et de ces limites, et en dehors de l'accorf des parties contrac
tantes, il y aurait lieu obligatoirement à arbitrage. Les principes de
la loi du i mars 1938 sur l'arbitrage obligatoire pourraient, avec cer
taines retouches, être remis en vigueur, ou peut-être, servir
<1 exemple pour une nouvelle loi.

Avis de la minorité de la commission des salaires et des prix
adopté par le Conseil économique.

Le Conseil économique,
Constate:

Que depuis plus de trente ans, la France vit dans un état d'infla-
fion qui, s il a connu de brèves périodes de rémission, est particu
lièrement inquiétant à l'heure présente;
Que la dépréciation de la monnaie mesurée notamment par les

nombreuses dévaluations survenues au cours de ceWe période
trouve selon l'institut national de la statistique et des éludes éco
nomiques, son origine dans de nombreuses causes: rétention des
récoltes par les agriculteurs, fuite des capitaux vers l'élranaer
dt fiance à l égard des fonds d'État, défiance à l'égard de toutes
valeurs à revenus fixes, défiance à l'égard des valeurs à revenus
Vanaib.es, thésaurisation en devises étrangères, thésaurisation en
or, disparition apparente et amenuisement de l'épargne troubles
sociaux entraînés par la hausse des prix, prime à la spéculation sous
toutes ses formes qui fait préférer le gain rapidement réalisé à l'in
vestissement à long terme, à l'équipement, perte du goût d'entre-
pr*» Jiciï 8 j

* A )̂uJ' '.0.I? v,' en ' d'à jouter à cela le rôle déterminant joué par l'aban
don de l étalon monétaire pour la fixation de très nombreux contrats

et le recours à des barèmes calculés à partir du prix d'un certain
nombre de produits et services; par exemple:
Grilles pour la tixation des prix de produits agricoles et industriels;
Index pour les fournitures d'eau, de gaz et d'électricité;
Indice de revision pour les prix de fournitures sur devis et adju

dication ;
Prix de remplacement;
Prix de vente des magasins, redevances des gérants variant avec

le chiffre d'affaires, c'est-à-dire, compte tenu de la conjoncture infla
tionniste, en fonction des prix;

'Marges en pourcentages;
Baux et fermages tarifés en blé, beurre ou viande;
Stockage de produits sur fonds publics et avec garantie de l'État;
Emprunts indexés ou à garantie de change;
Fiscalité indirecte valorem:
Que l'ensemble de ces comportements et de ces pratiques en

matières agricole, industrielle, commerciale et gouvernementale, en
créant des automatismes et des liaisons rigides entre les produits
et services les plus divers, a sclérosé notre économie en ne per
mettant plus au marché de jouer son rôle et au progrès technique
d'influencer le niveau des prix;
Que, de plus, en établissant une liaison apparente entre l'évo-

lulion des gains, bénéfices et revenus de nombreuses catégories de
Français et de l'État, la hausse des prix, celle-ci loin d'être combat
tue, est acceptée et souvent recherchée par tous ceux dont elle
accroît les ressources nominales;
Qu'à l'inverse, les personnes et catégories sociales dont les reve

nus sont établis uniquement en fonction du franc: salariés, familles,
rentiers de l'Elat, obligataires se trouvent dans une situation s'ag
gravant constamment :
a) Que pour ce qui est des salariés et compte tenu des charges

sociales, et sans vouloir généraliser la portée de l'exemple, malgré
une production dépassant largement celle de 1938 (indice géné
ral lit), indice des produits de consommation 110) le pouvoir d'achat
actuel d'une heure de travail d'un ajusteur au temps dans la métal
lurgie parisienne, y compris les charges sociales, n'est que les trois
quarts de ce qu'il était à celle époque, alors que, cependant, la
productivité s'est accrue en Ire temps de manière sensible;
h) Que les familles depuis JUiii voient leurs ressources d'autant

plus réduites que les allocations familiales, en principe basées sur
le salaire du manœuvre. sont calculées en fait sur un taux fictif

inférieur à ce salaire, lui-même en retard sur les prix et surtout
sur la valeur de la production;

c) Que pour apprécier le sort fait aux rentiers, il suffit de rap
peler que, malgré un endettement constant de l'Elat, la charge de
la dette publique est passée de 21,2 p. 100 des dépenses budgétaires
en 1913 h 5,7 p. 100 en 1951 ; ' .
Qu'ainsi les habitudes prises ont eu pour résultat de créer des

injustices réelles, non seulement dans la répartiliort du revenu natio
nal. mais aussi dans les mouvements de richesse du pays;
Mais, plus encore, s'il n'est pas porté rapidement remède ci la

disparité des régimes contractuels, on court le risque certain et grave
d'opposer de façon définitive les Français les uns aux autres, com 
promettant ainsi, à travers les phénomènes monétaires, la cohésion
nationale.

Dans ces conditions, le Conseil économique, saisi du problème
de l'échelle mobile des salaires considère que deux séries de mesu
res s'imposent aux pouvoirs publics, étant entendu que si ces

■ mesures constituent des éléments utiles d'une lu lie contre l'infla
tion ou de péréquation de ses effets, elles ne sauraient, en elles-
mêmes et seules, constituer une politique anti-intlalionnisle.
1° Mesures économiques:

a) Interdiction de baser cont ractuellement des revisions de prix,
sur l'évolu lion d'indices de prix;

b) Interdiction d'utiliser systématiquement, dans les clauses de
variation de prix, les variations d'indices de salaires quand ces
dernières peuvent être compensées par une amélioration de la pro-
ductivile, c'est-à-dire toutes les fois qu'elles ne dépassent pas un
plafond à fixer;

- c) lnlerdiclion des prix impisés à la distribution;
d) Contrôle des ententes de prix;
e) Interdiction de ventes d'articles sans prix fermes de livrai

son (automobiles).

2° Mesures sociales:

a) Application d'un système automatique d'adaptation du mini
mum interprofessionnel garanti, établi sur les bases d'un budget-
type et variant en fonction du coût de la vie;
b) Var;ation des allocations familiales en même temps et dans

la même proportion que le salaire minimum interprofessionnel
garanti, 1oute réserve étant faite sur ce salaire de base;
c) VVaria lion dans les mêmes conditions de la retraite des vieux

travailleurs ;
d) Par ailleurs. inscription obligatoire dans les accords de salaires

et les conventions collectives de clauses de revision des échelles de
salaires en fonction de la hausse des prix, indépendamment des
modifications commandées par l'accroissement de la production, la
prospérité des entreprises ou de la branche professionnelle.
Le Conseil économique, estimant que l'efficacité et les ré percus

sions de l échelle mobile résident en partie dans ses modalités d'a»-
pucation, r

Demande au Gouvernement de le consulter sur ces dernières.
De plus, le Conseil économique concevant que l'ensemble des

me>ures ci-dessus ne saurait épuiser ni le problème des salaires, ni
celui de 1 inflation et de la dépréciation monétaire,
linn/e 5J1 , c P.neern e le premier; décide de se saisir de la proposi-
!h"o t^ î0) ,ull0n du groupe de l'agriculture sur l'arbitrage obliga-

et de la renvoyer à la commission des affaires sociales,
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En ce qui concerne le deuxième problème, convaincu de la néces
sité du retour à une monnaie stable, décide de se saisir de la pro
position de M. Lacour-Gayet et de la renvoyer à sa commission des
linances, du crédit et de la fiscalité.

PROPOSITION DE LOI, Conseil de la République n° GS" (année 1951),
adoptée pair l'Assemblée nationale, le 20 septembre 1931, modi
fiant l'article 31 x du livre 1« du code du travail et introduisant
le principe de l'échelle mobile pour la fixation du montant des
rentes viagères constituées entre particuliers, et transmise au
Conseil de la République, le 20 septembre 1951.
Art. 1er. — L'article 31 x du livre Ier du code du travail est abrogé

et remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 31 x. — La commission supérieure des conventions collec

tives est chargée d'arrêter la composition d'un budget-type dont le
montant constitue le salaire minimum national interprofessionnel
garanti.

« Bans le cas où la commission ne réussirait pas, dans le délai
d'un mois, à remplir ce mandat, le ministre du travail et de la sécu
rité sociale, retenant les points d'accord de la commission et tran
chant sur les points restés en litige, arrêtera la composition du
budgel-type.

« La commission désignera une sous-commission permanente char
gée de l'étude de l'évolution du coût de la vie.

« Après consultation de cette sous-commission, l'institut national
de la statistique et des études économiques devra chiffrer le budget-
type prévu ci-dessus.

« Toute augmentation égale ou supérieure à 5 ip. 100 du montant
du budjet-type sera répercutée intégralement sur le salaire mini
mum interprofessionnel garanti. Toutefois, deux modifications suc
cessives ne pourront, sauf circonstances exceptionnelles, intervenir
au cours d'une période intérieure à trois mois.

« Un arrêté, pris conjointement par le ministre des affaires écono
miques et le ministre du travail et de la sécurité sociale, fera con
naître le nouveau salaire minimum interprofessionnel garanti résul
tant de la modification <îu montant du budget-type.

« Cet aprêlé prendra effet à compter do l'expiration de la période
de référence sur laquelle ont porté les travaux de la sous-commis
sion permanente.

« Dans les quinze jours qui suivront la fixation du salaire mini
mum interprofessionnel garanti, et dans le but de procéder à la
revision des salaires fixés par voie contractuelle. le ministre du tra
vail et de la sécurité sociale devra provoquer la réunion des com
missions mixtes prévues aux articles 31 / et 31 h du présent livre.

« La commission supérieure des conventions collectives est chargée
de procéder annuellement à une revision de la composition du
budget-type pour l'adapter A l'accroissement de la production et
permettre l'extension de la consommation.

« En tout état de cause, la commission supérieure des conventions
collectives devra se réunir au moins une fois tous les trois mois.

« Sur la demande d'au moins la moitié de ses membres, elle sera
également convoquée d'urgence ».
.Art. l r bis (nouveau). — Au cas d'ancmentation égale ou supé
rieure à 5 p. ion du montant du budget-type prévu par l'article 1er ,
cette augmentation sera répercutée "intégralement sur les rentes
viagères constituées entre les particuliers.
Art. 2. — Les dispositions de la présente loi sont applicables à

l'Algérie.
Le gouverneur général y exercera les pouvoirs dévolus aux minis

tres par la présente loi.

RAPPORT du Conseil de la République n° 753 (année 19511, déposé
le 27 novembre 1951, au nom de la commission du travail du
Conseil de la République, sur la proposition de loi adoptée par
l'Assemblée nationale modifiant l'article 31 x du livre 1 er du code
du travail et introduisant le principe de l'échelle mobile pour la
fixation des rentes viagères constituées entre particuliers, par
M. Abel-Durand, sénateur.

Art. 1er — L'article 31 x du livre 1 er du code du travail est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes:
« Un salaire minimum national interprofessionnel garanti est fixé

par décret pris en conseil des ministres, après avis de la commission
supérieure des conventions collectives émis dans les conditions déter
minées ci-après et compte lenu des conditions économiques générales.

« La commission supérieure sera obligatoirement saisie lorsque l'in
dice (l'ensemble desjprix à la consommation familiale à Paris, établi
par rinstiK't national de la statistique et des études économiques,
accusera une variation d'au moins 5 p. 100 h l'issue d'une période
de six mois, ou de 10 p. 100 à l'issue d'une période de trois mois
par rapport à l'indice ayant servi de base a la fixation du salaire
minimum en cours.

« La commission supérieure des conventions collectives devra,
dans la quinzaine de la saisire, faute de quoi le décret sus visé pourra
être pris directement, émettre en avis motivé sur le montant de la
majoration à apporter au salaire minimum en cours eu égard tant
aux constatations faites par une sous-commission chargée de suivre
auprès de l'I. N. S. E. E. l'évolulion de l'indice de base qu'aux pro
grès réalisés dans la production nationale.

« Les travaux de la commission supérieure des conventions collec
tives en 'vue de la détermination du salaire minimum national inter
professionnel garanti font l'objet, chaque année, d'un rapport publié
par les soins du ministre du travail et de la sécurité sociale.

« Communication du décret portant fixation de ce salaire minimum
national interprofessionnel garanti et du rapport annuel sera donnée
au bureau international du travail. »

Art. 1 er A (nouveau). — Un décret pris en conseil des ministres,
dans le mois qui suivra la promulgation de la présente loi, après
avis de la commission supérieure des conventions collectives, déter
minera le point de départ des variations de l'indice donnant lieu à
la révision du salaire minimum.

Art. 1 er 13 (nouveau). — Il est introduit dans le chapitre IV ta
du titre II du livre 1 er du code du travail, une section lit bis
conçue :

SECTION Ifl bis. — Dispositions communes aux conventions collectives
accords collectifs d'établissements et accords de salaires, '

« Art. 31 n a. — Les conventions collectives nationales, résionalej
ou locales, les accords collectifs d'établissement et les accords de
salaires prévus par l'article 21 de la loi il 0 50-205 du 11 lévrier 1M
peuvent contenir des clauses prévoyant l'adaptation au coût de ij
vie des salaires minima contractuels.

« Elles peuvent prévoir les procédures conventionnelles de conci
liation et d'arbitrage suivant lesquelles seront réglés les différends
qui interviendraient au sujet de l'application de ces clauses entre
employeurs et travailleurs liés par leur adoption.

« En l'absence de dispositions contractuelles applicables an règle,
ment de ces différends, il sera procédé à l'ajustement des salaires
aux variations du coût de la vie par des commission comprenant
des représentants des parties signataires de la convention ou de
l'accord et dont la composition, l'organisation et le fonctionnement
seront déterminés par un règlement d'administration publique.

« Ces commissions devront faire application des dispositions de h
clause contractuelle d'adaptation des salaires au coût de la vie.

« Les désaccords auxquels pourraient donner lieu l'application de
cette clause et que la commission n'aurait pas réglés par la voie il
la conciliation donneront lieu à arbitrage dans les conditions prfwj
par les articles 9 à 11 de la loi du 11 février 1950. »

'i Arr. 31 nb. — Lorsque les conventions collective?, natiomï;
régionales ou locales, les accords collectifs d'établissement et w
accords de salaires, ne contiennent pas de clauses prévoyant I'ÉJ
talion au coût de la vie des salaires dont ils portent fixation, k
salaires minima contractuels pourront être révisés dans les conditiou
fixées au présent article.

« La demande en révision est recevable lorsque l'indice des pril
de la consommation familiale établi par l'institut national de IJ
statistique et des études économiques, accuse une variation d'au
moins 5 p. 100 à l'issue d'une période de six mois ou de 10 p. MU
l'issue d'une période de trois mois par rapport à la date la [fis
voisine de celte où ont été fixés ou révisés les salaires en cours.

» II sera procédé à l'ajustement des salaires minima aux variations
du coût de la vie par la commission prévue à l'alinéa 3 de l'article
précédent et, éventuellement, fait recours à l'arbitrage dans les
conditions fixées au sixième alinéa du présent article.

« La commission et, éventuellement, l'arbitre, adapteront le!
salaires aux variations constatées de l'indice qui en a rendu les
modifications nécessaires. 11 devra être tenu compte des conditions
économiques spéciales à la branche nationale, régionale ou locale
d'activité intéressée ou à l'établissement pour lequel a été lomiiiKi
la demande d'ajustement.

« Lorsque la demande de revision concerne une entreprise ou ffl
établissement déterminé, il sera fait état des progrès réalisés W
la productivité de la main-d'œuvre de cette entreprise ou de#t
établissement.

« Les différends auxquels pourraient donner lieu l'application 1«
deux alinéas précédents et que la commission n'acrait pas jfe»
par la voie de la conciliation, donneront lieu à un arhilrase M
les conditions prévues par les articles 9 à 11 de la loi n« 50-205 du
11 février 1950. »

Art. 1er C (nouveau). — Les dispositions des chapitre IV et V de
la loi n° 50-205 du 11 février l>50 seront applicables aux sentences
arbitrales rendues en application des articles précédents.
Art. 1er bis. — .
Art. 2. — ......

AVIS, Assemblée nationale n° 2112 (2e législature), émis le 19 M"
cembre 1951 par le Conseil de la République, sur la proposition
de loi adoptée par l'Assemblée nationale, modifiant l'article 31 1]
du livre I™ du code du travail et introduisant le principe «
l'échelle mobile pour la fixation du montant des rentes viagères
constituées entre particuliers, et transmis à l'Assemblée national
Je 19 décembre 1951.

Le Conseil de la République émet l'avis, i la majorité absolue de'
membres le composant, que la proposition de loi, adoptée 1«'
l'Asemblée nationale en .première lecture, soit amendée comme
suit:

PROPOSITION DE LOI relative ii la fixation et à la revision du salaire
minimum national interprofessionnel garanti et des salaires mi
nima contractuels.

Art. 1 er . — L'article 31 x) du livre Ier du code du travail est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« La commission supérieure des conventions collectives est c*
gée d'étudier la composition d'un budget-type servant à la ®tt-
mination du salaire minimum national interprofessionnel

n Elle procède actuellement à une revision des divers éM'' 1 '
dl ce budget-type dans le but de les adapter à la situation écu "
mique générale, en raison notamment des' variations de la.pw®
tion et des conditions de vie des travailleurs. L'institut national"
la statistique et des études économiques est chargé de chiilrer 1,
dépenses mensuelles du budget-type. . y

« l'n salaire minimum national' interprofessionnel garanti est
par décret pris en conseil des ministres, sur rapport du w L,
du traval et de Jà sécurité sociale et du ministre charge des M ,
économiques, compte tenu de l'avis motivé de la comni'ssron r
rieure des conventions collectives et des conditions econoii f
générales,
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« Ce décret fixera également le point de départ des variations cte
l'indice donnant lieu à la revision du salaire minimum garanti.

« L'indice visé ci-dessus est l'indice d'ensemble des prix à la
consommation familiale à Paris établi par l'institut national de la
statistique et des études économiques.

« La commission supérieure des conventions collectives sera obli
gatoirement convoquée sur demande de la majorité de ses membres
titulaires ou si l'indice des prix à la consommation familiale accuse
une variation de 5 p. 100 à l'issue d'une période de six mois ou do
dO p. 100 â l'issue d'une période de trois mois.

«Dans Je cas où sera constatée une variation de cette amplitude,
la commission supérieure des conventions collectives sera habilitée
6 formuler un avis motivé tendant à. répercuter sur le salaire mini
mum garanti la variation constatée. Toutefois, deux modi fica lions
successives ne pourront, sauf circonstances exceptionnelles, inter
venir au cours d'une période inférieure à trois mois.

« Compte tenu de cet avis et dans les conditions prévues à l'ali
néa 3 du présent article, un décret déterminera le montant du salaire
minimum garanti résultant des constatations de la commission
supérieure des conventions collectives et la date à partir de laquelle
il deviendra obligatoire.

« Les travaux de la commission supérieure des conventions col
lectives pour la détermination du salaire minimum interprofession
nel garanti font l'objet, chaque année, d'un rapport publié par les
soins du ministre du travail et de la sécurité sociale. Communi
cation du décret et du rapport sera donnée au B. 1. T. »
Art. l ar A (nouveau). —
Art. 1er B (nouveau). — 11 est introduit dans le chapitre IV bis

du titre II du livre .Ier du code du travail une section III bis, ainsi
conçue :

SECTION III bis. — Dispositions communes aux conventions collectives,
accords collectifs d'établissement et accords de salariés.

m Art. 31 va). Les conventions collectives nationales, régionales
ou locales, les accords collectifs d'établissement et les accords de
salaires prévus par l'article 21 de la loi n° 50-205 du 11 février 1950,
peuvent contenir des clauses prévoyant l'adaptation au coût de la

Lvie des salaires minima contractuels.
« Elles peuvent prévoir les procédures conventionnelles de conci

liation et d'arbitrage suivant lesquelles seront réglés les différends
qui interviendraient au sujet de l'application de ces clauses entre
employeurs et travailleurs liés par leur adoption.

« En l'absence de dispositions contractuelles applicables au règle
ment de ces différends, il sera procédé à l'ajustement des salaires
aux variations du coût de la vie par les commissions comprenant
des représentants des parties signataires de la convention ou de
l'accord et dont la composition, l'organisation et le fonctionnement
seront déterminés par un règlement d'administration publique.

« Ces commissions devront faire application des dispositions de la
(Clause contractuelle d'adaptation des salaires au coût de la vie.

« Les désaccords auxquels pourraient donner lieu l'application de
'cette clause et que la commission n'aurait pas réglés par la voie
de la conciliation donneront lieu à arbitrage dans les conditions
prévues par les articles 9 à 11 de la loi du 11 février 1950.

« Art. 31 nb). — Lorsque les conventions collectives nationales,
régionales ou locales, les accords collectifs d'établissement, les
accords de salaires, ne contiennent pas de clauses prévoyant l'adap
tation au coût de la vie des salaires dont ils portent fixation, les
salaires maxima contractuels pourront être revisés dans les condi-
Jions fixées au présent article.

« La demande en révision est recevable lorsque l'indice des prix
de la consommation familiale établi par ll. N. S, E. E. accuse une
variation d'au moins 5 p. 100 à l'issue d'une période de six mois ou
rte 10 p. 100 à l'issue d'une période de trois mois par rapport à la
date la plus voisine de celle où ont été fixés ou revisés les salaires
en cours.

« Il sera procédé à l'ajustement des salaires minima aux variations
du coût de la vie par la commission prévue à l'alinéa 3 de l'article
précédent et éventuellement fait recours à l'arbitrage dans les con
ditions fixées au sixième alinéa du présent article.

« La commission et, éventuellement, l'arbitre adapteront les salai
res aux variations constatées de l'indice qui en a rendu les modi
fications nécessaires. 11 devra être tenu compte des conditions éco
nomiques spéciales à la branche nationale, régionale ou locale -
d'activité intéressée ou h l'élablissement pour lequel a été formulée
Jà demande d'ajustement.

« Lorsque la demande de revision concerne une entreprise ou un
établissement déterminée, il sera fait état des progrès réalisés dans la
productivité de la main-d'œuvre de celle entreprise ou de cet éta
blissement.

« Les différends auxquels pourrait donner lieu l'application des deux
alinéas précédents et que la commission n'aurait pas reniés par la -
voie de la conciliation donneront lieu à un arbitrage dans" les condi
tions prévues par les articles 9 à 11 de la loi n° 50-205 du U février
[1950. »

Art. l er C (nouveau). — Les dispositions des chapitres IV et V de
Jà loi n® 50-205 du 11 février 1950 seront applicables aux sentences
arbitrales rendues en application des articles précédents.

Art. 1« bis. — Supprimé par le Conseil de la République...
Art. 2. — Les dispositions de la présente loi sont applicables à

3 Algérie. Les attributions conférées à la commission supérieure des
conventions collectives sont exercées en Algérie par la commission
supérieure algérienne des conventions collectives, instituée par la
loi n« 51-215 du 27 février 1951, complétant la loi n» 50-205 du
»1 ,eirriw lfcO, relative aux conventions collectives et aux procé- I
dures de règlement des conflits collectifs de travail en vue de sun
application à l'Algérie.

L'indice d'ensemble des prix à la consommation familiale, dont les
variations seront prises en considération pour la revision du salaire
algérien, est celui qui est établi pour Alger par le service de la statis
tique générale de l'Algérie.
Le gouverneur général de l'Algérie exerce, sur ce territoire, les

pouvoirs dévolus aux ministres par la présente loi.
Art. 2 bis (nouveau). — La présente loi est applicable aux dépar

tements de la Guyane française, de la Guadeloupe, de la Martinique
et de la Réunion.

Dans le mois qui suivra la promulgation de la présente loi, le Gou
vernement procédera à la revision du décret du 10 octobre 1951 fixant
le salaire minimum interprofessionnel garanti dans ces départements.

RAPPORT Assemblée nationale n" 2115 (2° législature), déposé le
21 décembre 1951, au nom de la commission du travail et de la
sécurité sociale, sur l'avis donné par le Conseil de la République
sur la proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale modi
fiant l'article 31 .r) .lu litre 1« du code du travail et introduisant
le principe de l'échelle mobile pour la fixation du montant des
rentes viagères constituées entre particuliers, par M. Robert
(Joutant.

PROPOSITION DE LOI relative à la fixation et à la revision du salaire
minimum national interprofessionnel garanti. (Adoption partielle
du titre amendé par le Conseil de la République.)

Art, — (Adoption partielle du texte amendé par le Conseil
de la République.)

L'article 31 x) du livre IOT du code du travail est abrogé et rem
placé par les dispositions suivantes:

« Art. 31 x) — La commission supérieure des conventions collec
tives est chargés d'arrêter la composition d'un budget-type dont le
montant constitue le salaire minimum national interprofessionnel
garanti.

« Dans le cas où la commission ne réussirait pas, dans le délai
d'un mois, à remplir ce mandat, le ministre du travail et de 1&
sécurité sociale, retenant les points d'accord de la commission et
tranchant sur les points restés en litige, arrêtera la composition
du budget-type.

« La commission désignera une sous-commission permanente char
gée de l'étude de l'évolution du coût de la vie.

« Après consultation de celte sous-commission, l'institut national
de la statistique et des études économiques devra chiffrer le budget-
type prévu ci-dessus.

« Toute augmentation égale ou supérieure à 5 p. 100 du montant
du budget-type sera répercutée intégralement sur le salaire mini
mum interprofessionnel garanti. Toutefois, deux modifications suc
cessives ne pourront, sauf circonstances exceptionnelles, intervenir
au cours d line période inférieure à trois mois.

« Un arrêté, pris conjointement par le ministre des affaires éco
nomiques et le ministre du travail et de la sécurité sociale, fera
connaître le nouveau salaire min'murn interprofessionnel garanti
résultant de la modification du montant du budget-type. Cet arrêté
prendra eltet à compter de l'expiration de la période de référence-
sur laquelle ont porté les travaux de la sous-commission per
manente.

« Dans les quinze jours qui suivront la fixation du salaire minimum
interprofessionnel garanti et dans le but de procéder à la revision
des salaires fixés par voie contractuelle, le ministre du travail et
de la sécurité sociale devra provoquer la réunion des commissions
mixtes prévues aux articles 31 / et 31 h du présent Livre.

« La commission supérieure des conventions collectives est char
gée de procéder annuellement à une revision de la composition du
budget-type pour l'adapter à l'accroissement de la production et
permettre l'extension de la consommation.
« in tout état de cause, la commission supérieure des conventions

collectives devra se réunir au nions une fois tous les trois mois.
« Sur la demande d'au moins la moitié des ses membres, elle sera

également convoquée d'urgence.
« Les travaux de la commission supérieure des conventions collec

tives pour la détermination du salaire minimum interprofessionnel
garanti font l'objet, chaque année, d'un rapport publié par les
soins du ministre du travail et de la sécurité sociale. Communica
tion du décret et du rapport sera donnée au bureau international
du travail ».

Art. 1 er B. — (Suppression de l'article nouveau introduit par le
Conseil de la République.)
Art. 1LT C. — (Suppression de l'article nouveau introduit par lo

Conseil de la République.)
Art. 1 er bis. — (Acceptation de la suppression prononcée par le

Conseil de la République.)
Art. 2. — (Acceptation du texte amendé par le Conseil de la

République.)
Les dispositions de la présente loi sont applicables à l'Algérie. Les

attributions conférées à la commission supérieure des conventions
collectives sont exercées en Algérie par la commission supérieure
algérienne des conventions collectives, instituée par la loi n° 51-215
du 27 février 1951 complétant, en vue de son application à l'Algérie,
la loi n» 50-205 du 11 février 1950 relative aux conventions collec
tives et aux procédures de règlement des conflits collectifs du
travail.

L'indice d'ensemble des prix à la consommation familiale, dont les
variations seront prises en considération pour la revision du salaire
algérien, est celui qui est établi pour Alger par le service de la
statistique générale de l'Algérie.
Le gouverneur général de l'Algérie exerce, sur ce territoire, les

pouvoirs dévolus aux ministres par la présente loi.
Art. 2 bis. — (Acceptation de l'article nouveau introduit par le

Conseil de la République.)
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La présente loi est applicable aux départements de la Guyane
française, de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion.
Dans le mois qui suivra la promulgation de la présente loi, le

Gouvernement procédera à la revision du décret du 10 octobre l.toi
fixant le salaire minimum interprofessionnel garanti dans ces dépar
tements.

II. — Documents concernant le texte adopté par l'Assemblée nationale
le 25 février 1952.

PROJET DE LOI Assemblée nationale n° 2190 (2e législature) , déposé
le 5 février l'J52. relatif à la variation du salaire minimum national
interprofessionnel garanti, en fonction du coût de la vie, au nom
de M Edgar Faure, président du conseil des ministres, nvnistre des
finances par M. Paul Bacon, minière du travail et de la sécurité
sociale; par M. Robert Buron, minisire des affaires économiques;
par M. Charles Brune, ministre de l'intérieur; et par M. Camille
Laurens, ministre de l'agriculture.
Article unique. — Il est ajouté à l'article 31 x du chapitre IV bis

du tilre H du livre 1 er du code du travail, un article 31 xa suivant:
« Art. 31 fa. — Chaque variation égale ou supérieure à 5 p. 100

de l'indice mensuel d'ensemble des prix à la consommation fami
liale à Paris entraînera une variation proportionnelle du salaire
minimum interprofessionnel garanti au plus tard à l'expiration du
premier mois pour lequel la variation de l'indice n'aura pas été
ramenée en-dessous de 5 p. 100. Toutefois, deux modifications succes
sives ne pourront, sauf circonstances exceptionnelles, intervenir ai
cours d'une période inférieure il trois mois.

« Un arrêté conjoint du ministre des affaires économiques et du
ministre du travail et de la sécurité sociale et, le cas échéant, du
ministre de l'agriculture, fera connaître, le nouveau minimum inter
professionnel garanti, déterminé conformément à l'alinéa qui pré
cède, ainsi que l'indice de référence utilisé.

« En Algérie, l'indice mensuel d'ensemble des prix à la consom
mation familiale dont les variations devront être prises en considé
ration par le gouverneur général pour la revision du salaire algérien
est celui qui est établi pour Alger par le service de la statistique
générale de l'Algérie.

« Les conditions d'application et les modalités d'adaptation du
présent article aux départements d'outre-mer seront fixées par
décret. »

RAPPORT Assemblée nationale n° 26-12 (2® législature), déposé le
13 février 1952, au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur le projet de loi relatif à la variation du salaire
minimum national interprofessionnel garanti, en fonction du coût
de la vie, par M. Robert Coulant.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le troisième alinéa de l'article 31 x du .ivre Ier du
code du travail est abrogé et remplacé par les dispositions sui

. vantes:

« Les travaux de la commission supérieure des conventions collec
tives, qui se réunit au moins une fois par an pour la détermination
du salaire minimum national interprofessionnel garanti, font l'objet
chaque année d'un rapport publié par les soins du ministre du tra
vail et de la sécurité sociale. >)

Art. 2. — Il est ajouté au chapitre IV bis du titre II du livre Ier
du code du travail, après l'article 31 x, le nouvel article suivant:

« Art. 31 xa. — La commission supérieure des conventions collec
tives désigne une sous-commission permanente composée en parties
égales de représentants des employeurs et de représentants des tra
vailleurs répartis obligatoirement entre toutes les organisations syn
dicales nationales les plus représentâmes et d'un représentant des
intérêts familiaux. Cette sous-commission est chargée de suivre
l'évolution du coût de la vie en liaison avec l'institut naLional de la
statistique et des études économiques. L'indice mensuel d'ensemble
des prix à la consommation familiale à Paris ainsi que les chiffres
en valeur absolue qui ont servi à l'établir sont publiés K la fin de
chaque mois, après consultation de cette sous-commission.

« Cet indice doit avoir des bases de calcul constantes dans l'inter
valle de deux réunions de la commission supérieure des conventions
collectives.

« Chaque augmentation de l'indice mensuel d'ensemble des prix
à la consommation familiale à Paris entraînera une augmentation
proportionnelle du salaire minimum garanti sous les réserves
ci-après:

« a) Si l'augmentation de l'indice est inférieure à 5 p. 100, le salaire
minimum garanti n'est pas modifié;

« b ) Si l'augmentation de l'indice est égale ou supérieure à
10 p. 100, le salaire minimum garanti est immédiatement affecté de
l'augmentation constatée;

« c) Si l'augmentation de l'indice est égale ou supérieure à 5 p. 100
et inférieure à 10 p. 100, le salaire minimum garanti varie, au plus
tard, à l'expiration du premier mois pour lequel l'augmentation de
l'indice n'aura pas été ramenée au-dessous de 5 p. 1Ô0. il est alors
affecté du pourcentage résultant de la constatation du dernier indice.

« Toutefois, deux modifications successives ne pourront, sauf cir
constances exceptionnelles ou augmentation de l'indice égale ou
supérieure à 10 p. 100, intervenir au cours d'une période inférieure
à trois mois.

« La date d'application du nouveau salaire minimum garanti est
fixée au prunier jour du mois quj suit la publication du nouvel
indice de référence retenu.

« Un arrêté conjoint du ministre des affaires économiques, du
ministre du travail et de la sécurité sociale et du ministre de l'agri

culture fera connaître le nouveau salaire minimum garanti déier--
miné conformément aux alinéas qui précèdent, ainsi que rindce
de référence utilisé.

« Les dispositions du présent article sont applicables à l'Algérie
et aux départem°nts d'outre-mer.

« En Algérie, l'indice mensuel d'ensemble des prix à ia con»
nation familiale dont les augmentations devront être prises en consi
dé ra lion par le gouverneur général pour la revision du salaire
minimum garanti algérien est celui qui est établi pour Alger par le
service de la statistique générale de l'Algérie. Les conditions d'appli.
cation aux départements d'oulre-mer seront fixées par décret. »
Art. 3. — Dans les quinze jours qui suivront la fixation du salaire

minimum garan'i et dans le but de procéder à la revision des salaires
fixés par voie contractuelle, le ministre du travail et de la sécurilé
sociale devra provoquer la réunion des commissions mixtes prévues
aux articles 31 / et 31 h du livre Ier du code du travail.
Art. i. — Les dispositions des articles ler et 3 sont applicables à

l'Algérie.

PROJET DE LOI Conseil de la République n° 93 (année 1952), adoplf
par l'Assemblée nationale le 20 février 1952 après déclaration d'or,
gence, relatif i\ la variation du salaire minimum national interpro
fessionnel garanti, en fonction du coût de la vie, et transmis au
Conseil de la République le 2<i février 1952.

Art. 1™. — Le troisième alinéa de l'article 31 x du livre l er du e:.';
du travail est abrogé et remplacé par les dispositions suivante;:

« Les travaux de la commission supérieure des convenions cot?,
tives, qui se réunit au moins une fois par an pour la délerminata
du salaire minimum national inle-professionnel garanti, font l'otijtl
chaque année d'un rapport publié par les soins du ministre il
travail et de la sécurité sociale. »

Art. 2. — Il est ajouté au chapitre 4 bis du titre II du livre 1er da
code du travail, aprs l'article 31 x, le nouvel article suivant:

« Art 31 xa. — La commission supérieure des conventions collec
tives désigne une sous-commission permanente composée en partiel
égales de représentants des employeurs et de représentants des tra
vailleurs répartis obligatoirement entre toutes les organisions syn
dicales nationales les plus représentatives et d'un représentant des
intérêts familiaux. Cette sous-commission est chargée de suivre l'évo
lution du coût de la vie en liaison avec l'institut national Je li
statistique et des éludes économiques. L'indice mensuel d'ensemble
des prix à la consommation familiale à Paris, ainsi que les chiites
en valeur absolue qui ont servi à l'établir, sont publiés à la fn da
chaque mois, après consultation de cette sous-commission.

« Cet indice doit avoir des bases de calcul constantes dans l'inter
valle de deux réunions de la commission supérieure des convenus;
collectives.

« Chaque augmentation de l'indice mensuel d'ensemble des pr'J 1-
la consommation familiale à Paris entraînera un auementalion ptt'
poptionnelle du salaire minimum garanti, ^ous les réserves ci-apr&

« a) Si l'augmentation de l'indice est inférieure à 5 p. 100, le sal2:ii
minimum garanti n'est pas modifié;

« b) Si l'augmentation de l'indice est égale ou supérieure l
10 p. 100, le salaire minimum garanti est immédiatement attelé !1
pourcentage d'augmentation constatée.

< La date d'application du nouveau salaire minimum saranti H
fixée au premier jour du mois qui suit la publication du nouvel înàrca
de référence retenu.

« Un arrêté conjoint du ministre des affaires économique, «
ministre du travail et de la sécurité sociale et du ministre de l'»p
culture fera connaître le nouveau salaire minimum garanti, dete'-
miné conformément aux alinéas qui précèdent, ainsi que l'indice ae
référence ulilisé.

« Les dispositions du présent article sont applicables à l'Algérie et
aux départements d'outre-mer.

« En Algérie, l'indice mensuel d'ensemble des prix à la consom
ma lion familiale dont les augmentations devront être prises en ccnw-
dération par le gouverneur général pour la revisoin du salaire m®
muni garanti algérien est celui qui est établi pour Alger par le se/-
vice de la statistique générale de l'Algérie. Les conditions d'JPP 1 ''
cation aux départements d'oulre-mer seront fixées par décret. »
Art. 3. — Dans les quinze jours qui suivront la ixation au 3"1|:'

minimum garanti et dans le but de procéder à la revision des sala»
fixés par voie contractuelle, le ministre du travail et de la securne
sociale devra provoquer la réunion des commissions mixtes prévu»
aux articles 31 f et 31 h du livre Ier du code du travail.

Art. -i. — Les dispositions des articles 1er et 3 sont appHoab.es *
l'Algérie, où le gouverneur général exerce les pouvoirs dévolus
ministres dans la présente loi.

RAPPORT Conseil de la République no 177, déposé le 19 mars 1952,:
au nom de la commission du travail et de la sécurité soc'Wj:
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après oei
ration d'urgence, rela tif à la variation du salaire minimum. n
nale interprofessionnel garanti, en lonclion du coût de la vie, i
M. Dassaud, sénateur.

Art. l nr . — Il est ajouté à l'article 31 x) du livre Ier _du C0IJ? ®
travail, entre les alinéas 3 et i, un nouvel alinéa ainsi ..

« La commission supérieure des conventions collectives se n-
au moins une fois chaque année. » . „ jj
Art. 2. — Il est ajouté au chapitre 4 bis du titre II du !' vrlv

code du travail, après l'article 31 x), le nouvel article suiw» ■ ^
Art. 31 xn). — La commission supérieure des conl'™Ài0^ par-

1eclives désigne une sous-commission permanente composée ^
iiee égales de représentants des employeurs et de refreseu
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travailleurs répartis obligatoirement entre toutes les organisations
syndicales nationales les plus représentatives et d'un représentant
(les intérôts familiaux.

« Cette sous-commission, chargée de suivre l'évolution du coût
de la vie en liaison avec l'institut national de la statistique et des
études économiques, aura communication des éléments ayant servi
à établir l'indice mensuel d'ensemble des prix à la consommation
familiale à Paris, qui sera publié à la fin de chaque mois par les
soins de l'I. N. S. E. E.
Cet indice aura des bases de calculs constantes dans l'intervalle

fie deux réunions de la commission supérieure des conventions col
lectives.

o Chaque augmentation de l'indice mensuel d'ensemble des prix
1 la consommation familiale à Paris entraînera une augmentation
proportionnelle du salaire minimum national interprofessionnel
garanti, dans les conditions suivantes:
« a) Si l'augmentation de l'indice est égale ou supérieure à 5 p. 100

et intérieure à 10 p. 100, pendant deux mois consécutifs ou non à
l'intérieur d'une période de trois mois, le salaire minimum est
affecté du pourcentage de variation du dernier de ces indices qui aura
fait ressortir une hausse égale ou supérieure à 5 p. 100.

« b) Si l'augmentation de l'indice est égale ou supérieure à
dO p. 100, le salaire minimum garanti est aflecté du pourcentage
d'augmentation constaté.

« Chaque diminution de l'indice mensuel d'ensemble des prix à
la consommation familiale à Paris entraînera une diminution du
salaire national minimum interprofessionnel garanti dans les condi
tions ci-après:

« a) Si la diminution de l'indice est inférieure i 10 p. 100, le
salaire minimum n'est pas modifié;

« b) Si la diminution de l'indice est égale ou supérieure a 10 p. 100,
le salaire minimum est alfeclé de la moitié du pourcentage de dimi
nution constaté.

« Dans tous les cas, la date d'appLcation du nouveau salaire mini
mum garanti est fixée au premier jouir du mois qui suit la publi
cation du dernier indice de référence retenu.

« Un arrêté conjoint du ministre des affaires économiques, du
ministre du travail et de la sécurité sociale et du ministre de l'agri
culture fera connaître le nouveau salaire minimum national inter
professionnel garanti déterminé conformément aux alinéas qui pré
cèdent ainsi que l'indice de référence utilisé.

« Les dispositions du présent article sont applicables à l'Algérie
et aux départements d'outre-mer.

« En Algérie, -l'indice mensuel d'ensemble des prix h la consom
mation familiale, dont les augmentations devront être prises en
considération par le gouverneur général pour la revision du salaire
minimum garanti algérien, est celui qui est établi pour Alger par
le service de la statistique générale de l'Algérie. »
Art. 3. — Supprimé.
Art. 4. — En Algérie, le gouverneur général exerce les pouvoirs

dévolus aux ministres dans la présente loi.

AVIS Assemblée nationale n° 298> (2» législature), émis le
20 mars 1952 par le Conseil de la République, sur le projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence,
relatif K la variation du salaire minimum national interprofession
nel garanti, en fonction du coût de la vie, et transmis à l'Assem
blée nationale le 20 mars 1952.

Le Conseil de la République, par scrutin public, à la majorité abso
lue des membres le composant, a émis un avis défavorable sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale en première lec
ture, dans sa séance du 25 février 1952, après déclaration d'ur
gence, relatif à la variation du salaire minimum national inter
professionnel garanti, en fonction du coût de la vie.

RAPPORT Assemblée nationale n» 3013 (2« législature), déposé le
27 mars 1952, au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur l'avis (n° 2989) donné par le Conseil de la Répu-
Mique sur le projet de loi (n° 2190) adopté par l'Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence relatif à la variation du salaire
minimum national interprofessionnel gnranti, en fonction du coût
de la vie, par M. Robert Coulant (Reprise intégrale du texte de
l'Assemblée nationale.)

Art. ter . — Le troisième alinéa de l'article 31 x) du livre Ier du
code du travail est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Les travaux de la commission supérieure des conventions collec
tives, qui se réunit au moins une fois par an pour la détermination
du salaire minimum national interprofessionnel garanti, font l'objet
chaque année d'un rapport publié par les soins du ministre du tra
vail et de la sécurité sociale. »

Art. 2. — Il est ajouté au chapitre 1 bis du titre II du livre Ier
du code du travail, après l'article 31 x), le nouvel article suivant:

« Art. 31 xa). — La commission supérieure des conventions col
lectives désigne une sous-commission permanente composée en
parties égales de représentants des employeurs et de représentants
des travailleurs répartis obligatoirement entre toutes les organisa
tions syndicales nationales les plus représentatives et d'un représen
tant des intérêts familiaux. Celte sous-commission est chargée de
suivre l'évolution du coût de la vie en liaison avec l'inslitut natio
nal de la statistique et des études économiques. L'indice mensuel
d'ensemble des prix h la consommation familiale à Paris ainsi que
les chiffres en valeur absolue qui ont servi l'établir sont publiés
à la fin de chaque mois, après consultation de cette sous-commis
sion.

« Cet indice doit avoir des bases de calcul constantes dans l'in
tervalle de deux réunions de la commission supérieure des conven
tions collectives.

« Chaque augmentation de l'indice mensuel d'ensemble des prix
à la consommation familiale à Paris entraînera une augmentation
proportionnelle du salaire minimum garanti sous les réserves ci-
après :

« a) Si l'augmentation de l'indice est intérieure à 5 p. 100, le
salaire minimum garanti n'est pas modifié;

« b) Si l'augmentation de l'indice est égale ou supérieure à
10 p. 100, le salaire minimum garanti est immédiatement alfecté du
pourcentage d'augmentation constaté.
t La date d'application du nouveau salaire minimum garanti est

fixée au premier jour du mois qui suit la publication du nouvel
indice de référence retenu.

« Un arrêté conjoint du ministre des affaires économiques, du
ministre du travail et de la sécurité sociale et du ministre de l'agri
culture fera connaître le nouveau salaire minimum garanti, déter
miné conformément aux alinéas qui précèdent, ainsi que l'indice
de référence utilisé.

« Les dispositions du présent article sont applicables à l'Algérie
et aux départements d'outre-mer.

« En Algérie, l'indice mensuel d'ensemble des prix à la consom
mation familiale, dont les augmentations devront être prises en
considération par le gouverneur général pour la revision du salaire
minimum garanti algérien, est celui qui est établi pour Alger par
le service "de la statistique générale de l'Algérie. Les conditions
d'application aux départements d'outre-mer seront fixées par
décret. »

Art. 3. — Dans les quinze jours qui suivront la fixation du salaire
minimum garanti et dans le but de procéder à la revision des
salaires fixés par voie contractuelle, le ministre du travail et de
la sécurité sociale devra provoquer la réunion des commissions
mixtes prévues aux articles 31 /) et 31 h) du livre 1er du code du
travail.

Art. k. — Les dispositions des articles 1er et 3 sont applicables à
l'Algérie, où le gouverneur général exerce les pouvoirs dévolus aux
ministres dans la présente loi.

IV. — Documents concernant le texte adopté par l'Assemblée
nationale le 3 juin 1952.

PROJET DE LOI (Assemblée nationale), n° 3133, déposé le 20 mal
1952, relatif à la variation du salaire minimum national interpro
fessionnel garanti, en fonction du coût de la vie, au nom de
M. Antoine Pinay, président du conseil des ministres, ministre
des finances et des affaires économiques, par M. Pierre Garet,
ministre du travail et de la sécurité sociale, et par M. Charles
Brune, ministre de l'intérieur.

Article unique. — Il est ajouté à l'article 31 x) du chapitre 4 bis
du titre II du Livre 1er du code du travail, un article 31 xa sui
vant :

« Art. "31 xa). — Lorsqu'une variation égale ou supérieure &
6 p. 100 mais inférieure à 10 p. 100 de l'indice mensuel d'ensemble
des prix 4 la consommation familiale â Paris aura été enregistrée,
le salaire minimum interprofessionnel garanti sera modifié pro
portionnellement si la Variation reste égale ou supérieure à 6 p. 100
et inférieure à 10 p. 100 pendant les deux mois suivants.

« Au cas où cette condition se trouvera remplie, le pourcentage
de variation pris en considération sera celui enregistré le dernier
mois considéré

« Si la variation enregistrée est égale ou supérieure à 10 p. 100,
le salaire minimum garanti est aussitôt modifié proportionnelle
ment.

« Un arrêté conjoint du ministre des affaires économiques, du
ministre du travail et de la sécurité sociale et des ministres inté
ressés, fera connaître le nouveau minimum interprofessionnel ga
ranti, déterminé conformément aux alinéas qui précèdent, ainsi
que l'indice de référence utilisé

« En Algérie, l'indice mensuel d'ensemble des prix à la consom-
malion familiale. dont les varia lions devront être prises en consi
dération par le gouverneur général pour la revision du salaire algé-
ritn, est celui qui est établi pour Alger par le service de la statis
tique générale de l'Algérie.

« Lès conditions d'application et les modalités d'adaptation du
présent article aux départements d'outre-mer seront fixées par
décret. »

RAPPORT (Assemblée nationale), n" 3502 (29 législature), déposé
le 29 mai 1952, au nom de la commission du travail et de la
sécurité sociale sur le projet de loi relatif à la variation du
salaire minimum national interprofessionnel garanti, en fonction
du coût de Jà vie, par M. Robert Coulant.

Art. 1er . — Le troisième alinéa de l'article 31 x] du Livre 1 er du
code du travail est abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Les travaux de la commission supérieure d's conventions col
lectives, qui se réunit au moins une fois par an pour la détermi
nation du salaire minimum national interprofessionnel garanti,
font l'objet chaque année d'un rapport publié par les soins du
ministre du travail et de la sécurité sociale »
Art. 2, — Il -est ajouté au chapitre 4 bis du titre II du Livre im'

du code du travail, après l'article 31 x), le nouvel article sui
vant:

« Art. 3) rn). — La commission supérieure des conventions col
lectives désigne une sous-commission permanente composée en
parties égales de représentants des employeurs et de représentants
des travailleurs répartis obligatoirement entre toutes les organisa
tions syndicales nationales les plus représentatives et d'un repré
sentant des intérêts familiaux. Cette sous-commission est chargée
de suivre l'évolution du coût d? la vie en liaison avec i'insli'ut
national de la statistique et des études économiques. L'indice men 
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suel d'ensemble des prix h ".a consommation. familiale à Paris ainsi
que les chiffres en valeur absolue qui ont servi à l'établir sont
publiés à la fin de chaque mois, après consultation de celte sous-
commission.

« cet indice doit avoir des bases de calcul constantes dans 1 in
tervalle de deux réunions de la commission supérieure des conven
tions collectives.

« Chaque augmentation égale ou supérieure à 5 p. 100 de 1 in
dice mensuel d'ensemble des prix à la consommation familiale à
Paris entraînera une augmentation proportionnelle du salaire mi
nimum garanti.

« La date d'application du nouveau salaire minimum garanti est
fixée au premier jour du mois qui suit la publication du nouvel
indice dé référence retenu.

« Un arrêté conjoint du ministre des affaires économiques, du
ministre du travail et de la sécurité sociale et du ministre de
l'agriculture fera connaître le nouveau salaire minimum garanti,
déterminé conformément aux- alinéas qui précèdent, ainsi que l'in
dice de référence utilisé.

« Les dispositions du présent article sont applicables à l'Algérie
et aux départements d'outre-mer.

« En Algérie, l'indice mensuel d'ensemble des prix à la consom
mation familiale dont les augmentations devront être prises en
considération par le gouverneur général pour la revision du salaire
minimum garanti algérien est celui qui est établi pour Alger par
le service de la statistique générale de l'Algérie. Les conditions
d'application aux départements d'outre-mer seront fixées par dé
cret. »

Art. 3. — Dans les quinze jours qui suivront la fixation du sa
laire minimum garanti et dans le but de procéder à la revision
des salaires fixés par voie contractuelle, le ministre du travail
it de la sécurité sociale devra provoquer la réunion des commis
sions mixtes prévues aux articles 31 /} et 31 h) du Livre 1er du
code du travail.
Art. 4. — Le s disposition? des articles 1er et 3 sont applicables

à l'Algérie, où le gouverneur général exerce les pouvoirs dévolus
aux ministres dans la présente loi.

PROJET DE LOI (Conseil de la République), n° 2 56 (année 1952),
adopté par l'Assemblée nationale le 3 juin 1952, après déclara
tion d'urgence, relatif à la variation du salaire minimum natio
nal interprofessionnel garanti, en fonction du coût de la vie,
et transmis au Conseil de la République, le 5 juin 1952.

Article unique. — Il est ajouté à l'article 31 x) du chapitre 4 bis
du titre 11 du Livre 1CT du code du travail un article 31 xa) sui
vant:

« Art. 31 ra) . — La commission supérieure des conventions col
lectives, qui se réunit au moins une fois par an, désigne une sous-
commission dont la composition est fixée par arrêté conjoint du
ministre chargé des affaires économiques et du ministre du tra
vail et de la sécurité sociale.

« Celle sous-commission, chargée de suivre l'évolution du coût
de la vie en liaison avec l'institut national de la statistique et nés
éludes économiques, aura communication des éléments ayant servi
ii établir l'indice mensuel d'ensemble des prix à la consommation
tarmiliale à Paris.

<> Cet indice aura des bases de calcul constantes dans l'inter
valle de deux réunions de ia commission supérieure des conven
tions collectives.

« Lorsqu'une augmentation égale ou supérieure à 5 p. 100 de !in- -
dice mensuel d'ensemble des prix à la consommation familiale à
Paris, visé au sixième alinéa du présent article, aura été enregis
trée, le salaire minimum garanti sera modifié proportionnellement -
à l'augmentation constatée.

« Toutefois, deux modifications successives ne pourront interve
nir, sauf circonstances exceptionnelles, pendant une période de
quatre mois .

« Un arrélé conjoint du ministre des affaires économiques, du
ministre du travail et de la sécurité sociale et des ministres inté
ressés, fera connaître le nouveau minimum interprofessionnel ga
ranti, déterminé conformément aux alinéas qui précèdent,, ainsi
que l'indice de référence utilisé.

« Cet indice de référence est fixé à 142 pour la première modifica-
tion du salaire minimum garanti pouvant intervenir.

« En Algérie, l'indice mensuel d'ensemble des prix à la consom
mation familiale, dont les variations devront être prises en considé
ration par le gouverneur général pour la revision du salaire algé
rien, est celui qui est établi pour Alger par le service de la sta
tistique générale de l'Algérie.

« Les conditions d'application et les modalités d'adaptation du
présent article aux départements d'outre-mer seront fixées pa<' ùi
crêt. »

ANNEXE N ° 2 5 7

(Session de 1952. — Séance du 17 juin 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
l'Union française des associations de combattants et de victimes
de guerre, par M. de Montullé, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi que j'ai l'honneur de rap
porter devant vous a pour but d'établir l'égalité des droits des

diverses associations de -combattants qui se sornt créées après les
deux guerres mondiales.
En effet, l'ordonnance n» 45-1181 du 14 mai 1915 conférait i

l'Union française des associations de combattants et de victimes de
guerre (anciennement dénommée: « Union française des associa
tions françaises de combattants, combattants de la Libération et
victimes des deux guerres ») des prérogatives exclusives pour re
présenter les anciens combattants et victimes de guerre et pour
recevoir les subventions de l'État et des collectivités publiques.
Les faits ont montré que de nombreuses associations de combat
tants ou de victimes de la dernière . guerre ont tendu à un statut
d'autonomie de plus en plus marqué, ce qui a créé des difficultés
croissantes pour l'application des dispositions de l'ordonnance du
11 mai 1915, étant donné que ces associations se trouvent juridi
quement dans une situation mineure par rapport à l'U. F. A. C.
L'U. F. A. C. elle-même, d'ailleurs, reconnaissant la situation

délicate qui s'est établie pour cette raison, a offert d'abandonner
son monopole, apportant ainsi sa contribution à l'effort vers l'union
de tous les combattants.

Votre commission des pensions se trouve donc en parlait accord
avec le Gouvernement comme avec l'ensemble des associations
intéressées, pour vous demander d'adopter le projet de loi sut-
vant:

PROJET DE LOI ,

Art. 1er . — Sont abrogées les dispositions de l'ordonnance n» 45-
1181 du 11 mai 1045 en tant qu'elles confèrent à l'Union française
des associations de combattants et de victimes de guerre (ancienne
ment dénommée « Union française des associations de combat
tants, combattants de la Libération et victimes des deux guerres »)i
des prérogatives exclusives en vue de la représentation des an
ciens combattants et victimes de guerre et la capacité de rece
voir seule pour elle-même et les associations adhérentes, les subi
ventions de l'État et des collectivités publiques.
Les dispositions de l'ordonnance du 14 mai 1945, relatives à 14

reconnaissance d'utilité publique de l'Union et la dévolution 4
celle-ci des biens ayant appartenu à la Légion française des com
battants, demeurent en vigueur.
Art. 2. — Sont relevées de leurs irrégularités et validées au

regard des dispositions ci-dessus abrogées toutes les délibérations
et décisions prises par le comité d'administration de l'Ofiice natio
nal et les conseils d'administration des offices départementaux des
anciens combattants et victimes de guerre, intervenues depuis le
10 mai 1917.

ANNEXE N° 258

(Session de 1952. — Séance du 17 juin 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale sur
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à faire bénéficier les combattants d'Indochine et de Corée de
toutes les dispositions relatives aux combattants, par M. Rupied,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale, à la majorité de
4S8 voix contre 100, a adoplé la proposition de loi, soumise aujour-
d'hui à votre examen, qui a pour but de faire bénéficier les combat
tants d'Indochine et de Corée de tous les avantages accordés aux
combattants de la guerre 1939-1945 et ceci, d'une façon générale et.
complète.
Jusqu'à ce jour, du fait que la cessation des hostilités en Indo

chine n'a pas été proclamée, du fait que le décret du 5 mai 1951
étend aux combattants du bataillon français de l'O. N. U. la régle
mentation applicable aux troupes .en opérations dans les territoires
d'outre-mer, du fait, enfin, que l'article 50 de la loi de finances du
24 juillet 1950 étend aux militaires ayant servi en -Extrême-Orient et
engagés postérieurement au 1er juin"l9i0 les dispositions relatives a.
la réintégration, au réemploi et à la réadaptation des démobilises,
des prisonniers, déportés et assimilés, on serait tenté de croire que
la situation des combattants d'Indochine et de Corée se trouve élie
la même que celle des combattants de la guerre 1939-1945. Man-
moins, aucun texte formel ne leur reconnaît cette égalité d une
façon nette et aucune disposition, par exemple, ne les admet au
bénéfice de la carte du combattant.
C'est pour combler cette lacune qu'il est nécessaire de reconnaître

par une loi la qualité de combattant, au même titre qu'à leurs
camarades de la deuxième guerre mondiale, à ces hommes qui.
depuis des années, défendent les valeurs de la civilisation occiden
tale, la liberté et le respect de l'homme, dans les combats durs et
épuisants d'Indochine, comme dans l'âpre campagne de Corée.
Le Gouvernement, d'ailleurs, partage notre souci puisque, au

cours du débat du 28 mars dernier à l'Assemblée nationale, M. i#
secrétaire d'État à la guerre informait nos collègues l'inclusion
prochaine dans la loi de finances d'un article ainsi rédige: « Tout»
les dispositions concernant les militaires ayant pris part à la
de 1939-1945 s'appliquent /sans distinction de statut aux mililj"r«
participant ou ayant participé aux opérations d'Indochine et
Corée n
Si donc le Gouvernement a été, pour ainsi dire, gagné de vi,ps '®

par le texte que j'ai l'honneur de défendre devant vous, nous sa\uu»
qu'il partage cependant notre point de vue. __

(1) Voir: Assemblée nationale (2«" législ.), n os 2668, 3005 et iri-iS»
622; Conseil de la République, n° 209 (année 1952),

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 5S5, 1992, IJw
jn-8° 296; Conseil de la République: n° 100 (année 1952),
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Qu'il me soit permis, toutefois, en manière de conclusion, pour
donner toute son efficacité à la loi, d'inviter avec insistance les
ministres compétents à publier au plus tard dans le délai de deux
mois prévu par la présente proposition de loi, le règlement d'admi
nistration publique qui en précisera les conditions d'application.
Rappellerai-je ici, à ce propos, que le décret d'application de la loi
du 26 septembre 1951 relative aux bonifications d'ancienneté des
personnes ayant pris une part activa et continue à la Résistance,
qui devait être pris dans les trois mois suivant la promulgation de
la loi, n'a été signé que le 6 juin dernier.
Quoi qu'il en soit, et sous le bénéfice de ces observations, votre

commission de la défense nationale vous propose de donner un avis
favorable à la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions relatives aux combattants, aux
blessés, aux mutilés, aux anciens combattants, aux prisonniers de
la guerre 1939-1915, notamment en ce qui concerne l'octroi de la
carte du combattant, l'avancement, l'ancienneté, les campagnes, les
pensions, les distinctions, le réemploi, la réintégration, le reclasse
ment, les primes, le pécule, les emplois réservés, les prêts agricoles,
les prêts aux commerçants, aux artisans et aux industriels, les
prêts aux membres des professions libérales, les mesures prises en
faveur des étudiants, s'appliquent, sans distincition de statut, aux
militaires combattant ou ayant combattu en Indochine et en Corée
dans des conditions qui seront précisées par un décret devant inter
venir dans un délai de deux mois à compter de la promulgation da
la présente loi.

ANNEXE N° 259

(Session de 1952. — Séance du 17 juin 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à ne procéder à aucune mesure ^'exécution anticipée du projet de
communauté européenne de défense, présentée par M. Michel
Debré, sénateur. — (Renvoyée à la commission des affaires Étran
gères.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, monsieur le ministre des affaires étrangères
s'est solennellement engagé, le 12 juin dernier, à ne procéder à
aucune mesure d'exécution anticipée du projet dit de communauté
européenne de défense. 11 reprenait ainsi à son compte la promesse
faite, lors de notre dernière séance de mai, par M. Marcellin,
secrétaire d'État.
Or, une information, qui avait déjà suscité une protestation de

notre part et que M. Marcellin avait alors démentie, vient de se trou
ver confirmée. M. Blanck, qui occupe des fonctions équivalentes A un
ministre de la défense, ayant fait connaître que, dans quelques jours,
certaines mesures d'exécution du projet allaient être préparées et
décidées, un communiqué officiel est venu, sous prétexte de démenti,
du 17 juin, fait savoir que le choix des villes qui seront le siège de
apporter une confirmation. Ce communiqué, inséré dans « Le Monde »
divers organismes de la future communauté n'interviendra pas
:« avant le 30 juin ». C'est sans doute qu'il interviendra en juillet
lors de la réunion du comité dit « des six ministres ».
Les illusions sont interdites. Alors que les membres du Gouver

nement, de bonne foi, ne cessent de répéter que le Parlement est
maître de sa décision, le mécanisme créé par des fonctionnaires irres
ponsables continue: au train dont vont les choses, la mise en place
de la communauté précédera toute discussion au Parlement sur
l'opportunité de la ratification.
Nous vous proposons de rappeler au Gouvernement que les pro

messes qu'il fait devant le Parlement doivent avoir plus de valeur
que les déclarations de fonctionnaires.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République rappelle au ministre des affaires étran
gères qu'il s'est engagé à ne prendre aucune mesure d'exécution
anticipée Ou projet de communauté européenne de défense et que,

- dans ces conditions, il n'est pas admissible qu'une prochaine confé
rence ait, officiellement ou non, la tache de fixer le siège des
organes futurs de l'éventuelle communauté.

ANNEXE N° 260

(Session de 1952. — Séance du 17 juin 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à assurer à la France une représentation égale à l'Allemagne au
sein du comité consultatif créé par le traité de communauté du
charbon et de l'acier, présentée par M. Michel Debré, sénateur. —
(Renvoyée à la commission des affaires étrangères.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il résulte d'une conférence de presse, tenue
par un fonctionnaire français à La Haye, que le comité consultatif
créé par le traité de communaulé sur le charbon et l'acier compren
dra une représentation de l'Allemagne sensiblement plus élevée

que celle de la France: onze à l'Allemagne, et neuf à la France
(dont deux, parait-il, au titre de la Sarre).
Ce fait est grave. Il contredit les affirmations répétées par le

Gouvernement lors des discussions qui ont précédé les débats de
ratification et constitue une disparité plus grande que celle qui pou
vait être envisagée et qui n'était nullement obligatoire. Au surplus,
accepter celte différence serait un très grave précédent lourd de
conséquences. On compte le poids du charbon et non la responsabi
lité des Etats, ce qui est contraire à l'esprit de la communauté.
Demain, on prendra la même règle pour le nombre d'hommes sous
les armes.
Qu'on ne nous dises pas, à titre d'excuses, que le comité consul

tatif n'a pas d'importance. Voilà ce qui en était dit dans le rapport
de la délégation française: « son rôle, purement consultatif, n|en est
pas moins appelé à revêtir une grande importance. puisque c'est en
son sein que seront débatlues toutes les questions susceptibles d affec
ter sérieusement la vie de la communauté ».
Je ne pense pas que le Conseil de la République puisse rester

insensible devant l'erreur qui vient d'être commise, 11 est urgent
d'appeler l'attention des ministres responsables sur des manœuvres
dont les conséquences risquent d'être si graves pour l'intérêt de la
nation. C'est pour cette raison que je vous demande d'approuver la
présente proposition de résolution.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République demande au Gouvernement de ne
pas accepter qu'au sein du comité consultatif de communauté du
charbon et de l'acier, la représentation française soit inférieure à la
représentation allemande et l'invite à rouvrir des négociations eu
conséquence.

ANNEXE N° 261

(Session de 1952. — Séance du 17 juin 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant à la prise en compte des enfants
décédés par faits de guerre pour l'attribution du droit à la majo
ration de la retraite vieillesse, présentée par Mine Marie-Hélène
Cardot, MM. Giauque et Gatuing, sénateurs, et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Cons
titution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'ordonnance n» 45-2 15 i du 19 octobre 1915,
fixant le régime des assurances sociales applicable aux assurés des
professions non agricoles prévoit dans son article GS qu'une majo
ration d'un dixième de la pension est accordée aux assurés sociaux
qui ont élevé au moins trois enfants jitsqu'à l'Age de seize ans.
Or, certains parents ont perdu, du fait des événements de guerre,

des enfants qui n'avaient pas atteint cet Age et se trouvent, par
suite, privés de cette légitime compensation alors que, cependant, ils
ont assumé la majeure partie de la charge qui justifie cette majora
tion 1

Il paraît équitable par conséquent f-e prendre ces enfants en
compte pour l'octroi de l'augmentation. Cette mesure ne saurait, de
toute manière, constituer une charge bien lourde pour la sécurité
sociale.

Tel est l'objet de la proposition de loi dont le texte suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'article 08 de l'ordonnance
n» 45-2454 du 19 octobre 1945 est complété par la phrase suivante:

« Les enfants décédés par faits de guerre seront également pris
en considération. »

ANNEXE N° 262

(Session de 1952. — Séance du 17 juin 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et la santé publique, sur la proposition de résolution de
M. Jean Durand, tendant à inviter le Gouvernement à déposer un
projet de loi abrogeant la loi n" 46-685 du 13 avril 1946 et réglemen
tant la prostitution, par M .Vourc'h, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, notre commission Ce la famille, de la popu
lation et de la santé publique est appelée à se prononcer sur la
proposition de résolution déposée par notre collègue M. Jean Durand,
invitant le Gouvernement à déposer un projet de loi abrogeant la
loi du 13 avril 1910 et réglementant la prostitution.
Notre collègue a d'autre part déposé une proposition de loi

comportant le même exposé des motifs. Cette dernière est transmise
à l'Assemblée nationale. Constitutionnellement nous n'avons pas,
pour le moment, à nous en soucier. J'espère et je crois qu'elle ne
nous reviendra pas; je marque ainsi et tout de suite ma position,
mon sentiment.

(1) Voir: Conseil de la République: n° 7 (année 1951).
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Le libellé de la proposition de résolution est bref, très succinct,
11 n'en est pas de même de l'exposé des motifs. Celui-ci exprime
le souci vigilant de la santé publique et de nos mœurs. Nous ne pou-
vmic nue 1P louer d'un si noble sentiment. .... ■>
Mais l'enter n'est-il pas, comme lui, pavé de bonnes intentions ?
Comme cage de sa b,onne voiontè, l'auteur évoque les plus

fiantes "autorités morales ou intellectuelles, les giands politiques

^ 'soltoon .ne fut-il pas un des sept sages de la Grèce antique; ? Or,
il codifia nle système des courtisanes, des hétaïres, des filles publiques.

quiauxAthénien, M
demandant une constitution parfaite, répondit: « Une constitution
idéale ? Je veux bien, mais pour qui t Pour quelle époque ? »
11 admettait bien l'esclavage six siècles avant le Christ, 1 accepterait-il
2 .000 ans après ? Et n'est-ce pas une modalité anachronique, la plus
o<reuse de cet esclavage qu'on demande noire concours ?
L'auleur appelle à son aide l'Évangile (un de ses préceptes n est-il

pas de s'aimer les uns les autres?), Saint-Augustin, Charlemagne,
Saint-Louis les papes, les rois très chrétiens de France. Il oublie
Jeanne d'Arc laquelle, il est vrai, vitupérait les ribaudes obstinées
à suivre sa piétaille. Glanant Cans l'histoire de l'église, il eut pu
ajouter à sa gerbe le trait original et pittoresque d'une secte, ou toute
femme devait, par mansuétude chrétienne, accéder au désir suscité
citez l'homme par son « sex appeal »; une telle secte fut déclarés
hérétique; je gage que si fantaisie lui prend de faire ressurgir une
secte analogue en lui attribuant comme temple le plus beau lupanar
de Babylone, il sera à son tour frappé d'anathôme.
Avant de pousser plus loin l'historique de la question, notons

tout de suite qu'à ces ancêtres l'aspect sanitaire de la prostitution
ne s'était pas révélé. Solon, saint Augustin, Charlemagne, saint
Louis ignoraient, par exemple la syphilis. Ce ne fut qu'après Chris
tophe Colomb que cette maladie nous fut importée d'Amérique;
déjà! diront certains de nos collègues. L'autre fléau vénérien, la
blennorragie, semb'o au contraire reinonler bien loin; la porte des
maisons spéciales de Pompéi portait, en effet, l'avertissement « cave
cancm », prends garde au chien. Il s'agissait d'un chien minuscule,
mais très mordant, que nous devions plus tard affubler d'un nom
grec: « le gonocoque ».
L'élément sanitaire du problème, pour nous si important, au

point que d'aucuns voudraient le réduire à cela, n'existait pas pour
eux. Au XIX° siècle, des médecins renommés: Broussais, Ricortf,
niaient encore la nocivité, la contagiosité des flèches de Vénus.
Pour ces nobles ancêtres savamment ressurgis de l'histoire par

l'érudition de notre collègue, le souci était strictement moral et
social; en vue de maintenir le bon ordre dans la cité, ils essayaient
de canaliser le feu ardent de l'humaine condition, d'atténuer les
aspects scandaleux de la prostitution.
Mais, que penser du parrainage religieux si hautement évoqué

par la littérature « tenancière » ? N'y a-t-il pas légèreté à y puiser
des informations ? En remontant aux sources, on aperçoit up truquage
bien flagrant des textes.
Saint "Augustin. — Dans un livre que le professeur de rhétorique

de Milan écrivit au moment de sa conversion, tandis qu'il n'était
encore que néophyte, pas même baptisé, on trouve une ligne: Aulcr
verelrices de rebvs liumanus, turbaveris omnice libidinibus. Cetle
phrase du de ordine semble être à la base de l'impulation. Avec
prudence, on omet de citer celle qui précède: « Quoi de plus sale, de
plus hideux, tfe plus misérable que les prostituées, les souteneurs,
(■Ires que l'on peut comparer à la peste ». On omet toute la vie,
toute l'œuvre littéraire ultérieure du saint docteur; dans tous ses
écrits, il proteste contre le vice de la prostitution, qu'il qualifie
damnabilis et execrabilis.

Saint Thomas. — Pourquoi l'embarquer en cette galère ? Il n'a
jamais traité ex professo de la question. Il se borne à reproduire
le texte plus haut cité d'Augustin, sans formuler la moindre appré
ciation personnelle.
Saint Louis. — Il dicta trois ordonnances royales sur la matière.
La première (décembre 1204) supprime la prostitution dans le

royaume pas des mesures rigoureuses.
La seconde (1256) atténue cette rigueur: « item que toutes foies

famés et ribaudes communes soient boutées hors de toutes nos
bonnes cités et villes, espéciallement qu'elles soient boutées hors
des rues qui sont en cuer des dites bonne villes. et mises hors des
murs et loing de tous les lieux saints comme églises et cimetières;
et quiconque laëra maison nulle ès dites cités et bonnes villes et
lieus à ce non établis à folles femmes communes ou les recevra en sa
maison, il rendra et payera aux establis à ce garder de par nous, le
laver de la maison d'un an ».

C'est sur cette ordonnance que les tenanciers se basent pour se
réclamer de Saint-Louis. On saisit le procédé: un voile sur le reste.
La troisième et dernière ordonnance, datée du 25 juin 1269 et

d'Aigues-Mortes, stipule: « ...quant aux maisons Ce débauche notoires
et manifestes qui souillent de leur spectacle hideux le peuple fidèle
et entraînent à la perdition de nombreuses personnes, nous avons
ordonné qu'elles fussent complètement supprimées, aussi bien à
l'intérieur des villes qu'au dehors... »
Après une expérience de treize années de prostitution réglementée,

1l reconnaissait son erreur. Il fallut un siècle et demi à notre France
contemporaine pour l'apercevoir.
Les papes. — Ils l'acceptèrent au même titre que la peste, la

lèpre et le choléra.
Après l'occupation de Rome par les troupes italiennes, les auto-

rilés civiles introduisirent la réglementation; Pie IX protesta par
lettre autographe à Victor Emmanuel contre « un commerce de
chair humaine patenté par un gouvernement ». La liste serait
longue et éloquente des souverains pontifes, des cardinaux et évêques,
français, anglais, etc., qui se dressèrent contre le système.
On a cité Solon. Pourquoi pas Moïse, aussi grand et plus ancien ?

Dans le Deutéronome, écrit par lut sous l'inspiration de Jéhovah,
il légifère lui aussi: « Aucune fille d'Israël ne sera prostituée et

aucun Israélite ne se livrera à un commerce infime. Vous n'offrirez
point à Dieu le prix de la prostitution, quelque vœu que vous ayez
fait, c'est une abomination aux yeux du Seigneur ». La loi de Moïse
demeure l'alpha et l'oméga pour Israël, pour les chrétiens, catho
liques et protestants.
Du point de vue religieux la prostitution est condamnée sans

discussion.

N'y a-t-il pas indécence à vouloir se servir comme d'un pudique!
et pieux paravent, à se couvrir d'un saint Louis, des saints de
l'église chrétienne pour prôner « le régime de la prostitution » comme
facteur de santé morale pour la société et l'individu!
Paradoxal rapprochement 1 Ironie du parallèle I Est-ce probité

intellectuelle que de fusionner dans une même critique, d'atteler
au même convoi:
D'une part, les héros et les saints braqués dans l'effort vers les

sommets ;
De l'autre, les vils bourgeois jouisseurs glissant sur la pente facile

menant aux abimes où gisent les auges pleines.
A noter que les législateurs d'avril 19U> se sont souvenus d»

précepte du grand sage d'Athènes: tenant compte des mœurs, du
degré de latitude, ils n'étendirent pas la puissance de la loi à la riva
Sud de la Méditerranée, où les croyances, les usages, les conceptions,
le respect de la femme, sont différents des nôtres. Le jour où révo
lu I ion morale y atteindra le stade septentrional, on verra, dirait
Salon, et avec lui l'évêque d'Hippone, s'il y a lieu d'y légiférer de
même.

Et je relève que l'opinion musulmane se saisit à son tour de ce
problème de la prostitution, que des motions voient le jour deman
dant l'extension à l'Algérie de la loi de 1916.
Passant à l'époque contemporaine, notre promoteur, ou redresseur,

se met sous l'égide de Clemenceau, le père de la victoire, dont le
règne comportait en 1918 une circulaire prescrivant de veiller à la
tenue des maisons publiques. Il omet de signaler la circulaire inversa
de Pershing, interdisant à ses soldats l'accès de ces refuges d'où iii
emporteraient des « souvenirs » trop douloureux. Souvenir ! Sou
venir I disaient-ils piteusement en réembarquant dans nos ports.
En revanche, nulle mention n'est faite de la tentative d'uni

ministre distingué de la santé en 1936, le regretté Henri Sellier, lequel
déposa un projet de loi pour réglementer la prostitution en France.
L'article 18 équivalait à la fermeture des maisons dites « closes »
et comportait des mesures d'ordre général contre le proxénétisme.
Gros émoi chez les tenanciers ! Leur syndicat, « l'Amicale des

maîtres d'hôtels meublés de France et des Colonies », sonna le
tocsin d'alarme. Une caisse noire recueillit 50 millions, c'est-à-dire
plus d'un milliard d'aujourd'hui. Et le président du syndicat put,
dès la réunion suivante, annoncer que le projet Henri Sellier ne
viendrait pas en discussion : « Nous avons frappé haut, déclara-il;
le Sénat ne marchera pas ». La prédiction se réalisa à la lettre.
Sous Vichy, la contre-attaque des tenanciers fut une victoire écla

tante- Ce qu'ils n'avaient jamais pu réaliser sous les régimes parle
mentaires, monarchiques ou césariens, c'est-à-dire la législation de
leur système de la prostitution, lequel n'était qu'adminislrativemenl
« toléré », ils l'obtinrent enfin. Ayant des intelligences dans la
place, en la personne de Peyronlon, un arrêté leur apporta la consé-
création juridique dernière. Ce que Napoléon, retenu par une
suprême pudeur, n'avait pas osé, Pétain-l'eyrouton n'hésitèrent pas
à s'en faire gloire. Ce fut édicté sous le timbre de la « Direction
de la Famille », ô ironie, en date du 24 décembre 1910, veille de
Noël ! ■

Cetle victoire ne survécut pas h la Libération. Les municipalités
des villes, les préfets entrèrent dans la voie de l'abolitionnisme,
Malgré les efforts du syndicat des « tauliers » et des souteneurs,
la loi du 13 avril 19iG fut votée.
Ils reviennent à la charge
Je dois à la bienveillance de l'un de nos collègues de la commis

sion de connaître un livre volumineux, de sereine apparence scien
tifique ; il se met sous un pompeux couvert: « Grandes enquêtes
sociales ». On peut se le procurer sans bourse délier chez un libraire
qui fut exproprié à la Libération, mais qui a repris sa boutique.
Apologie des maisons de tolérance, voire des souteneurs, prétention

à l'objectivité, nécessité d'une telle institution pour la santé
morale de la nation, de l'individu, le bon ordre d'une société policée.
Le ton est si papelard, si uniformément patelin, que la lecture tn
devient vite fastidieuse. La définition du mot « prostitution • par te-J
dictionnaires; « état en vertu duquel une femme livre son corps pour
de l'argent » n'apparaît ni convenable, ni adéquate. On y protes
terait contre Diderot, peu suspect pourtant de pruderie, qui estime
la prostitution comme un « état infâme ». L'appellation « maison
de tolérance » déplaît à l'auteur. Il faudrait une terminologie plus
adéquate : « commerce ou service de soulagement — maison de
soulagement — soulageuses professionnelles — dames soulageuses ».
A la place de la lanterne traditionnelle ou du numéro à gros chiffre,
pourquoi pas une plaque portant la mention « studio sexuel » ou
bien « clinique sexuelle » ? Nous voyons bien à quelques devantures:
« clinique de la chaussure ».
La langue française est riche en galants euphémismes.
Un chapitre est consacré à une idée originale: dans un louable

souci d'égalité et par pitié pour le sexe faible inassouvi, l'auteur
suggère la création de bordels masculins. Mais la suggestion n'est
pas reprise dans la proposition de loi de notre collègue.
Outre ce livre, et avec la proposition de loi, journaux, interviews

ont surgi subitement en concerto bien réglé, à point voulu; tous
très laudatifs, favorables aux maisons de tolérance; coïncidence trou
blante...

Pour donner une conclusion à l'examen de l'aspect moral et social
du problème, je me range à l'avis formulé par Cavaillon: « la simple
présence d'une maison de tolérance constitue une provocation mani
feste à la débauche, s'ajoutant à celle de la prostitution «laiwçs*
tine »; ce trait a été déjà relevé par l'un des membres de iioua
commission.
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Autre appréciation entendue à l'institut Vernes: « Le bordel est
un bouillon de culture contre la morale publique ».

• Passant à l'étude sanitaire du problème, à la prophylaxie des
maladies vénériennes, nous allons voir que le bouillon de culture
convient aussi parfaitement au pullulement du tréponème et du
gonocoque.
Telle n'est certes pas l'impression première qui résulte d'une

lecture superficielle de l'exposé des motifs que nous offre l'auteur
de la proposition. II nous présente des statistiques impressionnantes
d'où il résulte que dans tel département 94 p. 100 des cas de syphilis
ont pour origine la prostitution non surveillée et 6 p. 100 seulement
émanent des matons de tolérance. 11 nous donne des tableaux
établis sur dix ans, provenant des cliniques, hôpitaux, dispensaires
de la capitale où les proportions sont presque égales. La déduction
est évidente: « Ouvrons vile au nom de la santé publique, les mai
sons si' malencontreusement fermées! »
Que l'auteur nous excuse de lui donner un conseil. Dans son

curriculum sommaire à travers l'histoire, il aurait dû consacrer
quelques instants à la logique de Port-Royal. Pourquoi, dirait-il,
embarquer les rigides solitaires à bord d'une telle galère ? It aurait
pu y lire:

« Quand il s'agit )e rechercher les causes des efforts extraordi
naires que l'on propose, il faut d'abord examiner avec soin si ces
effets sont véritables, car souvent on se fatigue inutilement 4 cher
cher des raisons de choses qui ne sont point, et il y en a une
infinité qu'il faut résoudre en la même manière que Plutarque
résout cette question qu'il se propose:

« Pourquoi les poulains qui ont été courus par les loups sont
plus vîtes que les autres; car après avoir dit que c'est peut-être
parce que ceux qui étaient plus lents ont été pris par les loups, et
qu'ainsi ceux qui sont échappés sont les plus vîtes, ou bien que
la peur ayant donné une vitesse extraordinaire, ils en ont retenu
l'habitude; il rapporte enfin une autre solution qui est apparemment
yéritable: c'est, dit-il, que peut-être cela n'est pas vrai. »
Une fois de plus on lait dire aux statistiques le contraire de la

vérité.

Le professeur Ri~t, dans une conférence parue dans la Revue de
prophylaxie antivénérienne de mars 1916, partant des données
mèiii.es de ces cliniques et hôpitaux de Paris, rétablit celte vérité
bien simplement: « Relativement aux effectifs en cause, au nombre
de s clients reçus, la prostitution clandestine est à l'origine de beau
coup moins de contamination que la maison de tolérance », écrit-il
en examinant les chiffres de 1942 du tableau du professeur Gougerot
fourni par l'exposé des motifs. Et ces deux autorités médicales ne
sont nullement comme Ilippocrate et Gallien; ils sont d'accord. C'est
qu'fi cette époque les femmes en maison étaient 1.500, celles en
carle 6. 000, les prostituées clandestines de 80 à 100.000. Une règle
de trois pratiquée par notre collègue Durand aurait rétabli l'exacte
g'nse de la statistique Gougerot.
Pour Paris, en 1915, le directeur de l'hygiène fournissait au

conseil municipal les renseignements suivants": sur 4.65G femmes
atteintes de maladies vénériennes et soignées à l'hôpital Saint-Lazare
du 1er janvier au 25 novembre 1915 :
337 étaient femmes de maisons;
1.189 étaient femmes en carle;
2.830 étaient des prostituées clan-tesl'nes.
Or, les femmes en maisons étaient 1.500; en carte, 6.600; clan

destines, 90.000.

Le pourcentage est de:
O'J7

1" —-— = 22,5 p. 100.
1.500

1 . 489

2" - = 22,5 p. 100.
C. 600

2. 830

3o — = 3 p. 100.
90.000

Pour les autres tableaux statistiques qui nous sont offerts, les
proportions et corrections seraient les mêmes. Je songe notamment
à l'hôpital Cochin, au service du docteur Marcel Pinard. Ce dernier
doit être surpris de se trouver au même attelage que Solon, Saint-
Augustin, Saint-Louis. Car d'avance il a réagi par une formule sans
équivoque: « Les femmes des maisons de tolérance sont des mitrail
leuses à tréponèmes ».
Re tour a la vérité des chiffres.
Mais il est pénible d'avoir a révéler le flagrant délit d'erreur.
Ces statistiques antérieures l la loi de 1916, invoquées par

l'auteur, se retournent donc contre lui.
Pourquoi ne nous donne-t-il pas celles qui suivirent la suppres

sion des maisons de tolérance ? Elles nous intéresseraient encore
plus. Car en définitive, la question est de savoir si la mesure eut
des répercussions heureuses sur la prophylaxie des maladies véné
riennes, de savoir s'il y eut aggravation ou baisse. Nous savions le
passé; quel est le présent? Il nous importe de le connaître pour
préparer l'avenir.
C'est là une lacune grave, surprenante. Nous avons le droit

d'exprimer notre surprise. D'autant plus qu'il était facile de satis
faire noire curiosité, noire besoin d'être renseigné; il eût suffi de
s'adresser au ministère de la santé publique; car la maison est de
verre, et pas close!
Je donne les tableaux pour la France entière:

Cas déclarés de maladies vénériennes.

Blennorragie, 1915, 31.787; 1916, 29.900; 1917, 25.811; 1918, 24.216;
1919, 21.322; 1950, 173SS; 1951, 7.085 (1er semestre seulement).
Syphilis primaire et secondaire, 1915, 12.034; 1916, 15.454 ; 1917,

12.255 ; 1918, 8.080; 1919, 4.821; 1950, 2.733; 1951, 1.022 (i« semestre
seulement) .
Telles sont les déclarations pour la France entière.

J'ai enquêté dans quelques départements. Prenant une diagonale
de Brest à Nice, j'ai trouvé:
- Finistère. — Blennorragie, 1915, 80; 19..G, 52; 1917, 20; 1918, 1..;
1919, 13; 1950, 15; 19-51, ll. — Syphilis, 1915, 50; 191i, 39; 1917, 22;
1918, 23; 1919, 12; 1950. 4; 1951, 4.
Puy-de-Dôme. — Le directeur départemental de la santé écrit au

ministre: « Il n'y a pas eu en 1951, dans le Puy-de-Dôme, une seule
syphilis primo-secondaire, ni dans mon service hospitalier, ni dans
les dispensaires; pas davantage dans nos cabinets personnels. »
Bouches-du-Rhône. — La morbidité syphililique est tombée do

900 cas en 1910, à 580 cas en 1917, à 400 cas en 1918, à 199 cas en
1919, à 93 cas en 1950.
Alpes-Maritimes. — Au dispensaire central de Nice, 235 gonococ

cies aiguës en 1 9 1 6 ; 122 en 1950. Syphilis récentes: le maximum
est atteint en 1910, soit 113 cas; en 1950: 16 cas seulement .— Le
médecin chef de l'office départemental d'hygiène sociale écrit dans
La Prophylaxie antivénérienne: « En 1919, trois ans après les clo
chers atteints en 1946, la courbe descend brusquement au-dessous
des chiffres d'avant-guerre. Tant dans les dispensaires que dans les
services hospitaliers, les statistiques sont d'accord: le chancre mou
a disparu, la syphilis primaire et secondaire deviennent une rareté,
la gonococcie est en décroissance régulière. »
Je ne ferai que simple mention des appréciations de notre auteur

sur l'expérience déjl ancienne des villes de Strasbourg et Grenoble;
contrevérités formelles, flagrant délit de travestissement de la réalité.
Après ces investigations dans nos provinces, je fis visite à un

important organisme de vénéréologie de la capitale: « Le nombre
des consultants n'a pas diminué; mais pour GO cas nouveaux que
l'on découvrait avant la loi de 1916, on n'en découvre plus que 15.
Au total pour l'ensemble de la France, alors que de 1915 à 1916

la courbe des cas déclarés est ascendante, elle baisse à partir de 1917.
A cette heure, la d'minution des cas le blennorragie dépasse la
moitié. Pour la syphilis primo-secondaire, le taux de 4i pour
100.000 habitants en 1910 s'est abaissé en G ans, à 2,5 pour 100.000 ha
bitants.

11 serait intéressant de savoir si la loi de 1916 a eu des réper
cussions sur le nombre des attentas à la pudeur ou sur les affaires
de mœurs.

Une enquête près du ministre de la justice répondrait à la ques
tion.

Le médecin directeur du service de la santé de l'un de nos dépar
tements (Finistère) a pris souci de cet aspect du problème. Le
résultat de son enquête fut: « Rien de changé; ni plus ni moins. »
Tel est le résultat de mes recherches, de ma facile enquête.
A l'auteur de la proposition de résolution qui écrit: « Selon les

estimations fournies par le corps médical des hôpitaux de Paris, les
cas de syphilis se sont accrus de 100 p. 100 par rapport h 1910... »,
n'avais-jë pas raison d'exprimer le regret qu'avant d'expliquer par
la loi d'avril 1916 cette avalanche de syphilis dans la capitale et
en France, il aurait dû relire La Logique de Port-Royal ou L'Art
de penser ? Et n'est-ce pas l'occasion de rappeler l'observation de
Bossuet, lequel d'ailleurs l'avait puisée presque littéralement dans
La Logique de Port-Royal: « Le plus grand dérèglement de l'esprit
est de croire les choses par ce qu'on veut qu'elles soient et non
par ce qu'elles sont en elle! »
Mais ce n'est peut-être, de la part d.! notre collègue, que simple

péché d'omission, plus léger somme toute, qu'inconscience ou
imposture 1
Je me garde bien d'oublier La Logique de Port-Royal: les chiffres

que je produis demandent eux aussi à être appréciés.
Leur éloquence doit-elle être attribuée à la seule loi de 19 1G i

Je ne le prétends pas. Les thérapeutiques nouvelles y ont leur part.
Les chiffres des diverses statistiques sont faibles pour la blennor
ragie. Plusieurs malades ne viennent pas dans les dispensaires;
ils se font soigner par leurs médecins, voire dans les pharmacies.
D'autre part, les médecins traitants ne déclarent pas les maladies

vénériennes. Les statistiques ne concernent que les malades des
dispensaires. A noter, toutefois, que les médecins spécialistes
déclarent dans leur clientèle privée la même diminution que dans
les dispensaires.
Ces dispensaires deviennent nombreux; on hésite de moins en

moins à les fréquenter. C'est heureux. Et leur activité a dû contri
buer à ces améliorations thérapeutique et prophylactique. Durant le
premier semestre de 1918, il y eut 165. "X00 consultations vénériennes
dans l'ensemble de ces dispensaires; durant le premier semestre
1950, il y eut 376.500 consultations. Et malgré cette hausse du chiffre
des consultants, la baisse est très forte dans les cas vénériens nou
veaux. L'instauration du certificat prénuptial alimente d'ailleurs en
bonne partie une telle hausse des consultants.
Quelques observations brèves avant de terminer:
La loi de 191G est d'inspiration essentiellement épidémiologique;

elle se heurte à une difficulté technique, qu'il s'agisse de l'appliquer
aux femmes astreintes à son fichier sanitaire ou aux clandestines;
l'incubation de la syphilis est de soixante jours pour la femme;
durant ce délai, avant le diagnostic clinique, la contagion existe
malgré tous les contrôles sanitaires.
Faut-il se borner à la thérapeutique, à la prophylaxie, au dépis

tage précoce ? Des médecins très distingués estiment que tout le
problème est là.
Il est d'autres moyens, non négligeables. La solution n'est pas

que sanitaire. Elle est sociale, morale et politique.
Les causes très fréquentes de la prostitution, on le sait, sont la

misère, le taudis, le déracinement, le foyer familial désaxé.
J'ai mentionné le fichier sanitaire. Une jeune fille n'a pas 16

droit, sans le consentement de ses parents, de se marier avant;
vingt et un ans; mais à dix-huit elle peut demander et obtenir son
fichier sanitaire, sans passer par l'assentiment familial.
Arthur Vernes a écrit: « Faire de la prostitution, comme de l*

mendicité, un délit de droit commun ».
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La police des mœurs semble inefficace; elle est à remplacer par
la police tout court.

11 y a lieu d'augmenter le nombre des assistantes sociales spé-
etalisûes, opérant en liaison avec les œuvres de redressement.
Il y a surtout lieu d'aggraver la loi contre le proxénétisme.

Il semblerait que le souteneur est tabou; il est seigneur de la plus
i n [Âme condition. De ce problème n° 1 il n'est pas fait mention dans
l'exposé des motifs de notre collègue; c'est là une grave lacune et
c'est un tour de force étonnant que d'avoir consacré un rapport de
douze pages à la prostitution sans faire mention des souteneurs et
de la traite des femmes
Les souteneurs sont les ordonnateurs du racolage dans la rue.

S'il est exact que dans certains quartiers de Paris les trottoirs
deviennent peu praticables, il ne suffit pas de déplorer le fait
comme un effet de la guerre, de rappeler l'après-guerre 1914-1918, le
Directoire ; Thucydide, après les guerres du Péloponèse, avait déjà
relevé semblable phénomène. La police agira si on le lui demande.
Je ne fais qu'indiquer un autre argument pour la réouverture:

le trafic des femmes alimentera la caisse de l'État. J'espère que
nos argentiers ne se laisseront pas séduire. Le même avantage fut
déjà us en avant pour l'alcool, les apéritifs, et le cadeau de 5 mil
liards lui en coûte 13. Pour un cadeau, d'origine douteuse aussi, la
ville de Troie fut détruite.
Ne serait-ce pas faire encore œuvre de regrettable régression?

En 1931, la Société de Nations s'exprimait ainsi: « Partout où les
maisons de tolérance ont été fermées, il n'en est résulté aucune
augmentation dans la fréquence des maladies vénériennes. Dans
aucun des pays qui ont réalisé cette réforme, on n'a envisagé,
après expérience faite, le retour à l'ancien régime ».

« La France romprait ainsi le courant universel en faveur de
l'abolition et qui s'exprime par le nombre croissant de nations
qui l'ont abandonnée », écrit notre ancien collègue de Félice. Près
de cinquante nations, dont la France, ont adhéré à la convention
internationale de l'O. N. U. du 2 décembre 1949 qui supprime la
réglementation de la prostitution. La 'France ne doit pas se déjuger.

« Le moins que l'on puisse dire est que la fermeture des maisons
de tolérance, au lieu de s'accompagner d'une augmentation de la
morbidité vénérienne, a coïncidé avec une baisse de la morbidité
vénérienne telle que nous n'en avions jamais observée. »
Tel est l'avis exprimé par le ministre de la santé publique sur

la proposition de résolution qui nous est soumise.
Votre commission de la famille, après de longs et importants

débals, a décidé à l'unanimité moins deux abstentions, de donner
un avis défavorable à la proposition de résolufon qui vous est sou
mise, et vous propose en conséquence de rejeter le texte dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à proposer
le remplacement des dispositions de la loi n» 40-685 du 13 avril 1910
pur une stricte réglementation de la prostitution.

ANNEXE N" 263

(Session de 1952. — Séance du 19 juin 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant ratification de l'accord
franco-cubain du 17 janvier 1951 sur la propriété industrielle, par
M. Henri Cordier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis a pour
objet de remédier aux atteintes subies par les ressortissants français
et cubains en matière de droits de propriété industrielle durant la
.dernière guerre mondiale.
La convention internationale du 20 mars 1883, revisée en dernier

lieu A Londres en 1934, fixait les délais pour les mesures à prendre
dans des matières similaires; ces délais n'ont pas pu être respectés
du fait de la guerre et un arrangement a été conclu à Neufchâtel,
le 8 février 1917, entre la plupart des pays membres de l'union inter
nationale pour la protection de la propriété industrielle. La Répu
blique française et la république de Cuba en ont été entre autres
les signataires mais, alors que la première ratifiait l'accord par la
loi du 23 juillet 1947, la seconde ne le ratifiait que le 19 janvier 1950,
c'est-à-dire après l'expiration du délai prévu par la convention de
îseufcliâtef.

La restauration des droits prévus par cette convention ne pouvait
alors prendre effet que par la conclusion d'un acte bilatéral et qui
reprendrait les dispositions de l'accord de Neufchâlel avec le béné
fice de nouveaux délais.

Cet acte a été signé i la Havane le 17 janvier 1951 et ce sont ses
dispositions qui ont fait l'objet de l'examen de votre commission
des affaires économiques. La convention nouvelle rentre dans le
cadre de celles qui ont déjà été conclues en la matière, tendant à
permettre aux ressortisants français de recouvrer leurs droits atteints
par la guerre et d'assurer une défense efficace de leurs intérêts à
l'étranger.

L'Assemblée nationale a adopté à l'unanimité et sans débat le
texte du projet de loi portant ratification de ladite convention dans
sa séance du 17 avril 1952; votre commission des affaires écono
miques vous demande d'adopter, dans le texte de l'Assamblée
nationale, le projet de loi qui vous est soumis:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier l'accord franco-cubain sur la propriété industrielle, signé 5
la Havane le 17 janvier 1951, dont le texte est annexé à la présente
loi.

ANNEXE N° 264

(Session de 1952. — Séance du 19 juin 1952.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve.
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement et
d'équipement des services militaires pour l'exercice 1952 (défense
nationale), transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
h M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée i
la commission des finances.!

Paris, le 18 juin 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 juin 1952, l'Assemblée nationale a adop?
un projet de loi relatif au développement des crédits offectés i:i
dépenses de fonctionnement et d'équipement des services milites!
pour l'exercice 1952 (défense nationale).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, 1»
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consiiii»

tion

Le président de l'Assemblée national,
Signé : EDOUARn IIEHRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de ioi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITIIE Ier . — Budget général.

Art. 1<". — Conformément aux dispositions de l'article 3-II de II
loi de finances pour l'exercice 1952 (loi n» 52-401 du 14 avril 195Ï,
il est ouvert au ministre de la défense nationale, au titre des dépense
de fonctionnement et d'équipement des services militaires p«;
l'exercice 1952. des crédits s'élevant à la somme totale de 829 mil
liards 979.998.000 F et répartis par services et par chapitres conte
rnéinent à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. ■— Il est accordé au ministre de la défense nationale, M

t i Ire du budget général pour les dépenses d'équipement des services
militaires, des autorisations de programme s'élevant à la somme total»
de 181.7i0.9G4.000 F.

Ces autorisations de programme sont réparties par services et PJ '
chapitres; conformément a l'état B annexé à la présente loi. Elles
seront couvertes tant par les crédits ouverts par la présente loi cm
par de nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.
Art. 3. — Sur les autorisations de programmes accordées antérieii-

renient, sont annulées des autorisations de programme d'un total da
147. 112.19li.0tXi F réparties par services et par chapitres, conformémeal
à l'état C annexé à la présente loi.

TIHIE II. — Budgets annexes.

Art. 4. — Pour l'exercice 1952, les budgets annexes rattachés pou'
ordre au budget de la défense nationale sont arrêtés en recettes et
en dépenses à la somme totale de 385.154. 096.000 F ainsi repartie:
Constructions aéronautiques, 138.4ii3.759.000 F.
Constructions et armes navales, 79.120.699.000 F.
Fabrications d'armement, 107.045.015.000 F.
Service des essences, 30.191.575.000 F.
Service des poudres, 24. 303. 048.000 F.

Total égal, 385.154.690.000 F.
Ces évaluations de recettes et ces crédits sont répartis, par s»

vices et par chapitres, conformément à l'état D annexé à la presente
loi.

Art. 5. — Il est accordé au ministre de la défense nationale. M
titre des budgets annexes rattachés pour ordre au budget de la d««™'
nationale, des autorisations de programme s'élevant à la somme
87.817.500.000 F ainsi répartie:
Constructions aej-onautiques, 22.937 millions de francs.
Constructions et armes navales. 5.5(6'i.1O3.000 F.
Fabrications d'armement. 48.407 millions de francs.
Service des essences, 4. 013..300. 000 F.
Service des poudres, 6. 867.100.000 F.

Total égal, 87.817.500.000 F. , ](S
Ces autorisations de programme seront couvertes tant M, j

crédits ouverts par la présente loi que par de nouveaux
ouvrir sur les exercices ultérieurs. Elles sont réparties, par
et par chapitres, conformément à l'éiat E annexé à la pnseme

(1) Voir: Assemblée nationale (2= législ.), n"" 2191, 3098 et in-8°
SIC; Conseil de la République, n° 210 (année 1952).

(Il Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 3226, 3007. |W'
3700, 355G, 3025, 3706, 3000 et in-8° 305.
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TITRE III. — Dispositions spéciales.

§ l1"'. — Dispositions relatives au budget.

Art. 6. — Le ministre de la défense nationale est autorisé à engager,
au titre des programmes de rechanges et de réparations de Vannée
de l'air et de l'aéronautique navale, des dépenses s'élevant à la
somme totale de C.liâ millions de francs ainsi répartie:

Section air.

Chap. 3115. — Réparation du matériel aérien assurées par la direc
tion technique et industrielle (nouveau programme), 3.109 millions de
francs.

Section -marine .

Chap. 3105. — Entretien du matériel de série de l'aéronautique
navale. Programme, 2.946 millions de francs. — Total égal, 6.115 mil
lions de francs.
Ces dépenses seront couvertes tant par les crédits ouverts par la

présente loi que par de nouveaux crédits à ouvrir sur les exercices
ultérieurs. t . , .
Art.7. — Le ministre de la défense nationale est autorisé à engager

en 1952, par anticipation sur les crédits qui lui seront alloues pour
l'exercice 1953, des dépenses se montant à la somme totale de
ll. 527 .050. 000 V et ïéparties par service et par chapitre conformé
ment à l'état F annexé h la présente loi.
Art . g. — Pendant l'exercice 1952, et dans la limite des dotations

fixées par la présente loi, pour chacune des sections du buoget de
la défense nationale (section commune, air, guerre, marine) et par
les lois n os 52-6 du 3 janvier 1952 et 52-401 du 14 avril 19;>2 pour
le budget des Etats associés et de la France d'outre-mer. II. — Dépen
ses militaires, des décrets pris sur le rapport des ministres intéressés,
du ministre des finances et des affaires économiques et du secrétaire
d'État au budget, pourront, après avis conforme de la commission de
finances et de la commission de la défense nationale de l'Assemblée
nationale et avis de la commission des finances et de la commission
de la défense nationale du Conseil de la République, procéder, de
chapitre à chapitre, à des transferts de crédits ou d'autorisations de
programme.
Toutefois, au cours des intersessions parlementaires, la sous-

commission chargée à l'Assemblée nationale de suivre et de contrô
ler l'emploi des crédits militaires, complétée par deux membres de
Jà commission de la défense nationale, sera habilitée à donner l'avis
conforme prévu à l'alinéa précédent.
Les décrets visés aux alinéas 1er et 2 du présent article seront

soumis à la ratification du Parlement dans un délai maximum de
trois mois après leur mise en vigueur.
Art. 8 bis. — L'article 10 de la loi n° 51-630 du 21 mai 1951 est

remplacé par le suivant
Sont supprimés i compter du 1 er janvier .1953 les budgets annexes

des services de la défense nationale ci-après:
Constructions aéronautiques ;
Constructions et armes navales;
Fabrications d'armement, institués, à titre provisoire, par les arti

cles 16 et 26 de la loi n° 46-2922 du 23 décembre 1916. »

Art. 8 ter (nouveau). — Avant le 15 juillet 1952, le Gouvernement
exposera aux commissions des finances et de la défense nationale
le bilan des possibilités effectives de réalisation des fabrications
d'armement inscrites au budget.

Si des commissions estiment nécessaires des annulations et trans
ferts de crédits ou d'autorisations de programme pour équilibrer les
moyens mis à la disposition des différentes armes, ou des crédits
supplémentaires pour assurer l'exécution d'un programme d'arme
ment cohérent, le Gouvernement devra, avant le 31 juillet, leur sou
mettre, selon la -procédure fixée par l'article 8 ci-dessus, des décrets
établis à cet effet, ou proposer au Parlement toute mesure exigée
pour la situation de nos fnrces armées.
Art. 9. — Les dispositions de l'article 10 de la loi n° 51-29 du 8 jan

vier 1951 sont prorosées jusqu'au 31 décembre 1952.
Toutefois, les recettes établies respectivement au profit de chaque

secrétariat d'État et de la section commune ne pourront l'être qu'au
profit :
«i En ce qui concerne la section commune et le secrétariat d'État

à ti guerre, des chapitres de fabrications d'armement;
b i En ce qui concerne le secrétariat d'État à l'air, des chapitres

de matériel de série de l'armée de l'air;
c) En ce qui concerne le secrétariat d'État à la marine, des cha

pitres de matériels de série de l'aéro-navale et de la refonte des
gros travaux de la flotte.
Les recettes effectivement recouvrées au cours de Vannée 1952 en

application des dispositions ci-dessus, sont rétablies au budget de la
défense nationale, dans la limite d'un maximum de 4 mi'liards de
francs, sans préjudice des dispositions relatives aux cessions à
d'autres administrations.

Art. 9 bis. —
Art. 10. — Lorsqu'un contrat aura été définitivement conclu avec

une puissance étrangère en vue de la fabrication en France de
matériels militaires, des arrêtés pris sous la signature du ministre
des nuances et des affaires économiques, du ministre de la défense
nationale et du secrétaire d'État au budget pourront accorder au
ministre de la défense nationale, au titre du budget général ou des
budgets annexes, des autorisations de programme d'un montant égal
à celui de la commande..

Dans le cas où ce contrat s'applique à des matériels ayant déjà
fait l'objet de commandes de la part du ministère de la défense
nationale, les autorisations de programme, visées à l'alinéa précé

dent, ne pourront excéder le montant du contrat passé antérieure
ment par la défense nationale. ,
Les contrats ainsi conclus avec une puissance étrangère seront

noifiés à la sous-commission chargée a l'Assemblée nationale de
suivre et de contrôler l'emploi des crédits militaires.
Dans les deux hypothèses, le montant de l'autorisation de pro

gramme sera calculé sur la base des prix nets d'impôts et taxes
retenues dans le contrat passé avec le Gouvernement étranger
intéressé. .
Les crédits de payement destinés à la couverture des autorisations

de programme accordées dans les conditions ci-dessus, proviendront
des versements effectués par la puissance avant passé la commande.
Ces versements seront rattachés au budget intéressé selon la pro
cédure des fonds de concours.
Art. 11. — Les disposions des articles i»r. 2 et g de la loi n° 52-2

du 3 janvier 1952, de l'article 1er de la loi n« 52-206 du 29 février 1952,
de l'article 1 er de la loi rp 52-417 du 1S avril 1952 et de l'article Lr
de la loi n° 52-626 du 3u mai 1952 sont abrogées.
Art 11 bis. — Sur les autorisations de programme accordées au

ministre de la défense nationale au titre du chapitre 9091 « Service
de santé. — Équipement. — Travaux et installai ions » de la section
commune, par la toi n° 51-29 du 8 janvier 1951, une somme do
250 millions de francs est définitivement annulée.

§ 2. — Dispositions relatives au personnel.

Art. 12 — Par décret pris en conseil des ministres, après avis
conforme des commissions des finances et de la défense nationale,
les effectifs totaux des officiers généraux des trois armées dont les
rémunérations sont imputées tant sur le budget de la défense natio
nale (budget général et budgets annexes) que sur celui des Etats
associés et de la France d'outre-mer (ll. — Dépenses militaires) pour
ront être augmentés pour l'année 1952, et par rapport aux effectifs
ayant servi de base à l'établissement des développements budgé
taires, dans la limite de 47 unités: soit 13 généraux de division et
3i généraux de brigade.
En ce qui concerne la répartition par grades, des effectifs totaux

des officiers supérieurs et des o : liciers subalternes des trois armées
dont les rémunérations sont imputées tant sur le budget de la
défense nationale (budget général et budgets annexes) que sur celui
des Etats associés et de la France d'outre-mer (ll. — Dépenses mili
taires), elle sera fixée dans les mêmes conditions pour l'année 1952,
conformément à l'état G annexé à la présente loi.
Les dispositions qui précèdent ne seront applicables que dans la

mesure où elles n'entraîneront pas un dépassement des crédits ins-
cri ls au budget pour la rémunération des personnels officiers en 1952.
Art 13. — Pendant l'année 1952, l'effectif des lieutenants, sous-

lieutenants et officiers de grades correspondants des différentes
armes et des différents corps pourra être augmenté, le cas échéant,
d'un nombre égal à celui des vacances existant dans les grades supé
rieurs. 11 en sera de même pour l'effectif des officiers de grade le
moins élevé des cadres dont la hiérarchie ne comporte pas de lieu
tenants et sous-lieutenants.
Art li. —
Art. 15. — Sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1952 les disposi

tions de l'article 17 de la loi n» 5105. du 21 mai 1351 et celles du
décret pris pour son application.
Art 16. — Pourront, en 1952, être admis sur titres dans le corps

des ingénieurs du génie maritime, spécialité « art illerie », les lieute
nants de vaisseau d'active, anciens élèves de l'école d'applica'ion
du génie maritime (constructions et armes navales) qui auront
obtenu le diplôme d'ingénieur civil de cette école, mentionnant
qu'ils ont subi avec succès les épreuves relatives à l'artillerie et aux
armes navales.

Art 17 (nouveau). — Le ministre de la défense nationale est
autorisé, pendant une période d'un an, à compter de la promulga
tion du décret d'application du présent article, à intégrer des ingé
nieurs chimistes des poudres, des iugéuieurs des travaux de pou
drerie, et des officiers d'autres armes, cadres ou services dans le
corps des ingénieurs militaires des poudres. Le nombre des inté
grations sera au pl us égal à 3 au total, dont la moitié pour l'ensem
ble des ingénieurs chimistes des poudres et des ingénieurs des
travaux de poudrerie et ne pourra conduire à un dépassement des
effectifs budgétaires de chaque grade.
No pourront être candidats que les titulaires, soit d'un diplôme de

docteur ès-sciences physiques ou d'ingénieur docteur, soit des diplô
mes exigés pour postuler a ces deux grades universitaires et justi
fiais, en outre, de travaux personnels, d'ordre scientifique ou d'ordre
technique concernent un des domaines d'activité du service des
poudres et d'une valeur au moins équivalente ceux exigés pour
l'obtention d'une thèse de doctorat ès-sciences physiques ou d'ingé
nieur docteur.

L'appréciation des titres et travaux des postulants sera confiée h
une commission présidée par une liaute personnalité scienlitiquc et
comprenant des membres de l'université et des membres du corps
des .ingénieurs militaires des poudres.
Une deuxième commission, intérieure à la défense nationale,

examinera les candidatures admises par la première et dressera une
liste d'apiitudes tenant compte des connaissances et de l'expérience
tant techniques qu'administratives et de la pratique du commande
ment.

La composition et le fonctionnement de ces deux commissions,
ainsi que les autres modalités d'application du présent article de
loi seront fixés par décret contresigné par le ministre de la défense
nationale.

Art. 18. — L'efferlif du corps des ingénieurs militaires de l'air
est porté de 215 et 260 pour l'exercice 1952.
La répartition entre les grades sera proportionnelle à celle pré

vue par le décret-loi du 15 mai 1940, remis en vigueur par l'ordon
nance du 15 septembre 1943 rendue applicable en France continelr
taie par l'ordonnance du 9 août 19ii.
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- Art. 19. — Le nombre de congés définitifs et de congés avec solde
que le ministre de la défense nationale est autorisé à accorder aux
officiers de l'armée de l'air, pendant l'année 1952, dans les condi
tions prévues par les articles 0 et 7 de la loi du 30 mars 1928 rela
tive au statut du personnel navigant de l'aéronautique est fixé à
cinq.
Art. 20. — 1» Le nombre de congés que le ministre de la défense

nationale est autorisé à accorder en 1952 au personnel de l'aéronau
tique navale, dans les conditions prévues par l'article 6 de la loi
du 30 mars 1928 relatif au statut du personnel navigant de l'aéro
nautique, est fixé à quatre;

2» Le nombre de congés que le ministre de la défense nationale
est autorisé à accorder en 1952 au même personnel et dans les
conditions prévues à l'article 7 de la loi susvisée, est fixé à trois.
Art. 21. — Le nombre des congés définitifs que le ministre de la

défense nationale est autorisé à accorder pendant l'année 1952, dans
les conditions prévues par l'article 6 de la loi du 30 mars 1923 rela
tive au statut du personnel navigant de l'aéronautique est fixé à
deux pour les ingénieurs militaires de l'air et les ingénieurs mili
taires des travaux de l'air.
Art. 22. —
A rt. "23. —
Art. 21. — . .

Art. 25. —

Art. 26. — Le neuvième alinéa de l'article 67 de la loi du
31 mars 1928 est abrogé et remplacé par le suivant:

« Les militaires libérée peuvent être admis sur demande agréée,
quelle que soit la durée de leur interruption de service, à contrac
ter des rengagements dans les conditions fixées aux premier et troi
sième alinéas du présent article. Toutefois, les rengagements sous
crits à ces titres ne peuvent avoir pour effet de maintenir les inté
ressés en service an delà de la limite d'Age normale, ou reculée, de
leur grade s'ils sont sous-officiers, au delà de l'âge de trente-six ans
s'ils sont hommes de troupe. »
Art. 27. — Les officiers supérieurs ou subalternes et assimilés,

atteints par la limite d'âge de leur grade ou retraités par ancienneté
de services, sous réserve qu'ils n'aient pas atteint la linr te d'âge de
leur grade augmentée :1e cinq ans, ou qui seront atteints par la
limite d'âge de leur grade postérieurement à la date de promulga
tion de la présente loi peuvent, sur leur demande agréée, être main
tenus en service on être rappelés après leur admission à la retraite
pour occuper certains emplois sédentaires.
Les officiers ainsi maintenus ou rappelés à l'activité peuvent ser

vir par contrat renouvelable d'un an. Ils ne comptent pas dans les
effectifs de l'armée active et peuvent être affectés à un service autre
que leur arme ou service d'origine.
Ils ne peuvent obtenir d'avancement ou concourir pour la Légion

d'honneur qu'au titre des réserves.
Ils reçoivent la solde d'activité et les accessoires de solde de leur

grade. Leur pension est suspendue jusqu'au moment où ils cessent
définitivement leur activité. Les services ainsi accomplis ne peuvent
ouvrir de nouveaux droits à pension ou à revision de pension.
Les dispositions du présent article sont applicables dans la limite

des crédits annuellement ouverts à cet effet
Un décret d'application fixera la nature des emplois susceptibles

d'Être tenus, ainsi que les conditions d'affectation à ces emplois, y
compris les conditions d'âge.
Art. 23. — Le ministre de la défense nationale et les secrétaires

d'État aux forces armées sont autorisés à recruter et à maintenir
sur leur demande en situation d'activité, dans la limite des effec
tifs budgétaires, le nombre d'officiers de réserve ou assimilés d'un
grade au plus égal à celui de chef de bataillon, commandant, capi
taine de corvette ou assimilé, nécessaire pour satisfaire, concurrem
ment avec ceux de l'active, aux besoins de chacune des forces
armées.

Le maintien ou le rappel en situation d'activité peut être accordé.
sur demande agréée des intéressés, par périodes successives dont
la durée est fixée par le ministre de la défense nationale et le secré
taire d'État de chaque armée selon les nécessités et pour une curée
totale telle qu'elle ne leur permette pas de dépasser quinze années
de services militaires actifs.

Toutefois, le nombre d'officiers de réserve ou assimilés maintenus
ou rappelés dans chaque corps au delà de dix années en sus du
service légal, afin de parfaire les quinze années de services milita'res
effectifs, ne peut dépasse:1 5 p. 100 de l'effect;/ légal des officiers du
corps considérés.
Le ministre de la défense nationale et les secrétaires d'État aux

forces armées peuvent à tout moment, sur proposition de l'autorité
notant en dernier ressort, faire cesser la situation d'activité pour
Taisons d'sciplinaires ou en cas d'inaptitude de l'intéressé à remplir
son emploi.
Les officiers de réserve ou assimilés servant en situation d'activité

ne peuvent pas bénéficier des congés interruptifs de l'ancienneté.
Ils peuvent être placés en non-disponibilité pour infirmités tempo

raires pour une durée maximum de trois ans. Lorsque les infirmités
sont imputables au service, ils jouissent, dans cette position. des
mêmes droits et prérogatives que les officiers du cadre actif en
position de non-activité pour infirmités temporaires.
Ils peuvent recevoir, à l'expiration de leurs services, à condition

d'avoir servi pendant une durée minimum de deux années en plus
des obligations légales, un pécule déterminé en fonction de la
solde obtenue en fin de service et dont les conditions d'attribution
et le montant sont fixés par décret contresigné des ministres et
secrétaires d'État intéressés.

lis reçoivent application des dispositions de la loi n° 49-189 du
12 avril 1919 portant application aux militaires du régime de la
sécurité sociale.

Ils peuveint bénéfic'er des congés de loneue durée prévus par
l'article 21 de la loi n° 49-983 du 23 juillet 1959 dans les conditions
faites aux militaires servant au delà de la durée légale.

Ils peuvent être admis dans le cadre actif par application des
dispositions particulières prévues en la matière par chaque armée
Les officiers de réserve ou assimilés servant en situation d'actt

■vite à la date de promulgation de la présente loi bénéficient de plein
droit de l'ensemble des dispositions du présent article, quel que =et
le régime d'admission en situation d'activité sur contrat qui les n-sit
Art. 29. — Les services m 'Maires accomplis par les officiers

réserve et assimilés maintenus ou rappelés sur leur demande en
situation d'activité dans les conditions de l'article précédent corn»
rent avec les services civils pour la détermination du droit à pens'on.
ils sont pris en considération, pour leur durée effective, pour la cons-
titulion du droit à pension et liquidés conformément aux dispos' lions
du code des pensions civiles et militaires de retraite s'ils n'ont pas
déjà été pris en compte dons une pension de retraite.
L'application des dispositions de l'alinéa qui précède est subor.

donnée au reversement du pécule qui aurait été éventuellement
perçu par les intéressés. Ce reversement devra alors être effectué
dans un délai d'un an suivant la nomination ou la réintégration dans
l'emploi civil.
Dans le cas où les officiers de réserve maintenus ou alm'; en

situation d'activité dans les conditions fixées à l'article précédent
parviendraient à atteindre quinze années de services militaires actils,
ils pourraient opter, soit pour le pécule, soit pour l'attribution d'une
pension proportionnelle calculée dans les conditions fixées par le
code des pensions civiles et militaires de retraite; la date d'enlrée
en jouissance de cette pension serait fixée suivant les disposition
des articles 36, 37 et 38 du code des pensions civiles et militaires h
retraite.

Les officiers de réserve maintenus ou admis en situation d'activité,
en application des dispositions de l'article précédent, peuvent rece
voir application des dispositions des articles 48 et 51 du code des
pensions civiles et militaires de retraite. Lorsque ces officiers de
réserve ou assimilés sont décédés en service commandé ou dessales
de blessures ou de maladies aggravées ou contractées en service
avant d'avoir accompli quinze années de services militaires effectifs,
leurs ayants cause reçoivent application des dispositions de l'ar
ticle 06, premier et deuxième alinéa, du code précité.
S'ils réunissent, au moment de leur décès, les conditions requises

ipour l'obtention de la pension prévue au troisième alinéa du présent
article, leurs ayants cause reçoivent application de l'article 61 du
code précité.
Art. 30. — Nonobstant toutes disposions contraires de l'article 19

de la loi du 31 décembre 1936, modifié par l'article 80 de la lci Jft
finances du 31 décembre 1933, les officiers de réserve ou assimilés
destinés à servir dans les unités combattantes sur les tliéAtres d'wé-
rations extérieurs ou à occuper certains emplois fixés par le min'st»
de la défense nationale et le secrétaire d'État à la guerre pourront,
jusqu'à l'âge de quarante-huit ans pour les officiers supérieurs, dt
quarante-six ans pour les capitaines et de quarante ans pour Ifi
lieutenants et sous-lieutenants, être admis à servir en situation
d'activité, quelle que soit la date à laquelle ils auront été libéré
du service actif.
Art. 31. — A dater de la promulgation de la présente loi et jus

qu'au 1 er janvier 1955, et par modification aux dispositions légales
en vigueur, toutes les nominations au grade de commandant auront
lieu. dans les différents corps d'officiers de l'armée de l'air, exclu
sivement au choix.

Art. 32. — Les officiers de l'armée de l'air replacés dans un grade
inférieur en application du décret du 4 octobre 1911, n'ayant reçu
aucun avancement entre la date d'application de ce décret et la date
de leur départ de l'armée active, reçoivent application des dispo
sitions prévues pour les officiers de l'armée de terre par les dciis
derniers alinéas de l'article 38 de la loi de finances n° 49-9S3 eu
23 juillet 1919.
Art. 33. — Nonobstant les dispositions contraires de la loi du

31 mars 1923 relative au recrutement de l'armée, les services
accomplis dans une unité combattante de l'armée française entre le
20 mars 1939, date à laquelle a été modifié l'article Ci de ladite loi
et la date de promulgation de la présente loi, par les engagés ou
rengagés de nationalité étrangère ayant acquis, depuis, la nationa
lité française, sont des services militaires à tous points de vue.
Les dispositions de l'alinéa qui précède ne portent pas atteinte

aux droits des militaires qui, bien que n'ayant pas acquis la naiio-
nalité française, accomplissent des services militaires en vertu 1e3
textes spéciaux qui les régissent.
Art. 34. — L'article 20 du code des pensions civiles et militaires

de retraite est abrogé et remplacé par le suivant:

« Art. 20. — En dehors des opérations de guerre, l'exécution j'J"
service aérien ou sous-marin commandé donne droit à des boniii»
tions dans les limites maxima suivantes: , .

» Double en sus de la durée effective dudit service à l'E'a ' el
qui concerne le service aérien;

« Totalité en sus en ce qui concerne le service sous-marin.
« Des décrets rendus sur la proposition du ministre de la

nationale ou des ministres disposant de personnel exécutant i
services aériens ou sous-marins, contresignés par le ministre
finances et des affaires économiques, déterminent les conam
dans lesquelles le service aérien ou sous-marin doit être exécute p
donner droit à des bonifications et en fixent la quotité. ,s

« En aucun cas, celles-ci ne peuvent, par période de douze -
consécutifs, dépasser deux ans pour le service aérien et un an p
le service sous marin. » j
Art. 35. — § 1er . — Par dérogation aux dispositions des ®r ' lL rJ;;; T.

des lois des 11 et 1S avril 1831, les anciens élèves, de luoiej^
technique appartenant aux promotions 1940 à 19-» ! ou îf^s'iin
dans ces promotions) qui ont été admis comme officiers ^
corps à statut militaire se verront décompter, à titre de
d'études préliminaires, deux années de service eflectii a J , mn^
lue de l'année au, cours de laquelle leur promotion aappw-
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ou de rattachement serait entrée à l'5co.le dans des circonstances
normales.

Cette date fixe le point de départ des services militaires réels des
Intéressés, services qui seront considérés comme s'étant poursui-
yis sans interruption jusqu'à leur sortie effective de l'école.
Dans le cas où le séjour à l'école des élèves visés ci-dessus se

Serait prolongé au delà de la durée normalement prévue, pour une
raison non imputable au service ou aux circonstances de guerre,
la majoration accordée pour études préliminaires serait réduite" d'une
durée égale à celle de; prolongations.
Les services militaires réels éventuellement accomplis avant la

date du 1er octobre définie au premier alinéa du présent article
s'ajouteront à la durée des services calculée par application des
dispositions précédentes. Toutefois, le point de départ de l'ensemble
des services ne pourra remonter au delà du jour où l'intéressé aura
atteint l'âge de seize ans.

§ 2. — Le rattachement des élèves aux diverses promotions et
les nominations intervenues comme suite à l'examen individuel qui
a été fait de la situation des élèves aux s'appliquent les disposi
tions qui précèdent ne seront pas remis en cause.
Art. 36. — Les deux premiers alinéas de l'article 21 de la loi
r0 49-963 du 23 juillet 1919 portant fixation du budget des dépenses
militaires pour l'exercice 1919 sont remplacés par les suivants:

« Nul ne peut Cire admis à servir comme militaire de carrière
s'il n'est reconnu soit indemne de toute affection tuberculeuse, can
céreuse ou mentale ou de poliomyélite ou de lèpre, soit définitive
ment guéri.

« Le militaire de carrière atteint de tuberculose, de maladie men
tale, d'atïection cancéreuse ou de poliomyélite peut être mis en
congé de longue durée avec solde entière pendant trois ans, et
demi-solde pendant deux ans. Il en est de même pour le militaire
atteint de lèpre s'il sert ou a servi sur les territoires d'outre-mer. »
Art. 37. — I. — Aucun militaire ne peut être promu à un grade,

une classe ou une catégorie que le premier jour d'un mois civil. Lors
d'une promotion collective, les bénéficiaires prennent rang dans
l'ordre où les range l'acte administratif portant promotion, cet
ordre étant déterminé, conformément à la règle posée à l'article 15
de la loi sur l'avancement dans l'armée du 14 avril 1832, en fonc
tion de l'ancienneté dans le grade précédemment déterminé. Tou
tefois, lorsque la même promotion concerne des militaires figurant à
des tableaux d'avancement distincts, l'ordre chronologique des ta
bleaux est respecté, compte tenu pour un même tableau de la règle
ci-dessus.
II. — L'ancienneté de service servant de base au calcul des sol

des ou indemnités à caractère progressif est réputée partir du pre
mier jour du mois civil suivant la date dû fait générateur ouvrant
doit aux prestations, sauf si ce fait générateur intervient le premier
jour du mois civil, dans ce dernier cas, cette date est retenue pour
point de départ des services.
La fraction du mois précédant la date ainsi définie comme point

de départ des services est cependant payée au bénéficiaire à raison
d'un trentième par jour de service, des émoluments auxquels il peut
prétendre pendant cette période.
III. — Nonobstant toutes dispositions contraires et, en particu

lier, celles des articles 26 et 115 du code des pensions civiles et mili
taires. un militaire ne peut cesser ses services et être rayé du con
trôle de l'armée que le dernier jour du mois civil au cours duquel
intervient le fait générateur. Lorsque la cessation des services est
due à un cas de force majeure, le militaire ou ses ayants droit per
çoit l'intégralité du traitement et des indemnités afférentes au mois
en cours.

La même règle est appliquée aux changements de position ayant
(pour effet de modifier le taux des allocations principales ou acces
soires. Lorsque le changement de position résulte d'un acte d'auto
rité, celui-ci devra en fixer la date au premier jour d'un mois civil.
Toutefois, lorsque les nécessités de service imposent un rappel

ursent à l'activité de certains personnels, le commandement pourra
prononcer à une date quelconque, les changements de position
entraînés par cette mesure.
Dans ce cas, les protestations afférentes à la position d'activité

S-onmt servies à partir de la date effective de rappel.
IV. — Lorsque, ii titre de sanction statutaire, une modification

définitive est apportée à la situation d'un militaire ayant pour effet
de réduire ou de supprimer les prestations auxquelles il peut pré
tendre, celle réduction ou suppression prend effet du premier jour
du mois civil suivant la date de la sanction.
V. — A titre transitoire, l'ancienneté des services servant de base

au calcul des soldes et indemnités à caractère progressif, des mili
taires à solde mensuelle et à solde spéciale progressive, comptant
dans les effectifs à la da le de promulg.it ion de la présente loi est
réputée partir, quelle que soit leur position ou situation, lors d'une
promotion automatique ou d'un franchissement d'échelon, du pre
mier jour du mois civil pendant lequel est intervenu la promotion
ou le franchissement d'échelon en cause.

VI. — Un décret fixera les conditions d'application, du présent
article de loi.

Art. 3S. — L'article 11, paragraphe 3, du code des pensions civiles
et militaires de retraite est modifié comme suit:

« 3. — S'ils comptent au moins quinze années de service à l'État,
aux officiers:

« a) Placés en position de réforme pour infirmités incurables
dans les conditions fixées par la loi du 19 mai ls.ii sur l'état des
officiers et pour infirmités non imputables au service;

<> b) Placés en position de réforme par mesure disciplinaire;
« r.) Placés en position de retraite pour infirmités graves, incu

rables et imputables au service.

« Ces dispositions sont applicables aux officiers rayés des cadres
pour infirmités graves incurables et imputables au service anté
rieurement à la promulgation de la présente loi. »

Art. 39. — L'article 51 du code des pensions civiles et militaires
de retraite est modifié ainsi qu'il suit:

« En aucun cas la pension d'invalidité accordée conformément
aux dispositions des articles 48 et 49 à un militaire mis à la retraite
pour infirmité le rendant définitivement incapable d'accomplir son
service, ne pourra être inférieure à la pension fixée à 50 p. 100 des
derniers émoluments de base afférents au grade et à l'échelon occu
pés à la date de la radiation des cadres augmentée de la liquida
tion des annuités pour campagne acquises par l'intéressé, ni au
minimum vital. »

Art. 40. — .... , «

Art. 41. —

Art. 42. — Le sixième alinéa de l'article premier de l'ordonnance
no 45-1.M0 du 23 juin 1915, modifié par l'article 6 de la lui a« 52-206
du 29 février 1952, est ainsi complété: -

« Cependant, ces militaires:
« Percevront, le cas échéant, l'indemnité de résidence suivant

le taux en vigueur au lieu principal de la convocation;
« Continueront à ressortir à leur régime civil propre en matière

de prestations familiales. »

§ 3. — Dispositions diverses.

Art. 43. — Dans les pays d'outre-mer, au Maroc et en Tunisie,
l'administration militaire assure elle-même la construction des loge
ments nécessaires à ses personnels, à l'aide de crédits qui lui sont
accordés à cet effet.

La gestion, l'entretien et le gardiennage des immeubles construits
par l'État en application du présent article peuvent Ctre confiés à
des offices ou à des sociétés d'habitations à loyer modéré, aux
conditions fixées par des contrats de gérance établis à la diligence
de l'administration des domaines.

La cession de ces immeubles peut être consentie au profit de ces
organismes. Nonobstant toutes dispositions législatives ou régle
mentaires contraires, l'opération est réalisée à l'amiable par les
soins de l'administration des domaines dans les formes fixées pour
la vente des biens de l'Elat. Le règlement du prix est effectué
dans les conditions d'intérêt et d'amortissement prévues, pour les
constructions nouvelles, par la loi n» 47-1086 du 3 septembre 1917.
Art. 4. — L'article 23 ter ajouté à la loi du 11 juillet 1938 sur

l'organisation de la nation pour le temps de guerre, par l'ordon
nance n° 45-191.9 du 28 août 1945 est complété par le dernier alinéa
suivant :

« Lorsqu'un immeuble réquisitionné, fait, avant sa restitution A
son propriétaire, l'objet d'une déclaration d'utilité publique en vue
de son expropriation, l'indemnité d'expropriation sera fixée sans
qu'il soit tenu compte des travaux effectués par l'État, qui n'étaient
pas normalement à sa charge au sens de l alinéa premier de l'ar
ticle 23 seuies. »

Art. 45. — Est autorisée l'aliénation aux enchères publiques ou à
l'amiable par le service des domaines de l'ensemble des immeursles
et installations industriels sis à Lannemezan (Hautes-Pyrénées),
affectés au ministère de la défense nationale (service des poudres)
et dont l'exploitation est actuellement concédée à la Société ano
nyme des produits azotés.
Art. 46. — L'établissement relevant du secrétariat d'État à l'air

et désigné sous le nom d'arsenal de l'aéronautique cesse de fonc
tionner en tant qu'établissement d'État.
L'État est autorisé à apporter tout ou partie des biens de l'arse

nal de l'aéronautique à une société nationale de constructions aéro
nautiques et à souscrire à l'augmentation de capital consécutive à
cet apport.
Les transferts de crédits rendus nécessaires seront réalisés par

décret, tant à l'intérieur du budget annexe des conslructions aéro
nautiques qu'entre le budget de la défense nationale (section air)
et le budget d'équipement des services civils (finances, cha
pitre !W21).
Les opérations prévues aux deuxième alinéa du présent article

ne donnent lieu à aucune perception au profit du Trésor.
Art. 47. — L'ensemble des personnels de l'arsenal de l'aéronau

tique, à l'exception des fonctionnaires, sera repris par la société
nationale des constructions aéronautiques susvisée : ces personnels
continueront i bénéficier des contrats de travail en vigueur dans
les conditions prévues par l'article 23 du code du travail; toutefois,
les émoluments de ce,; personnels pourront être alignés, suivant
les catégories, sur ceux des personnels correspondants employés
par la S. N. C. A.
Les ouvriers et ouvrières du cadre tributaires de la loi du

2 août 1959 employés A l'arsenal de l'aéronautique et repris par la
société nationale continueront, pendant toute la durée de leur acti
vité auprès de ladite société, à être affiliés, à titre personnel, au
régime de retraites prévu par la loi du 2 août 1919.
Cette affiliation qui sera exclusive de toute participa lion à un

autre régime collectif de garantie des risques vieillesse et invalidité
ou pension, entraînera l'obligation pour ces ouvriers de verser au
fonds spécial prévu par l'article 3 de la loi du 2 août 1919 une rete
nue de 6 p. 100 calculée sur les émoluments dont ils auraient béné
ficié s'ils étaient demeurés en fonction dans un établissement
d'État relevant du ministère de la défense nationale.
La société nationale sera redevable, envers ledit fonds spécial,

d'une contribution double de celle de l'intéressé.
Après accord de la société nationale intéressée, et en fonction des

possibilités de l'administration, les ouvriers du cadre, sur leur
demande, auront priorité pour être réaffectés dans un établissement
d'Elat relevant du ministère de la défense nationale.
Les dispositions des paragraphes précédents cesseront d'être appli

cables aux ouvriers et ouvrières qui refuseraient leur réaffecta
tion comme ouvrier du cadre dans un établissement d'État relevant
du ministère de la défense nationale.
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Toutefois, pendant la période transitoire de six mois qui suivra
la promulgation de la présente loi, en dehors des licenciements qui
pourraient êlre prononcés pour des raisons disciplinaires, les per
sonnels de l'arsenal de l'néronautiq ue devront être maintenus en
fondions au sein de la société nationale considérée.
Les modalités d'application du présent article seront prévues par

ni décret conjoint du ministre de la défense nationale, du secré
taire d'État à l'air et des finances qui devra intervenir dans un
délai de six mois.

Art. 48. — Sont déclassés les électrosémaphores de Biarritz, des
Sables-d'Olonne .cl de Gravelines classés par ;a loi du 18 juillet is>5.
Art 19. - Pendant une période d'un an à compter de la promul

gation de la présente loi, le ministre de la défense nationale pourra
procéder :
i> A tous changements d'armée, sur demande des intéressés

agréée par le secrétaire d'Elat d'origine, d'officiers des cadres actifs
on de réserve, des grades de sous-lieutenant l commandant inclus,
que l'aménagement des effectifs rendrait nécessaires;

2" A tons changements d'arme, de corps ou de cadre, à l'inté
rieur de chaque armée, qui' pourront être prononcés, soit pour les
personnels des réserves, soit pour les officiers et sous-olficiers
d'a-'live volontaire, au profit d'armes de corps ou de cadres défici
taires.

Les conditions d'application de ces dispositions, notamment en
ce qui concerne les prises de rang, seront définies par décret.
Ces dispositions ne sauraient, en aucun cas, permettre à des per

sonnels ne bénéficiant pas de classements indiciaires spéciaux
d'elle versés dans des corps ou cadres bénéficiant de tels classe
ments.

Art. 50. — Dans la limite des crédits budgétaires inscrits à la pré
sente lui pour l'entraînement des réserves de l'armée de Pair, le
ministre <le la défense nationale est autorisé, pendant l'année 1>52,
«i conclure des accord amiables avec les compagnies de l'aéro-
naulique marchande en vue de les faire concourir a l'entraînement
de cent spécialistes, au maximum, appartenant au personnel navi
gant des réserves de l'armée de l'air, effectuant des périodes d'en-
tcainement aérien dans les conditions prévues par l'article 51 de
la loi du 31 mars 1028 relative au recrutement de l'armée.

Art. Tit. - Est autorisé le transfert de huit emplois d'administra
teurs civils du contrôle économique, du budget des finances et des
affaires économiques (III. - Atfaires économiques), au (budget de
la défense nationale.

Les crédits airérenls à la rémunéra lion des agents intéressés
seront transférés par décret des chapitres auxquels "ils figurent aux
chapitres correspondants du budget de la défense natioiïale.
Art. 02. - L'agent comptable des services industriels de l'arme

ment est habilité h poursuivre, par délégation du mandat légal de
l'agent judiciaire du Trésor, le recouvrement des traites, des arrê
tés de débet et des tiires exécutoires constatant les créances de ces
services. Ce recouvrement est effectué comme en matière de contri
butions directes.

Art. 53. - Les dispositions de l'article 19 de la loi du 2M juin
1941, relatives à l'imputation des ordonnances émises au profit de
l'agent comptable des opérations du Trésor à l'étranger, pour la
ritularisation des achats elTectués au cours des années 1939 et
1910 et de l'airl icle premier de l'ordonnance n» 45-593 du 9 avril
1915, relatives à l'acquittement des dépenses applicables au règle
ment des créances résultant de la liquidation des marchés de" la
«iétense nationale, sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1932.

Art. 51. - Les comptes généraux de matériel, en va'eur. du
ministère de la défense nationale (service de la guerre, de la
marine, de l'air) ne seront pas produits pour les années 1916 et
1917

Art. 55. - Les montants autorisés des fonts des approvisionne
ments généraux du service des essences des armées et du service
des poudres sont portés respectivement de 4 milliards 200 mil
lions à 6 milliards 500 millions de, lrancs et de 2.500 millions à
4 milliards de francs.

Le financement de cette augmentation sera assuré:
. ») En ce qui concerne le service des essences des armées:

A concurrence de 1 milliard 800 millions de francs par prélève
ment sur les excédents budgétaires de recettes passés ou à venir,
avant tout remboursement au Trésor des avances consenties au

service des essences pour la constitution de ses approvisionne
ments ;

A concurrence de 500 millions de francs au moyen des crédits
Inscrits au chapitre 5020 du budget de la défense nationale (sec
tion commune) pour l'exercice 1952 « Subvention aux budgets an
nexes des poudres et des essences pour l'accroissement des fonds'
«'approvisionnement de ces services ».

b ) En co qui concerne le service des poudres:
Au moven des crédits inscrits au chapitre 5020 du budget de la

défense nationale (section commune», pour l'exercice 1952 » Sub
vention aux budgets annexes des poudres et des essences pour
l'accroissement des fonds d'approvisionnements de ces services ».

Dorénavant, les projets de budgets annexes des services des pou
dres et essences devront être appuyés. au moment de leur dépôt
devant le Parlement, de document donnant, pour l'année précé
dente le détail de la gestion industrielle de ces services et éta
blis conformément aux données définies par le plan comptable.
Art. 56. — ..... .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 juin 1952.
Le président.

Signé : EDouAHD HERRIOT.

ÉTATS ANNEXES

État A. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur le budget général de l'exercice 1952 au titre des dépenses mi
litaires de fonctionnement et des dépenses militaires de /ono
tionnement et des dépenses 'militaires d'équipement.

DEFENSE NATIONALE

Section commune.

TITRE Itr . - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. -- Personnel.

A. — Ministre. - Secrétaires d'Elat. — Cabinets.

Chap. 1000. - Traitement du ministre et indemnités des mem
bres de son cabinet 7.926.000 F.
Chap, 1001. — Traitement du secrétaire d'Elat et indemnités de?

membres du cabinet (Air), 5.379.000 F.
Chap. 1002. - Traitement du secrétaire d'État et indemnités des

membres du cabinet (Guerre), 5.379.000 F.
Chap. 1003. - Traitement du secrétaire d'État et indemnités

des membres du cabinet (Marine), 5.379.000 F.

B. — Administration centrale.

Chap. 1011. — Soldes et indemnités des personnels militaires en
service à l'idministration centrale de l'Air, 588. 1-12.000 F. _ #
Chap. 1012. — Soldes et indemnités des personnels militaires en

service à l'administration centrale de la- guerre, 772.1^8.000 F.
Chap 1013. - Soldes et indemnités des personnels militaires en

service à l'administration centrale de la marine, 411.078.000 F.
Cliap. 1021. - Traitements et indemnités des personnels civils

en service à l'administration centrale de l'air, 312.900.000 F. i
Chap 102:'. — Traitements et indemnités des personnels civils

en service à l'administration centrale de la guerre, 760.300.000 F.
Oh ap.1023. — Traitements et indemnités des personnels civils

en service a l'administration centrale de la marine, 3S2.6U5.000 F.

C. - Gendarmerie.

Chap. 1030. - Gendarmerie. — Soldes et indemnités des person
nels militaires, 3 1.07 1.923.000 F. ; J..
Chap. 10-10. — Gendarmerie. — Traitements et indemnité» des

personnels civils, ^07.302.000 F.

D. - Corps de contrôle.

Chap. 1051. — Solde*, traitements et indemnités des corps de
contrôle (Air),44, 541.000 F. A «
Chap. 1052. - Soldes, traitements et indemnités des corps cte

contrôle (Guerre), 108.321.000 F.
Chap. 1053. - Soldes, traitements et indemnités des corps de

contrôle (Marine!, 76.Xi5.000 F.

E. — Service cinématographique des armées.

Chap. 1060. — Service cinématographique des armées. - Soldes et
indemnités des personnels militaires, 65.052.000 F.
Chap 1070. — Service cinématographique des armées. — traite

ments et indemnités des personnels civils, 15.209.000 F.

F. - Justice militaire.

Chap 1080. — Soldes, traitements et indemnités des personnels
civils et militaires de la justice militaire, 326.071.000 F.

G.. - Sécurité militaire.

Chap. 1090. — Soldes, traitements et indemnités des personnels
civils et militaires de la sécurité militaire, 368.901.000 F.

II. - Service de l'action sociale.

Chap. 1100. — Personnels civils et militaires des services sociaux,
497.648.000 F.

I. - Service de santé.

Chap. 1 110. - Soldes et indemnités des personnels officiers du ser
vice de santé, 3.054.682 000 F.
Chap. 1120. - Traitements et indemnités des personnels titulaires,

contractuels et auxiliaires du service de santé, 961.518.000 F.
Chap. 1130. — Salaires des ouvriers du service de santé,

1.871.418.000 F.

J. - Services divers.

Chap. 1140. - Personnels civils et militaires des postes perma
nents à l'étranger. - Rémunérations, 880.162.000 F.

Total pour la 4e partie, 43.171.728.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement de s services
et travaux d'entretien.

A. - Ministre. - Secrétaires d'État. - Cabinets.

Chap. 3000. - Presse. — Information, 70 millions de francs.
Chap. 3010. — Missions à l'étranger. — Remboursement de Irai-,

233.390.aXi F.

Chap 3020. - Dépenses exceptionnelles de représentation,
15.000.000 i\
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B. - Administrations centrales.

Chap. 3030. - Frais de déplacement des personnels civils et mili
taires en service à l'administration centrale, 5i millions de francs.
Chap. 3040. - Administrations centrales. - Dépenses de fonction

nement de matériel et d'entretien, 588 millions de francs.
Chap. 3050. - Frais d'entretien et de fonctionnement des voitures

automobiles de l'administration centrale, 47.230.000 F.

C. - Gendarmerie.

Chap. 3050. - Gendarmerie. — Alimentation, 72.7SI. 000 F.
Cliai. 3070. — Gendarmerie. — Habillement, couchage, ameuble

ment, chauffage et éclairage, 1.836.378.000 F.
Chap. 3080. - Gendarmerie. - Frais de déplacement, 1 milliard

de francs
Chap. 3090. - Gendarmerie. - Dépenses de fonctionnement et de

matériel, 3.406.320.000 F.
Chap. 3092. — Gendarmerie. — Convocation des réserves. — Soldes

et entretien, 30 millions de francs.
Chap. 3100. — Gendarmerie. - Entretien des immeubles,

1.352.990.000 F.
D. - Corps de contrôle.

Chap. 3111. - Frais de déplacement des corps de contrôle (air),
5.505.000 F. , , , , ,
Chap. 3112. - Frais de déplacement des corps de contrôle (guerre),

8.200.0 J0 F. v
Chap.3113. — Frais de déplacement des corps de contrôle (manne),

5.200.000 F.

E. - Service cinématographique des armées.
Chap. 3120. — Service cinématographique des armées. — Frais de

déplacement des personnels civils et militaires, 2.220.000 F.
Chap. 3130. — Service cinématographique des armées. — Dépenses

de fonctionnement et d'entretien dos immeubles, 205.077.000 F.

F. - Justice militaire.

Chap. 3110. - Justice militaire et prisons militaires. - Frais de
déplacement. - Transports — Dépendes de fonctionnement, de
matériel et d'entretien des immeubles, 79.592.000 F.

G. - Sécurité militaire.

Chap. 3150. - Sécurité militaire. — Frais de déplacement. —
Dépenses de fonctionnement, de matériel et d'entretien des immeu
bles, 98-503.000 F.

H — Service de l'action sociale.

Chap. 3100. - Services sociaux. - Frais de déplacement des per
sonnels civils et militaires, 19.103.000 F.
Chap. 3170. - Services sociaux. — Dépense? de fonctionnement, de

matériel et d'entretien des immeubles, 02.381.000 F.

. I. — Service de santé.

Chap. 3180. - Service de santé. - Frais de déplacement des
personnels civils et militaires, 84. 780.000 F.
Chap. 3190. - Service de santé. - Dépenses de fonctionnement,

de matériel et d'entretien des immeubles. 5.186.971.000 F.
Chap. 3200. - Service de santé. — Instruction. - Écoles. — Recru

tement, 112857.000 F.
Chap. 3210. — Service de santé. — Études et expérimentations

techniques, 22.895,000 F,

J. — Services ■ divers.

Chap. 3220. — Sports et compétitions, 19.800.000 F.
Chap. 3>30. - Recherches scientifiques. — Frais de fonMirfnnement,

80.251 .000 F. -
Chap. 3210. — Postes permanents à l'étranger. - Matériel et fonc

tionnement des services, 113.253.000 F.
Total pour la 5e partie, 15 118.828.000 F.

Ge 2partie. - Charges sociales.

Chap. 4000. - Services sociaux. - Sec mrs et allocations diverses,
4i5.821000 F. »
Chap. 40J1. — Charges sociales diverses. - Air, 76. 750.000 F.
Chap. 10J 2. - Chargles sociales diverses. - Guerre, 232.520.000 F.
Chap. 4013. - Charges sociales diverses. — Marine, 71.0s0.000 F.
Chap. 4020. - Charges sociales diverses. - Postes permanents à

l'étranger. 2.400.000 F.
Chap. 4030. - Prestations familiales des personnels civils et mili

taires, 7.974.800.000 F.
Chap. 4011. — Allocation de logement et primes d'aménagement

et de déménagement. — Air, 2.500.000 F.
Chap. 4052. — Allocation de logement et primes d'aménagement

et de déménagement. — Guerre, 8.S22.000 F.
Chap. 4013 - Allocation de logement et primes d'aménagement

et de déménagement. - Marine, 3 millions de francs.
Chap. 4051. — Versement des cotisations au régime de sécurité

sociale. — Air, 2^.206.000 F.
Chap. 1052. — Versement des cotisations au régime de sécurité

sociale. - Guerre, 730.023.000 F.,
Chap. 4053. - Versement des cotisations au régime de sécurité

sociale. — Marine, 43.579.000 F.
Chap. 4051. - Versement des cotisations au régime de sécurité

sociale. — Défense nationale, 2.337.000 F.
Total pour la 6e partie, 9.618. 840.000 F,

1' partie. - Subventions.

Chap. 5000. - Subvention au budget annexe du service des poudres
pour l'entretien des installations réservées et le stokage des poudres,
306.500.0i0 F.
Chap. 5010. - Subvention au budget annexe du service des essences

pour l'entretien des stocks de réserve de l'armée de l'air et pour
dépenses de caractère opérationnel en Indochine, 585.082000 F.
Chap. 5020. — Subventions aux budgets annexes des poudres et

des essences pour l'accroissement des fonds d'approvisionnement de
ces services, 2 milliards de francs.
Chap. 5030. - Subventions aux associations des militaires de

réserve, 6.100.000 F.
Total pour la 7e partie, 2.957.682.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6000. - Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,
mémoire.
Chap. 0010. - Préparation des mesures de protection et de mobi

lisation à la charge des départements civils, mémoire.
Chap. 0011. — Accidents du travail. - Réparations civiles. - Air,

140 millions de francs.

Chap. 6012. — Accidents du travail. - Réparations civiles. —
Guerre, 655.215.000 F.
Chap. 0013. - Accidents du travail. - Réparations civiles. —•

Marine, 08 millions de francs.
Chap. 6020. - Frais administratifs des organismes de liaison pour

les facilités alliées, 109.330.000 F.
Chap. 0030. - Participation aux dépenses de fonctionnement de

l'organisation du traité de l'Atlantique Nord, 3.131 millions de francs.
Chap. 6010. - Frais de fonctionnement des organismes de liaison

chargés de la livraison et de la réception des matériels livrés au
titre du pacte d'assistance mutuelle, 4 milliards de francs.
Chap. 6050. - Participation à diverses dépenses d'intérêt militaire,

3.500 millions de francs.

Chap. 6060. — Postes de contrôle de circulation à l'étranger,
mémoire.

Chap. 6070. - Transport de correspondances militaires, 93S.18J.000 F.
Chap. 6081. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance. — Air, mémoire
Chap. 0082. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance. - Guerre, mémoire.
Chap. 6083. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance. - Marine, mémoire.
Chap. 6091. - Dépenses des exercices clos. - Air, mémoire.
Chap 6092. - Dépenses des exercices clos. — Guerre, mémoire.
Chap. 6093.. - Dépenses des exercices clos. - Marine, mémoire.

Total pour la 8« partie, 12.597.029000 F,
Total pour le titre Ier , 83.762.107.000 F.

TITRE 1 bis. — DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

A. - Dépenses liées au dégagement des cadres.

Chap. 7001. — Soldes et indemnités des militaires dégagés des
cadres. - Air, 52.624.000 F.
Chap. 7002. — Soldes et indemnités des militaires dégagés des

cadres. — Guerre, 1.573.461.000 F.
Chap. 7003. - Soldes et indemnités des militaires dégagés des

cadres. — Marine, 85.400.000 F.

B. — Dépenses de liquidation des hostilités.

Chap. 70J2. - Soldes, traitements et indemnités des personnels de
liquidation, 343.633.000 F.
Chap. 7020. - Liquidation des marchés résiliés, mémoire.
Chap. 7021. - Payements à l'industrie privée. - Guerre, mémoire.
Chap. 7025. - Poursuite pour compte français de commandes alle

mandes résiliées. - Guerre, mémoire.
Chap. 7026. - Règlement à la S. N. V. S. du montant forfaitaire des

matériels prélevés en Allemagne et en Autriche, mémoire.
Chap. 7o31. — Dépenses diverses résultant des hostilités. — Air,

53 millions de francs.

Chap. 7032. - Dépenses diverses résultant des hostilités. - Guerre,
233 millions de francs.

Chap. 7033. - Dépenses diverses résultant des hostilités. — Marine,
10 millions de francs.

C. - Dépenses afférentes aux militaires rapatriés d'Extrême-Orient,
blessés ou malades, en instance de démobilisation, aux militaires
autochtones rapatriables et aux délégations de soldes.

Chap. 7042. - Militaires rapatriés d'Extrême-Orient, blessés ou
malades _en instance de démobilisation. — Guerre, 2.148.706.000 F.
Chap. 7052. — Militaires autochtones rapatriables, mémoire.
Chap. 7061. — Délégations de soldes aux familles de militaires tués,

disparus ou prisonniers. — Air, 80.150.000 F.
Chap. 7062. — Délégations de soldes aux familles de militaires tués,

disparus ou prisonniers. — Guerre, 120.750.000 F.
Chap. 7063. — Délégations rie soldes aux familles de militaires tués,

disparus ou prisonniers. - Marine, 169 millions de francs.

D. — Dépenses des exercices clos et périmés.
Chap. 7071. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance. — Air, mémoire.
Chap. 7072. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, - Guerre, mémoire.
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Chap. 7073. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance. — Marine, mémoire.
Chap. 7081. — Dépenses des exercices clos. — Air, mémoire.
Chap. 7082. — Dépenses des exercices clos. - G uerre, mémoire.
Chap. 7083. — Dépenses des exercices clos. - Marine, mémoire.

Total pour le ti Ire I bis, 5. 10!). 784.000 F.
Total pour les titres I et 1 bis, 88.931.891.000 F.

TITRE II. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Reconstruction.

Chap. 8000. — Gendarmerie. — Reconstruction, 121.400.000 F.
Chap. 8001. — Gendarmerie. — Reconstruction, 100 millions de

francs.
Chap. 8010. — Service de santé. — Reconstruction, 47.793.000 F.

Total pour la reconstruction, 272.250.000 F.

Équipement.

Chap. 9000. — Subvention au service des poudres pour éludes et
recherches, 1 milliard de francs.
Chap. 9010. — Subvention au service des poudres pour travaux de .

premier établissement, 427.100.000 F.
Chap. 9011. — Subvention au service des poudres pour travaux de

premier établissement, 1.450 millions de francs.
Chap. 9020. — Subvention au service des essences pour travaux de

premier établissement, mémoire.
Chap. 9021. — Subvention au service des essences pour travaux de

premier établissement, 2.580 millions de francs.
Chap. 90'0. — Construction de logements militaires, 267.860.000 F.
Chap. 9051. — Construction de logements militaires, 5.010.064.000 F.
Chap. 9050. — Gendarmerie. — Équipement, 98 millions de francs.
Chap. 905t. — Gendarmerie. — Équipement, 1.031.740.000 F.
Chap. 9060. — Gendarmerie. — Matériel lourd, mémoire.
Chap. 9001. — Gendarmerie. — Matériel lourd, 483.160.000 F.
Chap. 9070. — Gendarmerie. — Acquisitions immobilières, mémoire.
Chap. 9071. — Gendarmerie. — Acquisitions immobilières, 41.560.000

Irancs.

Chap. 9080. — Contrats de fournitures d'équipement et d'entretien
d'usines, non résiliés en exécutieE de la lei du 20 juillet 1940, mé
moire.

Chap. 9082. - Gendarmerie, — Habillement, couchage, ameuble
ment, chauffage et éclairage. — Programmes, 214.620.000 F.
Chap. 9090. — Service de santé. — Équipement, travaux et instal

lations, mémoire.
Chap 9091. — Service de santé. — Équipement, travaux et instal

lations, 3. 445. 786.000 F.
Chap. 9100. - Service de santé. - Acquisitions immobilières,

mémoire.

Chap. 9101. - Service de santé. - Acquisitions immobilières, 8 mil
lions de francs

Chap. 9110. — Recherche scientifique. - Équipement, 294 millions
de francs.

Chap. 9111. — Recherche scientifique. — Équipement, 63.600 000 F.
Chap. 9120. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour l'équipement, 16.456.490.000 F.
Total pour le titre II, 16.728.710.000 F.
Total pour la section commune, 105.600.631.000 F.

TITRE I. - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4» partie. — Personnel.

Chap. 1005. — Soldes et indemnités des officiers, 7.317.561.000 F.
Chap. 1015. — Soldes et indemnités des sous-officiers, hommes de

troupe et F. F. A., 25.186.S10.0o0 F.
Chap. 1025. — Soldes des militaires dans une positions autre que

l'activité ou en congé pour maladie, 413.975.000 F.
Chap. 1035. - Personnels civils extérieurs. — Titulaires, auxiliaires

et contractuels, 8S9. 317.000 F.
Chap. 1015. - Personnels civils extérieurs. - Ouvriers, 2.091.450.000 F.

Total pour la 48 partie, 35.902.143.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005. — Alimentation, G. 812. 247. 000 F.
Chap. 3015. — Chauffage, éclairage, eau, 1.085.565.000 F.
Chap. 3035. — Habillement, campement, couchage, entretien,

1.577.809.000 F.

Chap. 3045. — Frais de déplacement et de transport du personnel,
3. 179. 582.000 F.

Chap. 3055. — Frais de transport de matériel, 2.433.729.000 F.
Chap. 3065. — Logement, cantonnement, loyers, 300 millions de

francs.

Chap 3075. — Instruction, écoles, recrutement, préparation mili
taire, 682.138.000 F.
Chap. 3085. — Convocation des réserves. — Soldes et entretien,

383.124.000 F.
Chap. 3095. — Entretien et réparation des divers matériels assurés

par le service du matériel de l'armée de l'air, 4.G69.121.000 F.
Chap. 3105. — Réparations du matériel aérien et fournitures di

rechange assurées par la direction technique et industrielle (ancieji
programme), mémoire.

Chap. 3115. — Réparations du matériel aérien assurées par la
tion technique et industrielle (nouveau programme), 6.340 milii™'
de francs. '

Chap. 3125. — Fonctionnement des unités, formations et él.iWi
sements de l'armée de l'air, 1.182.707.000 F.
Chap. 3135. - Carburants, 12.372.042.000 F.
Chap. 3145. — Entretien des immeubles et du domaine militaire

1.593.365.000 F. UM|
Total pour la 5e partie, 42.611.789.000 F.

Ge partie. — Charges sociales.

Chap. 4005. — Prestations et versements, obligatoires, 3.277.0<35.00 f,

7e partie. — Subventions.

Chap. 5005. — Constructions aéronautiques. — Subventions
113 millions de francs. ''

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6005. — Dépenses des exercices périmés non frappées i'
déchéance, mémoire.
Chap. 6015. — Dépenses des exercices clos, mémoire. !

Total poux la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre Ier, 81. 903. 996. 000 F.

TITRE II. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Reconstruction. I

Chap. 8000. — Bases. — Reconstruction, 82 millions de francs.
Chap. 8001. — Bases. — Becorstruclion, 900 millions de francs.
Chap. 8020. — Service du matériel. — Reconstruction, mémoire.
Chap. 8021. Service du matériel. — Reconstruction, 730 millions

de francs.

Total pour la reconstruction, 1.712 millions de francs.

Équipement.

Chap. 9000. — Bases. — Travaux et installations, 2.881 millions ds
francs.

Chat", 9001. — Bases. — Travaux et installations, 22.I27.500.0W! F,
Chap. 9002 — Bases. — Travaux et installations (infrastructur if-

teralliée), 27.616 millions de francs.
Chap. 9020. — Commissariat. — Travaux et installations, mfe'à
Chap. 9021. — Commissariat. — Travaux et installations. 3ii s--1

lions de francs.

Chap. 9031. — Constructions aéronautiques. — Travaux et insliît
tions, mémoire.
Chap. 9010. — Service du matériel. — Travaux et installats

30 millions de francs.
Chan. 9051. — Service du matériel. — Travaux et installations

3.652.721.000 F.

Chap. 9051. — Habillement. — Campement. — Couchage. - An» .
blement. — (Programme), 10. 107.856.000 F. '
Chap. 9060. - Armement de l'armée de l'air, mémoire.
Chap. 9061 — Armement de l'armée de l'air, 852.85fl.000 F.
Chap. 9070. — Munitions de l'armée de l'air, 1.535.500.000 F.
Chap. 9071. — Munitions de l'armée de l'air. 4. 392.950.000 F.
Chap. 9080. — Matériel roulant de l'armée de l'air, 1.537.997.000 r.
Chap. 9081. — Matériel roulant de l'armée de l'air, 3.593 millu®

de francs.

Chap. 9090. — Matériel d'équipement des bases, 1.00C.425.000 F.
Chap. 9091. — Matériel d'équipement des bases, 4.315 millions ®

francs.

Chap. 9100. — Télécommunications. — Fabrications, 7.793 millions
de francs.

Chap. 9101. — Télécommunications. — Fabrications, 6.900 milli»!»
de francs.

Chap. 9110 — Subvention au budget annexe des conslr'JÇli»;
aéronautiques pour travaux de premier établissement, 7.300 ulli®1
de francs.

Chap. 9111. — Subvention au budget annexe des constru^i®
aéronautiques pour Ira vaux de premier établissement, 2.050 nul"™ .
de francs. „
Chap. 9120. — Matériel de série de l'armée de l'air,
Chap. 9121. —Matériel de série de l'armée de l'air, 7.015 nul® 1

de francs. . :
Chap. 9130. — Réorganisation de l'industrie aéronautique, S ^ 1

lions de francs.

Chap. 9230. — Éludes et prototypes, 23 milliards de francs. ,
Chap. 9400. — Bases. - Acquisitions immobilières, 270 miluM'

francs. .
Chap. 9101. — Bases. - Acquisitions immobilières, 557 million 1 '

fraues. ,
Ciiap. 9102. — Bases. — Acquisitions immobilières. (Infrasinri '

interalliée), 2.201 millions de francs.
Chap. 9120. — Service du matériel. — Acquisitions ''

16 millions de francs. _ ,, ;lr, c
Chap. 9121. — Service du matériel. — Acquisitions ImmojiM

86.500.000 F. da
Chap. 9500. — Dépenses des exercices périmés non frappa J

déchéance, mémoire.
Total pour l'équipement, 191.951.182.000 F.
Total pour le titre II, 193.653.182.000 F.
ïo.ta.l pour la section air, 275.557.178.000 F.
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Section guerre.

TITRE I". — DÉPENSES DE FONCTIONNAI INT

4e partie. — Personnel.

• Chap. 1005. — Soldes et indemnités des olflciers, 18.157. 533.000 F.
Chap. 1015. — Soldes et indemnités des sous-officiers et hommes

de troupe, 39.094.63:101)0 F.
Chap. 1025. — Soldes des militaires en disponibilité, non-activité,

réforme ou congé, 680 millions de francs .
Chap. 1035. — Personnels civils extérieurs. - Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires. — Service de l'intendance, 3.839.613.000 F.
Chap. 1015. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, conirac-

.tuels, auxiliaires. — Service du matériel, 1. 141.622.000 F.
Chap. 1055. — Personnels civils extérieurs. - Titulaires, contrac
te ls, auxiliaires. - Service du génie, 1.024.233.000 F.
Chap. 1005. - Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tais, auxiliaires. — Service des transmissions, 1.010. 538. 000 F.
Chap. 1075. — Personnels civils extérieurs .- Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires, ouvriers. — Recrutement, 701.857.000 F.
Chap. 1085. - Personnels civils extérieurs. - Ouvriers. - Service

de l'intendance, 3. 049. C0S. 000 F.
Chap. 1095. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. - Service

du matériel, 5.116.129.000 F,
Chap. 1105. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. — Service

du génie, 629.977.000 F.
Chap. 1115. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. — Service

des transmissions, 373.319.000 F.
Chap. 1125. — Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrac

tuels, auxiliaires, ouvriers. — Service de la mécanographie, 114 mil
lions 861.000 F.

Total pour la 4e partie, 74.963.983.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005. — Alimentation, 26.029.999.000 F.
Chap. 3015. — Chauffage et éclairage, 1.897 millions de francs.
Chap. 3035. - Habillement, campement, couchage et ameublement.

i— Entretien, 5. 097.650.000 F.
Chap. 3045. — Indemnités de déplacement et transports de per

sonnel, 4.478.820.000 F.
Chap. 3055. - Transports de matériel, 4.531 millions de francs.
Chap. 3065. — logement et cantonnement, 429.998.000 F.
Chap. 3075. — instruction. - Écoles. - Recrutement, 2.791 mil

lions 699.000 F.
.Chap. 3085. - Convocation des réserves. - Soldes et entretien. —

Perfectionnement des cadres de réserve, 1. 580. 988. 000 F.
Chap. 3095. - Préparation militaire, 178.900.000 F.
Chap. 3105. — Remonte, 91.800.000 F.
Chap. 3115. — Fourrages, 509.300.000 F.
Chap. 3125. — Matériel automobile fclindé et chenillé. -- Entretien,

13.27S millions de francs.
Chap. 3135. - Matériel d'armement. - Entretien, 952 millions de

Ira nc s.

Chap. 3115. — Munitions. — Entretien. 658 millions de francs
Chap. 3155. - Frais généraux du service du matériel. 878.700.000 F.
Chap. 3165. - Services annexes gérés par la direction du maté

riel. - Fonctionnement, 795 millions de francs.
Chap. 3175. — Services de la mécanographie, 176.053.000 F.
Chap .3185. - Matériel du génie - Entretien, 713 millions de

francs.

Chap. 3195. - Matériel du service des transmissions. — Entre
tien, 1.419.154.000 F.
Chap. 3205. — Télégraphe et téléphone, 585.715.000 F.
Chap. 3215. — Carburants, 7. ISi. 999.000 F.
Chap. 3225. — Études et expérimentations techniques, 170 mil

lions de francs,
Chap. 3235. - Service du génie. - Entretien des immeubles et

du domaine militaire, 5.C33.000.000 F.
Chap. 3215. - Chemins de 1er et routes, 137 millions de francs.

Total pour la 5« partie, 80.227.775.000 F,

G0 partie. — Charges sociales.

Chap. 4005. — Prestations et versements obligatoires, 10 milliards
273.309.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6005. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.
Chap. 6015. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 8° partie, mémoire.
Total pour le titre 1, 165.165 067.000 F.

TITRE ÎT. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Reconstruction.

Chap. 8000. — Service de l'intendance. - Reconstruction, 127 mil
lions 910.000 F.

Chap. 8001. - Service de l'intendance. - Reconstruction, 131 mil
lions 872.000 F.
Chap. 8020. — Service du matériel. - Reconstruction, mémoire.
Chap. 8030. — Service du génie. — Reconstruction, 28.221.000 F.
Chap. 8031, — Service du génie. - Reconstruction, 882 millions

de francs.

Chap. 8040. - Chemins de fer et routes. — Reconstruction, mé
moire.

Chap. 8011. — Chemins de fer et routes. — Reconstruction, 11 mil
lions 945.000 F.
Chap. 8050. - Service des transmissions. — Reconstruction, mé

moire.

Total pour la reconstruction, 1.137.951.000 F.

.. Équipement .

- Chap. 9000. — Service de l'intendance. — Équipement, 30 mil
lions 380.000 F.
Chap. £H)01. — Service de l'intendance. - Équipement, 2.471 mil

lions <le francs.

-Chap. 9002. — Habillement. — Campement. — Couchages et ameu
blement. — Programmes, 45. 493.750. 000 F.
Ciiap. 9010. — Service du matériel. — Équipement, 16.760.000 F.
Chap. 0011. — Service du matériel. — Équipement, 3.702.1 20. ouo F.
Chap. 9020. — Service du génie. - Équipement, 6i2.4o9.0ti0 F.
Chap. 9021. — Service du ctnie. — Équipement, 11.463.652.000 F.
Chap. 9030. — itéinstallation des services militaires évincés, mé

moire,

Chap. 9040. — Chemins de fer et loutes. — Équipement, mémoire.
Chap. 9011. — Chemins de fer et roules. — Équipement, 156 mil

lions 120.000 F.

Chap. 9050. - Services des transmissions. — Équipement, 395 mil
lions 230.000 F.
Chap. 9051. - Services des transmissions. - Équipement, 2 mil

liards 892.798.000 F.

. Chap. 9052. — Infrastructure, 12.583.200.000 F.
Chap. 9060. — Achats à l'étranger de dotations d'entretien, mé

moire.

Chap. 9070. — Achats à la société nationale de vente des surplus,
mémoire.

Chap. 9080. — Construction et équipement de laboratoires et or
ganes d'expérimentation, 30.087.000 F.
Chap. 9081. - Construction et équipement de laboratoires et or

ganes d'expérimentation, 76.129.000 F.
Chap. 9000. — Service de l'intendance. - Acquisitions immobi

lières, 3.920.000 F.
Chap. 9091. - Service de l'intendance. - Acquisitions immobi

lières, 83.44O.000 F.
Chap. 9100. — Service du matériel. — Acquisitions immobilières,

mémoire.

Chap. 9101. - Service du matériel. — Acquisitions immobilières,
39.200.0C0 F.

Chap. 91 10. . - Service du génie. - Acquisitions immobilières,
159.710.000 F.

Chap. 91 ll. - Service du génie. - Acquisitions immobilières,
116.720.000 F.

Chap. 9J20. - Matériel lourd et armement, 7.608.557.000 F.
Chap. 9121. - Matériel lourd et armement, 16.001.402.000 F.
Chap. 9130. - Munitions, 4.716.097.000 F.
Chap. 9131. — Munitions, 7.101 millions de francs.
Chap. 9110. — Études et prototypes. - Subvention au budget

annexe des fabrications d'armement, 1 milliard de francs.
Chap. 9111. — Études et prototypes. - Subvention au budget

annexe des fabrications d'armement, 4.900 millions de francs.
Chap. 9150. - Subvention au 'budget annexe des fabrications

d'armement pour la couverture des dépenses de premier établis
sement, 410 millions de francs.
Chap. 9151. — Subvention au budget annexe des fabrications d'ar

mement pour la couverture des dépenses de premier établissement,
5.500 millions de francs. *

Chap. 9161. - Réalisation d'équipements techniques pour le ser
vice des essences, 1.842. 100.000 F.
Chap. 9170. — Dépenses des exercices périmés non frappées do

déchéance, mémoire.
Total pour l'équipement. 1°0. 109. 171 .000 V.
Total pour le litre II, 131.297. 122.000 F.
Total pour la section guerre, 2%. 762. 169. 000 F.

Section marine.

TITRE lrr . - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 1005. — Soldes des officiers et indemnités, 5.395.520.000 F.
Chap. 1015. - Soldes des officiers mariniers, quartiers-maîtres

et marins des armes et services, 23.627.738.000 F.
Chap. 1025. — Soldes des militaires en disponibilité non-activité,

réforme ou congé, 368.770.000 F.
Chap. 1035. - Personnels civils extérieurs. - Personnels divers,

230.070.000 F.

Chap. 1015. — Personnels civils extérieurs. — Service du commis
sariat, 151.570.000 F.
Chap. 1055. — Personnels civils extérieurs. - Service des travaux

maritimes, 207.156 000 F.
Chap. 1065. - Personnels civils extérieurs. - Service de la comp

tabilité des matières, 210.618.000 F.
Chap. 1075. - Personnel ouvrier. — Service du commissariat,

1.312.213.010 F.

Chap. 1085. — Personnel ouvrier. — Service des travaux maritimes
et des bases d'aéronautiques navale, 1.165.690.000 F.
Chap. 1095. — Personnel ouvrier. - Personnels divers, 133.S25.000 F,

Total pour la 4e partie, 32.866.170.000 F.
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5° partie. — Matériel fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005. - Alimentation, 6.111.457.000 F.
Chap. 3015. - Habillement, campement, couchage et ameuble

ment, 4.315.7 10.000 F.
Chap. 3025. — Frais de déplacement, 1.609.566.000 F.
Chap. 3035. - Logement, cantonneemnt, loyers, 131.500.000 F.
Chap. 3015, — Frais d'instruction. - Écoles. - Recrutement,

291.ftJ5.000 F.

Chap. 3055. - Convocation des réserves. — Soldes et indemnités. —<
Entretien, 265. 150.000 F.
Chap. 3065. — Approvisionnements de la marine, 3.171.020.000 F.
Cliap. 3075. - Dépenses de fonctionnement du service hydrogra

phique, 90 millions de francs.
Chap. 30£5. - Achat et entretien des matériels automobiles (ser

vice général, commissariat de la marine, travaux maritimes),
339.610^000 F.
Chap. 3095. - Dépenses de service courant des arsenaux et bases

navales, 337.750.000 F.
Chap. 3io5. — Entretien du matériel de série de l'aéronautique

navale, 4.716 millions de francs.
Chap. 3115. — Fonctionnement et entretien des matériels d'em

ploi courant de l'aéronautique navale, 0i.600.000 F.
Chap. 3125. — Entretien des bâtiments de la flotte, 21.500 millions

de francs.
Chap. 3135. — Combustibles et carburants, 5.424 millions de francs.
Chap. 3115. - Entretien des immeubles et du domaine militaire,

510 millions de francs.
Chap. 3155'. — Achat et entretien du matériel roulant et spécia

lisé pour l'aéronautique navale, 267 millions de francs.
Total pour la 5e partie, -19.506.081.000 F.

6" partie. — Charges sociales.

Chap. 4005. — Prestations et versements obligatoires, 3.155 millions
de francs.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6005. — Dépenses diverses. - Sports, foyers, insignes et par
ticipations, 68.6S0.0i)0 F.
Chap. 0015. — Dépenses diverses à l'extérieur, 66 millions de

francs.
Chap. 6025. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Chap. 6035. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 6e partie, 151.6^0.000 F.
Total pour le titre Ior , 85.083.934.000 F.

TITRE II. — DISPENSES D'ÉQUIPEMENT

Reconstruction.

Chap. 8030. — Subvention au budget annexe des constructions et
armes navales pour travaux de reconstruction des arsenaux,
1.195 millions de francs.

Chap. 8010. — Travaux de renflouement, 120 millions de francs.
Total pour la reconstruction, 1.315 millions de francs.

Équipement.

••Chap. 9000. — Commissariat de la marine. — Parcs à combus
tibles, 186 millions de francs.
Chap. 9001. — Commissariat de la marine. — Parcs à combustibles,

931 millions de francs.

Chap. 9010. - Commissariat de la marine. - Travaux immobi
liers, 221.300.000 F. .
Chap. 9011. - Commissariat de la marine. - Travaux immobi

liers, 118.700.000 F.
Chap. 920. - Subvention au budget annexe des constructions et

armes navales pour l'équipement militaire des arsenaux, mémoire.
Chap. 9021. - Subvention au budget annexe des constructions et

armes navales pour l'équipement militaire des arsenaux, 2.337 mil
lions de francs.

Chap. 9030. — Service technique des transmissions. - Équipement,
310 millions de francs.
Chap. 9031. - Service technique des transmissions. - Équipe

ment, 360 millions de francs.
Chap. 9010. - Refontes et gros travaux pour la flotte, 10.500.526.000

francs.

Chap. 9011. — Refontes et gros travaux pour la flotte, 21. 501.965.000
francs,

Chap. 9050. - Travaux maritimes. - Travaux et installations,
2.179.000.000 F.

Chap. 9051. - Travaux maritimes. - Travaux et installations,
4.311.000.000 F.
Chap. 9060. - Aéronautique navale. - Équipement et reconstruc

tion des bases. 660 millions de francs.
Chap. 9061. — Aéronautique navale. - Équipement et reconstruc

tion des bases, 1 568 millions de francs.
Chap. 9070. - Aéronautique navale. - Matériel de série, 7 mil

liards de francs.

Chap. 9071. - Aéronautique navale. - Matériel de série, 1.500 mil
lions de francs.

Chap. 9080. - Matériels communs d'armement, radars et munitions,'
2.690 millions de francs.

Chap. 908 1 . - Matériels communs d'jrmcment, radars et muni
tions, 5.810 millions de francs.

Chap. 9090. - Études techniques d'armement et prototypes,
1.300 millions de francs.

Chap. 9091. - Études techniques d'armement et prototypes, 430 mil
lions de francs.

Chap. 9110. — Travaux maritimes. — Acquisitions immobilières
615.000 F.

Chap. 9111. — Travaux maritimes. — Acquisitions immobilières
10 millions de francs.

Chap. 9120. - Aéronautique navale. - Acquisitions immobilières
78 millions de francs.

Chap. 9121. - Aéronautique navale. - Acquisitions immobilières
76 millions de francs.

Chap. 9130. - Travaux maritimes. — Participation de l'État à des
travaux d'utilité publique, 188.960.000 F.
Chap. 9140. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour l'équipement, 69.701.066.000 F.
Total pour le titre II, 66.016.066 000 F.
Total pour la section marine, 152 milliards de francs.
Total pour la défense nationale, 329.979.99S.0W) F.

État B. — Tableau, par service et par chapitre , des autorisât ion s de
programme accordées sur le budget général de l'exercice 1952, au
titre des dépenses militaires de fonctionnement et des dépenses
militaires d' équ ipement.

DEFENSE NATIONALE

Section commune. '

TITKE II. - DÉPENsEs D'ÉQUIPEMENT

Reconstruction.

Chap. 8000. - Gendarmerie. - Reconstruction, 62 millions de
francs.

Chap. 8001. - Gendarmerie. - Reconstruction, 99 millions de
francs.

Chap. 8010. — Service de santé. - Reconstruction, 24.965.000 F.
Total pour la reconstruction, 185.965.000 F.

Équipement.

Chap. 9000. - Subvention au service des poudres pour études et
recherches, 290 millions de francs.
Chap. 9010. - Subvention au service des poudres pour travaux d»

premier établissement, 51.100.000 F.
Chap. 9011. — Subvention au service des poudres pour travaux de

premier établissement, 1.961.200.000 F.
Chap. 9010. — Construction de logements militaires, US. 710.000 F.
Chap. 9011. — Construction de logements militaires, 7.212.911.000 F(
Chap. 9050. — Gendarmerie. - Équipement, 1 06. 360. 000 F.
Chap. 9051. - Gendarmerie. - Équipement, 76 millions de francs,
Chap. 9061. — Gendarmerie. - Matériel lourd, 52 millions de

francs.

Chap. 9071. — Gendarmerie. — Acquisitions immobilières, 15 mil
lions de francs.

Chap. 90S2. - Gendarmerie. — Habillement" couchage, ameuble
ment, chauffage et éclairage, 2 19 millions de francs.
Chap. 9091. — Service de santé. - Équipement, travaux et installa

tions, 1.276.688.000 F.
Chap. 9101. - Service de santé. - Acquisitions immobilières, 8 mil<

lions de francs.

Chap. 9 1 10. — Recherche scientifique. — Équipement, 171.373.000 F.
Chap. 9111. — Rercherche scientifique. - Équipement, 35 millions

de francs.

Total pour l'équipement, ll. 598.312.000 F.
Total pour la section commune, 11.781.307.000 F.

Section air.

TITRE II. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Reconstruction.

Chap. 8000. - Bases. - Reconstruction, 44.500.000 F.
Chap. 8001. - Bases. - Reconstruction, 7 17. 500.000 F.
Chap. 8021. - Service du matériel. - Reconstruction, 239 millions

de francs.

Total pour la reconstruction, 1.031 millions de francs.

Équipement.

Chap. 9001. - Bases. - Travaux et installations, 24.313 millions
de francs.

Chap. 9021. - Commissariat. - Travaux et installations, 386 mil'
lions de francs.
Chap. 9011. - Service du matériel. - Travaux et installations,

3.161.500.000 F.

Chap. 9051. — Habillement. — Campement. - Couchage. - Ameu
blement. — Programme, 5.156.573.000 F
Chap. 9061. - Armement de l'armée de l'air, 496.250.000 F.
Chap. 9070. - Munitions de l'armée de l'air. 6.989.000 F.
Chap. 9071. — Munitions de l'armée de l'air, 4.331.562.000 F.
Chap. 9080. — Matériels roulants de l'armée de l'air, 811.289.0fi0 F.
Chap. 9081, - Matériels roulants de l'année de l'air. 3.K6.50Q.0W

francs. " ~ ~ »
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Chap. 9090. - Matériel d'équipement des bases, 428.875.000 F.
Chap. 9091. — Matériel d'équipement des bases', 3.188.500.000 F.
Chap. 9101. — Télécommunications. — Fabrications, 2.315.000.000

de francs.

Chap. 9111. — Subventions au budget annexe des constructions
aéronautiques pour travaux de premier établissement, 1.025.000.000
de francs.

Chap 9121. — Matériel de série de l'armée de l'air, 3.G50.999.000
lrancs.

Chap. 9100. — Bases. - Acquisitions immobilières, 170.000.000 de
lrancs.

Chap. 9401. — Bases. — Acquisitions immobilières, 202.000.000 de
francs.

Chap. 9121. — Service du matériel. — Acquisitions immobilières,
i50 millions de francs.

Total pour l'équipement, 53.276.537.000 F.
Total pour la section air, 51.307.537.000 F.

Section guerre.

TITRE ll. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Reconstruction.

Chap. 8000. — Service de l'intendance. — Reconstruction, 31 mil
lions 375.000 F.
Ciap. 8001. — Service de l'intendance. — Reconstruction, il mil

lions 910.000 F.

Chap. 8031. — Service du génie. — Reconstruction, 210.100.000 IF.
Chan. 8011. — Chemins de fer et routes. — Reconstruction,

250.000 F.

Total pour la reconstruction, 292.6G5.000 F.

Équipement.

Ciap. 9001. — Service de l'intendance. — Équipement, 571.600. 0OP
de francs.

Chap. 9002. — Habillement. — Campement. — Programme 2i mil
lions 723. OOy F.
Chap. 9010. — Service du matériel. — Équipement, un million

de francs.

Chap. 9011. — Service du matériel. — Équipement, 2.378.500.000
de francs.

Chap. 9021. - Service du génie. - Équipement, 2.156.SOO.0O0
francs.

Chap. 9011. — Chemins de fer et Toutes. — Équipement, 109.600.000
lrancs.

Chap. 9050. — Service des transmissions. — Équipement, 387 mil
lions 855. 000 F.
Chap. 9051. — Service des transmissions. — Équipement, 3 mil

liards 411 millions de francs.

Chap. 9080. — Construction et équipement de laboratoires et orga
nes d'expérimentation, 11.700.000 F.
Chap. 9081. — Construction et équipement de laboratoires et orga

nes d'expérimentation, 99.070.000 F.
Chap. 9090. — Service de l'intendance. — Acquisitions immobi

lières, 4 millions de francs.
Chap. 9091. — Service de l'intendance. — Acquisitions immobi

lières, G3 millions de francs.
Chap. 9101. - Service du matériel. - Acquisitions immobilières,

6 millions de francs.

Chap. 9111. — Service du génie. — Acquisitions immobilières,
% millions de francs. •
Chap. 9120. — Matériel lourd et armement, 6.092.557.000 F.
Chap. 9130. — Munitions, 5.180.761.000 F.
Chap. 9140. — Études et prototypes. - Subventions au bud

get annexe des fabrications d'armement un milliard.
Chap. 9111. — Études et prototypes. — Subventions au budget

annexe des fabrications d'armement, 10.073.000.000 de francs.
Chap. 9150. — Subvention au budget annexe des fabrications d'ar

mement pour couverture des dépenses de premier établissement,
410 millions de francs.

Chap. 9151. — Subvention au budget annexe des fabrications d'ar
mement pour couverture des dépenses de premier établissement,
d.023. 105.000 F.

Chap. 9101. — Réalisation d'équipements techniques par le ser-
\ice des essences, 360 millions de francs

Total pour l'équipement, 58. 517. 518.000 F.
Total pour la section guerre, 58.810.213.000 F.

Section marine.

TITRE II. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Reconstruction.

Chap. 8030. — Subvention au budget annexe des constructions et
armes navales pour travaux de reconstruction des arsenaux, 547 mil
lions 100.000 F.

Équipement.

Chap. 9000. — Commissariat de la marine. — Parcs à combusti
bles, 22 millions de francs.
Chap. 9001. — Commissariat de la marine. — Parcs à combus

tibles, 713 millions de francs.
Chap. 9010. — Commissariat de la marine. - Travaux immobi

liers, 61.872.000 F. . I
Chan. 9011. - Commissariat de la marine. — Travaux immobi

liers, 31.225.000 F.

Chap. 9021. - Subvention au budget annexe des constructions
et armes navales pour l'équipement militaire des arsenaux, 1 mil
liard 23.100.000 F.

Chap. 9030. - Service technique des transmissions. - Équipe
ment, 41. millions de francs.
Chap. 9031. — Service technique des transmissions. - Équipe

ment, 211 millions de francs.
Chap. 9010. — Refontes et gros travaux pour la flotte, G. 505. 150.000

lrancs.

Chap. 9041. - Refontes et gros travaux pour la flotte, 36 milliards
590.000.000 de francs.

Chap 9050. — Travaux maritimes. — Travaux et installations,
633.510.0i30 F. , .
Chap 9051. - Travaux maritimes. - Travaux et installations,

3.875.000 F.

Chap. 9000. — Aéronautique navale. — Équipement et reconstruc
tion des bases, 87 millions de francs.
Chap. 9001. — Aéronautique navale. — Équipement et recons

truction des bases. 819.170.000 F.
Chap. 9080. — Matériels communs d'armement, radars et muni

tions, i. 602.000.000 de francs.
Chap. 9031. — Matériels communs d'armement, radars et muni

tions, 6.113.800.000 F.
Chap. 9090. — Études techni jues d'armement et protolypes, 7o6 mil

lions 400.000 F.
Chap. 909t. — Études techniques d'armement et prototypes,

420.700.000 F.
Chap. 9110. — Travaux maritimes. — Acquisitions immobilières,

2.615.000 F.

Chap. 9111. — Travaux maritimes. — Acquisitions immobilières,
15 millions de francs.
Chap. 9121. — Aéronautique navale. - Acquisitions immobilières,

4.500.000 F.

Chap. 9130. — Travaux maritime'. — Participation de l'État à des
travaux d'utilité publique, 198.9t»».ooo F.

Total pour l'équipement, 5G.29t.807.000 F.
Total pour la section marine. 50.838.907.000 F.
Total pour l'état B, 181.710.901.000 F.

État C. — Tableau, par service et par chapitre , des autorisations de
programme annulées sur le budget général de l'exercice 1952 au
titre des dépenses militaires d'équipement.

DEFENSE NATIOIÎALE

Section commune.

TITRE ll. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Équipement.

Chap. 9061. — Gendarmerie. — Matériel lourd, 265 millions de
lrancs.

Section air. a

TITRE II. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Équipement.

Chap. 9000. — Bases. — Travaux et insta'lations, 492.250.000 F.
Chap. 9050. — Service du matériel. — Achats de surplus, G2 mil

lions 215.000 F.
Chap. 9100. — Télécommunications. — Fabrications, 5 milliards de

francs.

Chap. 9120. -- Matériel de série Je l'armée de l'air, 32.791 millions
de francs.

Total pour la section Air, 38.3 15. 1G5. 000 F,

Section guerre.

TITRE It. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Équipement.

Chap. 9000. — Service de l'intendance. — Équipement, 1 million
de francs.

Chap. 9020. — Service du génie. - Équipement. 262.031.000 F.
Chap. 9100. — Service du matériel. - Acquisitions immobilières,

50 millions de francs.

Chap. 9110. — Service du génie. — Acquisitions immobilières,
18 millions de francs.

Clhap. 9121. —■ Matériel lourd et armement, 51.913.S00.000 F.
Chap. 9131. — Munitions, 29.959.500.001) F.

Total pour la section guerre, 82. 231. 331. 000 F.

Section marine.

TITRE II. - DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Reconstruction.

Chap. 8010. - Travaux de renflouement, 23 millions de francs.

Équipement.

Ctiap. 9070. — Aéronautique navale. — Matériel de série, 25 mil
liards 971.100.000 F.

Chap. 9071. - Aéronua tique navale. - Matériel de série, 2G5 mil
lions tle francs.

Total pour ['•équipement, 2G.239.100.000 F.
Total pour la section marine, 26.267. iOO.00O F
Total pour l'état C. 147.112.196.000 F.
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État D. — Tableau, par service et par chapitre, des recettes et des
dépenses des budgets annexes rattachés iiour ordre au budget de
la' défense nationale pour l'exercice 1952.

DEFENSE NATIONALE

Constructions aéronautiques.

RECETTES

i re SECTION. — EXPLOITATION

Recettes d'exploitation proprement dites:
Chap. ID. - Réparations da matériel de l'armée de l'air, C. 310 mil

lions de francs. . , .
Chap.il.— Réparations du matériel de l aéronautique navale,

I.617 millions de francs.
Cliap 20. — Fabrications et constructions destinées à l armée de

l'air, 7G.2j0.0y9.0CHl F.
Chap. 22. - Fabrications et constructions destinées à. l aéronau

tique navale, 7.7-i5.9OO.OO0 F.
Chap. 30. — Fabrications et constructions destinées a laéronau-

tique civile (État), 17I.70U.0Otl F.
Chap. 40. — Fabrications et prestations S l'économie privée a 1 ex

clusion des ventes d'avions, 190 millions de francs.
Chap. il. — Fabrications et constructions destinées à Air France,

mémoire. , ,
Chap. il bis. - Avions de transports civils, 3.330 millions de francs.
Chap. i2. — Vente d'avions à l'économie privée, mémoire.
Chap. 43. - Fabrications pour divers ministères, 180 millions de

Irancs.
Produits divers:

Chap. 50. — Produits divers, mémoire.
Chap. 5t. — Recettes diverses, 20 millions de francs.
Chap. 00. — Subvention du budget général pour l'entretien des

Installations non utilisées à l'exploitation, mémoire.
Chap. 70. — Prestations de services 1 la 2" section « Études et pro

totypes », 6.300 millions de Irancs.
Chap. 80. — Avances au Trésor, mémoire

Total pour la l ro section, 102.151.759.000 F,

2e SECTION. — ÉTUDES ET PROTOTYPES

Chap. 90. - Subvention du budget général pour études et proto
types, 30 milliards de francs.
Chap. 91. - Études et prototypes exécutés pour d'autres minis

tères, 60 millions de francs.
Chap. 92. - Recettes à provenir de la vente de brevets et de la

perception de droits de licence, mémoire.
Total, 30.000 millions de francs.

A déduire:

Frais de gestion inscrits en dépenses à la lre section, C. 300 mil
lions de francs. «

Net pour la 2e section, 23.760 millions de francs.

3a SECTION- . — RECETTES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 100. - Subvention au budget annexe des constructions
aéronautiques pour équimenc et travaux de premier établissement,
I1.950 millions de francs.
Chap. 100 bis. — Réorganisation de l'industrie aéronautique,

269 millions de francs.

Chap. 110. — Aliénations immobilières, mémoire.
Chap. 110 bis. - Vente et location de matériels d'exploitation,

mémoire.
Total pour la 3® section, 12.219 millions de francs.
Total pour les constructions aéronautiques, 138.433.759.000 F.

DEPENSES

1™ SSCTIO-Y. — EXPLOITÂT»»

Personnel.

Chap. 130. - Personnels militaires, 980 millions de francs.
Chap. 131. — Personnels civils titulaires, contractuels et auxiliai

res, 2.755 millions de francs.
Chap. 132. - Personnel ouvrier. 3.515 millions de francs.
Chap. 133. - Versement forfaitaire de 5 p. 100 au titre de l'impôt

cédulaire, 285 millions de francs.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 330. - Dépenses- de fonctionnement, 2.700 millions de
francs.

Chap. 331. — Matériel de série pour l'armée de l'air, 71.388.883.000
francs.

Chap. 3312. - Matériel de série pour l'aéronautique navale, 7.335
millions de francs.

Chap. 3313. — Matériel technique non aérien, 2. 302. 176.000 F.
Chap. 331 i. — Matériel de série pour les transports aériens de

l'État, 412.200.000 F.
Chap. 3315. — Matériel de série pour les sports aériens, 19.500 000

francs.

Chap. 3316. — Matériel de série destiné à Air France, mémoire.
Chap. 3317. — Matériel de transports civils, 3.260 millions de

francs.

Chap. 3318. - Matériel de série destiné i la vente, mémoire.
Chap. 3319. - Fabrications pour divers ministères, 180 millions

de francs.

Chap. 332. — Entretien des matériels aériens et rechanges,4 657
millions de francs. '
Chap. 333. - Entretien du malériel de la direction technique et

industrielle de l'aéronautique, 950 millions de francs.

Charges sociales.

Chap. 431.— Prestations et versements obligatoires, 1.035 millions
de francs.

Dépenses diverses.

Chap. 630. — Versement au fonds d'amortissement, mémoire.
Chap. (Vit. - Dépenses des exercices clos, mémoire, '
Chap. 632. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Chap. 633. — Restitutions. 20 millions de francs.

Total pour la 1™ section, 102.451.759.000 F.

2e SECTION. — ÉTUDES ET PROTOTYPES

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 335. - Constructions aéronautiques. — Études et prototvres
23.700 millions de francs. . ' 1
Chap. 336. — Éludes et prototypes exécutés pour d'autres dépit-

temenls, 60 millions de francs.
Total pour la 2e section, 23.760 millions de francs.

3e SECTION. - DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 830. - Reconstruction, 600 millions de francs.
Chap. 810. - Réorganisation de l'industrie aéronautique, 2C9 ml-

lions de francs.

Chap. 930. - Acquisitions immobilières, mémoire,
Chap. 931. - Travaux neufs. 2.100 millions de francs.
Chap. 932. - Équipement technique et industriel, 0.G00 million!

de francs.

Chap. 9331. — Investissements complémentaires, 2.650 millions de
francs.

Total pour la 3a section, 12.219 millions de francs
Total pour les constructions aéronauliques, 138.433.759.C00 F.

Constructions et armes navales.

RECETTES

lre SECTION. - EXPLOITATION

a) Recettes provenant du budget général:
Chap. 10. - Entretien du matériel de série Ce l'aéronautiquJ

navale, 2.200 millions de francs.
Chap. 10 bis. — Entretien des bâtiments de la flotte, 21.500 milita

de francs.

Chap. 320. — Travaux de renflouements, 120 millions de francs.
Chap. 200. - Refontes et gros travaux pour la flotte, 10.500 mil

lions 526.000 F.

Chap. 201. - Refontes et gros travaux pour la flotte, 21.501 mil
lions 965.000 F.

Chap. 210. - Matériel commun d'armement, radars et munitions,
2.690 millions de francs.
Chap. 211. - Matériel commun d'armement, radars et munitions,

5.810 millions de francs.
b) Recettes provenant des autres clients:

Chap. 31. — Flotte déréquisitionnée, 20 millions *e franc?.
Chap. 11. — Cessions aux autres services de la marine, 533 mil

lions 210.000 F.

Chap. 40. — Constructions neuves pour la marine marchande)
5.150 millions de francs.
Chap. 41. — Autres reconversions, 1.319.998.000 F.
Chap. 12. — Contrepartie à la charge du gouvernement italien en

exécution de l'accord du 11 juillet 19si8, 600 millions de francs.
Chap. 50. — Recettes et produits divers, 200 millions de francs.
Chap. 51. — Remboursement par les chapitres 9090 et 9091 des

dépenses de personnels et tfe Irais généraux imputables à la 2» seo»
tion, 1.100 millions de francs.
Chap. 52. - Remboursement par les chapitres 6S0, 8030 et 9021

des dépenses de personnels et de frais généraux imputables à 1*
3e section, 610 millions de francs

Total pour la 1« section," 74.215.699.000 F.

2" SECTION. - ÉTUDES ET PROTOTYPES

Chap. 800. - Subvention du budget général pour éludes techniquel
d'armement, 1.300 millions de francs.
Chap. 801. - Subvention du budget général pour étutfes techniques

. d'armement, 480 millions de francs.
Total pour la 2® section, 1.780 millions de francs.

A déduire: Recettes correspondant aux dépenses de personnel'
et de frais généraux à verser directement à la 1™ secU0B
(ligne n» 51), 1.100 millions de francs en moins.
Net pour la 2e section, 680 millions de francs.

3e SECTION. - RECETTES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 300. — Subvention au budget annexe des constructions el
armes navales pour travaux de reconstruction des arsenawi
1.195 millions de francs. . J
Chap. 201. - Subvention au budget annexe des constructions

armes navales pour équipement militaire des arsenaux, 2.33/ "">■
lions de francs.
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Chap. 210. — Recettes provenant d'autres services ou collectivités,
mémoire.
' Chap. 400. — Prélèvement sur le fonds d'amortissement, 1.333 mil
lions de francs.
Chap. 500. - Prélèvement sur le fonds de réserve, mémoire.

Total pour la 3» section, 4.865 millions de francs.
A déduire: recettes correspondant aux dépenses de personnels
et de frais généraux à verser directement à la 1™ section
(ligne n° 52), 610 millions de francs en moins.
Net pour la 3e section, 4.225 millions de francs.
Total pour les constructions et armes navales, '79.120.099. 000 F.

DEPENSES

1™ SECTION. — EXPLOITATION

Personnel.

Chap. 180. ^ Personnels militaires, 1.702.760.000 F.
Chap. 181. — Personnels civils titulaires, auxiliaires et contrac

tuels, 1.754.900.000 F.
Chap. 182. - Personnels ouvriers, 14.758.016.000 F.
Chap. 184. — Versement forfaitaire de 5 p. 100 au titre de l'impôt

cédulaire, 047 millions de francs.

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap.380. — Dépenses de fonctionnement, 4.039.550.000 F.
Chap. 381. — Matières et marchés pour l'entretien de la flotte,

3.900 millions de francs.
Chap. 382. — Matières et marchés pour les renflouements, 91 mil

lions de francs. , . , . ,
Chap. 383. — Matières et marchés à l'industrie pour les matériels

communs d'armement, radars et munitions, 6.980 millions de francs.
' Chap. 384. — Matières et marchés à l'industrie pour les construc
tions neuves de la flotte, 26.402.491.000 F.
Chap. 385. — Matières et marchés à l'industrie pour reconversion

et cessions, 4.559.999.000 F.
Chap 381. — Application de l'accord franco-italien du 14 juil-

j e t 19 js. — Part des dépenses à la charge du gouvernement italien,
600 millions de francs.,
Cliap. 388. - Matières et marchés à l'industrie pour l'entretien

de l'aéronautique navale, 440 millions de francs.

Charges sociales.

Chap. 4S0. — Prestations et versements obligatoires, 3.003.953.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 630. — Versements au fonds d'amortissement, 1.333 mil
lions de francs.
Chap. 681. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 682. — Dépenses des exercices périmés non frappés de

déchéances, mémoire.
Total pour la lre setion, 74.215.699.000 F.

2e SECTION. — ÉTUDES ET PROTOTYPES

Chap. 386. — Matières et marchés à l'industrie pour les études,
680 millions de francs.

3« SECTION. - DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 8800. — Travaux immobiliers, 252 millions de francs.
Chap. 8801. — Travaux immobiliers, 1.296 millions de francs
Chap. 9810. — Gros outillage et matériel roulant, 1.103 millions

de francs. .
Chap. 9811. — Gros outillage et matériel roulant, 1.033 millions

de francs.

Chap. 9821. — Acquisitions immobilières, 8 millions de francs
Chap. 9830. — Investissements nécessaires à l'exécution de cer

taines études par le bassin d'essais des carènes, 33 millions de francs.
Chap. 9810. — Investissements nécessaires à. l'exécution des tra

vaux demandés par le territoire de Madagascar, mémoire.
Total pour la 38 section, 4.225 millions de francs.
Total pour les constructions et armes navales, 79.120.699.000 F,

Fabrications d'armement.

RECETTES

lre SECTION. — EXPLOITATION

Chap. 100. — Réparation du matériel appartenant à l'armée de
terre, 2.600 millions de francs.
Chap. 200 — Fabrication et acquisition de matériels destinés à

l'armée de terre, i 2.620.118.000 F.
Chap 201 — Fabrication et acquisition de matériels destinés à

l'année de terre, 23.355.S02.000 F.
Chap. 210. — Fabrication et acquisition de matériel destiné à

l'armée de l'air, 2.320 millions de francs.
Chap. 211. — Fabrication et acquisition de matériel destiné à

l'armée de l'air, 6.573.800.000 F.
Chap. 220. — Fabrication et acquisition de matériel destiné à la

jnarine, 1.479 millions de francs.

Chap., 230. — Fabrication et acquisition de matériel destiné à la
France d'outre-mer, 41.925 millions de francs.
Chap. 240. — Fabrication et acquisition de matériels destinés à

d'autres services publics, 250 millions de lrancs.
Chap. 400. — Liquidation des commandes civiles, 3.067 millions

de francs.

Chap. 410. — Subvention pour l'entretien des installations réser
vées, mémoire.
Chap. 500. — Recettes accidentelles et produits divers, 350 millions

de francs.

Chap. 510. — Recettes provenant de la 2« section, 3 milliards de
francs.

Chap. 520. — Recettes provenant de la 3e section, 700 millions de
francs.

Total pour la 1" section, 98.240.720.000 F.

2e SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES

Ohap. 600. — Subvention du budget général pour la couverture
des dépenses d'études, recherches et prototypes, 1 milliard de francs.
Chap. 601. — Subvention du budget général pour la couverture

des dépenses d'études, recherches et prototypes, 4.900 millions de
francs.

Chap. 602. — Études confiées à divers cessionnaires, mémoire.
Chap. 603. - Licences-brevets, mémoire.

Total pour la 2e section, 5.900 millions de francs.
A déduire: Virement à la lra section, 3 milliards de francs en

moins.

Net pour la 2e section, 2.900 millions de francs.

3° SECTION. — RECETTES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 1010. — Subvention du budget général pour la construction
et l'équipement d'installations non utilisées à l'exploitation ou
d'intérêt militaire, 440 millions de francs.
Chap. 1011. — Subvention du budget général pour la construction

et l'équipement d'installation non utilisées à l'exploitation ou d'inté
rêt militaire, 5.500 millions de francs.
Chap. 1030. — Prélèvement sur le fonds d'amortissement, 661 mil

lions 895.000 F.

Chap. 10i0. — Prélèvements sur le fonds de réserve, mémoire.
Chap. 1050. — Produits des ventes ou locations des matériels en

excédent, réalisées par la direction des études et fabrications d'ar
mement, mémoire.
Chap. 1000. — Subvention du budget- général pour la préparation

de la mobilisation industrielle, mémoire.
Total pour la 3e section, 6.604.895.000 F.

A déduire : virement à la lre section, 700 millions de francs
en moins.

Net pour la 3e section, 5.904.895.000 F.
Total pour les fabrications d'armement, 107. 045. 615.000 F.

DEPENSES

l rG SECTION. — EXPLOITATION

Personnel.

Chap. 1C0. — Personnel supérieur d'encadrement, 849.278.000 F.
Chap. 161. — Personnels titulaire, auxiliaire et contractuel, 4 mil

liards 529.033 F.

Chap. 102. — Personnel ouvrier, 11.429.527.000 F.
Chap. 164. — Versement forfaitaire de 5 p. 100 au titre de l'impAt

cédulaire applicable aux personnels civil et militaire, 826.218.000 F.

MATÉRIEL, FONCTIONNEMENT DES SERVICES ET TRAVAUX D'ENTRETIEN

Chap. 360. — Frais généraux d'exploitation. — Dépenses de fonc
tionnement, d'entretien des immeubles, 793.320.000 F.
Chap. 361. — Matières et marchés à l'industrie, 72.323.038.000 F.
Chap. 362. — Liquidation des dépenses résultant des hostilités,

mémoire.

Chap. 363. — Dépenses relatives aux commandes civiles, 1.950 mil
lions de francs.

Charges sociales.

Ohap. 460. — Prestations et versements obligatoires, 2.872.4 10.000 F.
Chap. 461. — Prestations et versements facultatifs, 100.896.000 F

Dépenses diverses.

Ohap. 660. — Versements au fonds d'amortissement, 1.450 mil
lions de francs.

Chap. 661. — Versement au Trésor des excédents de recettes et
remboursement, 1.117 millions de francs.
Chap. 662. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 663. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la 1™ section, 98. 240. 720.000 F.

2e SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES

Chap. 365. — Éludes et recherches. — Matières et marchés a
l'industrie, 2.900 millions de francs.
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3e SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 9600. — Travaux neufs. — Équipement (reconduction),
J. 074. 895. 000 F.
Chap. 9601. — Travaux neufs. — Équipement (réarmement),

4.750 millions de francs.
Chap. 9610. — Acquisitions immobilières, 80 millions de francs.
Chap. 9620. — Mobilisation industrielle. — Entretien des Instal

lations et divers, mémoire.
Total pour la 3a section, 5.904. 895. 000 F.
Total pour les fabrications d'armement, 107.045.C15. 000 F.

Service des essences.

RECETTES

l rB SECTION. — RECETTES D'EXPLOITATION

Chap. 10. — Produits des cessions de carburants et ingrédients
aux services consommateurs, 29.304.613.000 F.
Chap 20. — Produits des cessions de matériels ou de services à

- diverses administrations, 306.562.000 F.
Chap 30. — Recettes accessoires, 100 millions de francs.
Chap 40. — Remboursement par le budget général des dépenses

faites pour l'achat, l'entretien et le renouvellement des matériels
extra-industriels, 784.100.000 F.
Char. 50. — Prélèvement sur le fonds de réserve pour couvrir

les déficits éventuels d'exploitation, mémoire.
Chap. 60. — Avances du Trésor pour couvrir les déficits éventuels

d'exploitation, mémoire.
Chap 70. — Avances du Trésor à court terme (art. 7 de la loi

de finances du 30 mars 1912). mémoire.

Total pour la 1™ section, 30. 495. 275.000 F.

3e SECTION. — RECETTES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Titre Ier . — Recettes de caractère industriel.

Chap 90. — Prélèvement sur le fonds d'amortissement pour cou
vrir les dépenses de renouvellement et de grosses réparations de
bâtiments, machines, outillages et emballages de service, 817 mil
lions de francs.

Chap. 100. — Prélèvement sur le fonds de réserve pour couvrir
les dépenses de création de bâtiments, machines, outillages et em
ballages de service, 239. 3(10.000 F.

Total pour les recettes de caractère industriel, 1.086.300.000 F

Titre II. — Recettes de caractère extra-industriel.

Chap. 1 10. — Contribution du budget général et prélèvement sur
le fonds de réserve pour reconstruction, grosses réparations et créa
tion d'installations immobilières extra-industrielles (installations réser
vées), mémoire.
Chap. 1it. — Contribution du budget général pour reconstruction,

grosses réparations et création d'installations immobilières extra-
industrielles (installations réservées), 4.610 millions de francs.

Total pour les recettes de caractère extra-industrielles, 4.610
millions de francs.

Total pour la 3° section, 5.696.300 F.
Total pour le service des essences, 36.191.575.000 F.

DEPENSES

lre SECTION. — EXPLOITATION

Personnel.

Chap. 190. — Personnel militaire, 384.060.000 F.
Chap. 191. — Personnel chil non ouvrier, 171.726.000 F.
Chap. 192. — Personnel ouvrier, 334.126.000 F.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap 390. — Achat de carburants, ingrédients et matériels. —
Droits et taxes de douane, 22. 780. 723.000 F.
Chap. 391. — Frais d'exploitation, 5.775 millions de francs.
Chap. 392. — Achat, entretien et renouvellement des matériels

extra-industriels, 28i. 100.000 F.

Charges sociales.

Chap. 491. — Prestations et versements obligatoires, 159. IOO.O00 F
Chap. 492. — Prestations et versements facultatifs, 6.134.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. G90. — Versement au fonds d'amortissement, G00 millions
de franc.

Chap. 691. — Remboursement de l'avance du Trésor à court terme,
pnémoire. m
Chap. 692. — Remboursement des avances du Trésor pour couvrir

les déficits éventuels d'exploitation, mémoire.
Chap. 693. — Versement au fonds de réserve des excédents de

recettes, mémoire.
Chai). 694. — Versement au Trésor des excédents de recettes,

mémoire.

Chap. 695. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. G96. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la l™ section, 30.495.275.000 F.

3e SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Titre Ier. — Dépenses de caractère industriel.

Équipement

Chap. 9900. — Renouvellement, grosses réparations et création dt
bâtiments, machines, outillage et emballages en service, mémoire
Chap. 9901. — Renouvellement, grosses réparations et création de

bâtiments, machines, outillage et emballages en service, 1.086 mil
lions 300.000 F.

Total pour les dépenses de caractère industriel, 1.086.300.000 F,

Titre II. — Dépenses de caractère extra-industriel.

Reconstruction.

Chap. 8910. — Reconstruction et grosses réparations d'installa
tions immobilières extra-industrielles (installations réservées), mé
moire.

Chap. 8911. — Reconstruction et grosses réparations d'installations
immobilières extra-industrielles (installations réservées), 25 millions
de francs.

Équipement.

Chap. 9910. — Équipement, création d'installations immobilières
exlra-industrielles (installations réservées), mémoire.
Chap. 9911. — Équipement, création d'installations immobilifra

extra-industrielles (installations réservées), 4.585 millions de frncs. ,
Total pour les dépenses de caractère extra-industriel, un

millions de francs.

Total pour la 3« section, 5.696.300.000 F.
Total pour le service des essences, 36.191.575.000 F.

Service des poudres.

RECETTES '
1" SECTION. — RECETTES D'EXPLOITATION

Chap. 20. — Fabrication de poudres destinées à l'administration |
des contributions indirectes. 329.81S.000 F. |
Chap. 21. — Fabrications destinées à la direction des études et

fabrications d'armement, 12.055.800.000 F.
Chap. 22. — Fabrications destinées h la direction technique et

-industrielle de l'aéronaulique, l0S.S00.OO0 F.
Chap. 23. - Fabrications destinées à la direction centrale de!

constructions et armes navales, 991.800.000 F.
Chap. 2i. — Fabrications destinées à d'autres services publics

divers, 273 millions de francs.
Chap. 40. — Fabrications pour l'économie privée, 1.003 millions de

francs.

Chap. 41. — Fabrication de poudres pour l'économie privée, 1131
millions 582.000 F.

Chap. 50. — Subvention du budget général pour l'entretien des
installations réservées, 366.500.000 F.
Chap. 60. — Prélèvement sur le fonds de réserve pour couvrir les

déficits d'exploitation, mémoire.
Chap. 70. — Avance du Trésor pour couvrir les déficits éventuels

d'exploitation, mémoire.
Chap. 71. — Avances du Trésor à court terme (Art. 7 de la loi dt

finances du 30 mars 1912) , mémoire.
Chap. 80. — Produits divers. — Recettes accessoires, 100 million'

de francs

Chap. 81. — Recettes Provenant de la 2e section, 771.500.000 F.
Total pour la lr9 section, 20.773.800 000 F.

2° SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES

Chap. 90. — Subvention du budget général pour couverture des
dépenses d'études, recherches et prototypes, 1 milliard de francs.

A déduire: Virement à la 1" section, 774.550.000 F en moins.
Total pour la 2° section, 225.500.000 F. '

3e SECTION. — RECETTES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 2000. — Subvention du budget général pour couvrir IM
dépenses de travaux intéressant la défense nationale, 427.100.000 F-
Chap. 2001. — Subvention du budget général pour couvrir les

dépenses de travaux intéressant la défense nationale, 1.450 millions
de francs.
Chap. 4000. — Prélèvement sur le fonds d'amortissement du service

des poudres, 36.500.000 F.
Chap. 4001. — Prélèvement sur le fonds d'amortissement du ser

vice des poudres, 662.600.000 F.
Chap. 5000. — Prélèvement sur le fonds de réserve du service des

poudres, 111 millions de francs.
Chap. 5001. — Prélèvement sur le fonds de réserve du service

des poudres, 676.548.000 F.
Total pour la 3» section, 3.363.748.000 F. I
Total pour le service des poudres, 24.363.01S.000 Fj

DEPENSES

1™ SECTION. — EXPLOITATION

Personnel.

Chap. 170. — Soldes et indemnités des personnels militaires des
'poudreries nationales, 538 millions de francs. . .

Chap. 171. — Traitements et indemnités des personnels civils admi
nistratifs et techniques des poudreries nationales, 439.18ii.000 F«
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Chap. 172. — Salaires et indemnités du personnel ouvrier des pou
dreries nationales, 3.184 millions de francs.
Chap. 171. — Versement forfaitaire de 5 p. 100 en remplacement

de l'impôt cédulaire, 206 millions de francs.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 370. — Frais généraux relatifs à l'exploitation et dépenses
de fonctionnement, -i.Ho millions <le francs.
Chap. 371. — Matières et marchés, 9.818 millions de francs.

Charges sociales.

Chap. 471. — Prestations et versements obligatoires, 1.267 millions
de francs.

Chap. 472. — Prestations et versements facultatifs, 28.300.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 670. — Versements au fonds d'amortissement, 610 millions
de francs.

Chap. 671. — Remboursement de l'avance du Trésor à court terme,
mémoire.

Chap. 672. — Remboursement des avances du Trésor pour couvrir
les déficits éventuels d'exploitation, mémoire.
Chap. 673. — Versements au fonds de réserve, mémoire.
Chap. 674. — Versement au fonds de réserve ou au Trésor des

excédents de recettes et remboursement, 2i3.014.000 F.
Chap. 675. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 676. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la 1« section, 20.773.800.000 F.

2" SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES

Chap. 375. — Études et recherches, 225.500.000 F
Total pour la 2e section, 225.500.000 F.

3e SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Reconstruction.

Chap. 8700. — Reconstruction, 27.300. 000 F.
Chap. 8701. — Reconstruction, 13.750.000 F.

Équipement.

Chap. 9700. — Travaux d'équipement intéressant la défense natio
nale, 395.600.000 F.
Chap. 9701. — Travaux d'équipement intéressant la défense natio

nale, 1.410.050.000 F.
Chap. 9710. — Travaux d'équipement intéressant l'exploitation

industrielle du service des poudres, 146.510.000 F.
Chap. 9711. — Travaux d'équipement intéressant l'exploitation

industrielle du service des poudres 1.358. 838. 000 F.
Chap. 9720. — Acquisitions immobilières, 4.200.000 F.
Chai. 9721. - Acquisitions immobilières, 7. 500.000 F.

Total pour la 3e section. 3. 363. 748.000 F.
Total pour le service des poudres, 24.363.058.00 F.
Total pour l'état D (recettes), 385.154.696.000 F.
Total pour l'état D (dépenses), 385.154.696.000 F.

État E. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
de programme accordées au titre des bud/ets annexes rattachés
pour ordre au budget de la défense nationale pour l'exercice 1952.

DEFENSE NATIONALE

Constructions aéronautiques

lTe SECTION. — DÉPENSES D'EXPLOITATION

Chap. 3317. — Matériel de transports civils, 1.112 millions de
Irancs.

chap. 333. — Entretien du matériel de la direction technique et
industrielle de l'aéronautique, 015 millions de francs.

2e SECTION-. — ÉTUDES ET PROTOTYPES

Chap. 335 — Constructions aéronauliques. — Études et proto
types, 10.500 millions de francs.

3e SECTION. -- DÉPENSES DE PREMIER ÉTADUSÎBME.VT

Chap. 830. — Reconstruction, 400 millions de francs.
Chap. 810. — Réorganisation de l'industrie aéronautique, 85 mil

lions de francs.

Chap. 931. — Travaux neufs, 2.095 millions de francs.
Chap. 932. — Équipement technique et industriel, 8.130 millions

de francs.

Total pour les constructions aéronautiques. 22.937 millions
de francs.

Constructions et armes navales.

3e SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 8800. — Travaux immobiliers, 786.900.000 F.
Chap. 8801. — Travaux immobiliers, 2.035 millions de francs.
Chap. 9810. — Gros outillage et matériel roulant, 777.600.000 F.

Chap. 9811. — Gros outillage et matériel roulant, 1.803.100.000 F»
Chap. 9320. — Acquisitions immobilières, 33. 500.000 F.
Chap. 9821. - Acquisitions immobilières, J3 millions de francs.
Chap. 9830 — investissements nécessaires à l'exécution fie cer

taines études par le bassin d'essai des carènes, 114 millions de
francs.

Total pour les constructions et armes navales, 5.563. 100. 000 F.

Fabrications d'armement.

2e SECTION. — RECHERCHES, ÉTUDES EX PROTOTYPES

Chap. 365. — Études, recherches et prototypes, matières et ma>
chés à l'industrie, 11.453 millions de francs.

3e SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 9600. — Travaux neufs. — Équipement, 560 millions de
francs.

Chap. 9601. — Travaux neufs. — Équipement, 35.801 millions de
francs.

Chap. 9610. — Acquisitions immobilières, 530 millions de francs.
Total pour les fabrications d'armement, 48.107 millions de
francs.

Service des essences.

3e SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Titre 1er . — Dépenses de caractère industriel.

Chap. 9001. - Renouvellement grosses réparations et création de
bâtiments, machines, outillages et emballages en service,
876.300.000 F.

Titre II. — Dépenses de caractère extra-industriel.

Chap. S911. — Reconstruction et grosses réparations d'installa»
tions immobilières extra-industrielles (installations . réservées),
7 millions de francs.

Chap. 991-1. — Équipement, création d'installations immobilières
extra-industrielles (installations réservées), 3.100 millions de francs.

Total pour le service des essences, 4.013.300.000 F.

Service des poudres.

2e SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES

Chap., 375. — Études et recherches, 1 milliard de francs.

3e SECTION. - DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 8700. — Reconstruction. — Ancien programme, 27.300.000 F,
Chap. 8701. — Reconstruction. — Nouveau programme, 8.750.000 F.
Chap. 9700. — Travaux d'équipement intéressant la défense natio

nale, 353.600.000 F.
Chap. 9701. — Travaux d'équipement intéressant la défense natio

nale, 3.724.450.000 F.
Chap. 9710. — Travaux d'équipement intéressant l'exploitation

industrielle du service des poudres, 147.500.000 F. ■
Chap. 9711. — Travaux d'équipement intéressant l'exploitation

industrielle du service des poudres, 1.551.300.000 F.
Chap. 9720. — Acquissions immobilières, 4.200.000 F.
Chap. 9721. — Acquisitions immobilières, 50 millions de francs.

Total pour le service des poudres, 6.867.100.000 F.
Total pour l'état E, 87.817.500.000 F. •

État F. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
d'engagement de dépenses accordées en excédent des crédits
ouverts sur le budget général de l'exercice 1952 au litre des
dépenses militaires de fonctionnement, par anticipation sur les
crédits qui seront ouverts au titre de l'exercice 1953.

DEFENSE NATIONALE

Section commune.

Chap. 3190. - Dépenses de fonctionnement, de matériel et d'entre- -
tien des immeubles du service de santé, 75 millions de francs»

Section air.

Chap. 3095. — Entretien et réparation des divers matériels assurés
par le service du matériel de l'armée de l'air, 150 millions de francs.

Section guerre.

Chap. 3125. — Matériel automobile, blindé et chenillé. — Entre*
tien, 3.252 millions île francs.
Chap. 3135. — Matériel d'armement. — Entretien, 238 millions de

Irancs.

Chap. 3145. — Munitions. — Entretien, 16i.500.000 F.
Chap. 3185. — Matériel du génie. — Entretien, J78.250.000 F.
Chap. 3195. — Matériel du service des transmissions. — Entretien,

362.300.000 F.

Chap. 3225. — Études et expérimentations techniques. 35 million^
de francs.

Total pour la section guerre, 4. 230. 050.000 F,
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Section marine.

. Chap. 3005. — Alimentation, 400 millions de F.
Chap. 3015. — Ilabillement, campement, couchage et ameublement,

d.079 millions de francs.

Chap. 3005. — Approvisionnement de la marine, 793 millions de
francs.
Chap. 3085. — Achat et entretien des matériels automobiles (ser

vice général, commissariat de la marine, travaux maritimes), 50 mil
lions de francs

Chap. 3125. — Entretien des bâtiments de la flotte, 3.800 millions
de francs.

Chap. 3135. — Combustibles et carburants, 900 millions de francs
Chap. 3155. — Achat et entretien du matériel roulant et spécialisé

pour l'aéronautique navale, 50 millions de francs.
Total pour la section marine, 7 072 millions de francs.
.Total pour l'état F, 11.527.050.000 F.

État G. — Pourcentages des grades des différents corps d'officiers des armes et services pour l'année 1952.

DÉSIGNATION

COLONELS,

capitaines de vaisseaux

ou assimilée.

LIEUTENANTS-

COLONELS,

capitaines de frégate:

ou assimilés.

COMMANDANTS,

capitaines de corvelle6

ou assimilés.

CAPITAINES,

lieutenants

de vaisseaux

ou assimilés.

LIEUTENANTS

et sous-lieuteaanU,
enseignes

de vaisseaux
de ir e et 2® class

ou assimils.

p 100. p. 100. p. 100. p. 100. p. 100.

OHjir.lAUIAl D i!i I A 1 A L Allt

Officiers de l'air (cadre navigant)
Ol'lii'iers de l'air (cadre sédentaire)
Officiers mécaniciens
Commissaires
Officiers des services administratifs
Ingénieurs militaires (le l'air
Ingénieurs militaires des travaux de l'air

3.8

2,1
1,2
17,8

»

17
»

7.4
- 4,9
3,8
23,5
2.5
18

0,3

15,2
14,9
15,2
31

10,8
21

23,5

36,2
39,8

43,3
09

35,2
23,4
45.2

36

38,2
36,4

H

51,5
(2) 13

25

SEGHÉTAIUAT D'ÉTAT A LA GUEIUIE

Jwanlerie métropolitaine et coloniale, artillerie
métropolitaine et coloniale, arme blindée et
cavalerie

Train
(lénie
Transmissions
M a lé rie I
Intendants militaires (métropolitains et colo-
Ili.TllY) .

3.25
2.72

3,4 1

3,37 .
8,Cl

on

4,92
4,75
5,06
4,9
14

14,2
14,2
14,8
li,2
30,1

31,5
34,5
34,5

31,5
27,8

42,3
43
41.4

42,2
17.3

lAJ.H'i il «UIL11UI3U ILiO des /U1[I5 de trou«. —

Officiers des corps de gestion et d'exécution
des services de l'intendance, du génie, des
transmissions, du matériel. — Adjoints tech
niques et administratifs des matériels et
bâtiments coloniaux, adjoints de chancelle
rie

Ingénieurs militaires des fabrications d'arme
ment et des télécommunications

Ingénieurs des travaux d'armement et des
télécommunications

Adjoints administratifs des fabrications d'ar
mement

D

17,S

D

1»

2,3

18

6,3

C,3

8,1

21

23,5

16,5 j

33,8

23.4

45,2

43,5

[1) 55,8

(2) 13

25

33,7

SECRÉTARIAT D'ÉTAT A LA MARINE

Officiers de marine du cadre général
Ingénieurs mécaniciens .".
Officiers des équipages de la flotte
Ingénieurs du génie maritime et de 1 artillerie
navale et ingénieurs hydrographes

Commissaires
Ingénieurs des directions do travaux et olfi-
ciers d'administration des constructions et
armes navales, des travaux maritimes, du
commissariat, du service hydrographique. —
Officiers d'administration (branches direc
tions de travaux, intendance et santé, comp
table des matières)

A l'exclusion des ingénieurs des directions de
travaux du commissariat et du service
hydrographique

5,1
a

»

17,8
8,3

B

D

11,1
8.7
1,8

13

11,3

3,6

6,3

16,2 1
18,5 I
11

21

20,4

1C,8

23.5

30

39.3
50

23.4
37

51

45,2

36

28,1
1) 37,2

1) 13
20

t) 2S,6

I) 25

SE! VICES COMMUNS I

Officiers de gendarmerie
Médecins, pharmaciens el vétérinaire*
Officiers d'administration du service de santé
guerre (métropolitains et coloniaux)

Magistrats militaires
Grelfiers

Ingénieurs militaires des poudres
Ingénieurs des essences
Ingénieurs des travaux de poudrerie, ingé
nieurs des travaux des essences

Adjoints adminisiralifs des poudres, adjoints et
attachés d'administration des essences

i»

6,5

12
D
«J

17, S
13,1

»

»

4,85
11

2,3
19
10

18

20,2

6,3

6,3

14,S
26,5

8,1
30

. il
21

42,5

23,5

16,5

41,9
40

33,8
39
46

23.4
15,6

45,2

43,5

34,8
14,2

55,8
»

»

) !3
»

25

33,7

Ml Répartition globale nui donnera lien à une sous-répartition entre les différents corps, effectuée par le secrétariat d'État à la guerre.
(2) Non compris les officiers du gradedesous-lieulenant ou assimilés.
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ANNEXE N° 265

(Session de 1952. — Séance du 19 juin 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté

- par l'Assemblée nationale, portant déclassement de la section
port-Boulet—Avoine-Beaumont, de la ligne de Port-Boulet à Port-
de-I'iies, par M. Lodéon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission vous demande d'émettre
un avis favorable au projet de loi suivant, adopté sans débats par
l'Assemblée nationale le 1er avril.
ie Port-Coulet à Avoine, il n'y a plus aucune circulation, par

suite du bombardement du viaduc qui traverse la Loire. La voie
a é té déposée jusqu'à Avoine. Le service des ponts et chaussées
s'est seul occupé de la reconstruction du pont-route qui assurait
à la fois la circulation routière et ferroviaire.
La Société nationale des chemins de fer français s'en désintéresse,

Il'y trouvant plus pour elle aucune utilité.
Dans la seconde partie de la ligne (d'Avoine à Beaumont) et

depuis plusieurs années, il n'existe plus aucun trafic, ceci, à la
demande même de la Société nationale des chemins de fer français.
Le conseil supérieur des transports n'a pas retenu les protesta

tions des usagers. Le rapporteur à l'Assemblée nationale, qui rappelle
dans son rapport qu'il avait appuyé ces protestations, estime qu'en
raison de la position du premier tronçon de ligne il est difficile
d'envisager une autre solution que celle du déclassement. 1
M. Midol suggère que les travaux d'infrastructure servent à

l'établissement de routes et que les bâtiments soient transformés
en logements d'habitation ou à caractère industriel, ce qui serait
relativement aisé et peu coûteux. Le projet est à retenir.
En tous cas nous ne pouvons que nous incliner devant la situation

existante et la consacrer par l'avis favorable que votre commission
vous propose de donner.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est déclassée, entre les kilomètres 0,620 et
H, s7(>, la section Port-Boulet—Avoine-Beaumont de la ligne de Port-
Boulet à Port-de-I'iles.

ANNEXE N° 266

(Session de 1952. — Séance du 19 juin 1952.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des moyens des commu
nication, des transports et du tourisme, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant déclassement de la
section Amélie-les-Bain9—Arles-sur-Tech de la ligne d'intérêt géné
ral d'Élue à Arles-sur-Tech, par M. Lodéon, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi déposé par 'e Gouvernement
sur cette question ne soulève aucune ditliculté. C'est la consécration
d'une situation de fait.

Le 17 octobre 1940 des inondations ont détruit la gare d'Amélie-
les-Bains avec ses ouvrages d'art, emportant la presque totalité de
la voie ferrée entre Améliarles-Bains et Arles-sur-Tech.
En 194;), les crédits nécessaires u la remise en état de cette partie

du réseau étaient évalués à un demi-milliard. Ce que confirme le
Gouvernement. Aucun résultat appréciable ne serait à espérer de
celle reconstruction.

Les conseils municipaux d'Amélie-les-Bains et d'Arles-sur-Tech ont
accepté cette suppression, souhaitant seulement que les terrains des
tares soient utilisés dans l'intérêt général. On ne peut que partager
ca point de vue.
Dès le 30 juin 1919, la Société nationale des chemins de fer

français a demandé le déclassement de la voie ferrée.
Le conseil supérieur des transports, le 20 juin 1951, a pris la

même position.
Des travaux d'endiguement du Tech, sur la rige gauche d'Amélie

attendent d'être mis en adjudication à la suite du vole du projet
législatif actuel. Un embranchement particulier est prévu pour les
mines de fer de Ifatère.

C'est dans ces conditions que, sans débats, l'Assemblée nationale
dans sa séance du 1 er avril s'est prononcée pour le déclassement.
La commission des moyens de communication et du tourisme de

votre Assemblée vous demande donc un avis favorable à l'adoption
d? ce projet de loi.

PROJET DE LOI

Article unique. — Est déclassée la section de ligne d'in'érèt général
d'Elne à Arles-sur-Tech comprise entre les gares d'Amélie-les-Bains
(p. k. 511. 1i6) et d'Arles-sur-Tech (p. k. 515.015).

ANNEXE N° 267

(Session de 1952. — Séance du 19 juin 1952.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des boissons, sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, portant
création du conseil intenjrofessi-nnel ies vins d'Ait;ou et de
Saumur, par M. de Geoffre, sénateur ( 1 ) .

Mesdames, messieurs, l'importance prise par les vins d'Anjou
su: le marché national et leur qualité justifient amplement la
création d'un conseil interprofessionnel des vins d'Anjou et de
Saumur.

L'expérience et les résultats heureux réalisés par l'interprofession
dons la région champenoise et dans la région bordelaise incitent les
viticulteurs et négociants d'Anjou et de Saumur à l'adoption des
mêmes principes dans leur région.
Cette organisation, interprofessionnelle viticole, ne peut avoir que

des avantages certains, et son conseil spécialisé est indispensable
pour procéder librement aux études concernant la production (qua
lité et quantité), la commercialisation tant en France qu'à l'étranger
des vins d'Anjou et de Saumur, où il devra développer leur répu
tation par tous les moyens appropriés.
Il aura de plus le précieux avantage d'harmoniser dans un effort

commun les rapports entre la production, la distribution et la
consommation, et par là même de servir grandement la paix sociujp
et l'intérêt général.
Pour ces motifs, l'Assemblée nationale a adopté, sans débat, la

proposition de loi qui lui avait été présentée le 9 août 1931. Saisie,
le 11 avril 1952, la commission des boissons du conseil de la Répu
blique a été unanime à adopter le texte voté par l'Assemblée
nationale; elle vous demande, en conséquence, de donner un avis
favorable au texte dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Il est créé, à dater de la publication de la présente
loi, un organisme doté de la personnalité civile, sous la dénomina
tion de « conseil interprofessionnel des vins d'Anjou et de Saumur »
(G. 1 V. A. S.).
Le conseil interprofessionnel des vins d'Anjou et de Saumur est

chargé:
1° De procéder à toutes études concernant la production, le

régime des prii, la commercialisation des vins d'Anjou et de
Saumur, et de jouer auprès des pouvoirs publics, à la den ande
de ces derniers, un rôle consultai if sur toutes les questions iyant
trait à la politique vitivinicole régionale en accord avec l'inklitut
nationale des appellations d'origine;
2° De développer, tant en France qu'à l'étranger, par tous les

moyens appropriés, la réputation et la demande "des vins d'Anjou
et d" Saumur, tranquilles et mousseux, dans le cadre de leurs
appellations d'origine contrôlée respectives en accord avec l'institut
national des appellations d'origine;
3° D'assurer l'application et le contrôle effectif des décrets

d'appellation d'origine de manière à garantir aux consommateurs
des vins d'Anjou et de Saumur la qualité correspondant l'apnella-
tion sous laquelle ils leur seront livrés, compte tenu des ispo-
sitions législatives qui les concernent et en accord avec l'institut
national des appellations d'origine;
4° De procéder à toutes enquetes d'ordre économique qui lui

seraient nécessaires pour l'établissement du bilan des ressources
et des besoins et, d'une manière générale, pour mener à bien les
tâches qui lui incombent;
5° D'établir dans son sein un contact permanent de la viticul

ture et du commerce des vins en vue de faciliter le règlement de
toutes les questions communes à ces professions.
Art. 2. — Le conseil interprofessionnel des vins d'Anjou et de

Saumur est composé de la manière suivante:
1° Douze délégués des producteurs, élus par la fédération générale

des syndicats viticoles de l'Anjou;
2° Douze délégués des commerçants en vins fins, gros et détail,

et des courtiers en vins, élus par les dilféients syndicats représen
tatifs de Maine-et-Loire, sur les bases suivantes:

Vins en gros:
Quatre délégués du syndicat des vins en cercles de la région

d'Angers;
Deux délégués du syndicat des vins en cercles de la région de

Saumur ;
Deux délégués du syndicat des vins mousseux de Saumur.
Vins audétail (hôtels, re-taurants) :

Un délégué de la région d'Angers;
Un délégué de la région de Saumur.
Courtiers en vins:

Un délégué de la région d'Angers;
Un délégué de la région de Saumur;
3° Deux délégués du conseil général de Maine-et-Loire en exer

cice ;

Un délégué de la région d'Angers;
Un délégué de la réaion de Saumur;
4° Un délégué de l'institut national des appellations d'origine.
Les personnes exerçant la profession de négociant, commission

naire ou courtier en vins, ou une profession connexe, ne peuvent
représenter la production.(1) Voir: Assemblée nationale (2e léaisl.), n°» 1892, 2927 et in-S°

298; Conseil de la République, n» 174 (année 19521.
(2) Voir: Assemblée nationale (2» légi-1.), n° s 2078, 2994 et in 8"

299; Conseil de la République, n° 175 (année 1952). (1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n 05 G3i, 1078, 1985,
2758, 3101 et in-8° 317: Conseil de la République, nos }72 (année
1051) et 213 (année 1952).
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La durée du mandat des membres du conseil est de trois ans.
Ils' sont rééligibles.
Assistent également aux réunions du conseil à titre délibérant _.
Les délégués des ministres de l'agriculture et des finances, ainsi

que le directeur des services agricoles et le directeur des contribu
tions indirectes de Maine-et-Loire.
Peuvent assister à ces réunions du conseil a titre consultant:
L'inspecteur principal de la répression des fraudes;
Le directeur des contributions directes;
Les directeurs de la station œnologique et de la station d aver

tissements agricoles;
Les présidents des chambres de commerce d Angers et Saumur,

ou leurs représentants; . .
Le directeur de l'institut national des appellations d origine ou

son représentant.
Art. 3. — Le bureau est composé de:
lin président; > »
Doux vice-prcsidenls élus, l'un parmi les d-elcgiues des producteurs,

l'autre parmi les délégués du commerce; _
Un secrétaire général, élu, soit parmi les délégués des produc

teurs lorsque le président représente le commerce, soit parmi les
délégués du commerce si le président appartient à la délégation des
producteurs ;
Un trésorier et trois autres membres.
Les membres du bureau sont élus par le conseil au cours de

l'assemblée générale du premier trimestre. La durée de leur mandat
est d'une année. Ils sont rééligibles.
Le cas échéant, le remplacement des membres du bureau decédes

ou démissionnaires a lieu en assemblée générale au cours du
(premier trimestre qui suit le décès ou la démission; toutefois, Je
mandat des membres du bureau élus en remplacement des membres
démissionnaires ou décédés expire à la date du renouvellement
annuel intégral du bureau.
Art. 4. — Le rôle du bureau est:
10 L'exécuter ou de taire exécuter les missions qui, le cas échéant,

peuvent lui Cire condées par le conseil;
soumettre au conseil;
2° l)e préparer les ordres du jour comportant les questions à
3« D'assurer le fonctionnement administratif du conseil et d'en

gager, rétribuer, révoquer le personnel nécessaire à la gestion de ce
soumettre au conseil; . .
Art. 5. — Un commissaire du Gouvernement désigné par le ministre

de l'agriculture assiste à toutes les délibérations du conseil et du
bureau. Il peut, soit donner son acquiescement immédiat aux
décisions envisagées, soit les soumettre à l'agrément du ministre
de l'agriculture.
Art. 6. — Le conseil se réunit en assemblée générale sur convo

cation de son président au moins une fois par trimestre. Saut en
cas d'urgence dûment motivée, les convocations sont adressées
aux membres du conseil dix jours francs à l'avance.
Le conseil ne peut délibérer que s'il réunit la majorité des

membres avant voix del ibératives le composant. Si ce quorum
n'est pas atteint, le conseil est convoqué de nouveau l huitaine
en assemblée générale. Cette assemblée peut alors délibérer quel
que soit le nombre des présents.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres

présents.
Art. 7. — Le conseil établit, chaque année, un budget qui est

soumis à l'approbation des ministres de l'agricultrue et des finances.
Après le délai d'un mois à compter de la notification aux ministres
et s'il n'y a pas opposition formelle de ces derniers, le budget
devient exécutoire de plein droit.
Art. 8. — Les recettes du conseil interprofessionnel des vins

d'Anjou et de Saumur sont assurées par des cotisations à l'hecto
litre, perçues pour le compte de cet organisme par les receveurs
liuralistes au moment de la délivrance des titres de mouvement
verts sollicités en vue de l'enlèvement à la propriété des vins
d'appellation de l'aire délimitée.
Ces cotisations, au plus égales à celles ixées pour les autres

régions où fonctionne un conseil interprofessionnel des vins,- seront
établies suivant un barème annuel fixé par le conseil et soumis
à l'homologation des ministres de l'agriculture et des finances.
Elles seront acquittées par la personne levant le titre de mouve-

jnent et s'il s'agit d'un viticulteur, remboursées à elle par l'acheteur.
Les frais d'assiette et de perception sont à la charge du conseil

interprofessionnel des vins d'Anjou et de Saumur. Ils sont décomptés
et payés à l'administration dans les conditions réglementaires.
Art. 9. — Les fonds disponibles sont déposés à la caisse régionale

de crédit agricole mutuel, dont le conseil interprofessionnel des vins
d'Anjou et de Saumur est autorisé à devenir sociétaire.
Ledit conseil bénéficiera des dispositions prévues en faveur des

groupements visés aux articles 10, 147 et 149 du texte annexé au
décret du 29 avril 1940 portant codification des dispositions législa
tives régissant le crédit mutuel et la coopération agricole.
Le fonds (je réserve du conseil sera constitué par des valeurs

d'État ou garanties par lui, ainsi que par des valeurs du Trésor à
court terme.

Art. 10. — Le retrait des fonds et, d'une manière générale, toutes
opérations financières ne pourront être effectuées que sous la signa
ture conjointe de deux des membres ci-après: président, secrétaire
général, trésorier.
Une régie d'avances, dont le quantum sera fixé par le bureau

pourra être confiée au directeur, à charge pour lui de rendre compte
audit bureau de l'emploi des sommes ainsi déléguées.
Art. ll. — La gestion financière du conseil sera soumise au

contrôle de l'État.

Art. 11. — Sous les réserves ci-dessus, la représentation du conseil,
partout <ù il 6»t appelé 1 comparaître, est assurée par son prési

dent, dûment mandaté à cet effet par le bureau, ou, dans les
mêmes conditions, par le secrétaire général.
Art. 13. — Les opérations du conseil interprofessionnel des vins

d'Anjou et .de Saumur, telles qu'elles sont définies ci-dessus, sont
exemptées de tout impôt direct.
Art. 14. — En cas de dissolution du conseil interprofessionnel des

vins d'Anjou et de Saumur, la dévolution de l'actif sera prononcée
par le ministre de l'agriculture au profit du fonds national de progrès
agricole.
Art. 15. -- Un décrt pris sur le rapport du ministre de l'agriculture

réglera en tant que besoin les modalités d'application de la présente
loi.

ANNEXE N° 268

(Session de 1952. — Séance du 19 juin 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra,
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à rendre
applicable à l'Algérie la codification des textes législatifs relatils
à la pharmacie réalisée par le décret du 6 novembre 1951, provi
soirement et jusqu'à l'entrée en vigueur de la codification spéciale
à ce territoire, par M. Pie, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le 30 mai 1952, l'Assemblée nationale i
adopté, sans débat une proposition de loi tendant à rendre appli
cable à l'Algérie la codification des textes législatifs relatifs à la phar
macie, réalisée par le décret du 6 novembre 1951. Cette norme sera
provisoire et ne sera appliquée que jusqu'à l'entrée en vigueur
de la codification spéciale à ce territoire. Cette codification spéciale
est souhaitée par tout le monde; mais sa parution peut demander
encore quelque temps. La proposition de loi prévoit que le code de
la pharmacie annexé au décret du 6 novembre 1951 s'appliquera à
l'Algérie pendant cette période transitoire, sous réserve des déroga
tions qui existent dès à présent.

En conséquence, nous avons l'honneur de vous demander de
voter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Jusqu'à l'entrée en vigueur de la codification
spéciale à l'Algérie, les dispositions du code de la pharmacie annexé
au décret n° 51-1322 du 6 novembre 1951, se substitueront à celles
des textes législatifs actuellement en vigueur, dans la mesure où
elles ne sont pas contraires aux dispositions spéciales prises pour
l'application à l'Algérie de "ces textes.
Pendant cette période, lesdites dispositions spéciales seront citées

par référence aux dispositions du code de la pharmacie qu'elles
complètent ou modifient.

ANNEXE N° 269

(Session de 1952. — séance du 19 juin 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de résolution de M. Bertaud, tendant à inviter le Gouver
nement à déposer un projet de M modifiant les dispositions de
l'article unique de la loi du 24 février 1928, relative au renouvelle
ment des concessions funéraires, par M. Lodéon, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le 14 février 1952 notre collègue, M. Ber
taud, déposait sur le bureau du Conseil de la République deux textes
tendant aux mêmes fins: une proposition de loi transmise, conformé
ment à l'article 14 de la Constitution au bureau de l'Assemblée natio
nale, et une proposition de résolution dont, pour l'instant, nous avons
à nous occuper.
Dans sa proposition de résolution M. Bertaud souligne les difficultés

pour les grandes agglomérations d'assurer à leurs morts une sépul
ture proche, situation qui occasionne des frais onéreux en même
temps qu'un obstacle pour les familles qui désirent un accès plus
facile aux cimetières. Faute de place il n'est pas aisé d'installer ceux-
ci dans le même département ou dans une banlieue voisine.
A la suite d'une enquête menée auprès des administrations des

centres importants, notamment dans la région parisienne, l'auteur
de la proposition de résolution estime que la cause en est naturelle
ment au plus grand nombre des décès, du fait de l'accroissement de
la population, mais surtout au peu de souplesse de la législation en
la matière. Il souhaite la modification de la loi du 24 février 19».
interprétative de la loi du 3 janvier 1921 qui accorde aux familles le
droit d'obtenir le renouvellement des concessions funéraires pouf
une longue durée, voire à perpétuité. La modification interviendrait
en faveur du pouvoir d'appréciation des conseils municipaux qui
seraient libres d'accorder ou de refuser le renouvellement.
Les concessions funéraires dans les cimetières, domaine puW'C»

sont prévues par le décret du 23 prairial an XII, l'ordonnance du

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.) , n os 2155, 3191 et m~s
351: Conseil de la République, n° 248 (année 1952).

.(2) Voir: Conseil dc la République, n° 09 (année 1952),
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6 décembre 18Î3, complétée et modifiée par la loi du 3 janvier 1 921 et
les dispositions interprétatives des lois des 10 avril 1926 et 21 février
1923.

Aux termes de cette législation les concessions funéraires sont
accordées à titre temporaire quinze, trente, cinquante, cent années et
même à titre perpétuel. Les concessions sont renouvelables indéfi
niment. Il suffit d'acquitter la revenance fixée au moment de la
demande et de se conformer h la réglementation en vigueur. En cas
d'abandon un procès verbal dressé et rendu public, dans les formes
prescrites par un règlement d'administration publique, le constate.
Il est soumis au conseil municipal. La reprise est alors ordonnée par
arrêté. lies mesures sont prises pour la conservation des noms des
lamilles.

Des dispositions transitoires concernant les tombes détruites par
faits de guerre et non réclamées dans les six mois de la publicité
assurée par le maire sur leur situation et la durée de la concession.
Les restes peuvent être inhumés dans le même terrain ou ailleurs,
les objets non réclamés pouvant être affectés à l'entretien des cime
tières.
La loi du 24 février 1928 dont M. Bertaud demande la modification

stipule: « Les concessions centenaires, cinquantenaires, trentenaires
ou temporaires sont renouvelables au prix du tarif en vigueur au
moment du renouvellement, ladite loi applicable aux concessions
antérieures dont le renouvellement aura été ou sera demandé après sa
promulgation. Il est dans ce cas défalqué du prix de conversion une
somme égale à la valeur que représente la concession convertie en
raison du temps restant encore à courir jusqu'à son expiration ».

11 en résulte donc de ce texte que pour les familles le renouvelle
ment est un droit, non d'un droit de propriété puisqu'il s'agit du
domaine public, mais d'un droit réel immobilier de jouissance et
d'usage avec affectation spéciale et nominative (Gazette du Palais,
1939-1-483-5. 1950-2-G3) hors commerce.
Si la reprise de la concession avant son terme constitue de la

part de l'administration une voie de fait, il n'en n'est pas moins vrai
que les particuliers ne bénéficient que d'une copropriété familiale,
hors commerce, s'exerçant conformément aux prescriptions de police
dans l'intérêt de l'hygiène, de la décence, de la neutralité religieuse,
les monuments élevés par eux demeurant seule propriété privée.
Ce qui se dégage de ces observations c'est que le légateur a tou

jours voulu concilier la volonté des familles d'avoir un lieu de
sépulture stable avec l'indiscutable précarité de toute concession du
domaine public. C'est ainsi qu'il est toujours possible de transférer
un cimetière désaffecté par souci de l'hygiène et que les comr
munes peuvent exercer leur droit de reprise dans les conditions
strictement limitées, un autre emplacement pouvant être assuré aux
familles.

Ce que demande M. Bertaud c'est le renforcement du droit de
reprise, ce qui ferait du renouvellement non plus un droit mais une
possibilité soumise à l'appréciation des conseils municipaux saisis de
la demande. Le tarif serait celui en vigueur au moment du renou
vellement, l'effet rétroactif étant maintenu en faveur des demandes
de renouvellement antérieures à la promulgation du texte à inter
venir.

Les raisons invoquées par l'auteur de la proposition procèdent de
l'intérêt général. Aux conseils municipaux d'exercer leurs préroga
tives dans le légitime souci de la législation antérieure.
Dans ces conditions la commission de l'intérieur vous propose

d'émettre avec elle un avis favorable à la proposition de résolution
qui vous est soumise.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer un
projet de loi tendant à modifier les dispositions de l'article unique de
la loi du 24 février 1928, en vue de substituer la faculté pour les
conseils municipaux d'accorder le renouvellement et la convertibilité
des concessions funéraires au droit jusqu'à ce jour reconnu aux
bénéficiaires des concessions d'exiger leur renouvellement ou leur
convertibilité.

ANNEXE N° 270

(Session de 1952. — Séance du 19 juin 1952.1

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir en aide aux populations victimes de la tornade qui a
dévasté une pari le du département des Landes le 17 juin 1952,
présentée par MM. Minvielle, Darmanthe et les membres du
groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyé à la com
mission de l'intérieur [administration générale, départementale
et communale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, de violents orages viennent de ravager
diverses régions de la France. C'est ainsi que dans la nuit du 16 au
17 juin 1952 une violente tornade s'est abattue sur une partie du
département des Landes.

La région de Mont-de-Marsan a été, entre autre, particulièrement
éprouvée. Des milliers et des milliers de pins ont été arrachés. Des
récoltes ont été complètement anéanties et une partie de la mois
son est compromise.
Les dégfts matériels, sont tels qu'ils n'ont pu encore être chiffrés.
D'ores et déjà, il convient de prendre toutes dispositions pour que

les populations de ces régions, déjà si durement éprouvées par les

récentes catastrophes des incendies de forêts et des inondations, ne
voient pas le fruit de leurs efforts devenir vains.
C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la

proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A mettre à la disposition de M. le préfet des Landes un impor»

tant crédit à titre de premier secours ;
2° A exonérer de l'impôt sur les bénéfices agricoles pour 1952

tous les sinistrés;
3° A aider au maximum la caisse départementale de crédit agri

cole afin que celle-ci puisse consentir des prêts à long terme et à
intérêts réduits aux familles sinistrées;
4° A déposer un projet de loi portant création d'une caisse natio

nale d'aide aux victimes des calamités agricoles;
5° A prendre toutes les dispositions utiles pour permettre la com

mercialisation rapide des bois sinistrés et leur écoulement plus par
ticulier vers les papeteries qui doivent d'urgence être mises en
mesure de procéder à des achats massifs.

ANNEXE N° 271

(Session de 1952. — Séance du 19 juin 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à accorder une aide aux sinistrés du fait des orages et des chutes
de grêle dans le Tarn, présentée par M. Monsarrat, sénateur. —
(Renvoyée à la commission de l'intérieur [administration géné
rale, départementale et communale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, de violents orages et des chutes de grêle
d'une exceptionnelle importance se sont abattus dans différentes
régions du département du Tarn.
Les dégâts immobiliers sont considérables et dans la région de

Gaillac notamment de nombreux agriculteurs qui avaient été vic
times l'an dernier de semblables calamités ont vu leur récolte à
nouveau partiellement et même totalement anéantie.
La situation de ces sinistrés qui était déjà critique va se trouver

encore aggravée.
C'est pourquoi nous demandons au Conseil de la République" de

voter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à ouvrir un
crédit en faveur des sinistrés du Tarn éprouvés par les orages et les
chutes de grêle qui ont dévasté diverses régions de ce département
le 17 juin dernier.

ANNEXE N° 272

(Session de 1952. — Séance du 19 juin 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgtfïire,
relatif a la variation du salaire minimum national interprofession
nel garanti, en fonction du coût de la vie, par M. de Villoutreys,
sénateur (1).

NoM. — Ce document a été publié au Journal officiel du 20 juin
1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 19 juin 1952, page 1265, 1« colonne.)

ANNEXE N° 273

(Session de 1952. — Séance du 19 juin 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur le projet de loi, adopte par
l'Assemblée nationale, relatif aux radioéléments artificiels, par
M. Alfred Paget, sénateur ,(2),

Mesdames messieurs, les radio-isotopes ou radioéléments artifi
ciels, dont la découverte est l'œuvre de Frédéric Joliot et Irène
Joliot-Curie, sont des produits qui peuvent rendre d'énormes services
u l'hunianilé, pour lutter contre la maladie, contre la mort.
Ils peuvent, d'autre part, être employés dans l'agriculture Ils

sont déjà employés dans l'industrie.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°> 31.13 , 3502 et in-8 c
354: Conseil de la République, nos 2W et 256 (année 1952).

(2) Voir : Assemblée nationale (l« léeisl.), n» 3 9905 ll'S*
(2e législ.) , n«« 1973 et in-8° 273; Conseil de la République, n» 132
(année 1952). •
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Mais leur emploi, si des précautions indipcnsables ne sont pas
observées, peut a\oir une action nocive.
Le Gouvernement se doit donc de prendre toutes garanties pour

parer à cette nocivité. C'est le but qu'il propose dans le projet de
loi qui vous est soumis.
La nécessité de ce projet est d'autant plus grande quel appari

tion de la pile atomique a permis d'augmenter considérablement la
production des radio-isotopes dont elle permettra encore d'augmen
ter le nombre et d'étendre l'emploi.

■' Le nombre de ces isotopes semble bien devoir être illimité, puis
que pour un même élément il existe souvent plusieurs radio-Iso
topes. C'est ainsi quo pour le carbone nous avons: ,

C" avec six protons et cinq neutrons, un isotope stable avec
C potrons 6 neutrons, un autre isotope C' 4 .
Ces isotopes jouent dans l'étude des phénomènes biologiques un

rôle considérable. Mais nous pensons qu'il n'y a pas lieu dans ce
rapport de nous étendre sur ce sujet. Nous nous tiendrons plus par
ticulièrement sur le rôle qu'ils jouent dans la thérapeutique.
Dans ce domaine, les plus larges espoirs sont permis.
Les produits les plus employés sont jusqu'à ce jour le phosphore

et l'iode radioactifs.
Lorsqu'on administre l'un de ces produits, on peut remarquer

qu'à l'action propre de la molécule s'ajoute l'action de sa radiation.
Ces radioéléments sont relativement faciles à employer. C'est
ainsi que le radiophosphore a été prescrit par voie buccale et par
voie intraveineuse. ll a été utilisé dans les leucémies, d'ans les
pulyglobulies, dans les érythrémies.
En applications locales, il a donné des résultats encourageants

pour les épithéliomas basocellulaires, pour les dyskeratoes, les ver
rues.

Mais on utilise aussi les localisations électives des radio-isotopes
qui permettent une irradiation localisée limitée à des cellules déter
minées.
Cest ainsi que le radio-iode a été essayé dans le traitement du

cancer thyroïdien, que le radio-stronlinum a été essayé dans les
cancers primitifs et secondaires des os.
Mais si les radioéléments nous donnent de grands espoirs pour

leur utilisation en thérapeutique, nous sommes bien obligés de
constater qu'ils ne sont pas utilisés impunément.
Leur action ne peut être arrêtée par aucune intervention d'ordre

chimique.
Des accidents apparaissent souvent très longtemps après leur

administration.
Ces accidents sont de trois sortes:

Dégénérescence maligne ;
Accélération du processus de vieillissement de l'organisme;
Mutations génétiques.
C'est ainsi que sur 49 malades traités avec le radiophosphore

Jleupelmann, on a observé:
Des chutes sévères, des leucocytes, des plaquettes;
Et dans 15 cas, des purpuras, des hémorragies des muqueuses.
D'où la nécessité:

D'une surveillance étroite des malades soumis.à ces thérapeuti
ques ;
De précautions sévères tant au laboratoire que dans la pratique

médicale;
Port de vêtements imperméables, de gants chirurgicaux, etc.
Proscription des pipettes qui permettent le dépôt des radio

éléments sur les lèvres ou leur pénétration dans les poumons.
Ces précautions sont d'autant plus justifiées que la quantité néces

saire (préparation industrielle) est plus importante.
C'est pour toutes ces raisons que le Gouvernement vous demande

lu vote de ce projet de loi destiné fi réglementer la répartition des
radioéléments artificiels, à en éviter l'emploi inconsidéré ou abusif.
Il vous demande de faire fixer par l'administration les conditions

d'étalonnage de ces éléments pour que les utilisateurs puissent en
connaître l'activité.

On peut être tenté d'observer que ce projet ne vi«e que les radio
éléments artificiels alors que les produits radioactifs naturels sont
gourais à la loi sur la pharmacie.
Mais pour ceux-ci le corps médical est depuis longtemps averti

des précautions à observer.
" Pour ceux-là, il faut éviter les utilisations fantaisistes, régle-
merileêr leur utilisation en pharmacie vétérinaire et en phybophar-
macie.

tnlerdire leur incorporation dans les produits diététiques et de
beauté.
Éviter à leur sujet toute publicité « charlatanesque ».
Nous pensons qu,e le projet de loi qui vous est soumis répond à

tous ces besoins.
Nous pensons que le Gouvernement sera amené à s'occuper de

l'emploi des radio-isotopes dans l'agriculture et dans l'industrie.
Pour l'heure, l'initiative qu'il a prise est un progrès.
C'est pourquoi votre commission unanime vous propose d'adopter

le projet de loi.
Les modifications apportées à ce texte sont relatives aux amendes

prévues à l'article 119 I conformément au doublement du taux des
amendes correctionnelles réalisé par l'article 70 de la loi de finances
du 14 avril 1952.

D'autre part les radioéléments peuvent faire l'objet de demandes
dans certains engrais et dans des produits employés contre les para
sites dans la culture, comme cela a été le cas pour les éléments radio
actifs naturels. L'article 119 F du code de la pharmacie prévoit que
l'addition de radioéléments artificiels est interdite dans les aliments,
dans les produits hygiéniques et dans les produits dits de beauté
définis dans un arrêté pris par le seul ministre de la santé publique
et de la population. 11 nous a semblé que le ministre de l'agriculture
devait également participer à l'élaboration de cet arrêté.
C'est sous réserve de ces légères modifications que votre com

mission vous demande d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article v nique. — Il est inséré dans le code de la pharmacie
annexé au décret n» 51-1322 du 0 novembre 1951, au titre 111, m
chapitre l pr bis ainsi conçu:

CIIAPITKE 1er bis. — Radioéléments artificiels.

« Art. 119 A. — Est considéré comme radioélément nrtifïciel, tout
radioélément obtenu par synthèse ou fission nucléaire.

« Art 119 B. — La préparation, l'importation, l'exportation de
radioéléments artificiels, sous quelque forme que ce soit, ne peu
vent être effectuées que par le commissariat il l'énergie atomique
ou les personnes physiques ou morales spécialement autorisées 1
cet effet, après avis de la commission prévue à l'article 119 C.
- « Art 119 C. — Il est institué une commission interministérielle
chargée de donner son avis sur les questions relatives aux radio
éléments artificiels. , . •

« Art. 119 D. — Les détenteurs de radioéléments artificiels ou de
produits en contenant ne pourront les utiliser que dans les condi
tions qui leur auront été fixées au moment de l'attribution.

« Art. 119 E. — Toute publicité relative à l'emploi de radio
éléments artificiels ou de produits en contenant, dans la médecine
humaine ou vétérinaire, est interdite, sauf auprès des médecins, des
vétérinaires et des pharmaciens, et sous réserve des dispositions de

■ l'article 4-i.
« Toute autre publicité ne peut être faite qu après autorisation du

ou des ministres intéressés.
« Art. 119 F. — L'addition de radioéléments artificiels ou de pro

d ni t s en contenant aux aliments, aux produits hygiéniques, «
produits dits de beauté tels qu'ils seront délinis par un arrêté pus
conjointement par le ministre de la sanlé publique et de la popula
tion, et par le ministre de l'agriculture est interdite.

« Art. 119 G. — Par dérogation aux dispositions de l'article 91,1(
visa des spécialités pharmaceutiques contenant des radio-élémcnls
artificiels ne pourra être donné que sous le nom commun ou la
dénomination scientifique du ou des radio-élémcnls entrant dans la
composition desdiles spécialités.

« Art. 119 ll. — Les bénéficiaires des autorisations prévues par le
présent chapitre ou par les règlements d'administration publique pris
pour son application restent soumis le cas échéant à la réglementa
tion spéciale aux substances vénéneuses.

« Art. 119 I. — Toute infraction aux dispositions des articles
119 B. 119 D et 119 F ou des règlements pris pour leur application
sera punie d'un emprisonnement de onze jours à deux mois et d'une
amende de 24.000 à 720.000 F ou de l'une de ces deux peines
seulement, sans préjudice des pénalités prévues par le code des
douanes.

« Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l'article 119 S
sera puni d'une amende de 21.000 F à 210.000 F et, en cas de réci
dive, d'une amende de 120.000 F i 600.000 F. Dans ce dernier cas,
le tribunal pourra interdire la vente du produit dont la publicilé
aura été faite en violation dudit article 119 E.

« Art. 119 J. - - Des règlements d'administration publique déter
mineront les conditions d'application du présent chapitre et notam
ment:

« 1° Les dispositions applicables à la détention, la vente, la dis
tribution au commerce, sous quelque forme que ce soit, des radio
éléments artificiels ou des produits en contenant;

« 2° La composition, la compétence et les conditions de fonction
nement de la commission prévue l'article 119 C, ainsi que les con
ditions selon lesquelles seront délivrées les autorisations prévues
aux articles 119 B et 119 K;

« 3° Les conditions d'utilisation des radioéléments artificiels ou
les produits les contenant;

« i° Les conditions dans lesquelles se fera l'étalonnage des radio
éléments artificiels et celui des appareils destinés à la délenlion el
à la mesure des rayonnements émis par eux.

« Art. 119 K. — Le présent chapitre est applicable à l'Algérie, dans
les territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun. »

ANNEXE N° 274

(Session de 1952. — Séance du 19 juin 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur le projet de loi, adopté P«
l'Assemblée nationale, sur l'utilisation thérapeutique du sa"»
humain, de son plasma et do leurs dérivés, par M. i'iait, sena'
leur (1).

Mesdames, messieurs. la transfusion sanguine inlerhumaine est
devenue dans le monde entier une méthode thérapeutique d usare
courant; elle s'effectue aisément à bon escient et sans danger. M.»
résultats en sont réconfortants et souvent spectaculaires. Ses[JPP1'"
cations s'étendent chaque jour davantage . du traitement des hémor
ragies massives et des brûlures étendues, auquel elle était primitive
ment réservée, son domaine s'étend au choc opératoire, à tout h"t
groupe d'affections médicales où le sang est transfusé dans un oui
de remplacement globulaire, hémostatique ou antiinfectieux. Enfin,
la transfusion sanguine rend possible la chirurgie pulmonaire qwi
sans elle, était jusqu'alors irréalisable.

(I) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°" 9S7i, H7- >
(2e législ ), nos 1719 et in-S j 272: Conseil de la République, n
(année 1952!,
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La science moderne a permis de dissocier le sang humain en ses
éléments constitutif et d'obtenir des produits de fractionnement pou
vant être utilisés en thérapeutique et, également, de déceler dans
le sang de certaines personnes convalescentes de maladies infec-
tieuses~ des antitoxines spécifiques de ces affections.
Le fait nouveau de l'introduction dans le corps humain d'une subs

tance humaine, rend indispensable d'envisager un statut juridique
pour fixer la situation légale do ce liquide vital et de ses dérivés,
dont l'utilisation peut être comparée à la greife d'un tissu vivant.
En attendant la mise au point du « code de la famille » en prépa

ration, où un chapitre spécial pourrait être réservé à « l'utilisation
des produits humains en thérapeutique » (sang et ses dérivés, ovaires,
cornée, os, artères), il y a lieu de fixer par une loi la réglementa
tion de la transfusion du sang humain et de ses dérivés qui, en
l'absence de contrôle nécessaire, peut donner lieu aux accidents
les plus redoutables. Cette méthode nouvelle ne pouvait être prévue
par les lois en vigueur.
La transfusion sanguine pose des problèmes d'ordre moral, pra

tique et scientifique.
Moralement, il est dangereux d'assimiler les produits provenant

du sang humain à des produits prélevés sur l'animai: il y a lieu de
sauvegarder l'éminente dignité de l'homme et de respecter la valeur
sociale du geste humanitaire du donneur de sang.
Il est indispensable de souligner d'emblée la nécessité de la gra

tuité du sang humain. Aucun bénéfice ne doit être réalisé sur sa
vente, aucune commercialisation de ce sang ou de ses dérivés, ne
doit exister; le sang n'est pas un produit industriel.
Pratiquement, il faut se procurer du sang, beaucoup de sang;

pour parer aux besoins actuels — qui seront certainement dépassés
chaque année — on peut estimer k 600.000 le nombre de litres de
sang nécessaires annuellement en France. A l'exception des donneurs
de sang de bras à bras rémunérés, astreints à des servitudes, la
grande majorité des donneurs doit être bénévole. Nous possédons tous
en nous-mêmes ce précieux liquide de vie. Une active propagande fait
connaître les quantités de sang considérables qui sont nécessaires.
Quel est celui ou celle qui voudrait se soustraire à cette œuvre
de solidarité humaine ayant pour but de porter secours à toute
personne en péril de mort ?
Scientifiquement, le sang humain contient une certaine quantité

de substances qui peuvent être dissociées les unes des autres: sérum,
plasma, produits de fragmentation (albumines, globulines, etc.);
«l'autre part, le sang peut"contenir, dans certaines circonstances, par
exemple dans la convalescence de maladies infectieuses ou après
certains procédés d'immunisation, des éléments antitoxiques ou anti-
infectieux.

Quels que soient les produits dissociés qu'il peut contenir et que
les savants n'ont pas encore identifiés, il s'agit toujours de sang
humai n.

Au projet de loi qui nous est soumis, nous proposons les modifica
tions suivantes:

En premier lieu, le plasma n'étant qu'un dérivé du sang, il paraît
Inutile de le citer de façon expresse; les termes « sang humain et
ses dérivés » incluent le plasma.
Le sang humain, avant d'être utilisé à des fins thérapeutiques, doit

être examiné pour en connaître les particularités qui en rendent
l'usage non dangereux. Il faut, en premier lieu, rechercher les
groupes sanguins"et procéder à la fabrication des sérums-tests. Nous
estimons donc que ces opérations de laboratoire, non thérapeutiques,
doivent être mentionnées à l'article 1er de la loi.

Nous avons insisté, dans l'exposé des motifs, sur des considéra
tions morales et scientifiques résultant de l'utilisation du sang
humain en thérapeutique. Que le sang soit utilisé tel qu'il est prélevé,
qu'il ait subi, dans des circonstances données, des modifications qui
lui donnent un pouvoir antiinfectieux ou antitoxique, il n'en reste
pas moins du sang humain et doit être soumis aux dispositions
communes. On ne pourrait concevoir, d'après les principes essentiels
de dignité humaine et de gratuité posés et adoptés, que les disposi
tions "de la loi ne s'appliquent pas aux sérums antimicrobiens ou anti
toxiques d'origine humaine.
Le prélèvement, la préparation, la transfusion du sang, repré

sentent trois opérations successives qui ne sont, en réalité, que les
trois phases plus ou moins espacées dans le temps, de l'acte trans-
lusionnel unique dont la responsabilité incombe à un docteur en
médecine; le pharmacien par ses connaissances en biologie est appelé
à jouer un rôle primordial dans la préparation du sang mais ir ne
peut pour autant être tenu pour responsable d'accidents qui pour
raient survenir du fait d'un produit dont le prélèvement et l'admi
nistration lui échappent.
Nous avons considéré, aux articles 3 et 4, que le sang et ses dérivés

devaient être mis en permanence à la disposition des docteurs en
médecine; dans les services hospitaliers le sang frais, conservé ou
oesséché, sera déposé dans les conditions prévues par la loi. Pour
les médecins isolés, la transfusion sanguine ne revêtira jamais qu'un
caractère d'urgence pour les hémorragies massives ou les grands
brûlés et, tandis que sera transfusé par le docteur en médecine le
flacon de plasma desséché mis à sa disposition, il sera toujours
possible soit de transporter rapidement le malade ou le blessé dans
l'établissement hospitalier le plus proche, soit de se procurer dans
ces établisemsenls le sang nécessaire pour poursuivre le traitement.
Il n'y a donc pas intérêt à stocker dans une officine de pharmacie

les dérivés du sang dont la stabilité est assurée si le seul utilisateur,
le médecin, en possède à sa disposition.
Enfin votre commission a été amenée A apporter une modification

au dernier alinéa de l'article 5 réalisant ainsi le doublement des'

amendes correctionnelles prévu par l'article 70 de la loi de finances
du li avril 1952.

En conclusion, votre commission de la famille, de la population
et de la santé publique vous propose d'adopter sous un litre nou
veau projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

sur l'utilisation thérapeutique du sang humain et de ses dérivés.

Art. 1er . — Le sang humain et ses dérivés ne peuvent être utilisés
que sous contrôle médical à des fins strictement thérapeutiques,
médico-chirurgicales ou à des fins de recherche médicale ou théra
peutique, en particulier à la recherche des groupes sanguins.
Art. 2. — Le sans humain ne peut être prélevé que par un docteur

en médecine ou sous sa direction et sa responsabilité.
La préparation du sang humain et de ses dérivés ne peut être

effectuée que par un docteur en médecine ou un pharmacien dans
certains établissements sous la direction et la responsabilité d'un
docteur en médecine. Ces établissements devront être agréés par
le ministre de la santé publique et de la population, après avis d'une
commission consultative de la transfusion sanguine dont la compo
sition sera fixée par un arrêté du même ministre. L'arrêté portant
retrait de l'agrément sera pris dans les mêmes formes; il devra être
motivé.

Le sang humain ne peut être transfusé que par un docteur en
médecine.

Art. 3. — Le sang humain et ses dérivés sont déposés soit dans
les établissements autorisés à les préparer, soit dans les établisse
ments de soins désignés par le ministre de la santé publique et de
la population. Us restent sous la surveillance d'un médecin ou d'un
pharmacien.
Toutefois, le plasma desséché peut être déposé chez tout docteur

en médecine, à titre de secours d'extrême urgence.
Les conditions du dépôt du sang et de ses dérivés et de leur conser

vation sont fixées par arrêté du ministre de la santé publique et de la
population.
Art. 4. — Le contrôle de la préparation, de la conservation et de la

qualité du sang humain et de ses dérivés ainsi que de leur détention
et de leur délivrance pourra être exercé, à tout moment, par des
personnes qualifiées, désignées par arrêté du ministre de la santé
publique et de la population. Les frais seront à la charge de l'État
et imputés au budget du ministère de la santé publique et de la
population.
Art. 5. — Les prix des opérations concernant le sang humain et

ses dérivés tant au stade de la préparation et du dépôt, qu'à celui de
leur délivrance l titre onéreux, sont fixés par arrêtés du ministre de
la santé publique et de la population de façon à exclure tout béné
fice.

Toute infraction auxdits arrêtés est punie d'un emprisonnement de
trois mois à un an et d'une amende de 21.000 à 1.200.000 F ou de
l'une de ces deux peines seulement.
Art. 6. — Est interdite toute publicité concernant la distribution

des substances visées par la présente loi à l'exception de celle des
tinée à la seule information médicale ou à signaler remplacement
des dépôts.
Art. 7. — Les dispositions prévues par la loi du l01, août 1905 en

ce qui concerne la falsification des substances médicamenteuses, la
détention, la mise en vente ou la vente des substances médicamen
teuses falsifiées, sont applicables à la préparation, la détention et la
délivrance, à titre gratuit ou onéreux, du sang humain et de ses
dérivés effectuées en infraction aux dispositions des articles 1er à 4
de la présente loi.
Art. 8. — Les autres infractions aux dispositions de la présente loi

et des règlements d'administration publique qui seront pris pour
son application seront punies d'une amende de 2.000 à 12.000 F.
Art. 9. — Des règlements d'administration publique détermineront

les modalités d'application de la présente loi.
Art. 10. — La présente loi est applicable à l'Algérie, dans les terri

toires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo.

ANNEXE N° 275

tSession de 1952, — Séance du 19 juin 1932.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant
le Président de la République à ratifier la convention entre les
Etats parties au traité de l'Atlantique Nord sur le statut de leurs
forces, conclue à Londres le 19 juin 1951, par M. Ernest Pezet,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi (n» 251, année 1952), qui
nous est soumis, a pour objet d'autoriser le Président de la Répu
blique à ratifier la convention entre les Etats parties du traité de
l'Atlantique Nord sur le statut de leurs forces.
Cette convention a été conclue à Londres,le 19 juin 1951.Elle

ne pourra recevoir application qu'après ratification par les parle
ments des Etats en cause.

Ces Etats sont les douze pays signataires de celte convention,
c'est-à-dire du royaume de Belgique, du Canada, du royaume de
Danemark, de la France, de l'Islande, de l'Italie, du grand-duché
du Luxembourg, du royaume des Pays-Bas, du royaume de Nor
vège, du Portugal, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord et des Etats-Unis d'Amérique.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n®» 2C70, 3S30 et in-6* 350;
Conseil de la République, n° 251 (année 1952).
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Cette c-numération des Etats signataires a son importance; elle
montre a l'évidence qu'il ne s'agit nullement d'un accord ibilatérat
entre la France et les seuls Etats-Unis d'Amérique conclu pour
des tins et des circonstances concernant seulement les deux Etats.
Les esprits partisans et soupçonneux, par tempérament ou par sys
tème, tenteront en vain de critiquer ou répudier cette convention
comme étant de nature à impliquer ou préparer une subordination
de la France aux Etats-Unis d'Amérique et, par conséquent, une
sorte d'abandon de souveraineté.

Il résulte de l'examen objectif et de l'étude critique des 20 articles
que ses stipulations ont une portée pluri-latérale; elle est appelée à
s'appliquer à tous les Etats signataires; enfin, elle restera ouverte
à tout État qui adhérerait postérieurement au traité de l'Atlantique
Nord

Il s'agit bien réellement, non point d'un acte que la polémique
politique puisse' attaquer en suspicion légitime de limitation de
notre souveraineté, mais d'un acte de sage prévoyance, destiné à
prévenir précisément les conflits d'autorité ou de souveraineté dans
les domaines juridictionnel, administratif, économique et social; il
atteste un réel souci de respecter le plus possible la souveraineté
de chacun des Etats en cause, dont la France.
M. le secrétaire d'État aux affaires étrangères a présenté cette

convention comme un compromis entre les droits et prérogatives
habituels des Etats où séjournent des troupes extra-nationales et
les droits et prérogatives des Étals d'origine de ces troupes.
Il est vrai que c'est en France surtout que, pour l'instant,

séjournent les plus importantes forces armées extra-nationales, mais
elle n'est pas la seule dans ce cas; en outre, la France est aussi
État d'origine pour les éléments militaires français détachés pour
stages d'instruction dans d'autres Etats membres du pacte atlantique
et notamment en Amérique.
Votre rapporteur a estimé devoir, dfs le début de ce rapport,

bien mettre en lumière ce caractère plurilatéral d'une convention
dans laquelle la France n'est que l'un des douze Etats signataires,
mis les uns et les autres sur le pied d'égalité, au point de vue
des droits et devoirs, des prérogatives et des obligations.
La nécessité de la présent» convention résulte d'une situation

toute nouvelle dans l'histoire des alliances, coalitions, ou occupa
tions contractuelles d'un territoire national par des troupes étran
gères.
Cette présence était réglée naguère par le principe connu sous

le nom de la loi du drapeau: une armée étrangère transportait dans
les plis de son drapeau la loi de son pays, «'agissant en l'espèce,
en vue de la mise en a-uvre du pacte de l'Atlantique, de troupes
alliées stationnant en territoires étrangers non plus en occupation
ou en guerre, mais en temps de paix, en suite des hostilités menées
en commun par des alliés, les Etats signala ires du traité de l'Atlan
tique Nord ont eu le souci et senti le besoin de trouver un compro
mis entre le principe de la loi du drapeau, qui ne se justifie plus,
et les règles et exigences légitimes et naturelles de la souveraineté
territoriale des Etats où séjournent des formations alliées extra-
nationales.

La loi du drapeau, qui ne convient normalement qu'à l'état de
guerre ou d'occupation, continuait, en fait, depuis la fin de la
guerre, à régir les rapports des forces alliées stationnées en France
avec les autorités et les ressortissants français. Il en résultait des
difficultés et des litiges qui n'étaient pas sans influer fâcheusement
sur les rapports des Etats comme sur l'état d'esprit réciproque des
troupes extra-nalionales et des populations au contact desquelles
elles vivent et parmi lesquelles elles se meuvent.

On doit donc louer les Etats signataires du pacte de l'Atlantique
d'avoir compris qu'à un état de fait qui ne se justifiait plus et qui
était parfois préjudiciable tant aux droits respectifs qu'à la-ibonne
entente des civils nationaux et des militaires et auxiliaires étran
gers, et de leurs Etats respectifs, devait être substitué, sans plus
attendre, par une convention ad hoc, un état de droit. Cette conven
tion devait traduire une mutuelle compréhension de solidarité inter
alliée, des intérêts réciproques, du nécessaire maintien de l'ordre
public dans les pays de séjour, et du respect, dans la plus large
mesure possible, des souverainetés nationales.

Tel est ibien l'objet et tel est l'esprit de cette convention; elle
constitue en quelque sorte un code des règles d'admission, de fran
chissement des frontières, du régime fiscal et douanier, de la juri
diction civile et pénale, de la répartition intergouvernementale des
dépenses nécessitées par la présence, le mouvement et les activités
de forces armées extra-nationales stationnées ou susceptibles de
stationner dans chaque pays en cause.
Cette convention constitue bien réellement une novation en

matière de droit international et de droit militaire; la nouveauté
du problème posé par les faits, et de la conjoncture internationale
en laquelle ils se déroulent, la justifie. Elle est une nouvelle inscrip
tion dans la réalité politique, juridique et administrative, et la
conséquence logique de l'interdépendance des nations signataires du
pacte atlantique, en raison des nécessités techniques et stratégiques
a elles imposées par l'organisation de leur protection militaire
contre les dangers éventuels et pour la commune prise en charge
des risques internationaux.

Les Etats signataires du pacte sont amenés par ces nécessités
à constituer, en quelque manière et jusqu'à un certain point, une
sorte de pool de leurs forces de sécurité et de protection, à répartir
ces forces selon des concepts et hypothèses stratégiques qui en
exigent l'implantation et l'évolution, dès le temps de paix, sur des
territoires étrangers, où l'État d'origine de ces forces et l'État où
elles séjournent risquent, en l'absence d'une normalisation juri
dique et administrative de leurs contacts, de voir leurs autorités se
contrecarrer ou même se heurter

Dans les conditions nouvelles créées par les nécessités imn?
ratives tant de la technique que de la stratégie, la loi du drapera
il est bon de le redire, ne pouvait continuer à jouer sous peine £
désordres, incidents ou infractions, parfois dommages à des tiers
au risque de rapports anarc'niques, de conflits de compétences j«
froissements de susceptibilités, ou môme d'empiètements des auto.

-rités milii aires excipant de la souveraineté de leur état d'origin»
sur la souveraineté civile interne de l'État de séjour.
Pour éviter ces risques et ces dommages moraux ou matériels

il fallait donc substituer à la loi du drapeau un système contractuel
qui sauvegardât au mieux l'exercice territorial souverain du toit
interne de tout État de séjour, tout en respectant l'autorité juridic
tionnelle et administrative de tout l'État d'origine sur ses ressor
tissants militaires et civils implantés sur un territoire étranger
encore que allié, en vue de l'exécution des engagements contrat
tuels souscrits par ces Etats pour leur sécurité collective.
En d'autres termes, la présence, sur le territoire d'un État en

vertu des accords d'exécution du pacte de l'Atlantique Nord' Jt
troupes appartenant à un autre État posant des problèmes de droit
et de fait nombreux et importants, il a fallu leur donner des solu
tions de conciliation et de réciproques concessions, qui respectent
les droits et intérêts propres de chaque État, ainsi que l'exécution
des engagements et la poursuite, dans la bonne entente, des buis
du pacte de l'Atlantique Nord.
C'est là ce que veut être et à quoi tend la convention soumise

à votre examen. Elle apparaît comme un essai loyal, comme l'expé
rimentation revisable d'une solution susceptible même de dénon
ciation, sous des réserves et conditions précisées dans divers articles,
Il est patent que la vie, les mouvements, les activités des m®

bres des forces étrangères, militaires ou civiles, associées à te
nisation préventive de la commune défense posent immanqié-
ment dans les pays où elles sont implantées, des questions et»
lèvent des difficultés qui relèvent du droit administratif, du tel
pénal de la législation fiscale, sociale, économique, de la police et
de la sûreté nationale.

Doivent-elles respect et obéissance à la législation nationale de
l'État de séjour, et dans quelle mesure ? Les lois et règlements
de l'État de séjour en matière d'immigration, de contrôle, de passe
ports, de visas, d'importation et de réexportation, de permis de
conduire, d'immatriculation de véhicules, de port d'armes et d'uni
formes, d'impôts, de douane, de police doivent-ils être appliqués aus
éléments étrangers, et dans quelles limites?
. _ L'État d'origine continuera-Mi à exercer ses pouvoirs de juridic
tion pénale et disciplinaire sur ses forces et leurs annexes ? Quelles
infractions, commises dans l'État de séjour par des membres étran
gers de force extra-nationales continueront à relever de la compé
tence de l'État d'origine ? En matière de sûreté de l'État, quelles
seront la doctrine et la pratique juridique en cas de concurrence de
juridiction ? Quelles seront tes règles de priorité dans l'exercice .de
la répression, en d'autres termes, à l'iniliative duquel les deux Étals
en présence sera-t-elle engagée et exercée ? L'un des deux Etats
pourra-t-il, ou non, renoncer à cette priorité, et par quelle p«(-
dure ? priorité,Farr
Comment les deux autorités collaboreront-elles pratiquement ti

cas d'infractions à réprimer ou à sanctionner en ce qui concerne
l'instruction, l'arrestation, la détention, le jugement, la pénalisation,
l'incarcération, etc. ?

Les droits de la défense seront-ils assurés, pour les membres des
forces et des éléments civils annexes, dans l'E'at de séjour, comme
ils le sont pour les ressortissants de cet État? Comment s'articule
ront l'exercice de la police militaire de l'État d'origine sur ses for
mations et autour de ses installations, et l'exercice de la police de
l'État de séjour pour les infractions commises hors des installations
de l'État d'origine ?

Nous pourrions prolonger cette énumération interrogative au sujet
des multiples cas concrets délicats et parfois graves, que pose et
posera quotidiennement le stationnement de forces armées étran
gères sur le territoire d'un des Etats nationaux signataires de li
convention.

Mais nous en avons évoqué un nombre suffisant pour qu'appa
raisse justifiée, voire môme nécessitée, la présente convention. Il
reste maintenant à l'analyser fidèlement.
Les vingt articles de la convention 'peuvent être groupés, d'après

leur nature et leur objet, sous 8 rubriques:
1° Définition des termes usités dans la convention;
2° Dispositions juridictionnelles, disciplinaires et administratives;
3» Dommages causés aux biens et intérêts des Etats ou des tiers:

nature, constat, règlement, contentieux;
4° Dispositions concernant l'approvisionnement, l'emploi, les rému

nérations et avantages des forces et des éléments civils annexes,
ainsi que leurs familles;
5° Régime fiscal;
G" Régime douanier;
7° Stipulations diverses: cas d'ouverture d'hostilités, revision,

accession de nouveaux Etats, ratification, dénonciation;
8° Extension à des territoires extra-métropolitains.

I, — Définitions

L'article lor donne des définitions, utiles et même nécessaire'
S des termes employés tout au long de la convention, savoir: force;,
éléments civils, personnes à charge, État d'origine, État de séjour,
autorités militaires de l'État d'origine, conseil de l'Atlantique Nord-
Ces définitions n'ont pas besoin d'être commentées et ne feront

l'objet d'aucune observation de notre part. Précisons simplement,
pour faciliter la lecture de ce rapport, que les mots « État d'origine »,
signifie la partie contractante dont relève la force: et que les rots
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« E ta t de séjour », signifie la partie contractante sur le territoire
duquel se trouve la force ou l'élément civil qui y séjourne ou qui y
^transite.
Toutefois, le paragraphe 2 de l'article 1 er nécessite une remarque

et une explication. Ce paragraphe, en effet, emploie un terme « sub
divisions politiques » qu'on a eu d'autant plus tort de ne pas défi
nir qu'il ne correspond, du point de vue français, à aucune notion
de droit ou à aucune situation de fait.

Ce paragraphe stipule que la convention est .applicable aux
5axitori tes de » subdivisions politiques » des parties contractantes, en
Application de l'article 20, comme aux autorités centrales de ces
parties contractantes, sous la réserve que les biens de ces subdi
visions politiques ne seront pas considérés comme appartenant à
ine partie contractante, au sens de l'article 8.
Que signifiait subdivision politique ? Que fallait-il entendre par

cette non appartenance des biens de ces subdivisions politiques
aux parties contractantes intéressées ? A première vue, ce para
graphe s'avérait pour nous particulièrement obscur et même incom
préhensible.
Nous avons interrogé les services compétents du ministère des

affaires étrangères. Des renseignements qui nous ont été fournis et
qui nous ont éclairés et rassurés, il résulte que, par subdivision poli
tique, il faut entendre une province ou un État fédéré faisant partie
d'un État à régime provincial ou fédéral, c'est-à-dire, en l'espèce,
d'un État fédéré membre des Etats-Unis d'Amérique ou d'une pro
vince du Canada.
Dès lors, la question posée de l'appartenance ou de la non-appar-

tenance, dont il est question dans ledit paragraphe, avait bien sa
justification: les biens de l'État fédéré ( ou provincial) n'étant pas
des biens fédéraux (ou nationaux) pourront être indemnisés comme
les dommages aux tiers; ils ne sauraient donc être compris dans la
règle de renonciation mutuelle à réparation, stipulée à l'article 8,
pour les dommages causés aux biens des Etats signataires de la
convention, au cours ou à cause de l'exécution des engagements
résultant du pacte de l'Atlantique.
On ne sera pas surpris d'apprendre que ce paragraphe avait été

inséré à la demande du Canada et des Etats-Unis d'Amérique,

XI. — Dispositions juridictionnelles, disciplinaires et administratives.

L'article 2 de la convention tire son importance du fait cu'il
tnel en lumière l'évident souci des négociateurs de faire une obli
gation aussi constante et générale que possible du respect, par les
forces et éléments civils d'un État d'origine, de l'autorité légale et
réglementaire, c'est-à-dire de la législation et de la réglementation,
d'un État de séjour.
Par là se révèle un état d'esprit particulièrement louaible; il

donne à l'ensemble de la convention, du point de vue moral et
psychologique, un caractère amical et déférent de nature à apaiser
les susceptibilités nationales.
Les articles 3, 4 5 et 6 règlent des questions de dispense et

dérogation en matière de visas, passeports, contrôle d'immigration;
précisent des documents d'identité, des règles disciplinaires et
administratives relatives au mouvement des forces et éléments
civils (cessation d'appartenance à ces forces et éléments, éloigne
ment, expulsion, etc.); traitent des permis de conduire, du port de
l'uniforme et des armes, de la tenue civile, de l'immatriculation des
Véhicules, etc.

•Votre rapporteur n'a rien à signaler d'anormal ou d'obscur dans
ces articles; votre examen n'a pas lieu de s'y appesantir.

(L'article 7, d'importance majeure, mérite par contre, une mention
particulière; il traite de l'exercice des pouvoirs de juridiction
pénale ou disciplinaire.
L'État d'origine exerce ces pouvoirs dans le cadre militaire, et

sur les militaires assujettis à sa propre loi militaire; l'État de
séjour les exerce sur lés résidents étrangers pour toute infraction
commise sur son territoire et à l'encontre de sa législation.
Plus généralement, on peut aire que l'Elat d'origine exerce ces

pouvoirs, en tant qu'autorité milltaire, sur les militaires et les
exerce exclusivement dans les limites de sa législation propre;
tandis que l'État de séjour les exerce, en tant qu'autorité civile, sur
tous les membres militaires ou civils étrangers, en dehors du service
pour les militaires, et en dehors des installations militaires des forces,
pour tous les éléments étrangers dans les limites de sa législation
propre.
lin paragraphe de -cet article énumère les infractions qui doivent

être considérées, dans 'État de séjour, comme étant des atteintes
h la sûreté de l'État.
Un autre paragraphe établit les règles de priorité pour les cas

de juridictions concurrentes, selon la nature des infractions et selon
l'État auquel elles peuvent préjudicier; il stipule une faculté de
renonciation à cette priorité par l'un ou l'autre des États en pré
sence. La collaboration de deux Etats est dans quatre paragraphes,
organisée en matière tant judiciaire que pénale.
Deux paragraphes du même article méritent d'être soulignés le

paragraphe -i exclut de façon expresse les nationaux et les résidents
habituels de l'État de séjour, de la compétence juridictionnelle de
l'État d'origine: en un mot, les sujets de l'État de séjour ne sont pas
compris dans la compétence juridictionnelle étrangère. Les droits
de la défense sont judicieusement précisés et énumérés au para
graphe 9.
C'est au paragraphe 10 qu'est délimité le droit de police militaire

de l'État d'origine dans ses installations militaires; il est expres
sément stipulé que, s'agissant d'actes répréhensibles accomplis hors
des installations, le droit de l'État d'origine est subordonné à un
accord avec l'État de séjour et doit être exerçé en liaison avec la
police de ce dernier dans la stricte limite des nécessités.
Le paragraphe 11 tire son importance du fait que les parties

en cause s'engagent à prendre toutes initiatives législatives et régle
mentaires nécessaires pour assurer la protection des biens et intérêts
de tous ordres de chacune d'elles.

III. — Les dommages : nature, constat, règlement, contentieux.

Au point de vue de la sauvegarde des intérêts des ressortissants
de l'État de séjour et de la protection respective des deux Etats ta
matière de dommages causés à leurs biens, l'article 8 établit des
distinctions nettes:
1° D'une part, les dommages causés aux biens, aux matériels

et aux installations d'un État, au cours ou à cause de leur utilisation
et service en vue des fins communes du traité, que ces dommages
soient causés par un membre des forces, ou par un instrument
(véhicule, navire, aéronet, etc.) ;
2» D'autre part, les dommages autres que les précédents subis

par l'État de séjour sur son territoire.
Pour la première sorte de dommages, l'article 8 prévoit la renon*

ciation mutuelle des parties à réparation: cette renonciation se justi
fie du fait de la solidarité établie par le contrat d'association poli
tique que constitue, en somme, le traité de l'Atlantlque-Nord, et

.parce que les dommages de cette nature sont le fait d'actes ou d'évé
nements qui ressortissent normalement à l'accomplissement d'enga
gements mutuels pour une entreprise et des fins communes.
Quant aux dommages de la deuxième catégorie, l'article 8 prévoit

qu'il seront réparés par la procédure d'arbitrage, sauf accord spécial,
avec renonciation à réparation pour des dommages inférieurs a des
sommes minima précisées pays par pays, pour la France, ce mini
mum est de 490.000 F.

Le choix de t'arbitre se fera par accord amiable; à défaut d'accord
sur la désignation de cet arbitre dans un délai de deux mois, le
choix incombe au président des suppléants du conseil de l'Atlan-
tiquc-Nord diligenté a cet effet par l'une ou l'autre des parties.
Votre rapporteur attire votre attention sur l'importance oarti-

culière des paragraphes 5 et 6 de l'article 8, au point de vue des
intérêts des tiers de l'État de séjour, en un mot des ressortissants
français. Ces paragraphes réglementent avec soin le constat, l'éva
luation, le content'eux, la réparation des dommages causés aux tiers
autres que l'une des parties, par des ressortissants de l'État d'origine
tant dans l'exercice de leurs fonctions que en raison d'actes de
négligence ou d'incidents dont une force ou un élément civil serait
légalement responsable.
L'État de séjour est chargé du règlement de ces dommages

moyennant des dispositions précisées dans huit sous-paragraphes:
1° Les lo's et règlements de l'État de séjour sont appliqués

(on notera l'intérêt de cet article qui explicite la stipulation générale
de l'article 2 sur le respect des lois en vigueur dans l'État de
séjour) ;

2 3 Les payements des indemnités sont faits dans la monnaie
locale (on notera aussi l'importance pratique de cette stipulation)'
et les décisions en matière de fixation de l'indemnité sont, une fois
les règlements effectués, libératoires et définitifs;
3° La répartition de la charge de ces indemnités est faite après

rapport et proposition suivant "des règles et des proportions dûment
précisées; ces proportions sont variables soit que la responsabilité
du dommage est encourue par un seul État d'origine ou par plusieurs,
avec ou sans coresponsabilité de l'État de séjour, soit que la respon
sabilité soit indiscernable.
4° Les remboursements sont toujours effectués (en monnaie locale)]

sur un état semestriel par l'État de séjour.
5» Dans le cas où un dommage très important aurait imposé à

une des parties une indemnité trop lourde pour ses facilités finan
cières, cette partie pourrait exercer un recours, en vue d'un règle
ment amiable de l'affaire sur une base différente, auprès du conseil
de l'Atlantique-Nord.
6° Bien entendu, si un litige naît d'un acte accompli en service

et qu'il soit sanctionné par un jugement de l'État de séjour, il ne
comportera pas d'exécution à l'encontre de son auteur membre
d'une force ou d'un élément civil annexe.

7° Quant aux dommages causés par des agents de l'État d'oriuino
en dehors de leurs fonctions et service, le constat, l'instruction, l'éva
luation en seront faits à la diligence de l'Efât de séjour, qui fera un
rapport à l'État d'origine, lequel décidera de l'indemnisation gra
cieuse et en assurera le payement. En cas de contestation, t'arbi'rase
est le même que dans le cas précisé à l'article 8 pour les dommages
causés aux biens et matériels d'une partie contractante sur son terri
toire.

IV. — Approvisionnement > emploi, avantages et obligations, rému
nérations des membres des forces, des éléments civils et de leur
]amille,

Votre rapporteur a le sentiment que cet article mériterait un
examen attentif de la part de la commission du travail, et des ser
vices du ministère du travail, en liaison avec la direction des chan
celleries et du contentieux des affaires étrangères.
En vue d'effectuer les approvisionnements nécessaires à la con

sommation des membres d'une force ou d'un élément civil, de
l'État d'origine, et en vue de s'assurer les services dont ils peuvent
avoir besoin, il est stipulé que ces approvisionnements et ces pres
tations de service doivent être procures dans les mêmes conditions
qui sont faites aux ressortissants de l'état de séjour.
Les marchandises nécessaires sont achetées par l'entremise des

services compétents de l'État de séjour après entente amiable de
l'État d'origine afin, notamment, d'éviter que les achats ne soient
dommageables à l'économie de l'État de séjour.
Ce dernier est chargé de la même diligence, a les mêmes pouvoir?

et obligations en matière d'affectations et d'attributions immobilières
pour assurer, notamment, le logement et le cantonnement des mem
bres d'une force et «des éléments civils; il doit les exercer selon
les lois et règlements en vigueur sur son territoire pour les mêmes
cas et besoins, sous réserve" si besoin est, d'accords spéciaux con
clus ou à conclure entre les parties.
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Le paragraphe 4 de l'article 9 traite des besoins locaux en main-
d'œuvre civile d'une force ou d'un élément civil de l État d ongm^.
11 stipule que ces besoins sont sa 1 i s t ails de lu meme maniue q'-'c
ceux des s qeurvices analogues de l'État de séjour, par l entremise des
services de la main-d'œuvre de celui-ci.
En un mot, les conditions d'emploi, de travail, de rémunéra .ion

en principal et en accessoire, de protection, dhvgiene sociaie, sont
celles mêmes en cours dans l'État de séjour. _ _ , . „
En raison soit du statut de certains services français (ateneis

ou usines, libres ou nationalisas, utilisés par l'État d origine) régis
im seulement par la législation du travail, mais par les conventions
collectives, comme aussi en raison des différences considérables de
salaires et avantages existant entre l'élément français et lélémem
étranger, on peut penser, et même -cra'ndre, que des difficultés
pratiques pourraient surgir; elles pourraient créer un état d espvit
peu favorable à la bonne marche des travaux et aux bonnes rela
tions entre les ressortissants des deux pays en cause. C'est un point
sur lequel la commission des affaires étrangères, qui n a pas charge
de s'occuper de ces sortes de problèmes, ne peut que se borner a
souligner la nécessité d'un examen approfondi des services compé
tents en matière de main-d'œuvre, de rémunération, de réglementa
tion de l'emploi et de législation sociale.
Ici encore, il est stipulé que les règlements des achats, des

loyers et des prestations de services, seront effectués en monnaie
locale et que la fiscalité de l'État de séjour, afférente à ces opéra
tions, s'appliquera, sans droit à une exonération quelconque d impôts
ou de taxes y afférents.

IV. — La fiscalité.

L'article 10 précise les règles d'application de la fiscalité comme
suit:

1° S'il s'agit d'un impôt quelconque établi en Im-ction de la
résidence ou du domicile, l'exemption de cet im pO t est de droit pour
les membres d'une force ou d'un élément civil de l'État d'origine,
pendant la durée de leur présence, en vertu d'une obligation de
service, sur le territoire de l'État de séjour;
2° L'exemption est aussi de droit pour les mrmes personnes

en matière d'impôts sur les traitements et émoluments, sur les biens
et meubles corporels leur appartenant, sous la même réserve que ci-
dessus (présence sur le territoire, en vertu d'une obligation de
service);
3° Par contre, s'il s'agit d'impôts afférents h des activités géné

ratrices de (profits auxquelles un étranger pourrait se livrer dans
l'État de séjour, aucun droit à exemption n'est envisagé.

VI. — Le régime douanier.

Les articles 11, 12, 13 et 14 sont consacrés à des stipulations
concernant le régime douanier, la répression des infractions aux
lois et règlements douaniers et fiscaux, et le contrôle des changes.
Les lois et règlements de l'État de séjour (par exemple droit

de visite et même de saisie) sont appliqués sous certaines réserves,
autorisations et exemptions limitativement précisées; notamment:
Franchise pour l'importation temporaire et la réexportation des

véhicules militaires immatriculés ;
Franchise pour les taxes de circulation, l'importation d'équipe

ments, approvisionnements, matériels et autres marchandises, exclu
sivement destinés aux forces et éléments civils, sous certaines règles,
d'ailleurs usuelles en la matière;
Exemption de visite et de contrôle pour les documents officiels

scellés arcompagnés d'un agent dûment muni d'ordre de mission;
Exonération, sous certaines réserves, des taxes sur les effets,

mobiliers et véhicules à usage personnel.
Pour toutes autres importations destinées à d'autres fins, les lois

et règlements douaniers en vigueur s'appliquent aux' forces et élé
ments civils de l'état d'origine.
La réexportation des objets matériels entrés en franchise est

libre, sous réserve de vérification par les agents de douane. Leur
cession onéreuse on même gratuite est généralement interdite, sauf
dérogations dépendant de l'agrément de l'état de séjour.
Il est précisé que les marchandises et matériels en transit tombent

sous le coup des mêmes dispositions.
Suivent, enfin, des stipulations réglementaires pour prévenir ou

réprimer les abus; en vue du règlement des taxes et droits à
percevoir, de l'assistance mutuelle des deux états en présence pour
l'exercice des règles établies en matière de contrôle des changes,
règles qui peuvent être amodiliées d'un commun accord dans cer
tains cas.

VII. — Stïïrulalions diverses.

Cas d'hostilités. — La convention prévoit le cas où s'ouvriraient
de nouvelles hostilités, engagées dans le cadre des obligations du
traité de l'Atlantique Nord; il est stipulé que, dans ce cas, la
convention resterait en vigueur, mais que les dispositions relatives
au règlement de dommages, définies aux paragraphes 2 et 5, de
l'article 8, ne s'appliqueraient pas aux dommages de guerre pro
prement dits, et que les parties contractantes procéderaient immé
diatement à un nouvel examen des dispositions conventionnelles,
notamment de celles des articles 3 et 7; elles pourraient aussi éven
tuellement envisager la dénonciation de telles ou telles autres dis
positions de la convention ou en suspendre l'application, en notifiant
leur décision dans le délai de 60 jours aux autres parties con
tractantes; celles-ci se consulteraient aussitôt pour s'entendre sur
le mode de remplacement des dispositions dont l'application aurait
été suspendue.

Cententieux général. — L'arlicl» 16 prévoit que, d'une façon géné
rale, le contentieux, résultant de l'application de la convention
ou de son interprétation, sera réglé exclusivement par des négocia
tions entre les parties, sans juridiction extérieure. U est spécifié
qu'à défaut d'accord direct, un recours au conseil de l'Atlantique.
sord sera possible.
Revision. — A tout moment, chaque partie contractante peut

demander la revision de tout article de la présente convention,
en s'adressant à cet effet au conseil de l'Allantique-Noid.
Ratification et accession. — L'article 18 fixe les règles, d'ailleurs

classiques, de la ratification et de l'entrée en vigueur de la con
vention.

Le paragraphe 3 précise expressément le caractère ouvert de cette
convention: tout adhérent au traité de l'Atlantique-Nord pourra y
accéder sous réserve de l'approbation du conseil. Celle faculté
d'accession ultérieure concerne évidemment des états qui pour.
raient se joindre ultérieurement aux étals déjà membres du pacte
Atlantique.
Dénonciation. — A l'expiration d'un délai de quatre ans & dater

de l'entrée en vigueur, chaque partie contractante garde la laculté
de dénoncer la convention par notification écrite au gouvernement
des Etats-Unis d'Amérique, chargé d'en aviser les autres parties
et de donner effet à la dénonciation un an après réception de la
notification.

VIII. — Extension de la convention des pays de protectorat.

L'article 20 présente un intérêt tout particulier pour la Fra»
et mérite de votre part un examen plus attentif. 11 est nécessati
d'en produire ici le texte avant l'analyse et les observations p
suivent :

Art. 20: « 1. — Sous réserve des dispositions des paragraphes 3
et S ci-dessous, la présente convention s'applique uniquement au
territoire métropolitain d'une partie contractante.

« 2. — Toutefois, un État peut, lors du dépôt de ses instruments
de ratification ou d'accession, ou ultérieurement, déclarer, par
notification au gouvernement des Etats-Unis, que la présente con
vention s'étendra a tous les territoires ou à tels territoires dont lts
relations internationales sont assurées par lui dans la région de
l'Atlantique-Nord, sous réserve, si l'État qui fait la déclaration
l'estime nécessaire, de la conclusion d'un accord particulier entre
ledit Elat et chacun des Etats d'origine. La présente convention
sera appliquée pour le territoire ou les territoires aijisi mentionnés,
trente jours après la réception par le gouvernement des EWs-tnis
d'Amérique de la notification, ou trente jours après la conclusion
de l'accord particulier éventuel, ou, lors de l'entrée en vigueur de
la convention telle qu'elle est définie à l'article 18, si celle-ci inter
vient après ce délai. a
Votre rapporteur ayant pris soin de lire attentivement le W

débat qui s'est déroulé à l'Assemblée nationale, à la premier,
séance du 6 juin (cf. J. O. du 7 juin, p. 2684 à 2687) a relevé dan)
l'intervention de M. le secrétaire d'État aux affaires étrangères an
passage qui semble mal s'accorder avec les termes de l'article 2«
ci-dessus reproduit.
L'interprétation de cet article, donnée par M. le secrétaire d'État,

indiquée par votre rapporteur à votre commission, mérite expli
cation et mise au point:
a) Analyse juridique de l'article 20: après avoir précisé an para

graphe 1° que, dans tous ses articles précédents, la convention
s'applique uniquement aux territoires métropolitains d'une quel
conque partie contractante, les négociateurs de la convention pré
voient au paragraphe 2 une exception importante — au point de
vue français, extrêmement importante — et en posent les règles et
conditions:

Le champ d'application de la convention pourra être étendu i
tous ou à certains des territoires extramétropolitains dont les
relations internationales sont assurées par une partie contractant#
dans la zone de l'Atlantique-Nord (au-dessus du Tropique du Can
cer). II s'agit d'une possibilité, d'une faculté. De qui dépend son
exercice ?

La faculté de cette extension est au pouvoir des parties contrac
tantes que cela peut concerner et intéresser: son exercice dépend,
aux termes de l'article, de leur seule décision.
Cette extension ne nécessite pas obligatoirement la conclusion

d'un accord particulier entre l'État de séjour qui voudrait étendre
la convention à ses prolongements extra métropolitains, d un#
part, et chacun des Etats d'origine, signataires de la convention^
D'autre part, la conclusion d'un accord particulier dépend uni

quement de « l'estimation » de l'État de séjour en cause. Le lMte
dit: « Si l'État, qui fait la déclaration, l'estime nécessaire »;
e) Enfin, la dénonciation de la convention, en ce qui conce!j!

le seul territoire extramétropolitain dont il pourrait s'agir, re_.»
possible dans les condi lions prévues à l'article 19, comme non
l'avons indiqué ci-dessus.
D'ofi il résulte, à notre jugement et à celui de votre conimlssion,

que, contrairement les forces et éléments civils d'un État d'ongn'e;
disons en l'espèce les Etats-Unis d'Amérique, stationnés ou qi"
pourraient être appelés à stationner sur les territoires de la Tuni^
et du Maroc seront assujettis aux règles et astreintes de la conw
tion, comme ils bénéficieront des droits et prérogatives qu elle if"
attribue et dont elle règle l'exercice, sous une seule
savoir: une déclaration faite par la France; elle doit être non
au gouvernement des Etats-Unis, lors du dépôt des inslrume
de ratification, ou même ultérieurement. e
Des accords particuliers à -cette fin sont, une faculté, et non

obligation. En un mot, la liberté de jugement et de déçu»
l'État de séjour — en l'espèce la France — est absolunuiu
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pectée. La France reste maîtresse de promouvoir, ou non, l'ex
tension extramétropolitaine de la convention.
Telle est notre interprétation; elle semble opposée à celle de

M. le secrétaire d'État aux affaires étrangères, sauf erreur de
notre part. Force est donc à votre commission et à son rapporteur
de demander au Gouvernement de redresser s'il y a lieu, comme
nous le pensons, l'interprétation donnée à l'Assemblée nationale
(./. O., p. 2087, colonne 1. 2a paragraphe), savoir que « le statut
des forces alliées stationnées ou appelées A stationner sur le ter
ritoire de notre propre protectorat devrait être défini par des accords
particuliers.
Mais il y a plus: à notre jugement, contrairement encore 1 l'in

terprétation donnée par M. le secrétaire d'État aux affaires étran
gères {J. O., p. 2687, colonne 1, paragraphe 11, les départements
d'Algérie sont compris de plein droit, tout naturellement, dans le
champ d'application de la convention.

11 ne nous parait pas nécessaire que des accords particuliers
joint négociés pour les faire admettre, contrairement à l'affirma
tion suivante de M. le secrétaire d'État qui a déclaré: « L'extension
à ce territoire (l'Algérie) peut donc se faire par une simple décla
ration du Gouvérnenient français, sous réserve des accords parti
culiers que nous suhaiterions conclure avec les Etats qui pour-
ralent éventuellement faire stationner des troupes dans nos trois
départements nord-africains.
Aux termes même du Traité de l'Atlanlique-Nord, les trois dépar

tements de l'Algérie sont expressément reconnus et déclarés être
le prolongement du territoire métropolitain et faire partie inté
grante, au même titre que la métropole, du territoire « étatique »
français. 11 n'y a donc pas lieu de parler d'extension, ni d'accords
particuliers à leur sujet. L'article 20 ne les concerne pas.
Il nous a paru qu'il était utile d'attirer l'attention du Conseil de

la République et celle du Gouvernement sur cette divergence et
d'obtenir du Gouvernement qu'il confirme l'interprétation de votre
rapporteur, ou qu'il l'infirme, en donnant publiquement les rai
sons qui, d'aventure, justifieraient son point de vue et contredi
raient celui de votre rapporteur et de votre commission.
Votre commission s'est inquiétée, en outre, de savoir si le Gou

vernement a. ou non, le désir d'user de la faculté que lui accorde
l'article 20 d'étendre à nos pays de protectorat et, notamment, au
Maroc, l'application de la convention. „
Enfin, dans l'affirmative, elle désirerait savoir si l'application

de cette convention (notamment en ses articles 7, 9 et 10 et ceux
réglant le régime douanier) aurait une incidence, pour le passé et
pour l'avenir, sur les litiges qui, opposant présentement la France
et l'Amérique, ont fait l'objet d'un appel à la cour internationale
de justice de la Haye.

Conclusion.

Votre rapporteur a conclu, et votre commission l'a approuvé en
sa conclusion, que cette convention mérite votre approbation: le
Conseil de la République peut en autoriser la ratification.
La commission unanime, à un membre près, a reconnu avec

votre rapporteur, que les négociateurs ont eu visiblement le souci
de sauvegarder au maximum la souveraineté de l'État de séjour,
sur le territoire duquel des forces étrangères et des éléments civils
annexes sont ou peuvent être stationnés.
En maints paragraphes, ce souci de la primauté de la législation

et de la réglementation en vigueur dans l'État de séjour se mani
feste.

Ils ont voulu assurer, en outre, dans les meilleures conditions
possibles, la collaboration des parties et éviter, le plus qu'il est
humainement possible, les causes de litige et les procédures conten
tieuses ; c'est ainsi que, en matière de réparation des dommages
aux tiers, l'indemnisation gracieuse, par l'État d'origine respon
sable — mais contrôlée par l'État de sépour — est prévue comme
règle normale.
Dans les stipulations sur les problèmes de caractère économique

et social (art. 9), les négociateurs ont pris des dispositions qui
attestent leur préoccupation de mettre en harmonie le mieux pos
sible les conditions d'existence, d'habitat, de circulation, des étran
gers avec celles des ressortissants de l'État de séjour.
Nous avons cru, cependant, devoir indiquer, et nous le répétons,

que, sur ce point, il y aura certainement lieu et matière pour les
services économiques et les services sociaux français l une action
constante et h un examen diligent de problèmes délicats qui se
poseront certainement en matière de rémunération, de réglemen
tation du travail, d'application ou de non-application de conven
tions collectives, de sécurité sociale, etc., etc...
Les exemptions et exceptions au principe de l'exéculion en ser

vice ou par ordre de mission, en un mot, au fait reconnu et constaté
de service officiel des étrangers, sont limités avec soin.
On a eu, en outre, le souci de bien délimiter les fonctions et

'obligations d'après leur nature militaire ou civile, et d'après la
source de l'autorité qui les confère nu qui les détermine: autorité
de l'État d'origine ou de l'Elat de séjour; service commandé déga
geant, ou libre disposition engageant la responsabilité des auteurs.
La nécessaire protection des populations de l'Elat de séjour a fait

aussi l'objet de l'attention des négociateurs: on en trouve la trace
évidente dans les articles sur la sauvegarde des droits des tiers,
en matière de dommages aux personnes et aux biens.
Pour ce qui est des intérêts fiscaux, financiers, monétaires et éco

nomiques de l'État de séjour, le même souci de sauvegarde se mani
feste dans les articles qui traitent de la matière, notamment par une
application judicieuse des dispositions fiscales et douanières et par
la réglementation envisagée des achats de marchandises, des pres
tations de service, et de toutes autres transactions.

La réserve concernant le cas d'ouverture d'hostilités, engagées
dans le cadre du pacte de l'Atlantique-Nord, est prudente elsa^e.

Enfin, l'nx liclo 2f. avec la possibilité — simple faculté et_ non
automatisme ni même obligation plus ou moins conditionnée —
qu'il offre d'une extension de la convention aux prolongements
extramélropolitains dans les limites géographiques du traité de
l'Atlantique-Nord, mérite approbation.
De l'ensemble de ce rapport, il résulte que la convention a un

caractère nettement plurilaté:al. Ce caractère est tellement écla
tant qu'il est à lui seul une réponse péremptoire aux accusations
qui pourraient être formulées d'une vassalisation de la France par
les Étals-l'nis. La convention est la négation expresse, du premier
au dernier article, d'une exclusive appropriation de ses stipulations
aux Etats-Unis et à la France.

A la vérité, les douze Etats signataires du pacte de l'Atlantique-
Nord sont également signataires de la convention. Ils sont, tous, et
dans tous ses articles, considérés et traités comme égaux en droits,
charges et astreintes.
Qu'il eût été souhaitable de ne pas avoir à recourir à cette

convention, équivaut à dire qu'il eût été souhaitable qu'il n'y eut
pas de pacte de l'Atlantique-Nord ; cela équivaut aussi à dire qu'il
eût été infiniment souhaitable, pour tous les pays du monde, et
pas seulement pour les pays du pacte dç l'Atlantique, que les alliés
de la dernière guerre mondiale fussent restés des alliés, qu'aucun
d'eux n'entrât en sécession et ne s'immisçât abusivement dans la
vie politique et les affaires intérieures des Etats du Centre et de
l'Est de l'Europe.
Si à la guerre gagnée par les efforts et les sacrifices communs

des alliés n'avait pas été substituée la guerre froide entre les ex-
alliés; si une profonde inquiétude n'avait pas bouleversé le monde,
de par les agissements de l'un des membres de la coalition anti-
hitlérienne, point n'eut été besoin assurément de la prévention du
pacte de l'Atlantique et de ses prolongements. Point n'eût été
besoin de la présente convention.
En tout état de cause, il reste que, dans les temps modernes et

de quelque côté que puissent se situer les dangers d'agression,
les pays menacés, ou qui croient pouvoir l'être, sont condamnés,
par le développement même des techniques et l'évolution des don
nées mondiales de la stratégie, à organiser en commun leur défensa
nationale; celle-ci devient, en fait, une défense transnationale du
groupe des Etats éventuellement menacés. Il s'en suit que des
problèmes d'interdépendance et d'interférence de souverain tés se
posent fatalement dans l'exécution de leurs accords de coalition et
l'organisation de leur sécurité collective. Leurs gouvernements
sont obligés, lorsqu'ils s'approchent pour négocier les accords
d'exécution de leur coalition défensive, rie chercher, au besoin par
des nova lions juridiques et des clauses spéciales et exceptionnelles
en malière d'administration, à mettre d'accord la nécessaire sou
veraineté des Etats nationaux pour la défense de leurs droits et
le service de leurs intérêts individuels légitimes, avec la néces
saire et l'inévitable interdépendance de leurs activités dans la pour
suite de fins communes, objet des traités qui les unissent.
Les douze gouvernements signataires du pacte atlantique ont

été affrontés à cette nécessité. Il nous parait juste de dire que par
la présente convention, dont nous vous demandons d'autoriser la
ratification, ils ont assez heureusement réussi, en somme, à résou
dre, au mieux de leurs intérêts généraux et particuliers, le difli-
cile accord du mutuel respect de leur personnalité nationale et de
leur interdépendance réciproque dans la poursuite de leurs obliga
tions contractuelles et de leurs objectifs politiques.

PROJET DE LOI

Article unique. —• Le Président de la République française est
autorisé à ratifier la convention conclue i Londres, le 19 juin !9M,
entre les Etats parties au traité de l'Atlantique Nord sur* le statut
de leurs forces et dont le texte est annexé à la présente loi.

ANNEXE N' 276

(Session de 1952. — Séance du 19 juin 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant a inviter le Gouvernement h
venir en aide aux victimes de la tornade qui s'est abattue sur les
communes de Lutterbach et Pfastatt (Haut-Rhin), le 18 juin 19;>2,
présentée par M. Zussy, sénateur. — («envoyée à la commissi-n
de l'intérieur [administration générale, départementale et cumuiL-
nale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en ce jour du 13 juin 1 052, vers 11 heures,
ine épouvantable tornade s'est abattue sur la commune d3 Luller -
bach (Haut-Rhin) et en partie sur la commune voisine de Pfastatt,
deux communes très fortement sinistrées par faits de guerre.
En l'espace de quatre minutes, des dizaines de millions de dégâls

ont été causés, aussi bien aux bâliments publics, à peine repues
ou en train de l'être, qu'à de nombreuses maisons reconstruiles ou
sommairement réparées.
C'est pourquoi je vous demande d'adopter la proposition de réso

lution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h porter une
aide immédiate et efficace aux malheureuses populations des com
munes du Haut-Rhin, vic limes de la tornade du 18 juin 1952, afin
de leur permettre de parer au plus pressé.


